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ÉTUDE    MORPHOLOGIQUE 

SUR    LES 

PRONOMS    PERSONNELS 

DANS  LES 

PARLERS   ACTUELS    DU   NIVERNAIS 



DU  MEME  AUTEUR 

ET     EN      VENTE     CHEZ     LUI,      A     CORBIGNY     (  NIEVRE  ) 

Le  patois  du  Nivernais  étudié  au  phonomètre,  paru  dans  le  Bulletin  de  la  Société  nivernaise 

des  lettres,  sciences  et  arts,  8  pages,  1896.  —  Épuisé. 

Etymologies   de  Beuvray    et  de   Château-Chinon,   Bulletin    de    la   Société   nivernaise,     16 

pages,  1897.  —  Épuisé. 

L'évolution  des  Parlers  du  Nivernais,  étudiée  d'après  la  méthode  graphique,  8  pages  dans  le 
Compte   rendu  du  quatrième  Congrès  scientifique  international  des  catholiques  tenu  à 

Fribourg  (Suisse),  du  16  au  20  août  1897.  —  Épuisé. 
Origine  et   Histoire  des  Parlers  du  Nivernais.  Six  articles  parus  en  1897  et  1898  dans  la 

Revue  du  Nivernais.  —  Épuisé. 

Les  Parlers  du  Nivernais,  discours  prononcé  à  l'Institution  Saint-Cyr  le  26  juillet  1899. 
Prix  :  o  fr.  50. 

Emploi  de  la  méthode  graphique  pour  T éducation  des  sourds-muets,  22  pages  (avec  1 1  figures), 

février  1900,  paru  dans  la  Parole,  revue  internationale  de  rhinologie,  otologie,  laryngo- 

logie,  et  phonétique  expérimentale,  6,  quai  des  Orfèvres,  Paris.  —  Épuisé. 
La  Prononciation  du  latin  classique.  Extrait  de  la  Revue  du  Nivernais,  1902.  Prix  :  1  fr.  50. 

Les  Passages  du  Pape  Pie  VII  dans  la  Nièvre  (1804-1812).  —  Ouvrage  orné  de  deux  simi- 

ligravures  hors  texte  et  d'une  carte  du  département    de    la  Nièvre,  et  honoré  d'une 

Réponse  de  Sa   Sainteté  Pie  X  et  d'une  Lettre  du  Cardinal  Merry  del  Val,  1904. 
Prix  :  3  fr. 

Les  dérivés  nivernais   de  «  manere   »  et  étymologie  du  nom  de  lieu  «    Maumigny  »,    1905. 
Prix  :  1  fr. 

Histoire  du  nom  de  lieu  «    Chaulgnes  »,  canton  de  La  Charité-sur-Loire  (Nièvre),    1907. 
Prix  :  1  fr. 

L'emplacement  de  Novioduuum  Aeduorum  de  César  et  le  nom  de  Nevers,  1907.  Prix  :  1  fr. 

Origine  du  nom  de  lieu  «  Saint-Benïn-a" A\y  »  (Nièvre),  1908.  Prix  :   1  fr. 
Deux  nouveaux  oppida  terminés  en  -durum  dans  la  Celtica,   1908.  Prix  :  1  fr. 

La  Prononciation  du  latin,  discours  prononcé  par  M.  l'abbé  Meunier,  directeur    de  l'Insti- 
tion  du  Sacré-Cœur,  à  la  distribution  solennelle  des  prix,  le  23  juillet  1908.  Prix  :  1  fr. 

De  V utilité  de  la  Linguistique  et  de  son  application  à  la  Géographie,  1908.  Prix  :  o  fr.  50. 

Traité  de   la  prononciation    normale  du   latin  (1909),  Paris,  veuve  Poussielgue,  15,   rue 
Cassette. 

Thèses  de  Doctorat  es  lettres  : 

i°  Etude  morphologique  sur  les  Pronoms  personnels  dans  les  Parlers  actuels  du  Nivernais, 

191 1,  Paris,  H.  Champion,  5,  quai  Malaquais,  et  Nevers,  M.  Mazeron,  rue  du  Com- 
merce. Prix  :  15  fr. 

2°  Monographie  phonétique  du  Parler  de  Chaulgnes  (Nièvre),  191 1,  Paris,  H.  Champion, 

5,  quai  Malaquais,  et  Nevers,  M.  Mazeron,  rue  du  Commerce.  Prix  :  15  fr. 

Suppléments  : 

10  Atlas  linguistique  et  tableaux  des  Pronoms  personnels  du  Nivernais,  191 1,  Paris,  H.  Cham- 
pion,   5,  quai  Malaquais,   et  Nevers,  M.  Mazeron,   rue  du  Commerce.   Prix  :  25   fr. 

2°  Index  de  tous  les  mots  celtiques,  grecs,  latins,  germains,  fr  anciens,  bourguignons,  chaul- 

gnards,  etc.,  contenus  dans  le  2e  volume,  191 1,  Paris,  H.  Champion,  5,  quai  Malaquais, 
et  Nevers,  M.  Mazeron,  rue  du  Commerce.  Prix  :  10  fr. 

Les  quatre  volumes  ensemble,  net  :  45  fr. 

Les  noms  de  lieux  dans  le  Nivernais  terminés  en  y  cl  descendant  de  gentil ices  gallo-romains  en 

-ius,  auxquels  ou  ajouta  le  suffixe  gaulois  -acos.  (En  préparation.) 

MAÇON,    PROTAT    FRHRKS,    IMPRIMKURJ 



LOCALITÉS   DONT   IL   EST   PARLÉ,  AVEC   LES  NUMEROS    QL'I   I  ILS    REPRESENTENT. 

vo^ET  ! 

-- 

C    ARTE 

I"'    DÉPARTEMENT 

DE  LA  NIÈVRE 





ÉTUDE    MORPHOLOGIQUE 
SUR    LES 

PRONOMS  PERSONNELS 
DANS    LES 

PARLERS    ACTUELS    DU    NIVERNAIS 

THÈSE 

POUR  LE  DOCTORAT  ES  LETTRES 

PRÉSENTÉE    A    LA    FACULTÉ    DES    LETTRES     DE    L'UNIVERSITÉ    DE     PARIS 

PAR 

Jean-Marie    MEUNIER 
DE      LA      SOCIÉTÉ      DE      LINGUISTIQUE      DE      PARIS 

ANCIEN    ÉLÈVE    DES    CARMES    ET    DE    L'ÉCOLE    PRATIQUE    DES    HAUTES-ÉTUDES 

DIRECTEUR   DE   L'INSTITUTION    DU    SACRÉ-CŒUR,    A    CORBIGNY   (  NIÈVRE) 

AVEC      UNE      CARTE 

SUPPLÉMENT    DE    CE    VOLUME 

Atlas  linguistique  et  tableaux  des  pronoms  personnels  du  Nivernais. 

PARIS 

H.    CHAMPION 

5  ,      QUAI      M  A  L  A  Q  U  A  I  S 

NEVERS 
LIBRAIRIE    MAZERON    FRERES 

41,    RUE    DU    COMMERCE 

JOSEPH    GREMION,    SUCCr 

1  9  I  2 



/V^5 

JUL  3  1  1967 



A  MON  CHER  ET  EXCELLENT  MAITRE 

M.    L'ABBÊ    P.    ROUSSELOT 
PROFESSEUR    A    L'iNSTITUT    CATHOLIQUE    DE    PARIS 

CREATEUR     DU    LABORATOIRE    DE    PHONÉTIQUE   EXPÉRIMENTALE 

DU    COLLÈGE    DE    FRANCE 

JE  DÉDIE  CE  TRAVAIL 

SUR  LES  PRONOMS  PERSONNELS  DU  NIVERNAIS 

J.-M.  M. 





BIBLIOGRAPHIE 

Voici  la  liste  des  ouvrages  que  j'ai  lus  ou  consultés  pour  mon 
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SYSTÈME  GRAPHIQUE  EMPLOYÉ 

Dans  la  transcription  des  mots  de  mon  patois  j'ai  eu  pour  unique 
but  de  figurer  le  plus  exactement  possible  la  prononciation  actuelle. 

Les  superfluités  de  l'orthographe  française  moderne  ont  été  bannies 
impitoyablement. 

Je  me  suis  donc  servi  dé  l'orthographe  phonétique,  c'est-à-dire 

celle  qui  n'exprime  que  le  son. 
Le  principe  est  bien  simple  : 

Chaque  signe  a  toujours  la  même  valeur,  et  le  même  son  est  toujours 

représenté  par  le  même  signe. 

Le  système  graphique  employé  est  celui  qui  a  été  inauguré  par 

la  Revue  des  patois  gallo-romans,  de  MM.  Gilliéron  et  Rousselot. 

Voici  les  lettres  de  l'alphabet  français,  qui  conservent  la  même 

valeur  qu'elles  ont  en  français  :  a,  b,  d,  e,  f,  i,  /,  k,  l,  ni,  n,  o,  p,  r,  t, 
u,  v,  i. 

Nota  :  ce  =  eu  français  ;  w  —  w  anglais  ;  y  =  y  français  dans  yeux  ; 
ill,  Il  et  il  dans  le  parisien  travaille,  fille,  travail. 

Lettres  modifiées  :  u  =  ou  français,  €  =  ch  fr.,  g  =g  dur  fr.  (ga, 

gue);  s  =  s  dur  fr.  (s,  ss,  c  doux  et  ç);  w  =  n  consonne  dans  le 
français  nuit  ;  à  et  è  ==  t  muet  français,  quand  il  sonne,  comme 
dans  je. 

Signes  diacritiques  :  consonnes-mouillure  (/  =  /  mouillée  telle 

qu'elle  se  prononce  dans  le  Midi,  n  ou  h  =  gn  fr.,  k  =  k  mouillé; 
g  —  g  mouillé). 

Voyelles.  —  '  voyelle  ouverte  (rt,  partir;  è,  fête;  o,  or;  à,  heure); 

—  '■  voyelle  fermée  (à,  pas  ;  é,  chantée  ;  /',  n/d  ;  6,  chapeau  ;  û,  fendue  ', 

ce,  heurewx);  —  ~  voyelle  nasale  :  à,  entant;  é,  vin,  pain,  sein;  ô, 
rond;  œ,  un,  narium;  — ,  ou.  voyelle  tonique,  ex.  amare,  uidêre; 

—  ~  voyelle  longue;  —  w  voyelle  brève. 
Ainsi,  nous  rejetons  toutes  les  lettres  doubles  et  les  combinaisons 

de  lettres  françaises,  qui  font  double  emploi,  comme  c  dur  et  qu  — 

h;  c  doux  =  s;  s  douce  =  %>  g  doux  =  /;  an,  am,  en,  etn  =  à  ;  in, 
ein,  ain,  aim,  im  =  e;  un,  eun,  uni  =  ce;  on,om  =  ô;  au,  eau  =  o; 

ai,  ei  =  é;  oi,  oe3  qui  ont  plusieurs  valeurs  différentes  et  jamais  celles 

qu'ils  figurent. 



LISTE    DES    LOCALITÉS 

DONT    LE    LANGAGE    A    ÉTÉ    ÉTUDIÉ 

ET  NOMS  DES  PERSONNES  INTERROGÉES 

Abrest  (Allier),  1895,  un  vieillard  ne  sachant  ni  lire,  ni  écrire. 
Achun,  1898,  une  vieille  femme. 
Alligny,  corn,  de  Tresnay,  1900. 

Allignv-Cosne,  1895,  un  vieillard,  et  Alphonse  Passeron. 
Alligny-en-Morvan,  1899,  Collinot,  curé  de  Roussillon  (Saône- 

et-Loire). 
Alluy  (alïvï),   1897,  une  vieille  femme. 
Anthien,  1895,  Gabrielle  Cougnot,  environ  40  ans. 

—  Les  Bordes,  com.  d* Anthien,  Perreau. 
Arleuf  (Jirlœ),  1906,  un  jeune  homme. 
Arthel,  1895,  une  sexagénaire. 

Arzembouy  (ràhvï),  1897,  une  femme  d'une  cinquantaine  d'an- nées. 

Asnan(â«ô),  1896,  Cointe. 
Asnois  (aniua),  1897,  une  septuagénaire. 

Augy-sur-1'Aubois  (Cher),  1895,  Gabrielle  Léguille,  13  ans. 
Beaubery,  cant.  de  Saint-Bonnet-de-Joux  (Saône-et-Loire), 

1907,  Eugénie  Aubeuf,  1880. 

1.  Nota  :  La  première  date  est  l'année  de  l'enquête  linguistique,  la  seconde, 

Tannée  ou  l'âge  de  la  personne  interrogée.  —  Presque  toutes  ces  personnes  ont 

été  interrogées  par  moi.  Inutile  de  dire  que  j'ai  pris  toutes  mesures  nécessaires 
pour  être  bien  renseigné  sur  le  parler  de  chaque  localité  :  i°  en  choisissant  des 

personnes  le  plus  souvent  illettrées,  des  femmes  de  préférence,  parce  qu'elles 
quittent  moins  souvent  le  pays  que  les  hommes;  2°  en  interrogeant  des  indigènes, 

établis  dans  la  localité  depuis  plusieurs  générations;  30  en  m'entourant,  pour  ces 
enquêtes,  de  toutes  les  précautions  conseillées  par  MM.  Rousselot,  Gilliéron, 
Psvchari  et  Dauzat. 



XII  LOCALITES    DONT   LE    LANGAGE    A    ETE    ETUDIE 

Beaugy,  près  Clamecy,  1896,  une  vieille  femme. 
Beaulieu  (byolœ),  1897,  Soulier,  1887. 

Beunas,  com.  de  Maux,  1907,  Pasquelin. 
Blismes,  1899,  A.  Dussaule. 

Bona,  1907,  M.  Jaillard.. 

—  Lichy,  com.  de  Bona,  1896,  Pierre  Colin,  1833. 
Beuvron,  1901,  un  jeune  homme. 

Brassy  (brëst),  1895,  Naudin,  70  ans. 

—  La  Montée,  com.  de  Brassy,  1895,  Philibert  Leuthreau. 

—  Huis  Blondeau,  com.  de  Brassy,  1907,  A.  Térasier,  50  ans. 
Brinon-sur-Beuvron,  1900,    Philibert  Bluzat,  61  ans. 

Ceré  (sre),  (Indre-et-Loire),  1895,  Montpouet,  l^3- 
Cercy-la-Tour,  1894,  un  vieillard  de  80  ans. 

Challement  (sèlmiï),  1899,  Marion,  curé  d'Amazy. 

Champ-Charmont  (sàwwo),  com.  d'Aunay-en-Bazois,  1907,  un 
homme  de  79  ans. 

Champvert,  1896,  une  vieille  femme. 

Champvoux,  1894,  Château. 

Château-Chinon  (sâtyô,  styô  sno),  1894,  Jean-Pierre  Nugues,  1838, 

et  M.  l'abbé  J.  Jacquand,  1865. 
—  Gué-Girauld  (^î  %ïro)y  com.  de  Château-Chinon,  1907,  Louis 

Duvernoy,  1867. 

—  Les  Grains,  com.  de  Château-Chinon,  1894,  une  septuagé- 
naire, et  1897,  Pierre  Lemaître,  1873. 

Châteauneuf-Val-de-Bargis,  1908,  Marthe  Robinot,  et  Buchetôn. 

—  Girardine,  com.  de  Châteauneuf,  1894,  Marie  Gravier,  1821. 

Château-sur-AUier  (Allier),   1908,  un   homme  d'une    cinquan- 
taine d'années. 

Chaulgnes  (son),  1894  à  l9ll>  ma  famille  et  de  nombreux  com- 
patriotes. 

—  Châlons-les-Coques,  com.  de  Chaulgnes,  1894,  Louis  Bour- 
cier,  septuagénaire. 

—  Eugnes,  com.  de  Chaulgnes. 

Chaumard  (somar),  1895,  un  homme  d'une  quarantaine  d'années. 
Chevannes  (-evâii),  1895,  une  septuagénaire. 
Chevenon  (fêrntiô),  une  vieille  femme. 

Chevenoz  (Haute-Savoie),  1900. 

Chiddes,  1896,  M.  le  chanoine  Alexandre,  archiprêtre  de  Châ- 
teau-Chinon. 
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—  La  Verchère  (Il  vârsî),  cpm.  de  Chiddes,   une  vieille  femme. 

—  Las  (A/),  com.  de  Chiddes,  une  femme  de  65  ans. 
Chitry  (sitri),  189),  abbé  Bongard. 

Chougny,  [897,  une  octogénaire,  et  [901,  L.Séguin. 

Corancy,  1896,  une  femmede  75  ans. 

Mie.  [895,  un  vieillard. 

Dampierre-sur-Bouhy,  un  homme  de  5 8  ans. 

Darnac,  com.  de  Serres,  cant.  de  Foix  (Ariège),  1900,  Mmc  Fer- 
rand,  1864. 

Dirol,  1899,  Rousseau,    1885. 

Dompierre-sur-Herry  (dôpyàr),  1895,  une  femme  de  90  ans. 

Dompierre-sur-Nièvre  (dôpyàr),  1894,  Catherine  Bourget,  d'une 
soixantaine  d'années. 

Donzy,  1896,  femme  d'environ  65  ans. 
Dornecy,  1897,  une  septuagénaire. 
Dornes,  1899,  Michot. 

Douvaines,  1900,  Emile  Durand,  1873. 

Dun-sur-Grandry,   1895,  une  octogénaire. 

Dun-les-Places,  une  femme  d'une  soixantaine  d'années. 

Écutigny  (èktinje)  (Côte-d'Or),  1901,  Virely,  1883. 
Ennezat  (iiâ~à)  (Puy-de-Dôme),  1896,  un  homme  de  65  ans. 
Entrains,  1897,  un  jeune  homme. 

Epiry,  une  vieille  femme. 

Faverolles,  cant.  de  Yalençay.  ar.  de  Châteauroux  (Indre),  un 

homme  d'une  cinquantaine  d'années. 
Fours,  1901,  une  femme  de  52  ans. 

Garchy,  1896,  un  vieillard. 

Germenay  (jyzrmœnâ)y  1896,  M.  le  chanoine  Gaulon,  qui  connaît 
et  parle  son  patois  mieux  que  personne. 

Gien-sur-Cure,  1908,  Alfred  Fourré,  1873. 
Giry,  1900,  P.  Piroux. 

Giverdy,  com.  de  Sainte-Marie,  1899,  Leblanc,  1886. 
Gouloux,  1899,  Laboureau. 

—  Le  Breuil,  com.  de  Gouloux,  1896,  E.  B.ilivet,  75  ans,  et 
Fourré. 

Guérigny,  1900,  une  septuagénaire. 

Guipy  Of//>/)j  [899,  Georges  Ponge,  1885. 
Grenois  (gêrnwâ),  1899,  une  femme  de  75  ans. 

Huis  Bary  (yœbârï),  com.  de  Maux,  1897, une  femme  de  65  ans, 
et  Pasquelin. 
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Imphy  (Jfï),  1898,  une  sexagénaire. 
Isenay,  1898,  Lyonnais. 

Issy-1'Evêque  (eï  l  ïvek)  (Saône-et-Loire),  1895,  une  sexagénaire. 
La  Celle-sur-Loire,  1895,  un  homme  de  50  ans. 

La  Chapelle-Saint-André  (la  mpël  sètâdre),  1895,  un  vieillard. 
La  Charité-sur-Loire,  1901,  une  femme  de  56  ans. 
La  Colancelle  (Je  kûrâsef),  1907,  Joseph  Benoist,  surnommé  hën 

(Etienne),  1834. 
La  Fermeté  (la  fërte),  1896,  une  septuagénaire. 

La  Machine,  1895,  femme  d'une  soixantaine  d'années. 
La  Maison-Dieu  (le  mëô  dyœ),  1897,  Ballet,  45  ans  environ. 

Le  Fuilet,  cant.  de  Montrevault  (Maine-et-Loire),  1908,  Berthe 
Boussicot,  1883. 

Le  Veurdre  (Allier),  1908,  un  jeune  homme. 

L'Eschenault  (ësno),  corn,  de  Glux  (yœ),  1896,  Dominique 
Damont,  1823. 

Les  Granges,  com.  de  Corbigny,  1909,  Marie  Boiteux,  1892. 

Les  Pompons,  com.  de  Saint-Brisson,  1908,  Louis  Guyard, 

52  ans. 
Langé,  cant.  de  Valençay,  1897,  Clémence  Thérot,  1858. 

Larochemillay  (le  rosmile),  1900,  abbé  Noël. 

—  Mesles,  com.  de  Larochemillay,  une  vieille  femme. 
Léré  (Cher),  1901,  un  homme  de  55  ans. 
Liernais,  1899,  Collinot,  curé  de  Roussilon. 

Limon,  1899,  Guinot  Henry,  1884. 

Lormes,  1897,  M.  le  chanoine  Gourlot,  archiprêtre  de  Cosne. 

Lully,   ar.  de  Thonon   (Haute-Savoie),    1901,  Blanchet  (blase). 

Lurcy-le-Bourg  lorsï),  1899,  Jules  Poussereau. 

Lusigny-sur-Ouche  (Jœ^nje)  (Côte-d'Or),  1901,  abbé  Fourtier, 
1850. 

Luzy,  1896,  un  jeune  homme. 

Magny-Cours,  1898,  une  septuagénaire. 
Marcigny,  com.  de  Saint-Pierre-le-Moutier,  un  homme  de 

51  ans. 

Marigny-sur-Yonne  (mëïnï),  1907,  Chamoreau,  veuve  Taupin, 
83  ans. 

Marzy,  1897,  Taillon,  femme  de  70  ans.N 
Melay  (Saône-et-Loire),  1899,  J.  Benetière. 
Mhère,  1898,  une  sexagénaire. 
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—  Jaux,  com.  de  Mhère,  un  homme  de  65  ans. 
Menou,  1898,  une  femme  dé  45  ans. 

Metx-le-Comte  (W/),  1907,  Henri  Cordier,  1889. 
Millau  (Aveyron),   1909,  Klmie  Jonquet,  1866. 

Minot,  cant.  d'Aignay-le-Duc  (Côte-d'Or),  1907,  Marie  Lereuil, 

Moissy-Moulinot,  1898,  Thépenier,  curé  de  Saint-Parize-le-Châ- 
tel,  et  Chapuis,  1873. 

Monceaux-le-Comte  (inôsxo),  1897,  femme  d'une  soixantaine 
d'années. 

Montapas  (tnôtëpft),  1899,  Jallet. 

—  Neuzilly,  com.  de  Montapas,  1896,  Marguerite  Bertin,  1836. 
—  Sermentray,  com.  de  Montapas,  1896,  Jeanne  Silvain,   18 16. 
Montaron,  1895,  Alexandre  Jouanin. 

—  Les  Genièvres  (e  gnevrè),  com.  de  Montaron,  Julie  Bernard, 
1816. 

Mont-et-Marré,  1900,  une  vieille  femme. 
Montenoison  (môtnëô  et  nwtnôyô),  1897,  un  )eune  homme. 

Montpont,  ar.  de  Louhans  (Saône-et-Loire),  1898,  Bourgeois, 
1884. 

Montreuillon  (jnrœyô),  1895,  un  homme  né  en  1872,  et  Georges 

Pigenet. 

—  Marigny,  com.  de  Montreuillon,  1825,  une  femme  d'une  cin- 

quantaine d'années. 
Montron,  ar.  de  Chambéry,  1900,  Daniel  Richard. 

Moraches  {murai),  1895,  femme  de  80  ans. 

—  Mouchy,  com.  de  Moraches,  1907,  J.  Gauthier,  1889. 
Mornant,  1896,  un  septuagénaire. 

Moux,  1899,  Alexandre  Rasse,  1886. 

XeufTontaines,  1895,  un  vieillard. 

Neuville,  com.  de  Champlemy  (/âlmi),  1897,  une  femme  d'une 
soixantaine  d'années. 

Neuville-les-Decize,  1908,  Laforge. 
Nevers, banlieue,  1897,  une  septuagénaire. 

Xolay,  1898,  un  jeune  homme. 
Xuars,  1896,  une  femme  de  61  ans. 

Onlay  {pie),  1895,  Marie  Febvre,  75  ans,  iR^àvë  (janvier). 

Oudan  (udâ),  1894,  Annette  Chambon,  1840. 
Oulon,  1898,  une  vieille  femme. 
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Ouroux,  1907,  Barbotte,  Prévotat. 

Orbigny  (Indre-et-Loire),  une  femme  de  68  ans. 

Parigny-les-Vaux,  1895,  Marie  Duprilot,  veuve  Maté,  75  ans. 

—  Usseau  (tlsyô),  com.  de  Parigny,  1825,  Bureau  (bâyo),  66  ans. 
Planchez,  une  femme  de  71  ans,  et  Chaventon. 

Pont-Gibaud,     ar.     de    Riom   (Puy-de-Dôme),    1907,    Gilbert 
Mouly,  1852. 

Poil  (pwe),  1900,  Pacot. 

Pouilly-sur-Loire,  1898,  l'abbé  Figeât,  qui  connaît  et  parle  son 
patois  mieux  que  personne. 

Pougny,  1895,  Veneau,  octogénaire. 

Prémery  (prômrï),  1908,  Bourgeot,  39  ans. 

Préporché  (preporsë),  1894,  une  vieille  femme. 

—  Franvache  (frâvâs),  com.  de  Préporché,  1894,  Pierrette  Para- 
dis, 1813. 

—  Vinitien  (yïntyî),  com.  de  Préporché,  1864,  Jeanne  Bouillat. 

Riousse,  com.  de  Livry,  1898,  une  femme  d'une   cinquantaine 
d'années. 

Roussillon,  cant.  de  Lucenay-l'Évêque,  ar.  d'Autun  (Saône-et- 
Loire),  1899,  Collinot,  curé  de  Roussillon. 

Ruages,  1900,  Bideux. 

Rumilly  (Haute-Saône),  1899. 

Salornay-sur-Guye  (jâlûrna),  cant.  de  Cluny,  ar.  de  Mâcon 

(Saône-et-Loire),  1898. 

Sancy,  com.  de  Saint-Franchy,  1899,  Pierre  Pinson,  1886. 

Sauterre,  cant.  de  Manzat  (Puy-de-Dôme),  1899,  Blanchonnet. 

Sauvigny-les-Bois,  1897,  une  octogénaire. 
Saxi-Bourdon,  1900,  G.  Larrivey. 
Sermages,  1895,  Montaron. 
Serres  (Ariège),  1896. 

Sœuvres,  com.  de  Fontenay,  près  Vézelay,  ar.  d'Avallon 
(Yonne),  (fôtnâ  pre  vedla),  1900,  F.  Guillemot. 

Saint-André-en-Morvan,  1898,  un  homme  de  65  ans  et  une 
femme  de  68  ans. 

Saint-Agnan-en-Morvan,  1908,  L.  Leblanc,  63  ans. 

—  Les  Chereaux  (le  ero),  1908,  com.  de  Saint-Agnan. 

Saint-Benin-d'Azy  (se  mue  à  a^i),  1900,  Ant.  Guitton. 
Saint-Benin-des-Bois,   1899,  Millot. 

Saint-Éloi  (jet  âlwe),  1895,  une  femme  de  70  ans. 



LOCALITÉS    DONT  LE    LANGAGE  A    ÉTÉ   ÉTUDIÉ  XVII 

Saint-Germain- des-Champs  (Yonne),  1900,  un  vieillard. 

Saint-Cratien  (si  grësyl),  1 S 9 7 ,  une  octogénaire. 
Saint-Hilaire-en-Morvan  (d  le),  1898,  une  femme  de  60  ans. 
Saint-Hilaire-Fontaine,  1897,1m  homme  de  53  ans. 

Saint-Honoré  (sh  noir),  1898,  un  jeune  homme. 
Saint-Laurent-du-Cros-en-Champsaur,  vallée  du  Drac,  cant.  de 

Saint-Bonnet,  ar.de  Gap  (sa  Jurais  sàsào),  1907,  abbé  Jaussaud, 
27  ans. 

Saint-Léger-de-Fougeret(*2  /<V)>  1896,  Pascallet,  1830. 

—  Les  Michots  (là  misé),  corn,  de  Saint-Léger-de-Fougeret,  1909, 
Hélène  Girard,  1894. 

Saint-Loup,  1895,  une  jeune  tille. 

Saint-Martin-du-Puy  (si  marlcij  dû  pwe),  1898. 
Saint-Martin-du-Tronsec,  1897,  une  femme  de  éo  ans. 

Saint-Parize-le-Chàtel  (set  pârî%),  1898,  un  homme  de  66  ans. 

Saint-Péraville  (se  pe  vïl,  Pétri  uilla),  com.  de  Saint-Jean-aux- 
Amognes,  une  femme  de  65  ans. 

Saint-Péreuse  (set  penv^),  1897,  Barré,  femme  Fernand  Joufïray, 
86  ans. 

Saint-Ré vérien,  1907,  un  vieillard. 

0  —  Brèches,  com.  de  Saint-Révérien,  1907,  Desnoyers. 
Saint-Saulge,  Sanctum  Saluium,  une  femme  de  63  ans. 

Saint-Sulpice  (se  spï),  1898,  Lucien  Duprilot,  1883. 

Tamnay-Chàtillon,  1896,  Charles  Berlin,  1822,  et  Éléonore 
Régnier,  185 1. 

Tannay  (tâttà),  1895,  une  sexagénaire. 
Ternant,  1900,  J.  Varlot  et  J.  Perret. 

Tintury,  1898,  une  jeune  fille. 

Tracy-sur-Loire,  1897,  un  homme  de  66  ans. 

—  Boisgibault  (bojtbo),  com.  de  Tracy,  1897,  une  septuagénaire. 
Tramblv,  cant.  de  Matour  (Saône-et-Loire),  1907,  Marie  Roux, 

1867. 

Treigny  (Yonne),  1899,  une  femme  de  45  ans. 

Urzy  (œr~ï),  1900,  F.  Joly. 
Vandenesse  (vâdnës),  1896,  Louis  Thirault,   1845,  et  Bourgoin. 

Varzy,  1899,  une  septuagénaire. 

Veillard  (Haute-Savoie),  1900. 
Vellerot,  com.  de  Cervon,  1895,  Marie  Souverain,  1857,  et 

Louise  Camusat,  femme  Charrier.  1849. 
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Verneuil,  1895,  Grizard,  et  Blondeau,  1838. 

Vignol,  1899,  Margout. 

Villaz,  cant.  de  Thorens,  ar.  d'Annecy,    1900,  J.  Jacquet,  1859 
Villorget,  com.  de  Cours-les-Cosne,  1900,  M.  Chevalier. 



In  labore  requies  ! 

ÉTUDE    MORPHOLOGIQUE 

SUR    LES 

PRONOMS   PERSONNELS 
DANS    LES 

PARLERS    ACTUELS    DU    NIVERNAIS 

CHAPITRE   I 

CONSIDÉRATIONS  GÉNÉRALES  ' 

i.  Cette  étude  sur  les  Pronoms  personnels  du  Nivernais  est  le 

résumé  d'une  enquête,  que  j'ai  faite  sur  les  Varier  s  du  département  de 
la  Nièvre.  Commencée  il  y  a  dix-sept  ans,  cette  enquête  a  été  plu- 

sieurs fois  interrompue  et  n'a  jamais  été  dirigée  dans  le  but  précis 

de  faire  un  travail  spécial  sur  les  pronoms  personnels.  Je  n'avais 

alors  que  l'intention  d'étudier  en  général  le  langage  morvandiau. 
Voilà  pourquoi  dans  mon  travail  se  trouvent  bien  des  lacunes, 

que  j'aurais  pu  combler  en  partie>  si  j'avais,  dès  le  début,  dirigé 

mes  recherches  sur  les  points  précis  qui  m'occupent  en  ce  moment. 

Les  documents,  que  j'ai  recueillis  moi-même,  le  plus  souvent  sur 
place,  appartiennent  à  170  communes  ou  localités  de  la  Nièvre,  et 

à  37  autres  lieux  habités  et  situés  non  seulement  dans  les  dépar- 
tements limitrophes,  mais  même  dans  des  régions  fort  éloignées  de 

la  langue  d'oïl. 

1 .  Voir  la  Préface  et  l'Introduction  de  ma  thèse  :  Monographie  phonétique  du  parler 
deChaulgnes  (Nièvre;. 

J.-M.  Meunier.  —  Les parhrs  du  Nivernais.  1 
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2.  Je  n'étudie  ici  que  la  forme  des  pronoms  personnels,  en  lais- 

sant de  côté  la  syntaxe.  D'ailleurs,  les  renseignements  que  je  pos- 
sède, ne  sont  pas  assez  complets  pour  me  permettre  de  traiter  une 

question  à  la  fois  si  vaste  et  si  complexe. 

Aussi,  pensant  que  ce  sujet  était  maigre  et  trop  restreint,  j'en 
avais  fait  ma  thèse  complémentaire.  Mais  mon  maître,  M.  l'abbé 
Rousselot,  qui  a  bien  voulu  lire  mes  deux  thèses  après  que  le  jury 

de  la  Sorbonne  les  eut  acceptées,  m'engagea  vivement  à  présenter, 
comme  thèse  principale,  mon  E lude  morphologique  sur  les  Pronoms  per- 

sonnels dans  les  par  1er  s  actuels  du  Nivernais.  D'après  ce  juge  éclairé, 
ce  dernier  travail  était  plus  original  et  plus  documenté  que  la 

Monographie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes.  Je  ne  pouvais  pas 

ne  pas  accéder  au  désir  d'un  maître  si  compétent  et  si  aimé,  et  ainsi, 
ma  thèse  complémentaire  devint  ma  thèse  principale. 

3 .  La  flexion  des  pronoms  personnels  dans  les  Parlers  du  Niver- 
nais, se  distingue  par  une  très  grande  richesse  de  formes.  La  place 

que  ces  pronoms  occupent  dans  la  proposition  a  amené,  dans  la 

plupart  des  cas,  comme  aussi  en  français,  un  développement  double. 

Car,  il  ne  faut  pas  oublier,  et  ceci  est  très  important  pour  l'étude 

du  pronom,  que  le  mot,  pris  à  part,  n'est  pas  susceptible  de  vie  et 
d'évolution  comme  tel,  mais  qu'il  ne  l'est  que  dans  l'ensemble  du 
langage  parlé,  et  que,  par  conséquent,  la  transformation  phonétique 

d'un  mot  peut  être  différente  suivant  la  place  qu'il  occupe  et  le  rôle 

qu'il  joue  dans  la  proposition.  Il  y  a  donc  des  doublets  syntactiques, 
c'est-à-dire  des  mots  qui  ont  une  double  forme,  tout  en  descendant 

d'un  type  unique  latin,  doublets  qui  sont  très  fréquents  pour  les 
pronoms. 

Deux  exemples  feront  comprendre  *  : 

uersus  *illûi  est  devenu  à  Chaulgnes2  : 

ve  livï,  tandis  que  porta  *illûi  a  fait  ptïrt  lu.  De  même  :  tu 
te  collocas  tarde  a  donné  :  tè-i  hû-e  tar,  tandis  que  :  colloca 

te  a  fait  kû-e  tivë.  Voilà  deux  *illui  et  deux  te  traités  d'une  façon 

1.  Voir  Système  graphique  employé  dans  ma  Monographie  phonétique  du  parler  de 

Chaulgnes  (Nièvre). 

2.  Je  rappelle  que  l'astérisque*,  placé  devant  un  mot,  indique  une  forme  hypo- 

thétique, c'est-à-dire  restituée  par  induction,  et  qui  ne  se  trouve  pas  dans  les  dic- 
tionnaires latins. 
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différente,  non  seulement  à  Chaulgnes,  mais  dans  tous  les  parlers 

du  Nivernais,  à  cause  de  la  place  différente  qu'ils  occupent  dans  la 
phrase. 

4.  Ainsi,  le  pronom  peut  garder  son  accent  dans  la  proposition, 

ou  bien  il  peut  devenir  atone,  c'est-à-dire  qu'il  subordonne  son 

accent  à  celui  d'un  autre  mot  plus  fortement  accentué,  qui  le  pré- 
cède ou  le  suit,  et  qui  est  plus  étroitement  lié  avec  lui  par  la  syn- 

taxe. De  même  s'explique  en  français  le  fait  que  les  pronoms  per- 
sonnels latins  me,  të,  se,  sont  devenus,  en  dehors  de  moi,  toi,  soi, 

nie,  te,  se,  atones  par  position. 

5.  Si  deux  pronoms  personnels  sont  de  suite  dans  une  phrase, 

le  second,  qui  est  habituellement  atone,  est  plutôt  enclitique  que 

proclitique1.  Ainsi,  à  Chaulgnes,  mon  pays  natal  : 

ego  me  saluo  :  jœ-m  sov, 

tu  te  portas   b£ne  :  të-t  pûrt   be; 

il  la   se   battu  it  fjrma  :  â-s  bâfarm, 
uos  uos  collocatis  tarde  :  vu-s  kû-eë  tar. 

Voir  plus  loin  :  Vos  uos,  nos  70-81. 

|lli  se  balneant  *tottos  diurnos  :  ï-s  beno  tûjûr2. 

6.  Si  trois  pronoms  atones  se  suivent,  il  s'intercale  souvent  un 
à  féminin  entre  les  deux  derniers  pour  faciliter  la  prononciation  : 

A   Chaulgnes  : 

ego  tibi  (il)lum  dôno  :  e-tœ-l  dûn, 

ego  tibi  *(il)lum  (illud)  dïco  :  e-tœ-l  dï. 
A  Metz-le-Comte  : 

ï  tœ-l  dûn,  ï  tœ-l  dï. 

1.  Cf.  Mussafia,  Remania,  t.  XXVII,  p.  145-6,  an.  1898  :  «  Quando  il  verbo  si 
trova  per  entro  alla  proposmone,  il  personale  atono  oggetto  non  si  appoggia  quai 

proclitica  al  verbo,  ma  quai  enclitica  ad  altra  voce  précédente  :  tu-me  veis,  non  tu 
me-veis,  etc.  » 

2.  On  sait  que  les  proclitiques  et  les  enclitiques  sont  des  mots  privés  d'accent, 

mais  le  proclitique  se  rattache  au  mot  suivant,  tandis  que  Y  enclitique  s'unit  au  mot 
dent.  Par  exemple,  dans  le  français  :  je  vois,  je  est  proclitique,  mais  il  est  encli- 

tique dans  vois-je. 
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7.  Ce  qui  fait  la  richesse  et  la  variété  des  formes  des  pronoms 

personnels,  c'est  que,  outre  les  positions  variées,  qu'ils  peuvent 
occuper  dans  la  proposition  (toniques  ou  atones),  ils  ont  de  plus 
conservé  des  formes  casuelles  latines  plus  nombreuses  que  les  noms. 

Ainsi,  comme  nous  le  verrons  plus  loin,  en  dehors  du  nominatif  et 

de  l'accusatif  (toniques  et  atones),  ils  ont  gardé  aussi  le  datif 
(tonique  et  atone),  et,  avec  un  changement  de  fonction,  le  génitif 

pluriel  illorum. 

8.  Mais,  parmi  les  changements  de  fonctions  qu'ont  éprouvés  les 
pronoms  personnels  dans  leur  évolution  du  latin  en  roman,  on  doit 

mentionner  spécialement  l'emploi  du  démonstratif  ille,  comme 
pronom  personnel  non  réfléchi  de  la  3e  personne  et  comme  article. 

9.  Le  démonstratif  latin  ille,  comme  nous  l'expliquerons  n°  83, 
ayant  perdu  dans  le  roman  sa  valeur  démonstrative  pour  aboutir  au 

pronom  personnel  de  la  3e  personne  et  à  l'article,  fut  remplacé  dans 
sa  fonction  primitive  de  démonstratif  par  un  nouveau  démonstratif, 

créé  par  la  jonction  d'il  1  e  avec  ecce.  Nous  ne  suivrons  pas  le 
développement  de  ce  nouveau  composé  dans  les  Parlers  nivernais, 

nous  faisons  simplement  remarquer  que  le  cas  régime  direct  cel, 

qui  a  disparu  du  français  actuel,  est  encore  très  employé  dans  la 

Nièvre.  A  Chaulgnes  on  dit  :  sel  là  (gccg  il  lu.  m  (ïl)lac),  k  va 

mni  âvëk  mwë,  ârâ  en  pûm  :  (celui-là  qui  va  venir  avec  moi, 

aura  une  pomme).  Dans  d'autres  communes  de  la  Nièvre  sel  a  subi 

l'influence  de  cet  devenu  st  :  ex.  :  st  uni  (cet  homme),  a  amené 
stèl  le,  dans  les  Amognes  et  ailleurs. 

10.  Tandis  que  les  pronoms  latins  de  la  première  personne  ego 

et  de  la  deuxième  personne  tu,  indiquaient  à  la  fois  le  nombre  et 

la  personne,  mais  non  le  genre,  qui  était  suffisamment  marqué  par 

la  personne  parlant  (ego,  nos),  ou  par  la  personne  à  qui  on  s'adres- 
sait (tu,  uos),  le  pronom  de  la  troisième  personne,  que  le  roman 

tira  de  ille  ou  de  *illi,  marqua  le  genre  :  il  eut,  comme  en  latin, 

d'où  il  descend,  un  masculin,  un  féminin,  et,  dans  l'ancienne  langue 
française,  un  neutre  el,  que  nous  trouvons  probablement  encore 

—  nous  le  verrons  plus  loin,  nos  158-166,  —  dans  les  parlers 
actuels  du  Morvan,  et  sous  des  formes  multiples. 

1 1.  Jusqu'au  xne  siècle,  dans  le  francien,  comme  dans  les  patois,  le 

pronom  de  la  troisième  personne  n'indiquait  pas  le  nombre,  le  sin- 
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gulier  *ïllï  s'étant  confondu  avec  le  pluriel  ïlli,  les  deux  donnèrent 
il  en  français.  Ce  n'est  qu'au  xme  siècle  que  le  pluriel  il  prit  ['s 
caractéristique  du  pluriel  français.  Toutefois,  dans  les  parlers  actuels 
du  Nivernais,  le  singulier  du  pronom  se  confond  partout  avec  le 

pluriel.  L\s  analogique  du  pluriel  ne  s'est  pas  ajouté  au  pronom 
de  la  3°  personne.  Le  pluriel  se  trouve  alors  indiqué  seulement  par 
la  terminaison  verbale,  qui  a  toujours  une  forme  différente  au  plu- 

riel. Je  n'ai  rencontré  un  s  analogique  au  pronom  pluriel  de  la 
3e  personne  que  dans  la  bouche  des  personnes  lettrées  et  ne  con- 

naissant pas  très  bien  leur  patois,  ou  bien  des  personnes  voulant 

«  se  déparler  »,  ou  encore  dans  les  localités  ayant  subi  fortement 

l'influence  du  français,  et  seulement  chez  quelques  rares  sujets. 

12.  Les  pronoms  personnels  sont  encore  très  vivants  dans  le 

patois  morvandiau.  Ils  se  sont  développés  avec  des  formes  fort 

nombreuses,  et  des  variétés  de  timbres  presque  infinies,  comme  on 

peut  le  voir  sur  les  tableaux,  que  je  donne  de  chacun  d'eux. 
Je  signale  dans  ces  tableaux  toutes  ces  formes  principales,  sans 

indiquer  les  nombreuses  localités,  où  j'ai  trouvé  chacune  d'elles. 
Ces  localités  sont  consignées  dans  le  cours  de  mon  travail  et  mar- 

quées sur  les  cartes  linguistiques. 

13.  Les  pronoms  personnels  se  divisent  en  deux  séries.  La  pre- 
mière contient  les  pronoms  de  la  première  et  de  la  seconde  personne, 

et  le  pronom  réfléchi  de  la  troisième,  dont  nous  dirons  seulement 

quelques  mots  dans  cette  étude.  Ce  sont  là  les  véritables  pronoms 

personnels.  La  seconde  série  renferme  seulement  le  pronom  dit  de 

la  troisième  personne,  qui  est,  comme  nous  le  verrons,  n°  83,  un 
ancien  démonstratif,  transformé  graduellement  en  pronom  personnel. 
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CHAPITRE   II 

PRONOMS  DE  LA  PREMIÈRE  SÉRIE  :  Ego,    tu,   se. 

NOTIONS   GÉNÉRALES 

14.  Les  pronoms  de   la  première  série,  comme  les  noms,  possé- 

daient en  latin  une  déclinaison  complète  I  : 

Ire    PERSONNE 

Singulier. Pluriel. 

Nom. 
ego 

nos 

Gén. mei nostri 

Dat. m  i  h  i nobis 

Ace. me nos 
Abl. me 

IIe    PERSONNE 

nobis 

Singulier. 
Pluriel. 

Nom. tu UOS 

Gén. tui uestri 

Dat. tibi uobis 
Ace. te UOS 

Abl. te uobis 

Gén. 
Dat. 
Ace. 

Abl. 

IIIe    PERSONNE-REFLECHI 

Singulier  et  Pluriel. 

sui 

sibi 
se 

se 

1.  Voir  :  Le  développement  du  latin  ego  en  sarde,  Remania,  n°  143,  p.  420-428, 
juillet  1907. 
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15.  La  langue  romane  laissa  tomber  les  génitifs  mei,  tui, 

nostri,  uestri,   sui,   tandis  qu'elle  confondit  les   datifs  :  mihi, 
tibi,  sibi,  nobis,  uobis,  et  les  ablatifs,  qui  présentaient  une 

forme  identique  tantôt  à  L'accusatif  correspondant  (me,  te,  se), 
tantôt  au  datif  correspondant  (nobis  uobis).  Au  moyen-âge,  ces 

pronoms  n'eurent  donc  qu'un  cas  sujet  et  un  cas  régime,  ce  dernier 
servant  pour  le  régime  direct  ou  indirect.  Car,  de  même  que  mihi 

s'était  réduit  à  mi,  de  même  tibi  et  sibi  se  réduisirent  à  ti  et  à 

si,  d'où  français  moi,  toi,  soi  représente  à  la  fois  latin  me,  te,  se  et 
mihi,  tibi,  sibi  toniques,  et  de  même  français  me,  te,  se,  repré- 

sente aussi  à  la  fois  latin  me,  te,  se  et  mihi,  tibi,  sibi  atones. 

16.  Le  pronom  de  la  deuxième  série  :  ille  et  *illi,  il  la,  *illum 
(illud),  dont  on  verra  plus  loin  le  tableau  de  la  déclinaison  en 

latin,  posséda,  outre  le  cas  sujet  et  le  cas  régime,  un  cas  régime 

indirect  en  français  :  //,  lui,  leur,  et  de  même  aussi  en  patois  mor- 
vandiau,  et  cela  avec  des  formes  très  variées,  comme  nous  le  dirons, 

en  parlant  de  ce  pronom. 

MAINTIEN    DE    LA    DÉCLINAISON    PRONOMINALE 

17.  On  sait  que  les  substantifs  et  les  adjectifs  ont  presque  tous, 

dans  le  cours  des  siècles,  perdu  leur  nominatif  et  n'ont  plus  actuel- 

lement en  français  qu'une  seule  forme  pour  exprimer  le  sujet  et  le 
régime,  tandis  que  les  pronoms  personnels  ont  conservé,  non  seu- 

lement en  français,  mais  surtout  dans  nos  parlers  morvandiaux,  la 

déclinaison  du  moyen  âge,  jusqu'à  nos  jours,  et  possèdent  encore 
une  forme  spéciale  pour  le  sujet  et  une  forme  spéciale  pour  le 

régime.  D'où  vient  la  cause  de  ce  traitement  différent? 

18.  En  latin,  les  personnes  du  discours  étaient  suffisamment 

indiquées  par  les  flexions  verbales,  et  il  n'était  pas  nécessaire  d'em- 
ployer les  pronoms  personnels  pour  les  désigner.  Canto  signifiait 

je  chante,  pi ô ras  ///  pleures.  C'est  encore  ce  qui  a  lieu  dans  la  langue 
du  Midi  de  la  France.  Les  terminaisons  verbales  suffisent  à  indiquer 

la  personne  et  le  nombre,  en  sorte  que  le  pronom  sujet  n'est  pas 
généralement  exprimé.  Ainsi,  à  Millau  (Aveyron),  on  dit  :  honte, 

kontos,  honto,  konton,  hontas,  kontu  :  je  chante,  tu  chantes,  etc.; 

et  à  l'imparfait  :  kontâbè,  kontâbos,  kontâbo,  kontâben,  kontâbçs, 
konlâbu,  je  chantais,  etc. 
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On  exprimait  seulement  en  latin  les  pronoms  personnels  quand 

on  voulait  insister  sur  l'idée  du  sujet,  ou  marquer  une  opposition  : 
çgo  canto,  tû  plôras  signifiaient  :  moi,  je  chante,  toi,  tu  pleures. 

Ainsi  les  pronoms  sujets  avaient  en  latin  une  valeur  emphatique. 

19.  Les  pronoms  personnels  sujets  conservèrent  quelque  temps, 

en  vieux  français,  cette  valeur  emphatique,  qu'ils  avaient  primiti- 
vement en  latin.  Mais,  à  partir  de  la  fin  du  XIIe  siècle,  quand  les 

flexions  verbales  se  désorganisèrent  et  s'effacèrent,  elles  devinrent 
insuffisantes  pour  marquer  les  personnes  grammaticales.  Par  suite, 

la  langue,  pour  suppléer  aux  formes  verbales  qui  s'étaient  peu  à  peu 
affaiblies,  et  pour  conserver  au  verbe  sa  netteté  de  signification,  fut 

obligée  de  faire  un  emploi  de  plus  en  plus  marqué  des  pronoms 

personnels  sujets. 

20.  Mais  cet  emploi  eut  pour  résultat  d'en  affaiblir  la  force,  et 

les  pronoms,  d'accentués  qu'ils  étaient  à  l'origine,  devinrent  peu  à 

peu  atones.  C'est  au  xne  siècle  que  l'on  voit  paraître,  en  français, 
pour  la  première  fois,  les  pronoms  personnels  sujets  dans  cet  emploi 

nouveau.  Il  faut  quatre  siècles  à  la  langue  pour  l'établir  définiti- 
vement. A  la  fin  du  xvie  siècle,  la  révolution  est  achevée  :  les  trois 

personnes  verbales  sont  décidément  indiquées  par  les  pronoms  per- 
sonnels sujets  atones,  que  cette  nouvelle  formation  grammaticale 

empêche  de  disparaître  l.  «  Dans  la  prononciation  populaire  :  faime, 

tu  aimes,  il  aime,  ils  aiment,  sont  semblables  et  n'ont  à  proprement 
parler  aucune  désinence.  On  conçoit  que  le  pronom  sujet  devienne 

invariablement  nécessaire  devant  ces  formes  pour  marquer  la  per- 
sonne2.» 

Ainsi,  la  personne  du  verbe  n'est  plus  indiquée  en  français  par 
sa  terminaison,  excepté  pour  la  ire  et  la  2e  personne  du  pluriel, 
mais  elle  est  marquée  par  les  pronoms  personnels,  qui  finirent  par 

ne  plus  faire  qu'une  seule  expression,  pour  ainsi  dire,  avec  le  verbe. 

21.  Les  choses  se  sont  à  peu  près  passées  de  même  dans  les  par- 

lers  du  Nivernais.  Cependant,  il  faut  noter  que  la  3e  personne  du 

pluriel,  dans  les  patois  de  la  Nièvre,  porte  l'accent  sur  la  finale  et 

1.  Arsène  Darmesteter,  Cours  de  grammaire  historique  de  la  langue  française. 

Deuxième  partie  :  Morphologie,  p.  97. 

2.  F.  Brunot,  Histoire  de  la  langue  française,  t.  III,  p.  321. 
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se  distingue  ainsi  de  la  J*  personne  du  singulier.  Par  exemple,  à 

Chaulgnes,  on  dit  :  ;  màj,  /<•  mâj,  /  mâj,  j  mùjo,  vu  du) je,  ï 
viàjc.  A  Metz-le-Comte  :  ï  mcë%3  tœ  më^y  â  mdè%3  In  mâêtf,  vu 

;//-(•,  â   w;r>.   Aux   Grains  :  ï  md\,  tt  m&Z^  à  mcê%9  ni    iikv^ô,  vo 

22.  On  sait  que  cette  y  personne  du  pluriel,  accentuée  sur  la 

finale,  remonte  très  haut.  Elle  a  été  amenée  :  i°  par  l'analogie,  les 
trois  personnes  du  singulier  dans  la  i,c  conjugaison  finissaient  sou- 

vent par  une  muette,  tandis  que  la  première  personne  du  pluriel  et 

la  seconde,  portant  l'accent  sur  la  finale,  ont  amené  aussi  l'accent 
sur  la  finale  à  la  3e  personne  du  pluriel.  On  a  eu  ainsi  deux  groupes 
symétriques  :  les  trois  personnes  du  singulier  accentuées  sur  la 

pénultième,  et  les  trois  personnes  du  pluriel  accentuées  sur  la 

finale.  Ainsi  j  mâjo,  vu  ma  je  ont  entraîné  ï  mâjo.  20  De  plus, 

certains  verbes  avaient  l'accent  sur  la  finale  à  la  3e  personne  du 

pluriel  :  illï  uadunt,  ïllï  *facunt,  ï  1 1.5  sunt,  ï  1 1  ï  *habunt,  à 

Chaulgnes  :  ï  vo,  t  fo,  ï  se,  il  0.  30  Ajoutez  l'influence  de  la 
3e  personne  du  pluriel  du  futur  :  cantare  *habunt,  *essere 

*habunt,  habêre    *babunt,  à   Chaulgnes  :  eâtro,  sro,  ârd,  etc. 

Cependant,  je  dois  dire  que  j'ai  trouvé  au  Fuilet  (Maine-et-Loire) 
la  3e  personne  du  pluriel  semblable  en  général  à  la  3e  personne  du 
singulier  comme  dans  le  français  :  i  s  prômën  (sing.  et  plur.),  ï  s 

ctm  bl  *ïllî  se  amat  bene,  et  ïllï  se  amant  bçne;  â  mâj  bè 
jlla  mandûcat  bçne  et  ïllas  mandûcant  bene.  Il  va  sans 

dire  que  dans  certains  verbes,  comme  aussi  dans  le  parisien,  le 

singulier  se  distingue  souvent  du  pluriel  par  des  raisons  phoné- 
tiques et  cela  non  seulement  dans  le  parler  du  Fuilet,  mais  aussi 

dans  les  patois  morvandiaux.  Ainsi  au  Fuilet  :  ï  ve  *jllï  uénit,  ï 

vin  ïllï  uéniunt  d'œ  s  tu  (de  suite);  ï  bwe  *\\\\  bïbit,  ï  bœv 
ïllï  bïbunt  ben  e  kû;  al  ë  ïlla  est  et  le  =  elle  est  chez  elle, 
al  so  €t  âtrèl  =  elles  sont  chez  elles. 

23.  Si  les  formes  verbales  avaient  pu  rester  marquées  par  la 

flexion,  les  pronoms  sujets  auraient,  à  la  fin  du  xive  siècle,  suivi  le 

sort  des  cas  sujets  des  noms,  c'est-à-dire  auraient  disparu. 

La  langue  française  perdit  ainsi  l'emploi  emphatique  de  ces  pronoms 
sujets.  Cet  emploi  était  trop  bien  indiqué  et  répondait  trop  pleinement 

aune  nécessité  de  la  langue  pour  que  celle-ci  ne  cherchât  pas  à  rem- 

placer de  quelque   façon  ce  qu'elle  venait  de  laisser  disparaître.  Les 
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pronoms  possédaient  des  cas  régimes,  qui  se  présentaient  sous  deux 

formes  :  l'une  atone,  l'autre  accentuée  (jne,  moi  —  te,  toi  —  le,  lui, 

etc.).  Ce  fut  la  forme  accentuée  de  l'accusatif  qui  prit  la  place  du 
sujet  emphatique.  Dès  le  xne  siècle,  on  voit  paraître  les  formes  : 
moi,  qui  lis;  toi,  qui  dis;  lui,  qui  pleure,  etc. 

Ainsi,  en  français,  d'une  part,  l'affaiblissement  de  la  flexion  ver- 
bale amena  la  transformation  du  pronom  sujet  emphatique  accentué, 

en  pronom  sujet  atone,  chargé  de  marquer  seulement  la  personne 

grammaticale,  et  cette  transformation  le  sauva  de  l'oubli.  D'autre 
part,  la  forme  accentuée  de  l'accusatif  vint  prendre  la  place  du  pro- 

nom sujet  emphatique  tout  comme  dans  les  noms  l'accusatif  reçut 
la  fonction  du  nominatif1. 

Pour  voir  comment  les  choses  se  sont  passées  dans  les  Parlers  du 

Nivernais,  il  faut  examiner  les  pronoms  en  détail. 

CHAPITRE  III 

PRONOM  DE  LA  I«  PERSONNE  :  Ego. 

24.  Le  pronom  de  la  première  personne,  en  latin  classique  ego, 

pouvait  être  accentué  sur  l'initiale  ou  sur  la  finale.  Accentué  sur 

l'initiale  ego  est  devenu,  par  suite  de  la  chute  du  g  médial  :  eo  2 
ieo,  jeo,  joe,  je  ;  accentué  sur  la  finale  ego  est  devenu  :  eo,  iq,  jo, 

picard  jou,  lorrain  ju,  je  3. 
Dans  les  Serments  de  Strasbourg,  on  trouve  eo  deux  fois  et  io 

deux  fois.  Il  faut  probablement  lire  le  premier  :  ieo,  parce  qu'il  était 
accentué  sur  la  première  syllabe,  et  le  second  :  yo,  accentué  sur  la 
finale4. 

1.  Arsène  Darmesteter,  Joe.  cit.,  p.  97-8. 
2.  On  trouve  eo  pour  ego  dans  les  manuscrits  de  Fortunat  et  de  saint  Augustin  : 

Fortun.,  Poet.,  102,  5  :  ut  eo  (ego)  sensi...  ;  Fortun.  Op.  Ped.,  1,  11  :  ideo  (id  ego) 

etsi  non  plena  uel  ex  parte  complexa  perstringerem  !  Die  Entstehung  des  9-lautes 
von  Gust.  Rydberg.  Upsala,  1896. 

3.  Monosyllaba  im  Fran^ôsischen  :  Die  Entwickelung  des  Lat.  ego,  von  Gust.  Ryd- 
berg. Upsala,  1906. 

4.  Commentar  %u  den  àltesten  fran^osischen  Sprachdenlzmàlem  von  Dr  Eduard 
Koschwitz,  p.  6-7. 

Ainsi,  comme  le  dit  d'Ovidio,  Pronomi  personati  e  possessivi  :  Ego   atone  est 
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*  Ego  avait  deux  formes,  dit  Gaston  Paris,  jou  proclitique  et  gîê 
accentué,  comme  m  eu  m  avait  deux  formes,  mon  proclitique  et  mien 

accentué  »,  » 

En  sorte  que  ego  est  devenu  en  français  : 

Accentué  Atone  proclitique 

ego  ego 
eo  îq 

iço 

jeo 

joe 

9 
ou 

u 

e 

25.  A  partir  du  xnc  siècle  ce  pronom  devint  atone  et  s'affaiblit 
en  je,  et  devant  une  voyelle  en  /,  formes  qui  se  sont  maintenues 

jusqu'à  nos  jours  en  français. 

Cependant,  je  put,  jusqu'en  plein  xvie  siècle,  conserver  aussi  en 

français  l'accent  tonique  et  être  séparé  du  verbe  par  des  mots  mis 
en  opposition,  par  des  adjectifs,  des  adverbes  ou  par  des  proposi- 

tions incidentes.  On  disait  couramment  :  je,  qui  avais...  je,  de  ma 

part.../>,  tout  malade...  etc.  Toutefois,  la  plupart  des  grammairiens 

du  temps  penchaient  pour  l'emploi  de  la  forme  atone,  et  c'est  excep- 

tionnellement qu'on  trouve  encore  dans  Scarron  :  Virg.  trav.,  I, 
V,  I.  «  Je,  qui  chantai  jadis  Typhon...  »  Il  nous  est  resté  de  cette 

ancienne  liberté  l'expression  consacrée  :  Je,  soussigné...  Sauf  cet 

archaïsme,  je  n'est  plus  qu'un  pronom  atone,  qui  ne  fait  qu'un 
avec  le  verbe  suivant  et  sert  à  marquer  la  première  personne  gram- 

maticale au  singulier.  En   français  moderne,  je  ne  peut  plus   être 

devenu  eo,  io    puis  jq  et  jo  atone,  tandis  qu'on  trouve  ego  tonique  représenté  en 
ancien  français  par  :  ieu,  iieu,  yeu,  hieu,  hyeu,  ieu,  jou,  jau. 

Georg  Rudenick  :  Lateinisches  ego  im  Altfran%œsischen,  Halle  a  S.,  1885,  donne 

les  formes  suivantes  :  italien  io,  portugais  eu,  espagnol  yo,  roumain  eu,  provençal 

eu  et  ieu,  français  eo,  io,  jo,  jou  (gou),  ju,  je  (ge),  ieo,  jeo,  gié,  joe,  p.  5. 

Gie  ne  se  trouve  qu'à  la  rime  parce  qu'il  est  toujours  tonique.  On  rencontre  de 
même  fou  accentué  à  la  rime,  Auc.  et  Nie,  27,  u  : 

En  quel  tere  en  irons  nous  ? 

Douce  amie,  que  sai  jou. 

1.  Gaston  Paris,  Mélanges  linguistiques,  fasc.  II,  p.  246. 
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séparé  du  verbe   que  par  d'autres  mots  atones  :  je  ne  sais,  je  ne  te 
vois  pas,  je  ne  te  le  donne  pas  ". 

i)  Ego  tonique  dans  les  parlers  actuels  du  Nivernais. 

(Voir  le  tableau  I,  carte  I.) 

26.  Le  pronom  sujet  ego  tonique  a  encore  actuellement  des 

représentants  dans  certaines  régions  de  la  Nièvre.  J'ai  trouvé  dans 
les  arrondissements  de  Clamecy  et  de  Château-Chinon  les  formes 
toniques  :  ije,  ûjë,  je,  jœ,  descendant  de  ieo.  Elles  sont  couramment 

employées  dans  certaines  réparties  vives,  où  elles  ne  sont  même 

plus  comprises  par  les  interlocuteurs.  Ainsi,  voilà  un  dialogue  que 

j'ai  noté  à  Guipy  (Gipï)  :  Pûrkwë  k  t  ë  pa  je  se  (Pourquoi  que 
tu  (n)  as  pas  fait  cela).  —  Mwë,  j  1  se  be  k  ëj  l  ë  fë,  ïjë  (Moi, 

je  le  sais  bien  que  je  l'ai  fait,  moi).  —  /  vu  dï  k  s  ë  pa  vre  (Je 

vous  dis  que  ce  (n)'est  pas  vrai).  —  /  vu  dï  k  ëj  l  ë  fë,  ïjë  (Je 

vous  dis  que  je  l'ai  fait,  moi).  —  Mwë,  j  ï  se  be,  ïjë  (Moi,  je  le 
sais  bien,  moi). 

J'ai  rencontré  de  même  ïjë  h  Viïliers-sur-Beuvron,  à  Dornecy, 

1.  Arsène  Darmesteter,  Cours  de  grammaire  historique  de  la  langue  française, 

IIe  partie.  Morphologie,  p.  98. 
Rudenick  donne  les  différentes  formes  de  ego  dans  les  patois  de  France, 

formes  recueillies  dans  les  textes  écrits  et  non  dans  les  parlers  vivants  par  des 

enquêtes  sur  place.  Nous  les  reproduisons  ici  pour  que  le  lecteur  puisse  constater 

que  beaucoup  de  ces  formes  existent  encore  aujourd'hui  dans  les  parlers  nivernais. 
Les  voici  : 

Patois  du  Nord,  p.  16-20. 

Picardie  :  je,  j,  ej ;   Artois  :  je,j;  Arras  :  ech,  j;  Cambrai  /*,/;  Mons  \je,j 

Namur  :  dji,  dj  ;  Liège  :  /*,/;  Lorraine  :  i,  idj,  dje,  dj.  L'auteur  ajoute,  page   19  : 

«  La  Bourgogne  connaît  seulement /£,/'.  »  Il  est  mal  renseigné. 
Patois  du  Sud,  p.  21. 

Le  je  français  n'est  pas  exprimé,  car  la  personne  est  marquée  par  la  terminaison. 
Mais  la  tonique  a  des  formes  variées  :  jou,  ieou,  ieu,  iou,  yeou,  suivant  les  régions. 

Dans  le  Nord  de  la  France,  Rudenick  indique  comme  formes  toniques  :  moi, 

mouai,  moue,  meu,  me,  mi,  my,  me,  men.  Il  ignore  ego  tonique  des  parlers  niver- 
nais, cf.  n°  26,  et  la  plupart  des  autres  formes. 

Les  formes  ieu  et  je  sont  expliquées  ainsi  par  G.  Millardet,  Bulletin  de  la  Société 

de  linguistique  de  Paris,  n°  59,  sept.  191 1,  p.  lxxxix  :  «  *  eo  <  ego  a  été  traité 

comme  eu,  sans  doute  sous  une  influence  syntactique  :  *eu  *a[o  >  ieu  ai  «  j'ai  »  ; 
mais  *eo  *dao  ̂ >  iodau  «  je  donne  ». 
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Varzy,    Moissy-Moulinot,     Marigny-sur- Yonne,    Dompierre-sur- 

Herry,  Cervon,  La  Collancelle,  Tamnay-Châtillon,  Sermages,  etc. 
A  Ferrières,  hameau  de  Challement,  on  dit  ûjë. 

Ailleurs,  c'est  la  forme  je  :  à  Mhères,  Montreuillon,  Blismes, 
Chaumard,  Chougny.  Dans  cette  dernière  commune  l'emploi  abusif 

qu'en  fait  actuellement  un  de  ses  habitants  lui  a  valu  le  surnom 
de  fi. 

J'ai  noté  jâ  à  Lormes,  à  Saint-Péreuse,  à  Dommartin,  à  Mhères. 
On  peut  dire  que  cet  ancien  pronom  tonique  ego,  devenu  dans 

la  Nièvre  )j  e,  ii je,  je,  jœ  n'est  plus  qu'une  simple  exclamation. 

27.  Les  formes  je  et  jœ  sont  faciles  à  expliquer.  Elles  corres- 

pondent à  l'ancien  je  tonique  du  vieux  français. 
La  forme  \jè>  la  plus  répandue  dans  la  Nièvre,  paraît  plus  diffi- 

cile à  expliquer.  M.  Brunot  pense  que  ïjë  serait  la  réunion  de  i 

morvandiau  représentant  actuel  de  ego  atone  :  égo  uado  i  va, 

ego  mandùco  i  md\,  et  de  je  tonique,  l'atone  et  la  tonique  se 
seraient  ainsi  unis  t  +  je,  en  français  :  je  moi.  Cela  est  peu  problable. 

Je  croirais  plutôt  que  ïjè  descend  de  ièo  par  iye,  c'est-à-dire  par 

le  développement  d'un  yod  entre  la  diphtongue  ië,  puis  par  con- 
sonnification  de  cet  yod  :  ië,  tyë,  ïje. 

Pour  preuves  j'apporterai  le  développement  de  hé  ri  devenu  ier, 
lyer  sur  les  bords  de  la  Loire,  puis  ijer  à  Oudan,  La  Maison-Dieu; 

et  )jar  à  Marigny-sur- Yonne,  Orbigny  (Saint- André-en-Morvan), 

Lormes,  Ruages,  Tannay,  Moissy-Moulinot,  Neuffontaines,  Vellerot 

(Cervon),  Vignol,  Metz-le-Comte,  Grenois,  Challement,  Germenay. 

Remarquez  que  ces  formes  ont  été  toutes  recueillies  dans  l'arron- 
dissement de  Clamecy,  où  ïje  est  très  fréquent. 

Une  seconde  preuve,  et  celle-là  aussi  très  forte,  c'est  justement  le 
développement  de  ego  habeo  devenu  ï  ë,  puis  ïy  ë  et  enfin  ij  ë 

à  Moissy-Moulinot,  où  j'ai  recueilli  les  phrases  suivantes  :  ij  ë  vu 

l  pe  Marten  ëvëk  se  fôm  (j'ai  vu  le  père  Martin  avec  sa  femme); 

ij  ë  be  mô  o  ~âb  o^èrdë  (j'ai  bien  mal  aux  jambes  aujourd'hui); 

ïj  ë  fè  (j'ai  faim),  ïj  ë  swâ  (j'ai  soif). 

La  preuve  qu'à  Moissy-Moulinot  ïj  ë  est  bien  le  développement 

de  ï  -\-  ë,  c'est-à-dire  ego  habeo,  c'est  qu'on  dit  ï  mœ%  ego 
mandûco,  ï  sœ  ego  sum,  ï  va  ego  uado,  ï  srô  ego  *essere 
habeo,  etc. 
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De  même  aux  Chereaux  (Saint-Agnan-en-Morvan)  ï  va  ego 

uado,  mais  ïj  ë  tôr  «  j'ai  tort  ». 
Si  on  excepte  les  deux  arrondissements  de  Clamecy  et  de  Château- 

Chinon,  la  forme  tonique  du  pronom  ego  a,  je  crois,  disparu  du 

reste  de  la  Nièvre  et  a  été  remplacée,  comme  en  français,  par  le 

pronom  tonique  régime  mwe,  mwe,  mwâ,  etc.,  suivant  les  lieux, 

comme  nous  le  dirons  en  parlant  de  cette  forme  oblique  tonique  ». 

Cf.  tableau  IV,  carte  n°  II,  Supplément. 

2)  Ego  atone  dans  les  parlers  actuels  du  Nivernais. 

28.  La  forme  atone,  on  le  conçoit  facilement,  s'est  bien  plus 
développée  que  la  forme  tonique,  car  elle  était  plus  fréquemment 

employée,  étant  absolument  nécessaire,  comme  nous  l'avons  dit 

n°  20,  pour  indiquer  les  personnes  du  verbe,  après  l'affaiblissement 
progressif  des  désinences  verbales. 

De  plus,  le  pronom  latin  ego  indiquait  à  la  fois  le  nombre  et  la 

personne,  c'est-à-dire  qu'il  s'employait  pour  le  singulier  et  la  pre- 
mière personne.  Au  pluriel  les  latins  avaient  une  forme  différente 

nos,  comme  nous  le  verrons  plus  loin,  n°  33. 

Aujourd'hui,  les  différentes  formes  que  ego  a  prises  dans  les 
parlers  du  Nivernais  ne  désignent  plus  le  nombre,  mais  seulement  la 

personne,  c'est-à-dire  que  ego  a  la  même  forme  dans  presque  tous 
les  patois  de  la  Nièvre  au  singulier  comme  au  pluriel.  Nous  verrons 

plus  loin,  n°  34,  les  rares  survivances  du  pluriel  nos  atone  dans  les 
parlers  du  Nivernais.  En  un  mot,  ego  atone  a  supplanté  nos  atone 

dans  presque  toute  la  Nièvre. 

Voici  les  différentes  formes  de  ego  atone,  que  j'ai  recueillies  dans 
les  parlers  du  Morvan  nivernais. 

En  général,  dans  la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire,  c'est-à-dire 
dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre,  ego  atone  est 

représenté  par  j  ou  £  devant  une  sourde,  èj  devant  sonore,  et  te 

devant  sourde,  et  es  à  Oudan,  devant  sourde,  toutes  formes  qui 

s'emploient  aussi  pour  nos  atone. 

1 .  Voir  :  Je  et  gië,  tentative  à  fin  d'expliquer  la  formation  de  je,  jou,  gié,  autre- 
ment que  G.  Paris  dans  ses  Extraits  des  Chroniqueurs  français.  Article  de  Clédat, 

Revue  de  philologie  française  et  provençale,  ancienne  Revue  des  Patois,  t.  X,  n°  3, 
p.  222  ;  Romania,  n°  108,  oct.  1898. 
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A  Chaulgnes  ego   uado  /  va,  ego  su  m  $  ià\  M  va  il  k  ëj 

g  âl  (veux-tu  que  j'y  aille);  fi  li  k  ë€  eâi  (fàut-il  que  je  chante); 
y  0  âkôr  l  vyi  k  fj  nûrt  aick  sa  (nous  avons  encore  un  veau 

que  nous  nourrissons  avec  cela);  ëj  nû  so  bain  (nous  nous 

sommes  battus),  ts  so    lit  à    swœr  (su dore). 

A  Parigny-les-Vaux  :  ëj  sœ  natif  d  isï...  fâtni  j  v  oblirë  dâ 

me  përge  (je  suis  natif  d'ici,  jamais  je  (ne)  vous  oublierai  dans 
mes  prières);  /  l  ri  k  mô  />•///'  pè  (je  n'ai  rien  que  mon  pauvre 
pain). 

Usseau,  village  entre  Parigny  et  Chaulgnes  :  y  va  vu  je  ma  je 

de  râv  (je  vais  vous  faire  manger  des  raves). 

J'ai  trouvé  les  mêmes  formes  de  ego  atone,  à  Champvoux,  La 
Marche,  La  Charité,  Raveau,  Beaumont-la-Ferrière,  Varennes-les- 

Narcy,  Garchy,  Prémery  :  -e  fû  je  nû  pwâ  (nous  faisons  faire  nos 
pois);  €  se  pa  (je  ne  sais  pas);  k  ëj  sa  râtre  (que  je  suis  rentré). 

Montenoison  :  y  mâjo.  Pouilly-sur-Loire  y  va,  j  mâj,  j  so,  j 
inâjo,  y  ètydy  j  nû  bâtyd,  mais  /  s  bâte.  Neuville  (Champlemy), 

ëj  mâj,  -f  so  ù  (nous  sommes  allés).  Dompierre-sur-Nièvre,  Tracy, 

Saint-Martin-du-Tronsec  :  è-e  sœ,  ee  sD  ëte.  Donzy,  Pougny  :  y  sœ 
tobï  de  eâfo  (je  suis  tombé  des  échafauds),  y  va  a  l  âglâ,  mais  : 

y  a  be  de  glâ  (il  y  a  bien  des  glands);  Menou  :  y  mâj,  j  mâjo; 

\Tarzy  :  y  va,  j  sd  ù.  Oudan  :  y  mâj,  j  mâjo,  es  sre  ego  *essere 
habeo.  Cours,  Saint-Loup,  Alligny-Cosne,  La  Celle-sur-Loire  : 

y  va,  j  so,  j  mâjo,  Bois-Gibault  :  ëj  mâj,  ëj  mâjd,  ëe  ta,  ëe  so, 

ee  sre,  ëj  va;  Pougues-les-Eaux,  Germigny,  Varennes-lès-Nevers, 

Garehizy,  Urzy,  Guérigny,  Nevers,  Marzy,  Saint-Martin-d'Heuille, 
Sauvigny-les-Bois,  Saint-Éloi  :  y  mâjo,  £  so;  Imphy  j,  j  so; 

Chevenon,  Limon  :  €  sœ  ù  ego  su  m  *  a  bu  tu,  k  ëe  eâ  ù,  e 
so;  Magny-Cours,  Saint-Parize-le-Chatel,  Livry,  Chantenay, 
Dornes  :  y  va,  j  0,  Decize;  La  Machine,  Champvert  :  ëj  mâj,  ëj 

mâjo,  ej  sœ,  ëj  sre,  ëj  va,  mais  y  ë;  Verneuil  :  y  va,  j  0  vâdu 

(fém.),  ;  mâjo,  e  so  ëte,  e  srë;  Saint-Gratien  :  y  va,  j  D; 

Montaron  :  y  va,  j  sô;  Cercy-la-Tour  :  y  so  û;  Sainl-Hilaire- 
Fontaine  :  j  va,  e  so  aie,  j  mâjo. 

29.  Dans  les  Amognes :  avec  la  forme  y  devant  les  voyelles,  on 

1.  Dans    ce    travail,   comme  dans  ma    thèse   Monographie  phonétique  du    par- 

ler de  Chaulgnes,  je  comprends,  sous  le   nom  d' Amognes,  non   seulement  les  dix 
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commence  déjà  à  trouver  la  forme  e  devant  consonnes  :  Saxi- 

Bourdon  :  /  e,  j  o,  j  âld,  mais  e  va,  e  mâj,  e  mâjo,  e  so  û  (nous 
sommes  allés),  e  se  pa  lâvû  k  âll  e  (je  ne  sais  pas  où  elle  est); 

Lichy  près  Bona  :  j  e,  j  mâj,  j  mûr,  j  mâjo,  j  so,  mais  i  sa,  ï 

sre,i  va,  —  Bona;  e  tôr,  ej  va;  Saint-Benin-d'Azy  :  /  mâj,  j  mâjo, 
e-e  sœ  û  ;  Saint-Benin-des-Bois  :  e  aussi  devant  consonne  et  /  devant 
voyelle  :  kâ  e  sœ  âtrê;  no,  e  se  pâ  lâvû  k  âll  e,  de  même  au 

pluriel  :  e  so  û,  e  mâjo,  mais  ;  e,  j  o  vâdû.  Saint-Sulpice  :  eà  koto 
(je  suis  content).  Dans  cet  exemple  -eœ  est  mis  pour  €  eœ,  les  deux 

e  se  sont  fondus  en  un  seul.  Saint-Jean-aux-Amognes  :  j  sœ,  k  ë-e 
€œ  û,  j  so;  Sancy,  Giverdy  :  e  sœ,  e  se  pâ,  j  e,  j  d  ù,  e  va,  e 

vo  (nous  allons),  â  vD  (ils  vont),  â  so;  e  sd  û  (nous  sommes  allés); 

Montapas  :  /  mâj,  j  o,  j  ïro,  mais  e  sœ,  e  so  û;  Nolay  :  e-e  so  û, 

ej  lœ  e  dï  (je  leur  ai  dit),  ej  mâjo,  j  o,  j  e.  Au  nord-est  à  Guipy  : 
e-e  sœ,  mais  l  mœ%  (je  mange),  ̂   è  tôr,  %  o  tôr  (nous  avons  tort), 
;  srë  ùœ  (je  serais  heureux),  e  so  vnù,  ë  mûo  (nous  mourons). 

Rappelons-nous  qu'à  Guipy  ego  tonique  est  très  employé  :  j  te  l  e 
dï,  ïjë  (je  te  l'ai  dit,  moi).  Montenoison  :  /  va,  j  mâjo,  Saint- 
Martin-du-Tronsec  :  j  va,  ëe  so  ëtë,  j  o,  environs  de  Decize  : 
/  va,  e  so  âlë,  j  mâjo;  Neuville  (Champlemy)  :  j  va,  e  so  ù; 

Tintury  :  ë-e  so  û,  ëj  mâj,  ej  mâjo,  j  ë;  La  Chapelle-Saint-André  : 
j  va,  j  mâj. 

30.  Dans  le  Haut-Morvan,  ego  est  devenu  en  général  ï  devant 
consonne  et  y  devant  voyelle,  et  quelquefois  aussi  /,  comme  dans  la 

plaine  : 

Anthien  :  ï  va  mais  ;  èlo  (j'étais),  1  sœ  ù,  j  0;  Saint-Martin-du- 
Puy  :  ï  sœ,  ï  va,  j  ëtô,  pluriel  in;  Gouloux  ï  sœ,  ï  vno,  y  ëtb,  pi. 
ï  so  vnï,  y  ëlo. 

Neuzilly  et  Sermentray  (Montapas)  :  ï,  y;  Dompierre-sur-Herry  : 
ï  sœ  û,  j  1  sœ  û,  ïn  krëjo  (je  croyais);  Lurcy  :  €  sœ,  €  so,  ï  nu 

kû€e;  Chevannes-Changy  :  i,j;  Arthel  :  1  vœ  pâ  li  dt,  ï  sœ  û, 

j  ë  mal  â  là  jâb,  ï  sœ  be  las  (fém.);  Brinon-sur-Beuvron  :  ï  va 
vu  di,  j  d  en  bûn  rëkôlt,  j  0  dû  blë;  Beaulieu  :  ï,  j  0; 

communes  qui  font  partie  de  cette  région,  d'après  mon  aimable  confrère  et  savant 
ami  Ch.  Cachet  :  Les  Amognes,  p.  6-13,  extrait  du  Bulletin  de  la  Société  nivemaise 

des  lettres,  sciences  et  arts,  Nevers,  G.  Vallière,  191 1,  mais  de  plus  quelques  com- 

munes limitrophes,  dont  le  langage  a  beaucoup  d'analogie  avec  celui  des  Amognes 
proprement  dites. 
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Vandenesse  :  /,  v,  v  <•/<•,  à  s$;  Les  Genièvres  (Montaron)  :  /  mâj, 
v  è  tôr,  !  mâj d]  Saint-Honoré  :  /  sœ,  i  mûrfi,  ï  sôm  r&  (nous 

sommes  allés);  Préporché  :  /  mœ^,  ïn  mœ~Ô;  Vinitien  :  /  va; 

Onlav  :  /  sa  ré  (j'ai  été),  i  va  rsûr  d  l  âr%}3  ï  va  à  Bœvre  (je 

vais  au  Bcuvrav);  L'Eschenault  (Glux)  :  ï  sœ  pâ  dos  de  (je  ne  suis 

pas  d'aujourd'hui);  ï  sœ  %é  sur  se  (je  suis  allé  chercher). 
Tannay  :  /,  ;  o,  ï  sro;  Monceaux-le-Comte  :  ï,  j  ë,  j  d,  ï  m^o; 

Dirol  :  /,  j  ;  Germenay  :  ï  va,  ï  sœ,  ï  vno  et  ï  vnu  (rare),  y  è  tôr, 

ï  so  û  ;  Moraches  :  /  va,  y  evo  wti  a,  j  an  ëvo  be,  j  âîû  à  Mûrâe, 

\  vnè  ki  j  ëto  ~(ï'n,  j  tobï  pâ;  Mouchy  :  ï  mœ^,  j  ë  tôr,  ï  sœy 
ï  mûr,  plur.  ï  m it b  (nous  mourons);  Marigny-sur- Yonne  :  ï  mœ%y 
te  nia\,  è  nid\,  ïn  mœ^o,  vu  m^ë,  ï  m%o.  La  Collancelle  :  /,  j, 

ï  sa  u;  Chitry  :  /,  y.  Moissy-Moulinot  :  /,  /,  ï  ?/iq,  ï  sœ,  j  ë,  ï  va 
et  (je  serai),  tu  se  pa  le  vu  k  ïnn  ô  (je  ne  sais  pas  où  elle  est), 

plur.  ïn  va,  in  so  u  o  bwa  (nous  sommes  allés  au  bois);  Neuf- 

fontaines  :  /,  y,  pi.  ïn;  Vellerot  (Cervon)  :  ï,  y,  j  ë  vu  se  fôm  (j'ai 
vu  sa  femme);  Asnois  ï,  In  so  û;  Vignol  :  ï  m&^,  j  e,  in  mœ%o; 

Tamnay  :  ï,y;  Alluy  :  ï,  y,  Chougny  :  ï,  j  e;  Dun-sur-Grandry  : 

7,  y,  in  mœ^o;  Saint-Péreuse  :  /,  y,  pi.  ïn;  Sermages  :  ï  mœ\,  y  e, 

y  elo,  ïn  ëvo,  ïn  so;  Maux  :  ï,  y  ainsi  que  Huis  Bary  ;  Château- 

Chinon  :  /,  v,  /  mœ~,  plur.  ïn  mœ^o,  et  ï  m^o  à  un  village  voisin 
Les  Grains,  k  un  autre  village,  Gué-Girauld  :  ï  va  ëlë  m  hwïsë  ë 
psô  (je  vais  aller  me  coucher  un  peu);  Chaumard  et  Planchez  :  /, 

y;  Chiddes  :  /,  y  âto,  plur.  /;  deux  villages  de  Chiddes  :  Las  :  ï  se 
pu  râ  (je  ne  sais  plus  rien);  La  Verchère  :  ï  sœ  m  nu  k  y  âto  wït 

œr  (je  suis  venu  qu'il  était  huit  heures);  Gien-sur-Cure  :  ï,y; 
Saint- Agnan  :  ï  sœ,  j  ë,  et  un  village,  Aux  Chereaux  :  ï  va,  mais 

ïj  ë  tôr;  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ï  va,  y  ë  tôr;  Montreuillon  : 
ï  sœ  u;  Blismes  :  ï,  y,  ïn  o,  ïn  so,  ï  m%p;  Poil  :  ï  sœ  jâmë  û  ë 

Nver,  j  è  sâvù  1  kot  de  piï  jùpD  ver,  j  ï  sœ  \œ  (j'y  suis  allé); 
Saint-André-en-Morvan  :  ï  sœ  ëtë,  ï  vno,  y  ëto,  et  un  village, 
Orbigny  :  ï  mœ^,  j  ë,  pi.  /  o,  ïn  o,  ïn  mœ^o;  Larochemillay  :  ï, 

y,  ï  sœ  et  ïj  o  \œ  (nous  avons  eu),  mais  y  o  vâdû,  ï  sœ  Tjœ,  ï  vno, 

y  ëtô,  ïn  so  (nous  sommes),  k  ïn  ïro  (que  nous  irons). 

Ouroux  :  ï,  y,  ï  va,  y  ë;  Lormes  :  ï,  y,  ï  va  kôë  Izûm  se  (je  vas 

causer  comme  ça);  ïn  se  pâ  rà  (je  ne  sais  plus  rien),  ï  mœ^,  ï  sœ, 

j  e,  j   ëvo  dœ  grâ  me,  j  ëto   be  plï  (j'avais  deux  grand    mères, 

j'étais  bien  petit),  pi.  ïn  so  ëlë,  ï  m%Ô;  Brassy  :  ï,  y,  ï  eu  (je  suis); 
J.-M.  Meunier.  —  Les  parler*  du  Nivernais.  2 
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Ruages  :  ï  mœ%,  j  %  pi-  nu  m\o,  mais  ïn  so,  in  ëîo,  xn  sœre,  mais 
nu  mœo  (mourons). 

Metz-le-Comte  :  j  e,  ï  «q;  Dornecy  :  ï,  y,  j  ë,  pi.  ï  so  û 
(nous  sommes  allés).  Le  Breuil,  village  de  Gouloux  :  ï,  y,  ï  so  ètë, 

j  ë  vu  l  pe  Marte  ëvëk  se  font,  j  ë  be  mo  à  \âb  ënwë,  ï  m  kwïsû 

(je  me  couchais),  ï  mœ%,  ï  m%o;  Les  Granges,  village  de  Corbi- 

gny  :  ï,  y;  Aunay-en-Bazois  :  \,  y;  Champ-Charmont  :  ï,  y,  j ; 

Saint-Léger-de-Fougeret  :  \  sœ  âtrë,  ï  sœ  rœ,  ï  vno,  y  àlo,  ï  mœ%, 
In  tœ  de  re  (je  ne  te  dois  rien),  y  0  ètë,  y  ë  be  mo  e  ̂ âb  ôsdë 

(j'ai  bien  mal  aux  jambes  aujourd'hui),  ï  m^o,  de  même  à  un 
village  voisin  :  Les  Michots. 

31.  En  dehors  de  la  Nièvre,  où  j'ai  eu  occasion  de  faire  des 
enquêtes   linguistiques  : 

i°  Dans  Saône-et-Loire,  à  Issy-1'Evêque,  arrondissement  d'Au- 
tun  :  ë-e  sœ  mnu  (fém.);  à  Melay,  arrondissement  de  Charolles  : 

ego  ->  d^œ,  de  même  à  Trambly,  arrondissement  de  Mâcon  et  à 
Beaubery,  arrondissement  de  Charolles  égo  su  do  -»  à%œ  su,  et  à 

Montpont,  arrondissement  de  Louhans  ego  su  m  -»  d^œ  si1. 

20  Dans  l'Yonne,  à  Saint -Germain-des-Champs,  canton  de  Quarré- 

les-Tombes,  arrondissement  d'Avallon  :  ego  a  fait  ï,  y,  j,  plur.  /  0; 
à  Sœuvres,  commune  de  Fontenay,  près  Vézelay,  arrondissement 

d'Avallon  :  ï,  y,  j  e,  plur.  ïn  so  û. 

30  Dans  la  Côte-d'Or,  à  Écutigny  et  à  Lusigny,  canton  de  Bligny- 
sur-Ouche,  arrondissement  de  Beaune  :  ï,  y,  plur.  ï  mœ^Ô;  à  Lier- 
nais,  arrondissement  de  Beaune  :  ï  y. 

40  Dans  le  Puy-de-Dôme,  à  Sauterre,  commune  de  Manzat, 
arrondissement  de  Riom  :  ego  atone  est  devenu  d^  devant  ë  «- 

habeo  :  d%  ë  vœdû  l  pwër  Mârtye  debë  sa  fena.  Mais  au  plu- 

riel j'ai  noté  :  ï  se  nâ  (nous  sommes  allés).  Ego  tonique  donne 
yo.  De  même  à  Pont-Gibaud,  arrondissement  de  Riom  :  Lâko  kë 
vë  vent  be  yo  (laquelle  qui  va  venir  avec  moi). 

50  Dans  Loir-et-Cher,  à  Faverolles,  canton  de  Montrichard,  arron- 
dissement de  Blois  :  ;  va,  plur./  vedro,j  âlo. 

6°  Dans  l'Indre-et-Loire,  à  Orbigny,  canton  de  Montrésor, 
arrondissement  de  Loches;  j  va,  j  vu  swët  en  bûn  âne,  j  an  âro 

Le  signe  -»  signifie  «  aboutit  à  »,  et  le  signe  «-  «  vient  de  »  ou  «  sort  de  ». 
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l  à  râmnij  plur.  :  ;  âlyd,  j  vcbnyd,  j  âvyd  pwh  J'ai  remarqué 

qu'en  Touraine  et  en  Anjou  la  négation  est  pivè  et  non  pa, 
comme  en  français  ou  dans  les  patois  morvandiaux. 

7°  Dans  Maine-et-Loire,  Le  Fuilet,  canton  de  Montrevault, 
arrondissement  de  Cholet  :  ;  va  m  promue,  €  se  bl  kotâ,  j  ë  è 
ewôj  plur.  /  soin  âîë  ii  bwè  (nous  sommes  allés  au  bois). 

8°  Dans  la  Haute-Savoie,  à  Lully,  canton  de  Douvaine,  arron- 

dissement de  Thonon-les-Bains  :  i&  vivo  1  avili  (je  veux  l'aimer); 

X&  vwà  1  âbrâsï  (je  veux  l'embrasser). 

32.  En  résumé,  dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre 
et  sur  les  bords  de  la  Loire,  la  même  forme  sert  pour  le  singulier 

et  le  pluriel  :  ;  mâj  (sing.),  /  mâjo  (plur.),  dans  les  Amognes, 

cà  Bona  par  exemple  :  ij  mâj  (sing.),  èj  mâjo  (plur.),  à  Saxi- 
Bourdon  :  è  mâj  (sing.),  ë  mâjo  (plur.),  è  sa  û  (sing.),  ë  so  û 

(plur.)  (nous  sommes  allés);  à  Lurcy-le-Bourg  :  €  sœ  (sing.),  €  so 
(pluriel). 

Dans  le  Haut-Morvan  :  ï  mœ\  (sing.),  ï  m%o  (plur.). 

Par  conséquent  ego  sujet  atone  remplit  actuellement  en  même 

temps  la  fonction  de  nos  sujet  atone  et  le  remplace  dans  presque 

tous  les  parlers  nivernais.  Mais  l'analogie  n'a  pas  encore  complète- 

ment chassé  nos  atone,  puisqu'il  règne  en  maître  dans  le  français 
littéraire,  et  que  nous  le  trouvons  encore,  nous  le  dirons  dans  un 

instant,  dans  certains  parlers  du  Morvan. 

3)  Pluriel  nos  atone. 

(Voir  les  tableaux  II  et  I,  et  carte  III.) 

33.  L'ancien  français  ne  distinguait  pas  nos  tonique,  de  nos 

atone,  parce  qu'il  ne  distinguait  pas  à  accentué  de  0  atone,  et  jus- 

qu'au xme  siècle  on  eut  pour  les  deux  formes  nos,  comme  on  avait 
je  plor,  vous  p!ore~,  etc.  Mais  à  partir  de  cette  époque,  nos  accentué 
ne  passa  pas  à  neus,  comme  plor  est  passé  à  pleur,  mais  à  nous, 

influencé  sans  doute  par  l'emploi  plus  fréquent  de  la  forme  atone 
nos,  passée  régulièrement  à  nous,  comme  plore^  à  ploure^.  De  là 

vient  que  nous  servit  comme  pronom  atone  au  sujet  :  nous  portons 

et  au  régime  direct  et  indirect  :  il  nous  porte,  il  nous  parle,  et  comme 

pronom  accentué  au  régime  direct  et  prépositionnel  :  il  nous  aime, 

nous  ;  il   vient  à  nous  ;  au  régime  postposé   de   l'impératif  :  écoule- 
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nous,  et  enfin  au  sujet  emphatique,  nous,  qui  chantons;    nous,  nous 

travaillons  l . 

34.  Dans  les  parlers  du  Nivernais,  comme  nous  l'avons  vu,  nos 
atone  a  disparu  presque  partout  pour  être  remplacé  par  le  pronom 

singulier  de  la  première  personne  ego  devenu  je,  ;',  4,  ëj,  ë£,  i,  etc., suivant  les  lieux. 

Cependant,  j'ai  trouvé  nos  comme  sujet  atone  devant  le  verbe, mais  très  rarement  : 

1)  Sous  la  forme  de  nu  à  Brassy,  chez  les  vieillards  :  y  elo,  tu 
elo,  èl  ëlè,  nu  èlën,  vu  ëlën,  Il  ëlën,  de  même  :  nu  vo  ëlë  ë  le 

fwer,  mais  in  so  ëlë.  De  même  à  Ruages  :  ï  mœ%,  nu  m%o,  i  mœr, 

nu  mœo,  mais  j'ai  aussi  noté  :  in  so,  in  ëlo,  in  sœre,  qui  repré- 
sente peut-être  nos  devenu  n  puis  in  avec  voyelle  d'appui.  Car  à 

Abrest  (Allier),  on  dit  :  i  mâj,  nu  sre,  nu  niœre,  et  n  mâje,  n 
sa  ëtë  (nous  sommes  allés),  n  âvo  (nous  avons)  et  dans  le 

Doubs  :  ni  so,  ne  sera,  nêfineso2. 
2)  Sous  la  forme  de  in  :  Blismes  :  sing.  ï,  plur.  in  0,  in  so,  mais 

i  m\o.  Orbigny  (Saint- André-en-Morvan)  :/  ë,  ï  mœ%,  in  0  et  ;  0, 

in  rnœ%o,  Dun-sur-Grandry  :  ï  mœ%,  in  mœ^o;  Moissy-Moulinot  : 
ï  sœ,  j  ë,  in  so  û  0  bwa,  ïm  m%p,  ïm  mœd,  mais  ï  mœr;  Neuf- 
fontaines  sing.  :  ï,  y  plur.  in;  Préporché  :  ï  mœ^  in  mœ%o,  mais 

in  no  kûse,  vo  vo  kûse.  Lormes  :  ï  mœ^,  i  sœ,  j  ë,  j  ële  0  mien 

à  le  vole  (vallée),  in  so  ëlë,  et  ï  so,  ï  m%o;  Asnois  :  i  (sing.), 

plur.  in  so  û;  Vignol  :  ï  mœ^,  j  ë,  in  mœ^o;  Metz-le-Comte  :  in 

vo,  in  so  û,  Chougny  :  in  so,  Champ-Charmont  :  in  so  le  (nous 
sommes  allés),  Chitry  :  In  so  û;  Saint- André-en-Morvan  :  in  màrso 
vit;  Montreuillon  :  in  âld  nu  prômnë;  Sermages  :  ï  mœ\,y  ë,  y 

ëlô,  mais  in  ëvô,  in  so;  Saint-Péreuse  :  ï,  y,  plur.  In  ;  Marigny-sur- 
Yonne  :  i  niœ^,  të  mœ^,  ë  mœ^,  in  niœzd,  vu  mTje,  ï  m^o;  le  ves 

k  in  0  vâdû  evô  e  grû  vyo;  k  in  ïro.  J'ai  aussi  noté  dans  cette 
même  commune  ë  m%o  (nous  mangeons),  et  devant  voyelle  :  en  d 
tôr  (nous  avons  tort). 

De  même  nos  atone  aboutit  à  in  à  Alluy,  Chateau-Chinon, 

Luzy  où  j'ai  recueilli  in  0  (nous  avons). 

1.  Arsène  Darmesteter,  Cours  de  Grain,  hist.  de  lu  lang.  franc.,  p.  99. 

2.  Cf.  Le  patois    de    la  commune  de   la    GramVCombe  (Doubs),  p.    31-40,  par 
F.  Boillot,  Paris,  H.  Champion,  1910. 
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Larochemillay  :  /  sa  ;<r,  et  \j  8  é  (nous  avons  eu),  mais  y  3 

vâdù,  1  vnôy  v  r/(\  plur.  ///  $8  (nous  sommes),  /;  ///  ho.  Corancy  : 

m  dâslyïn  kmc,  in  s âtl  (nous  dansions, courions,  chantions), et 

par  assimilation  im  i>rxî\  Peut-être  qu'à  Blismes  et  ailleurs  i  nrxô 
descend  de  nu  (pour  in)  >n;o,  puisque  dans  ces  localités  nos  atone 

-»  in.  Alors  les  deux  m  se  seraient  fondus  en  un  seul.  D'ailleurs  à 
Chàteau-Chinon  :  in  nid-'ô  est  la  forme  courante.  Nous  avons  vu 

de  même  à  Moissy-Moulinot  :  Invo  mais  im  m;ç8  et  ïm  mâ'd. 

En  dehors  du  département  de  la  Nièvre,  à  Montpont  (Saône-et- 

Loire)  :  nos  tonique  est  »w,  mais  atone,  c'est-à-dire  devant  le  verbe, 
il  est  remplacé  par  ô  :  d^  e,  t  o,  il  â,  on  à,  vu  e,  ï%  â;  ô  mâd%, 

;•//  mâàziy  i  nuîil~d  (nous  mangeons,  vous  mangez,  ils  mangent); 
</~<r  m  kùtstvè,  ta  t  kùtsîvè,  t  s  kûtsîvè,  ô  s  hùtsïvè,  vu  vu 
\ûtsivl,\  s  h ùt s ivl  (je  me  couchais,  etc.). 

J'ai  trouvé  aussi  dans  ce  même  département  à  Beaubery  :  nos 
atone  -»  nu  :  nu  o  n  ;  à  Trambly  :  nu  â  û  (nous  avons  eu),  et 
de  même  dans  ces  deux  localités  :  nu  so  aie  (nous  sommes  allés). 

A  Sœuvres  (Yonne)  :  ï,  y,  j  e  (sing.)  et  plur.  In  so  û. 

35.  En  résumé,  nos  atone  a  été  supplanté  par  les  descendants  de 

ego  atone  dans  la  presque  totalité  des  parlers  du  Nivernais.  Il  y  a 

donc  eu  économie  d'un  mot,  d'un  pronom  atone,  le  même,  ego, 
servant  à  la  fois  pour  le  singulier  et  le  pluriel,  et  cela  non  au  détri- 

ment de  la  clarté.  En  effet,  il  est  nécessaire  et  il  suffit,  pour  la  pré- 
cision et  la  clarté  du  langage,  que  dans  un  verbe  le  nombre  et  la 

personne  soient  indiqués.  Or,  ce  résultat  est  obtenu  dans  les  parlers 

de  la  Nièvre,  en  employant  le  même  pronom  pour  le  singulier  et 

le  pluriel.  Ainsi,  le  pronom  atone  :  je,  j,  èj,  £,  ëe,  i,  etc.,  suivant 

les  lieux,  nous  avertit  que  c'est  la  première  personne  qui  parle, 
et  la  terminaison  du  verbe  marque  le  singulier  ou  le  pluriel, 

puisqu'elle  est  toujours  différente  pour  les  deux  nombres. 

36.  Nous  verrons  qu'il  en  est  de  même  pour  le  pronom  de  la  3e  per- 

sonne, qui  est  également,  et  d'une  façon  très  claire  aussi,  employé 
pour  le  singulier  et  le  pluriel,  et  non,  comme  en  français,  avec  un  s 

analogique  pour  le  pluriel,  avec,  de  plus,  cette  différence,  qu'il  ne 

saurait  jamais  y  avoir  d'amphibologie  dans  nos  patois  morvandiaux, 
la  3e  personne  du  pluriel  se  distinguant  de  la  3e  personne  du  singu- 

lier, par  une  terminaison  spéciale,  ce  qui  n'a  pas  lieu  en  français, 
du  moins  le  plus  souvent. 
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37.  D'où  il  faut  conclure  que  ces  formes  plurielles  :  ;  mâjô,  ï 
m%o,  etc.,  employées  dans  les  parlers  du  Morvan,  ne  sont  pas  mises 

pour  le  singulier  :  /  mâj9  ï  mœ%,  etc.,  ni  croire  que  ce  serait  un 

pluriel  de  majesté,  comme  semble  l'insinuer  M.  Dauzat l. 

Non,  c'est  un  véritable  pluriel,  comme  nous  venons  de  le  démon- 

trer. Je  n'ai  jamais  trouvé,  dans  les  170  localités  nivernaises  dont 

j'ai  étudié  le  langage,  du  moins  dans  la  bouche  de  vrais  patoisants, 

le  pluriel  ainsi  employé  pour  le  singulier.  Il  est  vrai  que  j'ai  entendu 
quelquefois  :  /  màjo,  pour  :  /  mâj,  mais  de  la  bouche  de  per- 

sonnes connaissant  mal  le  patois  du  pays,  et  voulant  imiter  les 

indigènes.  Ces  mêmes  personnes  disaient  :  e  €vô  et  de-evâl.  Elles 
employaient  ainsi  une  langue  barbare,  et  les  indigènes  se  moquaient 

d'elles  avec  esprit. 

4)  Nos   et   uos    toniques. 

(Voir  les  tableaux  II  et  III,  et  carte  III.) 

38.  Nous  traitons  ensemble  le  pronom  pluriel  de  la  ire  per- 

sonne nos  tonique,  et  le  pronom  pluriel  de  la  2e  personne  uos 
tonique,  parce  que  leur  développement  est  identique,  non  seule- 

ment en  français,  mais  aussi  dans  nos  "patois  morvandiaux, 
tandis  que  le  traitement  de  nos  et  uos  atones  n'a  pas  été  paral- 

lèle dans  les  parlers  nivernais. 

Nous  avons  déjà  parlé  de  nos  atone,  nos  33-37,  nous  traiterons 

uos  atone  plus  loin,  en  parlant  du  pronom  de  la  2e  personne, 
nos  65-69. 

Nos  et  uos  toniques  ont  donc  suivi  un  développement  parallèle 

dans  nos  parlers  nivernais. 

(a)  Formes  no,  vo. 

39.  Sermages  :  ï  no  kûse,  vo  vôkuse,vo  vo  promue  do  o^ôrdë 
mer  kâtrtn.  De  même  à  Planchez  et  à  Château-Chinon.  Les 

Grains  :  se    no  (chez    nous),  se  vo,  vo  vo  promue    do  ôsdë  mer 

1 .  «  Toute  la  moitié  nord  de  la  France  ignore  le  prétérit,  connaît  je  mangeons, 

pour;>  mange...,  p.  225,  note  1.  Albert  Dauzat  :  Essai  de  Méthodologie  linguistique 

dans  le  domaine  des  langues  et  des  patois  romans.  Thèse  pour  le  doctorat  es  lettres. 

Lib.  H.  Champion,  Paris,  1906. 
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Kâtrin]  I  nt  kwisô,  vt  vô  kwisl,  Gué-Girauld  :  f  nt  kwisô;  nô, 

1  vô  i't  bl  ris;  ;<\  ;r  lll  %\  bl  rl-e.  Franvache  :  né,  vô,   Alligny- 
en-Morvan  et  Licrnais  :  i   nt    kûel,  VO  VO  kncc 

(6)  Formes  nô,  vô. 

40.  Les  Michots  :  se  nô  (chez  nous),  se  vô;  y  ô  no  (c'est  nous), 
v  0  vô;  mais  nostri  -»  no,  la  voyelle  a  été  nasalisée  par  //  précé- 

dent, de  même  *uc)stri  -»  vo  par  analogie  avec  no.  Saint-Lcger-de- 
Fougeret  :    nô^  vô;   ex.  ï  nô  kîtsè  (nous  nous  couchions). 

Maux  :  nos  tonique  a  donné  nô  :  i  nô  (nous  nous),  mais  uos 

est  resté  vô  :  vô  vô  (vous  vous),  c'est-à-dire  que  vô  n'a  pas  subi 

l'analogie  de  nô.  On  dit  aussi  à  Maux  :  nôtr  <-  nostrum,  mais 
votr  <-  *uçstrum. 

Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ve  vô  (chez  vous),  y  ô  pôr  nô,  y  ô 

par  vô  (c'est  pour  nous,  c'est  pour  vous). 
Dun-sur-Grandry  :  nô,  vô  :  vô  vô  promue  dô  ôjde  me 

kâtrin. 

Minot  (Côte-d'Or)  :  4~e  vô  (chez  vous),  s  â  pô  nô,  s  a  pô  vô 
(c'esr  pour  nous,  c'est  pour  vous),  vô  vô  kuee,  mais  ego  atone  : 
œj  mejd  (nous  mangeons).  Dans  le  même  département,  Lusigny- 
sur-Ouche  et  Ecutigny  :  vô  vô  kûee.  De  même  à  Melay  :  vô  vô 

hùeè,  mais  vô  commence  à  être  remplacé  à  l'atone  par  vu,  qui  les 
supplantera  bientôt,  comme  kôr  <-  quaerere  est  en  concurrence 
avec  krïs  tsârtsï  et  surtout  tsërtsï  <-  cïreare.  Cependant  à 

Melay  :  nô,  vô  sont  presque  toujours  employés  à  la  tonique,  tandis 

que  vu  sert  à  l'atone  :  vu  s  promut  dô  ânœ,  â  kël  œr  k  vu  s 
kûtsï. 

(v)  Formes  nu,  vu. 

41.  Château-Chinon  :  nu,  vu.  Préporché  :  vu  s  kûse,  vu 
promue  dô  ânû  nier  Kâtrin,  mais  in  nô  kûse,  vô  vô  kûse. 

Les  formes  toniques  nô,  vô,  nu,  vu,  et  les  formes  atones  vô, 

vu  auront  bientôt  disparu  de  tout  le  Morvan  sous  l'influence  des 
patois  voisins  et  surtout  du  français. 

On  peut  déjà  se  rendre  compte  du  changement  accompli,  en 

comparant  les  cartes  III,  V,  VI.  Dans  l'arrondissement  de  Château- 
Chinon,  les  pronoms  latins  nos,  uos  sont  encore  très  souvent  nô, 



24  LES    PARLERS   DU    NIVERNAIS 

vô,  toniques  ou  atones.  Mais  déjà  les  atones  sont  devenues  pour  la 

plupart  nu,  vu,  bientôt  elles  seront  nu,  vu,  comme  dans  la  plaine 

nivernaise,  et  ainsi  elles  entraîneront  les  formes  toniques  elles- 
mêmes,  qui  paraissent  cependant  bien  plus  résistantes.  Nous  aurons 

d'ailleurs  occasion  de  constater  souvent,  dans  le  cours  de  ce  travail, 
que  les  formes  pronominales  atones  sont  moins  résistantes  que  les 

formes  toniques. 

(o)  Formes  nu,  vu. 

42.  Dans  tout  le  reste  du  département,  c'est-à-dire  dans  la 
partie  ouest,  sur  les  bords  de  la  Loire,  au  centre,  dans  les  Amognes, 

le  Bazois,  le  Haut-Morvan,  exception  faite  pour  les  localités  que 

nous  venons  de  nommer  ci-dessus,  nos  et  uos  toniques  ont 
abouti  à  nu,  vu. 

Nous  ne  nommons  ici  que  quelques  localités.  Voir,  pour  l'en- 
semble et  le  détail,  la  Carte  III. 

■eœ  nu  (chez  nous)  à  Chaulgnes,  Parigny,  Champvoux,  Marci- 

gny  (Saint-Pierre-le-Moutier),  Prémery  :  syëtë  vu  dô  (asseyez-vous 
donc),  et  nu  à  Alluy,  Oudan. 

se  nu  Chitry,  Luzy  ;  Grenois  :  gâd  nu  (garde-nous),  pu  nu 
(pour  nous),  Ouroux  :  pôr  nu. 

s  0  pur  nu  (c'est  pour  nous)  à  Asnan,  Lormes,  Le  Breuil,  Les 
Granges,  Aunay,  Les  Chereaux,  Blismes. 

s  ô  pôr  nu  à  Jaux  et  s  ô  vu; 

y  ô  pur  nu  (c'est  pour  nous)  à  Huis  Blondeau. 
A  Chiddes  :  ï  vo  nù  prômnë,  à  Saint-André-en-Morvan  :  tn 

alo  nu  prùmûnë,  à  Montreuillon  :  In  âlo  nu  prômnë. 

A  Brassy  :  gârd  nù  se  trœf  ï  le  â-etro  (garde-nous  ces 
truffes,  nous  les  achèterons). 

A  Germenay  :  pur  nu;  vu  ëvôlre  be  vu  tut  la  drôg  da  dœ 

ëpotikye  d  kôrbïm,  kœ  \ema  in  ervôj  lœ  suie  gùe,  si  vu  à 

m  are,  vu.  (Vous  avaleriez  bien,  vous,  toutes  les  drogues  des  deux 

apothicaires  de  Corbigny,  que  jamais  je  (ne)  revoie  le  soleil 
luire  si   vous  en  mourriez,  vous). 

Moraches  :  si  vu  s  ave  vu,  al  ë  û  tobë  (si  vous  saviez,  vous,  il 

est  (eu)  tombé. 
La  Collancelle  :    se    nu,    se   vu. 
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5)  Régime  direct  me,  te,  se. 

Régime  indirect  mihi,  tibi,   sibi. 

(Voir  le  tableau  IV,  et  carte  II.) 

43.  Comme  ces  trois  pronoms,  régime  direct  :  me,  te,  se, 

et  régime  indirect  :  mihi,  tibi,  sibi,  atones  et  toniques,  ont 
eu  un  développement  parallèle,  non  seulement  en  français, 
mais  aussi  dans  les  patois  morvandiaux,  nous  les  traiterons 
ensemble. 

Nous  rappelons  que  les  régimes  indirects  :  mihi,  tibi,  sibi 

devinrent  en  latin  populaire  :  mi,  ti,  si1.  D'ailleurs  on  trouve 

fréquemment  mi  en  poésie  pour  mihi,  même  au  siècle  d'Auguste, 
comme  nil  pour  ni  h  il. 

Phonétiquement  les  régimes  directs  :  me,  te,  se,  et  les  régimes 
indirects  :  mi,  ti,  si,  aboutirent  chacun  à  une  seule  et  même 

forme,  non  seulement  en  français,  mais  dans  tous  les  parlers  de 
la  Nièvre. 

Ainsi,  à  Chaulgnes  : 

*ïlli  me  portât  ï  m  pûrt 
et      *ïlli  mihi    dîcit  i  m  dï 

*ïlli  te  portât  /  t  pûrt 
et      *ïlli  tibi   dîcit  ï  t  dt 

ïlla  se  cçllocat  a  s  kû-e 
et        ïlla  sibi  dîcit  a  s  dï 

De  plus,  ces  pronoms  peuvent  être  toniques  ou  atones  : 

TONIQUES 

porta  më  pûrt  mwe 

porta  të  pûrt  twè 

*por  (clas.  pro)  se  pur  szvë 

dïe  mihi  dï  mwe;  dôna  mjhi  (il)lam  manum  dûn  mwe 
là  me. 

ATONES 

ego  me   porto    bçne  jœ  m  pûrt  be 

tu   te    portas    béne  te   t  pûrt  be 

1.  Voir  Gust.  Rydberg,  loc.  cit. 
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*ïlli  se  portât  bçne  ï  s  pûrt  be 

ego  tibi  *(il)lum  (illud)  dîco  e  tœ-l  dï 

tu  mihi  *(il)lum  (illud)  dïcis  t  mœ-l  dï 

ïlla  sïbi   *(il)lum  dïcit  â  sœ-l  dï 

Nous  allons  étudier  dans  les  parlers  du  Nivernais  d'abord 
les  pronoms  atones,  puis  nous  verrons  ces  mêmes  pronoms 

toniques. 

(a)   Atones  :  me,  te,  se. 

44.  Les  pronoms  atones  :  me,  te,  se  et  mihi,  tibi,  sibi  ont 

une  forme  unique  dans  les  parlers  de  la  Nièvre  :  m,  t,  s,  ou 

mœ,  tœ,  sœ,  avec  la  voyelle  d'appui  œ,  amenée  par  un  groupe  de 
consonnes  difficiles  à  prononcer  sans  cet  œ. 

A  Chaulgnes  : 

ego  mihi  dîco  jœ  m  dï,  mais  : 

ego  mihi  *(il)lum  (illud)  dîco  ;  mœ-l  dï,  mais  :  *ïlli  se 
saluât  ï  s  sov. 

Ego  me  collocabam,  tu  te  collocabas,  *  ï  1  li  se  collo- 
cabat,  ïlli  se  collocabam. 

sont  devenus  : 

à  Chaulgnes  :  jœ  m  ku-ee,  te  t  kûee,  ï  s  kû-eë,  ï  s  kûee; 

à  Bona  :   ;  mœ  kûee,  ië   t  kû-ee,    â   s  huée,  à  s  kûee; 

à  Lichy  :   jœ  m  hûee,  te   t   kœ-èe,  â  s    kûeë,  â  s  kû-ee; 

à  Brèches  :  /  mœ  kûee,  te  t   kû€e,  â  s  kû-ee,  â  s  kûee; 
à  Champvert  :    ëj  mœ   kûee; 
Le  Breuil  :   ï  m  kûee,    të    t  kûee,  ë  s  kûee,   ë  s   kûee; 

Huis-Bary  :    ï   m   kûsô,  te  t  kûsô,   e  s  kûsô,  e  s   kûse; 
Les  Granges  :  ï  m   kwïsô,  tu  t   kwïsô,  ë  s  kwïsë,    ë  s  kwïse; 
Blismes  :  ï  m  kûso,   tœ  t  kûsô,  ë  s  kûsë,  ë  s   kûse; 

Lormes  :   ï  m  kwïso,  të   t  kwïso,  ë  s  kwïsô,  ë  s  kwïse; 

Jaux  :  ï    m    kwïso,  tu  t  kwïso,  ë  s  kwïse,  ë  s  kwïsë; 

Germenay  :  ï  m  kwïso,  të  t  kwïso,  ë   s  kwïsô,  ë  s    kwïse; 

Ouroux  :  ï  m  kwïsô,  tu  t  k\wïsô,  ë  s  kwïse,  ë   s  kwïsë; 

Aunay  :  ï  m  kûeo,  të  t  kûeb,  ë  s  kûeb,  ë  s  kûee. 

Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ï  m  kwïsô,  tœ  t  kwïsô,  ô  s  kwïsô, 
ô  s  kwïse. 

Les  Chereaux  :  ï  m   kûeo,  të  t  kûeo,  os  kûeo,   ô  s  kûeefi; 

Grenois  :  ï  m  kwïsti,  të  t  kwisu,  ë  s   kwïsô,  ë   s   kwïse. 
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A    Chaulgnes  :  ego   me  porto  bçne  jA  m    pùrt   bl.  Il  en 
est  de  même  sur  les  bords  de  la  Loire.  Mais  cette  expression  est 
devenue  : 

/  m  pùrt  bl  :  Les  Chéreaux,  Huis-Bary,  Aunay,  Les  Granges, 
Lormes,  Le  Breuil  ;  à  Germenay,  on  dit:  pùrt  mwë  avec  un  ë 
nasalisé  au  contact  de  m; 

1  m  pbrt  bl  :  Blismes,  Jaux,  Saint-Hilaire-en-Morvan,  Huis- 
Blond  eau  ; 

j  uni'  port  bi  à  Léré  (Cher); 
;  met  pùrt   bl   :   Lichy,  Bona,    Brèches,   Asnan. 

A  Chaulgnes  :  tu  te  portas  bene  te  t  pùrt  bl,  est  devenu  : 

/(■  t  pùrt  bl  :  Lichy,  Brèches,  Asnan,  Aunay,  Lormes,  Huis- 
Bary,  Les  Chéreaux; 

td  t  port  bl  :  Blismes,  Huis-Blondeau,  Saint-Hilaire-en-Mor- 
van. 

tù  t  port    bl  :  Ouroux  ; 

te   t  pùrt   bl  :   Bona,   Germenay; 

tu  t  pûrt  bl  :  Le  Breuil,  Les  Granges;  à  L'Échenault  :  ëpërs  te 
ue  I  fœ,  tii'  va  t  sofe  (approche-toi  vers  le  feu,  tu  vas  te  chauf- 
fer). 

A  Chaulgnes  :   tû  te   collocabas  te    t  liûee  est    devenu  : 

te  t  kû-ee  :  Saint-Sulpice.  Montaron,  Prémery,  Lurcy,  Verneuil, 
La  Collancelle; 

te  t  kwïse  :  Neuffontaines  ; 

ta  t    kûee  :   Varzy  ; 
te  t  kûse  :   Guipy  ; 

te  t  kûso  :  Château-Chinon,  Tamnay; 

ta.  t  kûso  :  Larochemillay,  Saint-Léger-de-Fougeret,  Champ- 
Charmont; 

tœ  t  kûeè  :   Mouchy  ; 

tœ  t  kwïso  :  Les  Grains,  Lormes,  Metz-le-Comte,  Challement, 

Ruages,    Dirol,  Moissy-Moulinot  ; 
te  t  kwïsû  :   Grenois; 

të  t  kwïso  :  Gué-Girauld,  Marigny-sur-Yonne  ;  à  Brinon-sur- 
Beuvron  :  të  t  prômën    ojordïui  ; 

tû  t  kwïso  :  Saint-Martin-du-Puy,  Brassy,  Vellerot,  Anthien, 

Montreuillon,  Gien-sur-Cure,  Orbigny  (Saint-André-en-Morvan)  ; 
te  t  kusd  :  Préporché  ; 



28  LES   PARLERS    DU    NIVERNAIS 

të  t  kûeo  :  Saint- Agnan,  Saint-Brisson;  à  Moux  :  të  t  kû€o; 
à  Gouloux  :   tu  t   kûeo; 

Moraches  :  t  va  m  promue  (je  vais  me  promener); 
Arthel  :  ï  m  sœ  kûeë  be  tar  yer  o  swar  (je  me  suis  couché 

bien  tard,  hier  au  soir)  ; 

Luzy  :   ta  m  dœr  (temps  me  dure); 

Vinitien   :  7    m    sof  (je  me  chauffe). 

A  Chaulgnes  :  *ïlli  se  portât  bçne  ï  s  pûrt  be,  était  dans 
les  Amognes  et  dans  tout  le  Morvan  nivernais,  j  1 1  e  se  portât 

bçne,  comme  nous  le  dirons  en  parlant  du  pronom  il  le, 
n°  98. 

Car  nous  trouvons  : 

â  s  pûrt  be  :  La  Fermeté,  Brèches,  Lichy,  et  à  Bona,  où  au 

pluriel  on  dit  :  à  lœ  pûrto  be; 

ë  s  pûrt  be  :  Huis-Bary,  Blismes,  Lormes,  Aunay,  Le  Breuil, 
Germenay,  Les  Granges; 

ë  s  port  be  :  Jaux,  Huis-Blondeau,  Ouroux  ;  Minot  (Côte-d'Or)  : 
e  s  pôky  bë; 

ô  s  port  be  :  Saint-Hilaire-en-Morvan ;  et  ô  s  pûrt  be  :  Les 
Chéreaux  ; 

A  Pouilly-sur-Loire  :  ï  s  port  be. 

En  dehors  des  parlers  nivernais  :  Minot  (Côte-d'Or)  :  tu  t  kû-eo, 
j  mœ  poky  bë  (je  me  porte  bien)  et  poky  mœ,  me  latin  tonique 
et  atone  ont  la  même  forme  avec  un  verbe,  tandis  que  me,  te,  se 

toniques  avec  un  autre  mot  qu'un  verbe  sont  devenus  :  s  â  mo 

(c'est  moi),  sa  bë  tô  (c'est  bien  toi),  s  â  bë  lu  (c'est  bien 
lui  (il)  lui). 

Dans  le  même  département  :  Lusigny-sur-Ouche,  et  Ecutigny  : 
të  t  kû-eâ. 

Dans  l'Yonne  à   Sœuvres  :  të    t    kwïso. 

Dans  Saône-et-Loire  :  Beaubery  :  të  t  kûtso,  Trambly  :  tœ  t 
kûts  (présent). 

Montpont  :  tœ  t  kîits  (présent),  tœ  t  kûtsîvê  (imp.). 

Dans  l'Allier,  à  Abrest  :    të  t  kû-eyà. 
Dans  Maine-et-Loire,  Le  Fuilet  :  tu  t  kû-ee,  j  mœ  ba  tôrjû, 

tu  t  bâ  tôrjû,  ï  s  ba  tôt  l  ta;  pluriel,  imparfait  :  ï  s  bâte,  1  s 

promue. 
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(5)  Toniques  me,  te,  se. 

45.  Les  pronoms  toniques  :  me,  te,  se,  ont  des  formes  plus 

varices  que  les  atones,  dans  les  parlers  du  Nivernais.  Sans  doute, 

il  n'y  a  pas  de  délimitation  précise  entre  ces  formes  différentes  : 
mwt,  twîy  swty  avec  t  fermé,  et  mwc,  twe,  swë  avec  ë  moyen, 

pu  mwt,  twty  swt  avec  ï  ouvert.  J'ai  même  trouvé  dans  ces  mots  e 
fermé  devenant  ë  moyen  dans  une  môme  localité  et  même  chez  une 

même  personne,  suivant  la  place  du  mot  dans  la  phrase,  ou  son 
accent. 

46.  (a)  Cependant,  sur  les  bords  de  la  Loire,  à  l'ouest  du  départe- 
ment on  trouve   mwty  twe,  swt,  à  : 

La  Celle-sur-Loire,  Dompierre-sur-Bouhy,  Alligny-Cosne,  Cosne, 

Saint-Loup,  Saint-Père,  Pougny,  Donzy,  Saint-Martin,  Tracy, 

Pouilly-sur-Loire,  Châteauneuf,  Garchy,  Varennes-lès-Narcy, 

Dampierre,  La  Charité,  Raveau,  Beaumont-la-Ferrière,  La  Marche, 

Champvoux,  Saint-Aubin-les-Forges,  Chaulgnes,  Tronsanges, 

Parigny-les-Vaux,  Poiseux,  Guérigny,  Pougues-les-Eaux,  Ger- 

migny,  Yarennes-lès-Nevers,  Garchizy,  Urzy,  Nevers,  Marzy, 

Saint-Eloi,  Imphy,  Chevenon,  Magny- Cours,  Saint-Parize-le- 

Châtel,  Saint-Pierre-le-Moutier,  Livry,  Chantenay,  Dornes, 

Lucenay-les-Aix,  Saint-Hilaire-Fontaine,  Decize,  La  Machine. 

47.  (6)  A  mesure  qu'on  avance  vers  l'est  et  les  montagnes  du 

Morvan,  Ye  fermé  de  mwe  devient  moyen,  puis  ouvert,  jusqu'à  ce 

qu'il  devienne  a  dans  certaines  localités  de  l'arrondissement  de 
Clamecy.  Il  est  moyen  mwë,  twe  en  général  dans  les  Amognes  : 

à  Limon,  Bona,  Lichy,  Saint-Benin-d'Azy,  Saint-Jean,  Saint-Sulpice, 
Saint-Franchy.  Puis  à  Saint-Saulge,  Nolay,  Saint-Benin-des-Bois, 

Lurcy-le-Bourg,  Oulon,  Montenoison,  Arzembouy,  Champlemy, 

Menou,  La  Chapelle-Saint-André,  Entrains,  Saint-Réverien,  Guipy. 

48.  (7)  Il  est  ouvert  :  mive,  twe  dans  toute  la  partie  est  de  la 

Nièvre,  excepté  dans  les  quelques  localités  où  il  est  devenu  a, 
comme  nous  le  dirons  dans  un  instant.  Ainsi  on  trouve  mwe,  twe 

dans  le  Haut-Morvan,  c'est-à-dire  du  sud  au  nord,  à  Fours,  Ternant, 
Luzy,  Chiddes,  Poil,  Larochemillay,  Saint-Honoré,  Montaron, 

Vandenesse,  Préporché,  Villapourçon,  Onlay,  Saint-Léger-de- 

Fougeret,    Sermages,    Moulins-Engilbert,    Château-Chinon,   Saint- 
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Hilaire-en-Morvan,  Saint-Péreuse,  Dun-sur-Grandry,  Chougny, 

Tamnay,  Montapas,  Mont-et-Marré,  Aunay,  Blismes,  Chaumard, 

Planchez,  Gien-sur-Cure,  Moux,  Alligny-en-Morvan,  Montreuillon, 

Épiry,  La  Collancelle,  Mhère,  Cervon,  Brassy,  Gouloux,  Saint- 
Brisson,  Saint- Agnan,  Dun-les-Places,  Saint-Martin-du-Puy,  Lormes, 
Cervon,  Anthien,  Monceaux,  Saint-André-en-Morvan,  Asnois.  A 

Las  :  €it  twe  dô  (assieds-toi  donc),  Jaux  :  ve  twe,  Le  Breuil  :  pûrt 

mwe,  Asnan  :  pût  mwe;  Huis-Blondeau  :  port  mwe,  Les  Che- 

reaux  :  pûrt  mwe-,  Les  Granges  :  ve  twe. 

49.  (£)  Dans  l'arrondissement  de  Clamecy,  en  particulier  aux 

environs  de  Tannay  (tânâ),  j'ai  trouvé  :  mwâ,  twâ,  à  Marigny- 
sur-Yonne;  Metz-le-Comte  :  te  twâ  be,  Germenay  :  ve  twâ, 

mais  part  mwe,  avec  un  e  nasalisé  par  m,  Moissy-Moulinot,  Neuf- 
fontaines,  Beaugy-lès-Clamecy,  Vignol,  Dirol,  Chitry;  Grenois  : 
lëkël  k\œ  va  vni  èvëk  mwâ...  vu  do  k  in  va  ele  ëvèk  twâ. 

50.  (s)  Les  formes  me,  të  sont  employées  fréquemment  dans 

une  partie  du  Haut-Morvan  comme  toniques,  surtout  après  les 
verbes  : 

Franvache  :  te  të  be  (tiens-toi  bien),  eë  të  do  (sieds-toi  donc); 

Saint-Léger-de-Fougeret  :  te  të  be.  De  même  à  Guipy,  Verneuil, 

Les  Grains,  Château-Chinon,  Les  Genièvres;  à  Préporché  :  bût  të 

dô  ë  tëbl  (mets-toi  donc  à  table);  Gué-Girauld  :  be-e  le  (baisse-toi), 

làêv  të  (lève-toi);  Marigny-sur-Yonne  :  bec  të  dô,  de  même  à 

Chaumard;  ëpërs  të  ve  l  fœ  à  L'Échenault. 

51.  En  dehors  du  département  de  la  Nièvre  j'ai  trouvé  të,  à 
Augy  (Cher)  :  ke  të  be  (tiens-toi  bien),  à  Abrest  (Allier)  me,  të. 

Dans  Saône-et-Loire,  à  Melay  :  ma,  ta,  sa,  de  même  à  Beaubery  et  à 

Trambly;  à  Montpont  :  ma,  là,  II.  Dans  la  Côte-d'Or,  à  Minot  : 

s  a  mô  (c'est  moi),  ve  tô  (chez  toi);  s  a  bë  tô  (c'est  bien  toi), 
tandis  que  s  a  bë  to,  avec  un  ô  long  signifie  :  c'est  bientôt.  Mais 
avec  les  verbes,  comme  nous  avons  déjà  eu  occasion  de  le  dire,  on 

emploie  m  ce  :  j  mœ  poky  bë  (je  me  porte  bien),  poly  mœ. 
Comme  on  le  voit,  les  deux  formes  atone  et  tonique  avec  un  verbe 
sont  ici  identiques. 

Ces  exemples  doivent  être  rapprochés  de  ceux  que  j'ai  trouvés  à 
Saint-Martin-du-Tronsec,  où  les  formes  toniques  sont  :  mwe,  twe, 

et  où  cependant  j'ai  noté  :  âvëk  mœ,  âvëk  tœ. 
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Dans  Maine-et-Loire,  Le  Fuilet,  se  tonique  n'est  pas  employé  : 

€Ï  1 1  (chez  soi),  s  è  i'i  (c'est  soi).  Tandis  que  se  atone  est  devenu 

s,  comme  nous  l'avons  déjà  dit  :  /  s  bâte,  ï  s  promue  (ils  se  bat- 
taient, ils  se  promenaient),  i  s  bà  lot  1  lu,  de  même  me  tonique 

devient  mè  :  S  è  me,  s  è  le,  s  e  II  (c'est  moi,  toi,  lui),  et  me 
atone  devient  une  :  /  met  bu  lorjii,  à  cause  du  groupe  de  con- 

sonnes, mais  :  tu   t   bà   tôrj/t,  1   s   bu   tôt   l   ta1. 

(7)  Se  atone  remplacé  par  illorum. 

(Voir  n°  145.) 

(:)  se  tonique   latin,  employé  à  la  place  de  (il)lûi,  (il)lï. 

52.  Dans  beaucoup  de  localités  de  la  Nièvre  se  tonique  a  été 

employé  à  la  place  du  pronom  (il) lui,  (il)lï,  en  particulier  dans 
les  Amognes,  et  dans  le  Bazois. 

Ainsi,  à  Chaulgnes,  on   dit  comme  en  français  :  s  è  mwe,  s  è 

tïl'è,   S    è    lil'i. 

J'ai  trouvé  d'ailleurs  ces  mêmes  pronoms  avec  des  formes  diffé- 
rentes, dans  une  grande  partie  du  Morvan  et  en  particulier  :  Ger- 

menay  :  s  0  mwe,  s  ô  tivâ,  s  0  lï,  se  lï  (chez  lui),  Vellerot  : 

miL'e,  tiue,  s  Ô  II;  Moissy-Moulinot  :  mwe,  twe,  lï;  Ouroux  : 
mwîj  tice,  lu;  Asnan  :  s  ô  mwe,  s  ô  twe,  s  ô  Iwl;  Girardine  : 

mii'e,  twe,  lï,  et  lï  (chez  lui);  Gien-sur-Cure  :  mwe,  twe,  lu; 
La  Maison-Dieu  :  mwâ,  twâ,  lï.  Dompierre-sur-Nièvre  :  s  ê  lï; 
Sœuvres  :  se  lu  (chez  lui);  Lusigny  et  Ecutigny  :  mwe,  twe,  lu; 
Montpont  :  ma,  ta,  lï. 

1 .  Avec  les  pronoms  du  Nivernais  on  peut  comparer  ceux  du  parler  de  Doule- 
vant-le-Chàteau,  arrondissement  de  Vassy  (Haute-Marne). 

Singulier  Pluriel 

Sujet  \axODehii  j.jt 
f  tonique  (manque)  (manque) 

_.   .       (atone  mè  nu  nu 7  devant  voy. 

Régime  j  y.  •> 
(  tonique  mè  nô,  nÔ%  devant  voy. 

y  va  je  vais,  y  mè  wè  je  me  vois;  âvî  mè  envoie-moi,  bay  mè 

baille-moi,  j  vo  nous  allons;  j  nu  we  je  nous  vois,  i  nu%  e  di,  il  nous  a 

dit,  àvt  nô,  envoie-nous,  àvi  nÔT^  i  envoie-nous-y,  à VI  mèy  envoie-moi, 

bay    mè  baille-moi. 
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53.  Mais  dans  les  Amognes  on  dit  :  s  ë  mwë,  s  ë  twë,  s  ë  swë, 

en  particulier  :  Bona,  Lichy,  Saint-Benin-d'Azy,  Saint-Jean-aux- 
Amognes,  Saint-Sulpice,  Saint-Franchy,  puis  ailleurs,  à  La  Fermeté  : 
s  ë  mwe,  s  ë  twe,  s  ë  swe,  de  même  à  Cercy-la-Tour.  La  Collan- 

celle  :  )'  ô  swë  (c'est  lui  et  c'est  elle),  mais  y  ô  ̂ œ  (c'est  eux),  )' 

0  %œl  (c'est  elles).  Cependant  on  dit  :  vë  lï  dïr,  en  sorte  que  li 
atone  est  resté;  mais  tonique,  il  a  été  remplacé  par  se  qui  a  donné 

swë  masculin  et  féminin  comme  en  latin,  avec  cette  différence  qu'au 
pluriel  se  a  été  remplacé  par  ;llos  pour  le  masculin  et  ïllas  pour 

le  féminin.  Au  contraire  à  Germenay  se  n'est  jamais  employé  à 

la  tonique,  mais  seulement  à  l'atone  :  sâke  pur  lï,  se  lï,  s  ô  lï, 
mais  ë  s  pûrt  be  (il  se  porte  bien). 

Nous  verrons  cela  plus  en  détail  à  propos  de  (il)lûi  (il)U, 
n°  121. 

(s)  se  tonique  remplacé  par  (il) lui,  (il)lï. 

54.  Au  contraire,  il  y  a  des  localités  où  se  tonique  n'est  plus 

employé,  il  a  été  remplacé  par  (il)lûi,  (il)U,  tandis  qu'il  est 
encore  usité  à  l'atone. 

A  Chaulgnes  :  sâke  pur  swë  est  devenu  à  Germenay  :  sâfeè 

pur  lï,  mais  :  e  s  pûrt  bè;  à  Ouroux  :  sâkè  por  lu,  mais  ë  s  port 

be;  à  Luzy  :  sâke  pu  lu;  à  Alluy  :  cake  pu  lï;  à  Oudan  :  eâkœ 

pu  lï,  à  Minot  :  €ëke  po  lu. 

CHAPITRE  IV 

PRONOM  DE  LA  DEUXIÈME  PERSONNE  :    tu 

(Voir  le  tableau  V,  et  carte  IV.) 

5  5 .  Nous  avons  vu  la  déclinaison  du  pronom  de  la  2e  personne, 

tu,  n°  14.  Nous  avons  dit  qu'il  ne  resta  plus  au  Moyen  Age  que 
deux  cas  :  un  pour  le  sujet  tu,  et  un  pour  le  régime,  ce  dernier 

servant  à  la  fois  pour  le  régime  direct  et  indirect. 

Nous  avons  aussi  parlé  des  régimes  direct  et  indirect,  atone  et 

tonique,  nos  43-53. 
Il  nous  reste  à  dire  quelques  mots  du  cas  sujet. 
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Le  latin  tu  est  devenu  en  français  le  pronom  accentué  tu  qui  au 

xnc  siècle  tend  à  devenir  atone,  mais  s'emploie  encore  comme  pro- 

nom accentué  jusqu'au  xvie  siècle.  Ce  n'est  qu'à  partir  de  cette 

époque  qu'il  est  définitivement  un  pronom  atone  inséparable  du 
verbe  qui  le  suit  et  servant  simplement  à  marquer  la  seconde  per- 

sonne grammaticale  du  singulier.  Ce  qui  s'est  passé  en  français 

pour  le  pronom  tu  s'est  produit  aussi  dans  nos  patois  nivernais. 
Depuis  longtemps  déjà  le  pronom  tu  est  atone  et  ne  peut  être 

séparé  du  verbe  que  par  des  atones.  On  peut  dire  qu'il  est  telle- 

ment uni  maintenant  au  verbe  qu'il  ne  fait  plus  qu'une  seule  expres- 
sion avec  lui,  étant  absolument  nécessaire  pour  désigner  la  per- 

sonne, depuis  l'affaiblissement  graduel  et  complet,  dans  nos  patois, 
de  l'ancienne  désinence  verbale  latine. 

Voici  pour  Chaulgnes,  et  il  en  est  de  même  pour  les  autres 

parlers  de  la  Nièvre,  quelques  cas  de  séparation  du  pronom  tu 

sujet  d'avec  le  verbe  : 
tu  mihi  non  dïcis  :  tè-m  Jï  (pa) 

tu  *(il)lum  (illud)  dïcis  :  te-l  dï 

tu  mihi  *(il)lum  (illud)  facis  béne  :  të-m  lœ  fe  be 
tu  (il)lï  (non)  dïcis  rçm  :  te  gï  dï  re. 

En  français,  dès  le  xme  siècle,  la  langue  populaire  réduit  tu  à  t' 

devant  une  voyelle  :  Je  ne  sai  que  /'as  en  pensé  (Romania,  XXII, 

p.  56);  /'ies  de  tel  bien  garnie  (Jbid.),  et  aujourd'hui  dans  la  langue 
populaire  :  /'es  bête. 

Dans  les  parlers  nivernais,  nous  examinerons  les  cas  où  tu  est 

encore  tonique,  et  ensuite  nous  parlerons  de  tu  atone. 

1)  tu  tonique. 

56.  En  français  tu  tonique  a  disparu  pour  être  remplacé  par  le 

régime  tonique  toi  :  toi,  mon  cher  ami,  tu  chantes  bien.  Il  est  cepen- 

dant resté  tonique  dans  les  phrases  interrogatives  :  veux-tu?  penses- 
tu? 

Il  en  est  de  même  dans  nos  patois  de  la  Nièvre. 

lu  tonique  est  resté  dans  les  interrogations,  dans  certaines  loca- 
lités de  la  Nièvre  : 

Huis-Bary  :  f  tu  g  aie  (veux-tu  y  aller),  curieuse  assimilation 
du  v  de  vœ  tu  avec  la  sourde  /  suivante;  dans  ce  même  hameau 

J.-M.  Meunier.  —  Les  parlers  du  "Nivernais.  3 
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ujde  ecce  hîc  est  devenu  /  kï.  Dirol  :  e  tû  vu  Yodï  (as-tu  vu 

Claude),  Anthien  :  e  tû  vu.  J'ai  recueilli  cette  même  forme  inter- 
rogative  :  tu  à  :  Ruages,  Challement  :  va  tu;  Germenay,  Marigny- 

sur- Yonne,  Metz-le-Comte,  La  Maison-Dieu,  Moissy-Moulinot, 

Ouroux,  Brassy,  Blismes,  NeufTontaines,  La  Collancelle,  Montreuil- 

lon,  Vellerot,  Dornecy,  Monceaux-le-Comte,  Tannay,  Saint- 

Honoré-les-Bains,  Gouloux,  Saint-Martin-du-Puy,  aux  environs  de 

Clamecy,  Vignol,  Asnois,  Gien-sur-Cure,  Saint-Brisson,  Orbigny 

et  Saint-André-en-Morvan,  Aunay,  Champ-Charmont,  Dun-sur- 

Grandry,  Chougny,  Saint-Léger-de-Fougeret  ;  à  Château-Chinon  : 
e  tû  vu  l  Dodï  (Claude),  Chiddes,  Poil,  Préporché. 

AUTRES   DÉPARTEMENTS 

J'ai  aussi  trouvé  tu  comme  tonique  après  interrogation,  dans 
l'Yonne,  à  Sœuvres  :  e  tû  vu;  Saint-Germain-des-Champs.  Dans 

la  Côte-d'Or,  à  Minot.  Dans  l'Allier,  à  Abrest  :  a  tû  vu,  plus  au 
sud,  dans  le  Puy-de-Dôme  à  Pont-Gibaud  :  a  tû  vègù.  Dans  Saône- 

et-Loire,  à  Montpont  :  o  tœ  vyû  l  se,  âpâl  lœ.  Dans  Maine-et- 
Loire,  au  Fuilet  :  a  tû  vu. 

57.  Dans  d'autres  localités  nivernaises  tû  est  aussi  employé  à 

l'interrogation,  mais  il  est  précédé  de  te,  tœ,  t,  suivant  les  lieux  et 

les  mots,  en  sorte  que  le  pronom  est  exprimé  deux  fois  dans  l'inter- 
rogation. Ainsi,  cette  locution  /  e  tû  vu  a  été  trouvée  mêlée  à  la 

première  :  e  tû  vu  aux  Grains,  à  Château-Chinon,  à  Saint-Léger- 

de-Fougeret.  Elle  est  employée  à  peu  près  seule  à  Montapas,  Saint- 

Jean-aux-Amognes,  Saint-Péraville,  Saxi-Bourdon,  Champvert, 
Sermages,  Ternant.  Bona  :  /  vœ  tû  g  âlè,  Lichy  :  tœ  vœ  tû.  Lormes 

et  Brèches  :  te  vœ  tû.  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  tœ  vœ  tû,  de 
même  Asnan.  Jaux  :  /  vœ  tû,  Blismes  :  tœ  vœ  tû,  de  même  les 

Granges. 

58.  Dans  d'autres  endroits  tû  interrogatif,  précédé  de  te,  tœ,  t, 
a  été  remplacé  par  ti,  forme  interrogative,  empruntée  peut-être  au 

français  populaire,  qui  l'a  prise  lui-même  à  la  3e  personne,  dans  des 
expressions  comme  celles-ci  vient-il,  sort-il,  etc.,  comme  Ta  expliqué 
Gaston  Paris. 

Une  preuve  que  fi  a  souvent  été  emprunté  au  français  populaire, 

ou  plutôt  au  parler  ouest  du  département  de  la  Nièvre,  où  cette 
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tonne  paraît  être  indigène,  comme  nous  le  dirons  dans  un  instant, 

c'est  que  H  s'emploie  dans  beaucoup  d'endroits  où  le  pronom  de 
la  y  personne  est  n,  al,  e,  el  et  même  o,  ol. 

On  pourrait  peut  être  aussi  dire  que  ti  sort  de  ///,  les  lèvres  cessant 

de  se  rapprocher  dans  l'émission  de  //.  Mais  cette  explication  me 
parait  peu  probable. 

J'ai  recueilli  la  locution  suivante  tell  vu  à  Maux,  Larochemillay, 
où  tu  est  inconnu,  Yerneuil,  Cercy-la-Tour,  Limon,  Lichy,  Sancy, 

Giverdy,  Montaron,  Saint-Gratien,  Saint-Hilaire-Fontaine,  Isenay, 

Dompierre,  Beaulieu,  Mont-et-Maré,  Montapas,  Neuzilly,  Sermen- 

trav,  Guipy,  Saint-Benin-des-Bois,  Neuville,  Montenoison  ;  à  Arthel  : 

/  e  tl  en  bûn  jemà,  Lurcy,  Mouchy,  Tamnay,  Le  Breuil,  Plan- 
chez, Saint-Agnan  :  te  vœ  tl,  Prémery  :  te  vœ  tï. 

Sur  les  bords  de  la  Loire  et  au  nord-ouest  du  département  tï  peut 
ne  pas  être  un  emprunt  au  français  populaire  mais  être  indigène 

parce  que  dans  ces  régions  *ïlli  a  donné  ï,  il,  et  ti  pourrait  être 
emprunté  à  vit  i,  sort  /,  qui  sont  les  expressions  des  localités  où 

j'ai  trouvé  :  /  a  tl  vu.  Ainsi,  par  exemple  à  Saint-Parize-le-Châtel, 
Chevenon,  Imphy,  Saint-Éloi,  Urzy,  Garchizy,  Varennes-lès- 

Nevers,  Germigny,  Saint-Aubin-les-Forges,  Chaulgnes,  Champ- 

voux,  Tronsanges,  La  Charité-sur-Loire,  Beaumont-la-Ferrière, 

Varennes-lès-Narcy,  Garchy,  Pouilly,  Tracy,  Saint-Martin,  Cosne, 

Alligny-Cosne,  Cours,  Villorget,  La  Celle-sur-Loire.  Cette  unani- 
mité me  fait  croire  que  //,  ici,  est  indigène. 

Puis,  au  centre  du  département  :  La  Machine,  Varzy,  Château- 

neuf,  Saint-Martin-du-Tronsec,  Nolay,  Menou,  Tintury,  Oudan, 
Giry. 

Dans  Saône-et-Loire,  à  Beaubery  \  t  a  tï  vu  l  tsân  (chien),  à 
Trambly  :  /  a  tï  vu  l  tsl. 

2)  tu  atone. 

59.  Excepté  les  cas  cités  plus  haut,  nos  56,  57,  tu  est  maintenant 

toujours  atone  dans  les  parlers  nivernais,  comme  en  français,  c'est- 

à-dire  qu'il  précède  immédiatement  le  verbe,  de  façon  cà  ne  faire 

pour  ainsi  dire  qu'une  seule  expression,  un  seul  mot  avec  lui, 

comme  d'ailleurs  tous  les  pronoms  personnels  placés  dans  cette 
position. 

Le  latin  tu  atone  a  de  nombreuses  formes  dans  les  patois  de  la 
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Nièvre.  Il  est  tu  dans  quelques  parties  du  Morvan,  te  dans  d'autres, 
puis  tœ  et  t.  Il  faut  ajouter  que  quelquefois,  dans  bon  nombre  de 
localités,  ces  différentes  formes  commencent  à  se  mêler  les  unes 

aux  autres,  par  suite  de  l'influence  du  français,  pour  tu,  et  des 
patois  voisins,  pour  les  autres  formes. 

(a)  Forme  tu 

60.  Huis-Blondeau  :  tu  sât  be,  mais  tœ  vœ  tï.  Brassy  :  tu 
sâtro  be  sï  tu  vlo;  tu  mœ^,  tu  t  kwiso,  t  e  (tu  es),  /  e  (tu  as). 

Marigny-sur- Yonne  :  tu  sâtro  be  sï  te  vlo,  mais  tœ  mœ\,  te  t 
kwiso;  t  e  tôr.  Montreuillon  :  tu  ve,  tu  mœ%,  tu  t  kwiso,  tu 

sâtro  be  si  tu  vlo.  Jaux  :  tu  sât  be,  mais  devant  voyelle  :  t  e 

in  ëod  dâ  l  7jœ,  c'est-à-dire  :  tu  as  une  barbe  d'épi  (an  s  ta)  dans 
l'œil.  Saint-Martin-du-Puy  :  tu  sâtro  be  sï  tu  vlo;  tu  mœ%,  tu  t 
kwiso,  t  e  (tu  es),  /  e  (tu  as).  Ouroux  :  tu  sât  be.  Orbigny  :  /// 

mœ\,  tu  t  kwiso,  tu  va,  t  e  (tu  es),  t  e  (tu  as);  tu  sâtro  be  s  tu 

vlo.  Saint-Agnan  :  lu  tœ  kûso.  Vellerot  :  tu  sâtro  be  si  tu  vlo, 
tu  mœ\,  tu  t  kwïso,  tu  va.  Anthien  :  tu  sâtro  be  et  te  vlo,  tu 

mœ%,  tu  t  kwïso.  Gien-sur-Cure  :  tu  m~e\,  tu  t  kwiso,  tu  sro 
(serais),  t  va.  Gouloux  :  lu  sâtro  be  si  tu  vlo,  tu  me%,  tu  t 

kuso,  te  va.  Les  Granges  :  tu  sât  be. 

{€)  Formes  tœ  et  te. 

61.  La  forme  tœ  est  aussi  très  fréquente  dans  le  Morvan  : 

Metz-le-Comte  :   tœ  fa   ta.  Tannay  :  tœ   mœ%,  t   e  (tu  as), 
t  e  (tu  es).  Dirol  :  tœ  sâtro  be  si  t  vlo;  tœ  mœ%,  tœ  t  kwiso. 

Ruages  :  tœ  sâtro  be  si  tœ  vûlo;  tœ  mœ%9  tœ  t  kwiso. 

Moraches  :  tœ  mœ%,  t  e  rajô.  Challement  :  tœ  sâtro  be  sï  t 

vœlo;  tœ  mœ%,  tœ  t  kwiso.  Germenay  :  tœ  sât  be.  Mont-et- 
Marré  :  te  sâtro  be  si  te  vûlo,  Préporché  :  te  sâtra  be  sï  te 

via,  tœ  mœ%,  te  t  kûsa.  La  Verchère  :  t  e  pa  rajô,  te  vno.  Metz- 

le-Comte  :  tœ  sâtro  be  sï  t  vlo;  tœ  mœ%,  tœ  t  kwïso.  La  Collan- 
celle  :  te  sâtre  be  sï  t  vœlp.  (e  très  ouvert,  presque  a);  te  mâj, 

te  t  kuse.  Chitry  :  tœ  mœ%,  mais  tu  sâtro  be  sï  te  vlo.  Dor- 
mecy  :  te  sâtro  be  sï  te  vlo,  t  0  (tu  es),  t  0  vnu.  Lormes  :  tœ 
t  kwïso,  tu  mœ%f  t  sâtro  be  sï  te  vlo;  te  sât  be.  Blismes  :  tœ 

sâtro  be  si  te  vlo,  tœ  sât  be,  tœ  vidé*,  t  e  (tu  as),  /  e  (tu  es). 

Moissy-Moulinot   :  tœ   sâtro  be  si  t  vœlo,  te   mœ^  t  e  (tu  as), 
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/  i  (tu  es),  té  t  ktuisô.  Grenois  :  té  sairïi  bl  si  t  valu;  té  ///<r~, 

tœ  t  kwisûj  té  va,  Mouchy  :  /  eâtro  bl  s)  t  vlû  (l'imparfait  est 
en  il,  comme  à  Moraches  et  à  Germenay);  té  mœ~  té  t  kû€Û. 
La  Maison-Dieu  :  tè  eà Irô  bl  sï  le  vlo;  té  sro  (tu  seras),  té 
Sri  (tu  serais).  Sermages  :  té  sâtro  bl  si  té  vlo,  té  mé%,  f  ï 

(tu  as),  /  t  (tu  es).  Tamnav  :  le  sâtro  be  si  t  vélo,  le  ffié^  tê 

t  kïtsô,  t  e  (tu  as)  /  e  (tu  es).  Aunay  :  /  sât  be.  Asnan  :  te  eât  bl. 

Dun-sur-Grandry  :  té  sâtro  bl  S  té  vlô.  Saint-Agnan  et  Saint- 
Brisson  :  té  eâtro  bl  si  tu  vlo,  té  t  hûeo.  Les  Chereaux  :  tœ 

4 ai  be.  Les  Michots  :  té  sâtro  bl  st  t  vlo;  té  l  kûso,  t  e 

ni  cil  éd.  Saint-Léger-de-Fougeret  :  té  sâtro  bl  si  t  vlô,  te  va, 

là'  s  ni  (seras),  té  sro  (serais).  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  té  sât 
bè.  Chàteau-Chinon  :  té  sâtro  bl  e  té  vlo,  té  mé%,  te  t  kûso, 

t  e  (tu  as),  t  Ô  (tu  es).  Gué-Girauld  :  té  sâtro  bè  s  lé  via,  te 
md\,  tè  t  kwiso.  Les  Grains  :  té  sâtro  be  e  té  vlo,  tœ  mœ\, 

té  t  kwiso.  Planchez  :  tè  mé\,  t  e  (tu  es).  Corancy  :  tœ  m  e 

(m'as)  je  iiiô.  Larochemillay  :  /  sâtro  be  s  tœ  vlo,  te  va,  tœ 
mœ^,  té  l  kûso,  t  Ô  (tu  es)  /  e  (tu  as).  Moux  :  te  eâiro  be  sï  t 

vlô,  tœ  me],  le  t  kûeo.  Saint-André-en-Morvan  :  te  va.  Le  Breuil  : 
tœ  eât  bè. 

(y)  Forme  t. 

62.  Dans  le  Haut-Morvan  j'ai  trouvé  /  employé  à  l'atone  surtout 
à  Chougny  :  /  sâtro  be  el  t  vûlo,  t  mœ\,  tè  t  kûs  (couche). 

Vignol  :  /  sâtro  be  sï  I  vœlô,  le  sro  (serais),  t  e  vniï.  Asnois  : 

/  eâtro  bl  si  t  vœlô.  Poil  :  t  sâtro  be  s  lé  vûlo.  Alligny-em 

Morvan  et  Liernais  (Saône-et-Loire)  :  t  eâtro  bl  si  t  vlo,  tœ 
sre  (seras)  té  sro  (serais),  /   mëj. 

DANS    LA    PLAINE 

63.  J'ai  rarement  trouvé  dans  la  plaine  tu  à  l'atone,  et  dans  ce 
cas  il  est  souvent  emprunté  au  français.  Les  formes  ordinaires 
sont  :  lœ,  tè,  t. 

A  Chaulgnes  :  tè  eâtre  bè  si  t  vêle,  ou  sï  le  vie;  tœ  va  mnï, 

te  mâj  bl,  le  t  pttrt  bè,  t  a  pâ  re%ô,  t  e  fû.  Treigny  :  tu  eâtre 

bè  si  tu  vie,  tù  va,  t  e  mnû.  Saint-Parize-le-Châtel  :  te  eâtre 

bè  si  l  vêle.  Saint-Eloi  :  tè  eâtre  bl  sï  tè  vie,  te  mâj,  te  t 

kuee,  t   â.  Imphy   :   te,  té,  t.  Pouillv-sur-Loirc   :  te   eâtre  be  sï 
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të  vie,  te  va.  Tracy  :  te  va,  t  e.  Cosne,  Menou  :  te  eâtre  be  si 

te  vie,  tœ  t  kûee.  Cours-lès-Cosne  :  te  eâtre  be  sï  te  vie,  te 

mâj,  t-â,  te  mnû.  Alligny-Cosne  :  /  eâtre  be  sï  t  vie,  te  va. 
La  Celle-sur-Loire  :  te  tœ,  t,  de  même  Saint-Martin-du-Tronsec. 

Montapas  :  le  eâtre  be  si  t  vêle,  t  e  (tu  es).  Neuzilly  (Mon- 
tapas)  :  te  eâtre  be  si  t  vêle,  te  mâj,  te  t  kûee,  t  e  (tu  es,  tu 

as).  Sermantray,  à  quelques  kilomètres  de  Neuzilly  :  te  eâtro 

be  sï  t  vélo,  te  mâj,  te  t  kûeo.  Oudan  :  te  eâtre  be  sï  te  vêle. 

Varzy  :  /  eâtre  be  sï  t  vœle,  t  mâj,  tœ  t  kû-ee.  Lurcy  :  te  eâtre 

be  sï  t  vêle,  te  màj,  te  t  kû-ee,  te  va.  Prémery  :  tœ  eâtre  be  si 
tœ  vie,  te  t  kûee,  t  e  (tu  es),  tœ  eât  be.  Isenay  :  t  eâtre  be 

si  t  vu  le,  te  mâj.  La  Machine  :  te  eâtre  be  sï  t  vêle.  Montaron  : 

te  eâtre  be  sï  t  vûle,  te  mâj,  te  t  kûee.  Cercy-la-Tour  :  tœ 
eâtre  be  sï  tœ  vie.  Verneuil  :  te  eâtre  be  sï  te  vie,  te  mâj,  t  e 

(tu  as)  te  mûr  (tu  meurs).  Vandenesse  :  tœ  eâtre  be  sï  t  vûle, 

tœ  mâj,  t  e  (tu  as),  te  t  kûee,  te  ve  (tu  vas).  Neuffontaines  :  te 

sâtre  be  sï  t  vêle,  të  mœ\,  te  t  kwïse.  Champvert  :  te  eâtre  be  sï 

t  vœle,  të  mâj,  t  e  (tu  as)  t  e  (tu  es).  Sauvigny-les-Bois  :  te  eâtre 
be  sï  t  vêle.  Montenoison  :  tœ  mûr,  të  va,  t  a.  Guipy  :  të  mœ\, 

të  t  kûse,  t  e  tôr,  t  ë  mled.  Brèches  :  tœ  eât  bê.  Nolay  :  të  eâtre 

be  sï  t  vêle,  të  mâj,  t  a,  t  e.  Saint-Sulpice  :  të  eâtre  be  sï  t 
vie,  të  t  kûee.  Bona  :  /  eât  be.  Lichy  :  të  eâtre  be  sï  t  vêle,  tœ 

eât  be,  të  mâj,  t  e  (tu  as,  tu  es).  Saint-Benin-d'Azy  :  te  eâtre  be 
sï  të  vie.  Sancy,  Giverdy  :  te  eâtre  be  sï  t  vêle,  t  e,  te  va.  Saint- 
Péraville  :  te  eâtre  be  sï  t  vie.  Saxi-Bourdon  :  te,  Saint-Benin- 

des-Bois  :  te  eâtre  be  sï  t  vêle,  te  mâj  t  e  (tu  as).  La  Chapelle- 
Saint-André  :  t  eâtre  bê  si  t  vœle.  Ternant  :  /  eâtre  bê  sï  t 

vûle,  t  e  (tu  as),  t  e  (tu  es).  Giry  :  të  eâtre  be  sï  t  vie.  Saint- 
Gratien  :  t  ë,  t  e  (tu  as).  Brinon-sur-Beuvron  :  të  t  promèn  ôjôr- 
diuï,  të  pa  reô.  Beaulieu  :  të  eâtre  be  sï  t  vêle,  të  mâj,  të  t 

kûee.  Neuville  :  të  eâtre  be  sï  tœ  vie.  Saint-Hilaire- Fontaine  :  t 

eâtre  be  sï  tœ  vie,  Tintury  :  të  mâj,  t  a,  t  e,  të  srâ  (tu  seras). 

64.  Voici  les  formes  que  j'ai  trouvées  dans  les  départements 
voisins. 

(Yonne)  Saint-Germain-des-Champs  :  tu  eâtrô  be  sï  tu  vlô, 
tu  mœj,  Sœuvres  .  tœ  sâtrô  be  sï  t  vœlô,  tœ  mœ%,  të  t  kwïsô, 

tu,  même  devant  une  voyelle  :  tu  a,  tu  e. 

(Saône-et-Loire)  Montpont   :   tœ  tsâtro  be  sï  të  vûy,  t  0  (tu 
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as)  tè  màJ:,  lé  t  kiils  (couches),  tè  t  kâtstvê,  t  e  (tu  es).  Melay  : 

/  sâtri  bl  si  t  vulo,  té  unie!-,  t  <',  t  a.  Beaubery  :  ta  tsâtro 
ban  s)  t  vûlô,  ta  mâdXj  té  t  kûtso.  Trambly  :  té  tsâtrè  byl 

s)  t  vÔlty  ta-  mâd^i  té  t  krits  (couches). 

(Côte-d'Or)  Minot  :  tu  eâtrô  bë  sï  tu  vlô,lii  mëj,  tu  l  kiUô. 
Lusigny-sur-Ouche  et  Écutigny  :  tè  fâtra  bl  si  t  va-la,  tè  mëj, 
t:-  t  ku*à. 

(Allier)  Abrest  :  /  eâtéryà  byl  si  l  vûlya,  tè  mâj,  le  t 
kiwya,  t  â,  t  e. 

(Puy-de-Dôme)  Sauterre  :  tè  tsâtayè  byl  €é  tè  ville,  te 
mâiis^ë,  t  e  (tu  es),  tè  se  (tu  es),  te  ve  (tu  vas). 

(Maine-et-Loire)  Le  Fuilet  :  lu  eâtre  be  sï  tu  vie,  tu  mâj,  tu 

t  kû-ee,  t  a  (tu  as),  /  è  (tu  es),  tu  vœ  g  aie,  te  Ôsï;  vœ  tu  g  aie, 

tè;  me,  j  va  g  aie,  Il  va  g  aie1. 

Vos  atone. 

(Voir  le  tableau  III  et  carte  V.) 

65.  Nous  avons  étudié  uos  tonique  en  même  temps  que  nos 

tonique  nos  38-42.  Il  nous  reste  àparler  de  uos  atone.  Le  dévelop- 
pement de  uos  atone,  dans  les  parlers  du  Nivernais,  est  bien 

différent  de  celui  de  nos  atone. 

Tandis  que  ce  dernier  a  disparu  de  presque  tous  les  patois  de 

la  Nièvre,  pour  être  remplacé  par  les   descendants  de  ego,  uos 

1 .  On  peut  aussi  comparer  le  pronom  de  la  seconde  personne  de  Doulevant-le- 
Château  : 

Singulier  Pluriel 

\  atone      t  tè  vu,  VU7  dev.  voy. 
Sujet 

(  tonique  tu,  tl  VU,  VU%  dev.  voy. 

(  atone      tè  vu  vu?  dev.  voy.  et  souvent  vz 
Régime  l  v  v 

f  tonique  tu   tl  vu  VU7_  dev.  voy. 

Exemple  :  tè  va,  tu  vas;  kôp  tu  du  pè  coupes-tu  du  pain?  t  e  fâ  sa, 

tl,  tu  as  fait  cela,  toi!  —  /  tè  we,  je  te  vois;  /  tè  dl,  je  te  dis;  lé  tu,  tais- 

oi;  S  0  ti,  c'est  toi;  kôp  tu  du  pè,  coupes-tu  du  pain;  /  té  1  dl  a  ti,  je- 
té le  dis,  à  toi  —  VU  vnô,  vous  venez;  VU  7^  avô,  vous  avez;  Vflô  VU,  venez- 

vous;  /  VU  we,  je  vous  vois;  1  VUZ_  é  dl,  il  vous  a  dit;  tézô  VU,  taisez- 

vous:   alô   VU~  à  et  alô  Z/~  à,  allez-vous-en. 
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atone  au  contraire  s'est  maintenu  partout  comme  sujet  avec  une 
évolution  différente  selon  les  régions  : 

(a)  Forme  vo. 

66.  Sermages  :  vo  sre,  vo  sre,  vo  m^e,  vu  mœre,  vo  vo 

prœmne  do  o\ôrde  mer  Kâtrïn,  ë  kël  œ  k  vo  vo  kûse,  v  ëve, 

v  et,  de  même  à  Saint-Péreuse.  Planchez  vo  mie. 
Les  Grains  :  vo  m%e,  vo  mœrë,  v  ëlë,  v  et,  vo  vo  promue  dô 

ôsdë  mër  Kâtrïn. 

Gué-Girauld  :  vo  m%e9  vo  sre,  v  e  tôr,  v  et  vnï,  v  ële. 

Alligny-en-Morvan  :  vo  mëjë,  vo\  œt,  vo  sra,  vo  sre,  vo 
mœre,  vo^  ele,  vo  œt  vnï,  vo  vo  kûee.  Il  en  est  de  même  à 
Fran  vache. 

(6)  Forme  vo. 

67.  J'ai  noté  cette  forme  vo  avec  ô  bref  et  vo  avec  ô  long  dans 
plusieurs  localités  du  Haut-Morvan. 

Moux  :  vo  me  je,  vo  sre,  vo  sre,  vô  mœre  (mourez);  v  devant 

voyelle  :  v  ëve,  v  œt,  v  œt  vœnï,  v  ele,  v  ële,  v  ete  të  (vous  aviez 
été). 

Les  Michots  :  vô  sre,  vô  mœre,  vos  kûse,  vô  m?e,  v  e  (vous 

avez),  v  et  (vous  êtes).  Il  en  est  de  même  à  Saint-Léger-de-Fougeret. 

Dun-sur-Grandry  :  vô  mze,vô  vô  promue  dô  ôjdë  me  kâtrïn, 
de  même  à  Saint-Hilaire-en-Morvan. 

Lusigny  et  Écutigny  (Côte-d'Or)  :  vô  mëjë,  vô^  e  (avez),  vô% 
et,  vô  sre,  vô  sre,  vô  vô  kû-ee. 

Dans  le  même  département,  à  Minot  et  à  Melay  :  no  et  vô,  qui 

étaient  à  la  fois  les  formes  toniques  et  atones,  comme  le  prouvent 

encore  vô  vô  kû-ee,  commencent  à  être  remplacées  à  l'atone  par  nu 
vu  :  vu  mëjë  bë,  vu  et  tôr  (avez),  vu  srë,  vu  sre,  vu  mœre. 

Ainsi  à  Minot  :  vô  mar-eë,  vô%  et  bë  gro. 

(y)  Forme  vu. 

68.  Château-Chinon  :  vu  m\e,  vu  sre,  vu  sre,  vu  mœre,  vus 
kûsè,  vw  e,  vw  et,  viv  ele. 

Préporché  :  vu  m%e,  vu  vu  kûse,  vu  vu  promue  dô  ânû  mër 

Kâtrïn,  vw  e  tôr,  vw  et.  Mais  plusieurs  fois  j'ai  noté  vo  vô  kûsè 
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de  même  :  ïn  ni  kù.u\  ce  qui  prouve  que  ce  sont  les  formes  pri- 
mitives. 

Fo 
rme  vu. 

69.  La  forme  vu  est  de  beaucoup  la  plus  répandue  puisqu'on  la 
trouve  non  seulement  dans  la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire, 

mais  encore  dans  les  Amognes,  le  Bazois  et  une  grande  partie  du 

Haut-Morvan.  Elle  a  ordinairement  cette  forme  pleine  devant  les 
consonnes,  mais  on  trouve  devant  les  voyelles  :  vw,  v  et  même  w. 

Je  ne  donne  ici  que  les  formes  intéressantes;  pour  les  autres, 
voir  la  carte  V. 

Grenois  :  vu  fû  (fûtes),  vu  kôpi,  vu  mœë;  devant  voyelle  :  vw 
et  dô  reste  (fém.)  tût  s  ni  ë  le  maô;  vw  e  (vous  avez);  vw  ëlë, 

j'ai  noté  aussi  vu  et.  La  Verchère  :  vit  vue,  Gouloux  :  v  ële. 
Guipy  :  vw  et,  de  même  Marigny-sur- Yonne,  Larochemillay, 

Moissy-Moulinot,  Orbigny  (Saint-André-en-Morvan),  DiroL,  Sancy, 

Giverdy;  Lichy  :  vw  et  bè  grû  et  Brèches.  Saint-Martin-du- 
Puy  :  vu  et,  de  même  à  Ternant,  Sœuvres;  Saint-Martin-du- 

Tronsec  :  vu  et,  vu  ave.  Monceaux-le-Comte  :  vu  e;  Germenay  : 
vu  ëvôlrl  bè,  vu,  tût  la  drôg  da  dœ  epôtïkye  d  karbïnt,  ko? 

~èma  in  ervôj  lœ  sûlë  çûe,  si  vu  à  mœre,  vu.  Brassy  :  vu  ëlëy 
(alliez),  mais  au  présent  :  v  ëlë  ë  le  fwer,  vw  ê.  La  Collancelle  : 

v  et,  de  même  Saint-Agnan;  Anthien,  Champ-Charmont  :  Saint- 

Benin-des-Bois  :  v  et  et  v  e  (vous  avez).  Sauvigny-les-Bois  :  v  et, 
et  Prémery,  Imphy.  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  v  et  be  gro. 

La  Machine  :  Huis-Bary  :  v  et  be  gré,  de  même  les  Chereaux, 

Aunay,  Cercy-la-Tour,  La  Fermeté,  Bona.  Huis-Blondeau  :  v  et  be 
gro,  de  même  Le  Breuil.  Les  Granges  :  vw  et  be  griis  (fém.),  de 

même  Asnan,  Germenay.  Lormes  :  vw  et  be  gro,  de  même  Jaux. 

Ouroux  :  v  et  gro.  Blismes  :  vw  et,  vw  ëlë,  et  aussi  :  v  et  be 

gro.  Chougny  vw  et;  Saint-Péreuse  :  vu  et.  Corancy  :  vu  sâte  be; 
v  et  bè  m  le  d,  v  ère  (vous  auriez)  //  be  l  ta  d  vni   ë  le   mayo. 

Chaulgnes  :  vu  kûre  far  m;  la  vu  dô  Je  v  aie,  v  et  be  gru,  v 

âvè  pa  re^ô,  v  âvë  en  brâsi  (braciata)  d  bwâ.  La  Celle-sur- 

Loire  :  vu  ave,  vu  aie.  Léré  (Cher)  :  vw  et  be  gro,  Pouilly-sur- 
Loire  :  v  et  et  les  bords  de  la  Loire.  Verneuil  :  v  et,  de  même 

Sa\i-Bourdon    et    Saint-Sulpice,  etc. 
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CHAPITRE  V 

nos    nos;     uos    uos 

(Voir  les  tableaux  VI,  VII  et  carte  VI.) 

70.  Ces  deux  pronoms  nos  nos  et  uos  uos  nous  ont  paru 

mériter  un  chapitre  spécial,  parce  qu'ils  se  sont  développés  d'une 
façon  originale  et  variée  dans  les  parlers  nivernais. 

On  sait  que  la  langue  latine  aimait  beaucoup  rapprocher  les  pro- 
noms dans  la  phrase,  surtout  les  pronoms  de  même  personne  ou  de 

même  nature.  Ainsi  à  Chaulgnes  : 

ego  me  saluo  :  jœ  m  sov. 

tu  te  portas  bçne  :   te  t  pûrt  be. 

tu  mihi  *(il)lum  (illud)  dïcis  :  t  mœ-l  dï. 

*;lli  sibi  *(il)lum  (illud)  dïcit  bçne  :  1  s œ-l  dï  be. 
Il  en  est  de  même  du  pluriel  : 

nos  nos  portamus  bçne   :  ;  nu  pûrtô  be. 

uos  uos  portatis  bçne   :   vus  pûrte  be. 

Or,  comme  nous  avons  dit  que  nos  sujet  atone  a  disparu  de 

presque  tous  les  parlers  nivernais,  et  a  été  remplacé  par  le  pronom 

de  la  ire  personne  du  singulier,  on  ne  sera  donc  pas  étonné  de 

Voir  le  premier  nos,  c'est-à-dire  le  sujet,  remplacé  par  des  descen- 

dants de  ego.  C'est  ce  qui  est  arrivé  en  effet.  Dans  le  Haut- 
Morvan,  ego  étant  devenu  i,  on  a  :  ï  no>  ou  i  nu,  tandis  que  dans 

la  plaine  ego  a  abouti  à  /,  d'où  /  nu. 
Quant  à  uos  uos,  il  est  devenu  dans  le  Haut-Morvan  :  vô  vô, 

ou  vos,  vu'  vu  ou  vus,  et  dans  la  plaine  partout  :  vus. 
Nous  verrons  à  la  fin  de  ce  chapitre  comment  on  peut-expliquer 

vos  et  vus. 

(a)  Formes  ï  no,  vo  vo  ou  vos. 

71.  Sermages  :  ï  no,  vo  vo. 

Saint-Péreuse  :  ë  kël  œ  k  vo  vo  kûse;  vo  vo  promue  dô  Ô^dë 
mer  Kâtrïn. 

Les  Grains  :  ï  s  kivïsè,  vo  vo  kzvïsè. 
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Gué-Girauld  :  \n   nô  kwïsè,  VUS  kwïsè. 
Planchez  :  i  no,  vo  vo. 

Alligny-en-Morvari  et  Liernais  :  /  no,  vo  vo. 
Franvache  :  ï  n&%  vos. 

71  (lus).  Moux  :  ï  nôy  vo  vo,  ici  nô  a  été  nasalisé,  comme  nous 

avons  eu  occasion  de  le  remarquer,  par  n  précédant. 
Les  Michots  :  ï  no,  vos. 

Saint-Léger-de-Fougeret  :  ï  nô  kûse,  vos  kûse,  â  k  vÔ%  bâte! 
a  k  vos  fa  se  siivà ! 

Dun-sur-Grandry  :  ïn  nô,  vo  vo. 

Saint-Hilaire  en  Morvan  :  /  no  bâté,  vô  vo  kwïsè,  ï  nô  kwtsl. 

(S)  Formes  /  nu,  vit  vu  ou  vus. 

J2.  Chàteau-Chinon  :  ïns  kûse,  vus  kûse,  et  vo  vo  kûse. 
Préporché  :  in  nu  kûse,  vu  vu  kûse,  et  vo  vo  kûse. 

(y)  Formes  nû  nû,  vu  vu. 

73.  Ruages  :  nû  nû  kwïse,  vu  vu  kivïsè.  Il  en  est  de  même  à 
NeurTontaines. 

(0)  Formes  nûs,  vus. 

74.  Lormes  :  nus  kwïsè,  vus  kwïsè,  vus  promue  dô  ôjôrdé, 

vit  s  me  te  tï  tûjùr  le. 

Brassy  :  nus  prômûnèn,  nûs  kwïsen,  nû^  bënèn,  vus  kwïsey, 
vu;  bat  en. 

Jaux  :  nui   bâté,  vû%  bâté,  vus  kwïse. 

(z)  Formes  ï  nû,  vu  vu. 

75.  Arthel  :   ï  nû  prômne  dâ  le  €â,  vu  vu  pûrte   tï  bl,  vu 
kûee  tï  d  bûn  œ,  vu  vu  mètre  tï  be  là. 

Moraches  :  ï  nû  bâte,  vu  vu  prômne  do.  Germenay  :  ï  nû  bâti 

1  nû  kwïsè,  vu  vu  me  te  ïeï,  vu  vu  bâti,  vit  vu  prômne,  de 
même  à  Challement. 

Marigny-sur- Yonne  :  ï  nû  kwïsô,  vu  vu  kwïse,  vu  vu  prômne. 
Grenois  :  /  nû  kwïse,  vu  vu  prômne  dô  enwë  me  Kâlrïn. 
Chitry  :  ï  nû  kwïsè,  ë  kël  œr  kê  vu  vu  kwïse,  vu  vu 

promue  dô  ojûrdë  nie   Katnn. 
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Orbigny  (Saint- André-en-Morvan)  :  ïn  nû  kwïse,  vu  vu  prû- 
mûne. 

Monceaux-le-Comte  :  ï  nu  kûel,  vu  vu  kûse. 

Metz-le-Comte  :  ïn  nu  kwïse,  ë  kël  œ  k  vu  vu  kwïse,  vu  vu 
prômne  dô  o^ôrdœ   me  Kâtrïn. 

Saint-Martin-du-Puy  :  ï  nu  kwïse,  è  kël  œ  k  vu  vu  kwïse, 
a  k  vu   vu   bâté,  vu  vu  fâse. 

Anthien  :  ï  nu  kwisô,  vu  vu  kwïse,  a  k  vu  vu  bâte,  vu  vu 
ase. 

Montreuillon  :  ë  kël  œ  k  vu  vil  kûse,  a  k  vu  vu  bâte,  vu  vu 
ase. 

Saint-André-en-Morvan  :  [ë  kël  œ  k  vu  vu  kwïse,  a  k  vu  vu 
bâti. 

Gien-sur-Cure  :  ë  kël  œr  k  vu  vu  kûse,  a  k  vil  vu  bâte. 
Ouroux  :  ï  nu  bâte,  vu  vu  prûmûnê. 

J'ai  encore  trouvé  ï  nu,  vu  vu  à  Dirol,  Chougny,  Mouchy, 
Saint-Honoré-les-Bains,  Asnois,  Dornecy,  Moissy-Moulinot,  La  Mai- 

son-Dieu, Vignol,  Beaulieu,  Saint- Agnan. 

(Ç)  Formes  ï  nu,  vus. 

j6.  Lurcy-le-Bourg  :  ï  nu  kûse,  vus  kûse,  Neuzilly,  Sermen- 
tray,  Aunay. 

Guipy  :  ï  nu  kûse,  vus  kûse,  Huis-Bary. 
Les  Chéreaux  :  ï  nû  kûsen,  vus  kûsen. 

Huis-Blondeau  :  /  nû  bâten,  vus  kwïse. 

Blismes  :  /  nû  porta  be,  vus  kûse  et  ï  s  kûse,  vus  kûse. 
Corancy  :  vus  mëte  tï  le. 

Gouloux  :  ï  se  kûse,  vus  kûse,  e  se  kûse  (ils  se  couchaient), 

â  k  vû^  bâte,  â  k  vus  fâse  (fâchiez)  sûvâl 

La  Verchère  :  kâ  g  âte  ptt  ï  nû  bâte  ë  kû  d  pyar  (quand 

nous  étions  petits,  nous  nous  battions  à  coups  de  pierres);  vus 

prômne. 
Asnan  :  t  nû  bâte,  vus  kûse. 

Le  Breuil  :  ï  nû  bâte,  ï  nû  kûse,  vus  kûse. 

Les  Granges  :  ï  nû  bâte,  ï  nû  kwïse,  vus  kivïsë. 

J'ai  encore  trouvé  :  ï  nû,  vus  à  Alluy,  Vellerot,  Les  Genièvres, 
Chiddes,  Larochemillay. 
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(r,)  Formes  è  nû,  vus. 

77.  Ces  formes  existent  dans  les  Amognes. 

Saxi-Bourdon  :  l  nû  kiifè,  vus  kûeë. 

Sancy  et  Giverdy  :  ë  nû  kû-ee,  vus  kû-ee,  de  même  à  Saint- 
Benin-des-Bois,  et  aussi  à  Montapas. 

A  Saint-Sulpice,  j'ai  rencontré  la  forme  très  intéressante  v è  vu  : 
/  nû  a  infime,  vè  vu  promue  dô,  vë  vu  bene,  vë  vu  mëte  dô,  vè 
va  Ivc,  vè  vit  lave  tu,  vè  vu  kûee  dô. 

(6)  Formes  ;  nû,  vu  vu. 

78.  Montenoison  :  ;  nû  kûel,  vu  vu  kû-ee,  de  même  Boisgi- 
bault,  Giry,  Menou. 

Varzy  :  /   nû  kûeèn,  vu  vu  kû-eèn,  de  même  à  Oudan. 

La  Celle-sur-Loire  :  j  nû  hûeë,  vu  vu  kû-ee. 

Pouilly-sur-Loire  :  y  nû  pôrtyô  bè,  vu  vu  porte  be. 
Léré  :  ;  nû  bâte,  vu  vu  kû-ee. 

Dompierre-sur-Nièvre  :  y  nû  bâte,  vu  vu  kûee. 

J'ai  encore  trouvé  :  y  nû,  vu  vu  à  Treigny,  Dornes,  Tannay, 
Saint-Hilaire-Fontaine.  La  forme  la  plus  intéressante  est  celle  que 

j'ai  notée  à  Girardine  :  y  nû  kûee,  vu  kû-ee  avec  un  û  long  et 
non  pas  bref,  comme  dans  vu  eâte.  Les  deux  uos  se  sont  fondus 

en  un  vu  long. 

(t)  Formes  y  nû,  vus. 

79.  Ces  formes  sont  très  employées  dans  la  plaine  nivernaise  et 
sur  les  bords  de  la  Loire. 

A  Chaulgnes  :  y  nû  œme,  y  nû  fâ%e  mal,  j  nû  âbïyô,  j  nû 
garde,  vus  an  aie,  vus  trôpë,  vus  vâtë. 

y  nû  kû€ë,  vus  kû-eë,  à  Champvoux,  Marzy,  Sauvigny-les-Bois, 

Saint-Parize,  Bona,  Lichy,  Saint-Gratien,  Ternant,  Le  Veurdre, 
Dornes,  Saint-Éloi. 

Champvert  :  ëj  nû  kû-eë,  vus  kû-eë,  Saint-Ben in-d'Azy,  Tin- 
tury,  Isenay,  Brèches. 

Pour  les  autres  localités  où  j'ai  rencontré  ces  formes,  voir  la 
carte  VI. 
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Voici  les  lieux  en  dehors  de  la  Nièvre,  où  j'ai  eu  occasion  de 
faire  d'autres  enquêtes. 

(Yonne)  Sœuvres  :  1  nu  kwïsen,  vu  vu  kwïsen,  de  même  à 

Saint-Germain-des-Champs. 

(Saône-et-Loire)  Beaubery  :  nu  nu  ktïtsân,  vu  vu  kûtsân,  vu 
vu  promue.  Trambly  :  nus  hûtsô,  vus  kûtsï,  vus  prômnï. 

Melay  :  a  kël  œ.r  k  vus  kûtsï,  vus  prômnï  do  ânœ.  Montpont  : 

nos  a  été  remplacé  par  ô  :  ô  mâd%  =  nous  mangeons,  d'où  :  ô  s 
kûtsïv  (on  se  couchait),  vu  vu  kûtsïv. 

(Côte-d'Or)  :  Minot  :  /  nô  kûee,  vô  vo  kûee,  j  no  bëte,  vô  vô 
prômnï.  A  Lusigny  et  à  Écutigny  :  ï   nô  kû-ee,  vô  vô  kûee. 

(Puy-de-Dôme)  :  Pont-Gibaut  :  nu  nu  kûtsave,  vu  vu  kût- 
savë.  Sauterre  :  ï  nu  kûtsëve,  vil  vu  kûtsëvë. 

(Maine-et-Loire)  Le  Fuilet  :  ;  nu  bâtô,  j  nu  bâtyô,  j  nu 
kû-eyô,  j  nu  bâttm,  vu  vu  bâte,  vu  vu  mâjë   be. 

(Allier)  Abrest  :  ne  nu  kûeye,  û  vu  kûeya.  Ici  c'est  le  pre- 
mier pronom  qui  devient  atone  ne,  û,  contrairement  à  ce  qui  s'est 

passé  dans  la  Nièvre,  excepté  à  Saint-Sulpice,  où  j'ai  trouvé  vi  vu. 
(Voir  n°  81.) 

ORIGINE    DES    PRONOMS   DE    LA    PREMIERE    PERSONNE    PLURIELLE   : 

0.    *         *•    -o         „  -    • 
1  no,  t  nu,  t  nu,  e  nu,  j   nu. 

80.  Il  ne  peut  pas  y  avoir  de  doute  sur  l'origine  de  ces  pronoms 
de  la  ire  personne  plurielle.  Le  premier  pronom  :  ï,  ë  ou  /,  qui  est 

sujet,  représente  ego,  dont  les  différentes  formes  ont  été  substi- 
tuées à  nos  atone  dans  les  parlers  actuels  du  nivernais, comme  nous 

l'avons  vu  :  nos  32-37.  Aussi  partout  où  on  dit  i  pour  nos  atone, 

c'est-à-dire  dans  le  Haut-Morvan,  on  trouve  de  même  ï  pour  le 
premier  nos  nos.  De  même,  dans  une  partie  des  Amognes  où  on 

dit  ë  pour  nos  atone,  on  rencontre  aussi  ë  pour  le  premier  nos 

nos,  et  enfin  partout  où  on  emploie;  pour  nos,  c'est-à-dire  dans 
la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire,  on  trouve  aussi  ;  pour  le 

premier  nos  nos  :  ;  nu.  Ainsi,  des  deux  pronoms  latins  nos  nos, 

le  premier  a  été  remplacé  par  ego,  et  cela  sans  détriment  pour  la 

clarté  du  langage,  et  le  second  nos  tonique  est  devenu  régulière- 
ment no  et  nu. 
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ORIGINE    DES    PRONOMS    DE    LA    DEUXIÈME    PERSONNE    PLURIELLE  : 

vô  va  et  vos,  vu  viï  et  vus. 

81.   De  même  on  reconnaît  facilement  le  latin  uos  uos  dans  va 

vo  et  ru  vu.  Mais,  faut-il  voir  aussi  uos  uos  dans  vos  et  vus, 

ou  bien,  Y  s  final  ne  serait-il  pas  plutôt  le  pronom  se  de  la  3e  per- 
sonne, employé  abusivement  pour  la  seconde.  Toutes  les  personnes 

lettrées,  qui  connaissent  un  peu  le  patois  de  la  Nièvre,  en  sont 

persuadées.  On  croit  généralement  que  vïis  kû-eey  vit  s  pùrtî  bc, 
vus  bâti,  sont  mis  pour  :  vous  se  couchez,  vous  se  portez,  vous 
se  battiez,  etc. 

J'estime  au  contraire  que  vos  et  vus  nivernais  représentent 
phonétiquement  le  latin  uos  uos. 

Je  dois  dire  d'abord,  qu'ayant  fait  mes  enquêtes  en  vue  d'une 

étude  générale  sur  les  parlers  du  Nivernais,  je  n'ai  pas  à  ma  dispo- 

sition tous  les  documents  précis  que  j'aurais  pu  recueillir,  si,  dès  le 
début,  mes  recherches  avaient  été  limitées  aux  pronoms  personnels. 

Néanmoins,  les  renseignements  me  semblent  suffisants  pour  prouver 

que  vos  et  vus  descendent  bien  du  latin  uos  uos. 

Je  constate  que  vus  «-  uos  uos  est  très  ancien  dans  les  parlers 

de  la  plaine  nivernaise,  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  formes  archaïques 
dans  les  patois  des  communes  voisines,  du  moins  dans  ceux  que  je 

connais,  qui  puissent  nous  mettre,  dans  le  détail,  sur  la  voie  de  la 

transformation.  Partout  elle  est  accomplie  dans  ses  deux  grandes 

variétés  :  vu  vu  et  vus.  Nous  venons  trop  tard,  depuis  qu'il  y  a  des 

hommes  et  qui  parlent  latin  en  nivernais.  L'évolution  de  uos  uos, 
comme  une  marée  montante,  a  submergé  presque  tous  les  villages, 

même  ceux  du  Haut-Morvan.  C'est  à  peine  si  quelques  îlots  émer- 
geant peuvent  nous  permettre  de  poser  nos  pieds  mal  affermis 

pour  suivre  les  différentes  phases  de  cette  mer  envahissante. 

Malgré  cette  pénurie  de  renseignements  étudions  le  phénomène. 

Une  première  raison  toute  négative,  qui  milite  en  faveur  de  vos  et 

vus  descendant  du  latin  uos  uos,  c'est  que  tous  les  autres  parlers 
voisins  ont  vô  vô  ou  vu  vu,  et  si  vos  ou  vus  devaient  se  décom- 

poser en  vô  se  ou  vu  se,  on  comprendrait  difficilement  comment  le 

pronom  se  réfléchi  de  la  3e  personne,  se  serait  introduit  pour  une 
seconde  personne  au  milieu  de  vô  vô  et  vu  vu. 

La  difficulté  est  de  prouver  d'où  vient  Y  s  final  de  vos,  vus,  qui 

est  aujourd'hui  prononcé  encore  avec  vigueur  et  très  appuyé.  Aussi 
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les  écrivains  qui  se  servent  de  l'orthographe  française  pour  traduire 
le  patois  nivernais,  orthographient  toujours  :  vousse  battes  vousse 

gratte^  coume  éne  vache,  etc. 

Cet  s  remonte  à  un  %  devant  une  voyelle  :  vô  vô%  an  ële,  vu 

vû%  an  aie,  vô  vô^  et  bâtit,  vu  vû^  et  bâtû,  comme  on  dit 

aujourd'hui  vo%  e  (avez),  vo%  et  à  Ecutigny  et  à  Lusigny,  et  v%  et 
et  vu%  ave  à  Saint-Eloi. 

Alors  l'évolution,  par  exemple,  de  vu  vû%  an  aie  a  été  double 
dans  nos  parlers  nivernais.  Dans  ceux  qui  ont  gardé  vô  vô  et  vu  vu, 

et  ils  sont  moins  nombreux,  le  %  final  est  tombé  pour  des  raisons 

d'ordre  phonétique,  c'est-à-dire  parce  qu'il  était  plus  fréquemment 
employé  devant  consonne  comme  :  vô  vô  jase,  vu  vu  bâte.  Puis 

Vu  de  vu,  au  contact  de  la  voyelle  suivante  est  devenu  d'abord 
semi-voyelle  :  Metz-le-Comte  :  vu  vw  et  bâtû,  vu  vw  eeite  dô 
(vous  vous  asseyez  donc),  vu  vw  an  ëlè,  vu  vw  èbûè  (amusez), 

vu  vw  ete  ëgëe  (égaré).  De  plus,  à  Mouchy,  la  semi-voyelle  w  est 
aussi  tombée  :  vu  v  et  bâtû,  vu  v  et  an  ëlë,  vu  v  ë-eitë,  vu  v 

ëbûë,  vu  v  et  ëgëë.  Comme  on  dit  vu  âlë  (La  Celle-sur-Loire), 

puis  vw  et,  vw  e,  vw  ëlë  (Grenois);  v  et,  v  e  (Sauvigny-les-Bois). 
En  un  mot,  le  %  final  du  second  uos  est  tombé  dans  tous  les  patois 

qui  ont  gardé  :  vô  vô  et  vu  vu  devant  consonne,  puis  devant 

voyelle,  u  est  devenu  semi-voyelle  w,  ensuite  cette  semi-voyelle  est 
tombée  à  son  tour  dans  quelques  localités,  où  il  ne  reste  plus  que 
le  v  initial  du  second  uos. 

Au  contraire,  dans  toute  la  plaine  nivernaise  et  dans  la  partie  du 

Morvan  qui  n'a  pas  gardé  vo  vo  ou  vil  vu  devant  consonne,  le  % 
final  a  continué  à  vivre  par  un  phénomène  syntactique,  c'est-à-dire 

parce  qu'il  s'est  trouvé  plus  souvent  devant  une  voyelle  :  vô  vô%  et 
fasë,  vu  vû%  et  bâtû.  Mais  en  même  temps  ces  deux  pronoms,  si 

intimement  unis,  puisqu'ils  n'étaient  jamais  séparés  dans  cette  locu- 

tion, ne  formaient  dans  la  prononciation  pour  ainsi  dire  qu'un  seul 
mot  :  v ôvô%  et  fasë,  vûvû^  âte  bâtû.  Dans  cette  position  le  v 

intervocalique  placé  entre  deux  0  ou  deux  u  devait  disparaître, 

comme  a  d'ailleurs  disparu,  dans  nos  patois,  la  bilabiale  v  au  contact 

d'un  0  ou  d'un  u  :  pauôrem  paor  peur  pœ,  pauônem  paon  pâ, 
*tabônem  tavon  tô,  cûbare  cover  kwè,  *cûbatîcium  coveis  kwï, 

propagine  provain  prive,  etc.  x. 

1.  Cf.  Monograpl)ie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes,  n°s  443,  459,  475. 
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Pour  les  raisons  ci-dessus  c'est  donc  le  V  initial  dn  second  uos 

qui  a  disparu,  plutôt  qi  e  le  u  initial  du  premier  uos.  D'ailleurs 
dans  les  parlers  de  Mouchy  et  de  Metz-le-Comte  le  vu  initial  reste 

et  c'est  le  second  VU  qui  se  réduit  à  vw  et  même  à  v. 
Après  la  disparition  du  V  intervocalique,  —  l'expression  uos 

uos  ayant  été  traitée  comme  un  mot  simple  —  il  y  a  eu  fusion  des 

deux  voyelles  :  voo^,  vo^;  vuu%3  vu%.  Puis  le  {  final  s'est  assourdi 
devant  des  consonnes  sourdes  :  vos  fasè,  vus  kû-ee,  et  il  est 
même  resté  sourd  devant  des  voyelles  vus  ëtè  bâta,  vus  âmû^e 

(Chaulgnes  et  toute  la  plaine  nivernaise).  Mais  ce  n'est  pas  seule- 
ment la  position  de  vo%  -f-  consonne  sourde,  qui  a  assourdi  le  % 

final  primitif,  l'intensité  avec  laquelle  cette  lettre  sonore  était  pro- 
noncée a  dû  y  contribuer  aussi  puissamment,  car  cet  s  final  a  hérité 

de  toute  l'intensité  de  uos  latin,  puisque  c'est  la  seule  lettre 

qui  reste  de  ce  pronom,  et  elle  est  prononcée  encore  aujourd'hui 

presque  partout  où  elle  subsiste  avec  une  grande  vigueur.  C'est 
cette  intensité  qui  empêche  le  plus  souvent,  pour  ne  pas  dire 

presque  toujours,  le  retour  de  s  à  %  devant  une  sonore. 

Cependant  cet  s  sourd  commence  à  redevenir  sonore  dans 

quelques  localités,  par  raison  d'ordre  phonétique,  c'est-à-dire  devant 
des  voyelles  ou  des  consonnes  sonores  :  vû%  benen,  mais  vus 

fâsèn  (Lormes);  vû%  bâte,  mais  vus  kwïse  Jaux;  de  même  à 

Gouloux  :  vus  f  a  se,  mais  vu%  bâte;  mais  c'est  l'exception,  car  ; 
presque  partout  vus  est  encore  sourd  même  devant  les  voyelles. 

Je  n'ai  trouvé  que  deux  localités  où  c'est  le  premier  uos  qui  a 
été  altéré.  A  Saint-Sulpice,  on  dit  :  vè  vu  promue,  vè  vu  bène, 

vè  vu  niête,  vè  vu  Ive,  vè  vu  lave  tu,  vè  vit  kûee  do.  Il  est  pro- 
bable que  si  le  premier  vè  atone  finit  par  disparaître,  le  second  vu 

en  sera  renforcé  et  deviendra  long  :  vu.  C'est  ce  qui  est  arrivé  à 
Girardine,  près  Châteauneuf,  où  on  distingue  fort  bien  :  vu  kû-ee 
tut  âbïyè  (vous  vous  couchez  tout  habillé),  de  vu  kûee  tût  âbîyë 

(vous  couchez  tout  habillé).  Le  premier  vu  a  une  durée  double  du 

second,  parce  qu'il  équivaut  à  vu  vu. 

Je  dois  ajouter  que  déjà  dans  l'élément  réfléchi  du  langage, 
mais  rarement  cependant,  vos  et  vus  commencent  à  être  coupés 

en  deux  par  une  opération  de  l'esprit,  vo  ou  vu  devenant  le  sujet, 
et  se  le  pronom  réfléchi  de  la  3e  personne.  A  Brassy,  un  vieillard 
à  qui  je  faisais  répéter  vus  bâteu,  finit   par  me  dire  en  scandant 

J.-M.  Mlunier.  —  Lu  parlers  du  Nivernais.  4 
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les  mots  vu  se  bâten,  de  même  à  Château-Chinon,  mais  le  fait 
est  rare. 

En  résumé  Y  s  de  vos  ou  vus  est  celui  du  deuxième  uos,  c'est-à- 

dire  du  régime,  qui  a  perdu  probablement  d'abord  son  v  initial  puis 
son  o  ou  son  u.  Au  contraire,  à  Metz-le-Comte  et  ailleurs,  s  final  a 

disparu,  o  s'est  changé  en  semi-voyelle  devant  une  autre  voyelle  et 
a  même  disparu  aussi  à  Mouchy  pour  ne  laisser  subsister  que  le  v. 
Ainsi  les  deux  lettres  extrêmes  du  second  uos  vivent  encore  dans 

la  Nièvre  :  le  v  initial  par  exemple  à  Mouchy,  et  Y  s  final  dans  toute 
la  plaine  nivernaise  et  ailleurs.  Nous  avons  là,  côte  à  côte,  dans  la 

Nièvre,  deux  types  de  constructions  du  uos  uos  latin  :  pour  vos 

et  vus  c'est  la  position  devant  voyelle  qui  l'a  emporté,  pour  vu 

vu  c'est  la  position  devant  consonne  qui  a  été  maîtresse.  Pourquoi 

cette  différence?  Nous  l'ignorons. 
Mon  illustre  maître,  M.  l'abbé  Rousselot,  a  démontré  d'une  façon 

évidente  (Mémoires  de  la  Société  de  linguistique,  VI,  p.  182-185)  et 
dans  sa  thèse  de  doctorat  :  Les  modifications  phonétiques  du  langage, 

que  le  pronom  actuel  de  la  première  personne  du  pluriel  se  dans  le 
parler  de  Cellefroin  est  tiré  de  nos. 

La  marche  a  été  la  même  que  dans  la  Nièvre,  seulement  c'est  le 
pronom  nos  à  Cellefroin  qui  est  devenu  successivement  nè%,  n%e, 

usé  et  ne  st.  Comme  dans  les  parlers  nivernais  «  la  cause  détermi- 

nante de  l'évolution,  qui  a  fait  passer  nê%  à  se,  est  l'extension  ana- 
logique qui  a  mis  ne%  *-  nos  +  voyelle  en  contact  avec  des 

consonnes  sourdes  »,  avec  cette  différence  que  dans  les  patois  de 

la  Nièvre,  c'est  uos  qui  a  suivi  l'évolution  et  non  pas  nos.  Je  n'ai 

trouvé  nus  qu'exceptionnellement  à  Brassy,  Lormes,  Mhère. 
Au  contraire,  à  Cellefroin,  «  pour  le  pronom  de  la  2e  personne 

l'analogie  a  favorisé  la  forme  vè  <-  uos  -f-  consonne  »,  c'est-à-dire 

la  voie  qu'a  suivie  chez  nous  nu  <-  nos  -f-  consonne.  Il  y  a  donc 

dans  ces  deux  cas  une  extension  analogique  curieuse,  mais  qui  n'a 
rien  de  surprenant. 

Il  est  presque  sûr  que  vus  bâte  et  vus  kûse  du  Berry  remontent 

aussi  à  uos  uos,  comme  dans  les  parlers  nivernais,  mais  je  n'ai  pas 
actuellement  entre  les  mains  les  documents  nécessaires  pour  tran- 

cher définitivement  cette  question. 
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CHAPITRE  VI 

PRONOMS  DE  LA  DEUXIÈME  SÉRIE 

PRONOM  DÉMONSTRATIF  PERSONNEL  DE  LA  »« 
PRONOM  SUBSTANTIF 

Il  le  et  ses  dérivés. 

82.  La  langue  latine  classique  possédait  des  pronoms  de  la  ire  et 

de  la  2e  personne,  et  un  pronom  réfléchi  de  la  3e,  mais  elle  ne  pos- 

sédait point,  à  proprement  parler,  de  pronom  sujet  de  la  3e.  Quand 
les  Romains  voulaient  exprimer  soit  un  sujet  de  cette  personne, 

soit  un  régime  renvoyant  à  un  mot  qui  n'était  pas  le  sujet,  ils 

employaient  l'un  ou  l'autre  des  démonstratifs  is,  hic,  iste,  ille, 
ipse,  idem. 

Un  événement  considérable  pour  les  langues  romanes  «  c'est  la 

formation  d'un  pronom  personnel  de  la  troisième  personne,  qui  a 
fini  par  être  ille  en  latin  de  Gaule,  mais  qui,  dans  les  textes  de  la 

basse  époque,  est  souvent  aussi  ipse,  assimilé  aux  démonstratifs 

simples.  Le  grammairien  Cledonius  donne  la  liste  :  ego,  tu,  ille  : 

ipsa  sunt  finita  et  quae  ex  his  deriuantur  :  meus,  tuus,  suus  (V, 

49,  32,  K.  Cf.  Pomp.,  V,  97,  1  et  suiv.  K  '). 

83.  Le  français,  au  contraire,  dès  son  origine,  a  possédé  une 

forme  spéciale  pour  le  pronom  de  la  3e  personne,  c'est  il  venant  de 

*illi,  mis  pour  ille,  que  le  roman  avait  adopté  à  l'exclusion  des 
autres  démonstratifs. 

Mais  ce  changement  de  fonction,  qui,  d'un  pronom  démonstratif, 

fit  un  pronom  personnel,  n'a  pas  été  si  complet,  que  la  langue  n'ait 
gardé  des  traces  de  la  valeur  primitive,  comme  nous  le  verrons 

plus  loin,  n°  169,  en  parlant  de  l'article  le,  la,  les,  qui  nous  repré- 

sente l'emploi  adjectif  du  démonstratif,  et  dans  le  possessif /f//r,  qui 
signifie  proprement  «  de  ceux-là,  de  celles-là  »,  tandis  que  le  pro- 

nom personnel  nous  montre  l'emploi  substantif  de  ille2. 

1.  F.  Brl'xot,  Histoire  de  la  langue  française,  t.  I,  p.  82. 
2.  Arsène  DaRMESTETER,  Cours  de  grammaire  historique  de  la  langue  française, 

IIe  partie,  Morphologie,  p.  100,  et  Dictionnaire  général  de  la  langue  française,  p.  209. 
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On  sait  que  la  langue  grecque  a  vu  s'opérer  cette  même  trans- 
formation de  fonction  :  6,  rt,  to,  chez  les  auteurs  de  Y  Iliade  et  de 

Y  Odyssée,  sont  employés  comme  démonstratifs,  rarement  comme 

article,  tandis  que,  à  la  période  attique,  c'est  l'inverse  qui  se  pro- 
duit :  ces  mots  sont  devenus  l'article,  et  leur  emploi  comme  démons- 

tratif est  bien  plus  rare  et  plus  restreint. 

Ce  qui  s'est  produit  autrefois  en  grec,  et  plus  tard  en  français 
pour  il  le,  s'est  aussi  passé  dans  nos  parlers  nivernais. 

84.  Avant  de  donner  les  différentes  formes  que  il  le  a  revêtues 

dans  nos  patois  morvandiaux,  nous  allons  mettre  sous  les  yeux  du 

lecteur  les  tableaux  de  la  déclinaison  classique  de  ce  pronom  avec 

les  transformations  qu'il  a  éprouvées  en  roman  et  en  français  : 

MASCULIN    SINGULIER 

Le  latin  classique  déclinait  ille  comme  il  suit. 

Nom.  ille 

gén.  illïus 
dat.  illi 
ace.  il  lu  m 

abl.   illo. 

Chacune  de  ces  formes  pouvait  être  accentuée  ou  atone. 

Elles  se  réduisirent  d'abord  dans  la  langue  populaire  de  la  Gaule 

septentrionale  par  la  perte  du  génitif  et  de  l'ablatif. 
85.  Voici  les  formes  que  prit  ille  dans  les  langues  romanes,  et 

en  particulier  dans  le  francien,  quelle  que  soit  l'explication  qu'on 
en  donne  J. 

1 .  Il  y  a  sur  l'explication  de  ces  formes  romanes  de  nombreuses  opinions  ;  nous 
ne  résumerons  ici  que  celle  de  M.  A.  Thomas  et  celle  de  Darmesteter. 

M.  A.  Thomas,  Romania,  t.  XII,  1883,  p.  332-334,  après  avoir  rapporté  les  dif- 

férentes explications  fournies  jusqu'à  lui,  donne  ainsi  la  sienne  : 
«  Ille  fait  au  génitif  illïus  :  la  même  forme  de  génitif  en  îus  se  trouve  en  latin 

dans  les  pronoms  ou  adjectifs  :  ipse,  iste,  un  us,  u  1  lus,  nul  lus,  so  lu  s,  tôt  us, 

alius,  uter,  alter,  neuter.  Francis  Meunier  a  expliqué  la  formation  de  ces 

génitifs  (Mémoires  de  la  Société  de  linguistique  de  Paris,  I,  14  et  suiv.)  et  son  expli- 

cation paraît  aujourd'hui  admise  dans  le  domaine  de  la  philologie  latine.  Le  génitif 
normal  de  ille  est  illi  :  à  ce  génitif  primitif,  formé  comme  domini  de  dominus, 

est  venu  s'adjoindre  le  génitif  ius  du  pronom  is.  Illïus  n'est  donc  qu'une  forme 

contractée  de  illi  -f-  ius.  Ce  qui  s'est  passé  au  génitif  a  dû  se  passer  au  datif,  au 
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Formes  toniques  Formes  atones 

Nom.  *illi      il  illi       (il) 
dat.  ellûi     lui  clli       II 

ace.  ellûi     lui  ellû     lo,       h. 

MASCULIN    PLURIEL 

86.   Les  formes  du  latin  classique  étaient  ■ 
Nom.  illi 

gén,  illorum 
dat.  il  lis 

ace.  illos 

abl.  illis 

moins  dans  la  langue  populaire.  Le  datif  classique  illi  paraît  n'être  qu'un  locatif 
employé  abusivement;  le  véritable  datif  masculin  de  ille  est  illo,  correspon- 

dant à  l'accusatif  illum  et  au  génitif  illi.  Illo  s'est  combiné  avec  le  datif  ei, 
comme  illi  avec  le  génitif  ius  :  de  là  illo  -\-  ei  =  illoei  =  illoi,  de  même 

que  illi  -f-  ius  =  illiius  —  illius.  Quant  au  passage  de  illoi  à  i  11  ui,  il 

s'est  effectué  conformément  aux  lois  de  la  phonétique  historique  du  latin,  comme 
celui  de  quoius  et  quoi  à  eu  ius  et  cui,  et  de  hoius  et  h  oie  à  huius  et 

huic.  Illius  a  obtenu  droit  de  cité  dans  la  langue  littéraire;  illui  au  contraire, 

par  une  de  ces  anomalies  dont  le  linguiste  ne  s'étonne  pas,  n'a  vécu  que  dans  la 

bouche  du  peuple,  jusqu'au  jour  où  le  latin  populaire  a  supplanté  le  latin  classique  : 
ce  jour  là  illius  a  disparu,  illui  seul  est  resté  dans  les  langues  romanes...  » 

«  La  forme  pronominale  féminine  correspondante  à  lui  est  en  italien  lei,  en 

roumain  ei  (affaiblissement  de  lei),  en  provençal  lei  et  îiei,  leis  et  lieis,  en  ancien 

français  liei,  forme  primitive  qui,  dans  le  dialecte  de  l'Ile-de-France,  s'est  contrac- 
tée régulièrement  en  //,  dans  les  autres  dialectes  en  lei,  lié  ou  lé.  » 

Après  avoir  donné  ici  encore  les  explications  des  philologues  qui  l'ont  précédé, 
M.  Thomas  ajoute  :  a  La  véritable  explication  de  lei  est  intimement  liée  à  celle  de 

lui,  que  nous  avons  donnée  plus  haut.  A  côté  de  illui,  le  latin  populaire  avait  la 

forme  féminine  correspondante  illei,  et  cette  forme  s'explique  de  même.  Elle  est 
le  résultat  de  la  combinaison  de  illae,  datif  féminin  primitif,  avec  ei  :  i llaeei  = 

illaei  =  illei .  Les  formes  provençales  avec  s  s'expliquent  par  le  génitif.  Illius 

n'est  à  l'origine  que  masculin;  le  féminin  est  illaei  us  =  illeius  =  (il)leis. 
Il  va  sans  dire  que  toutes  les  autres  formes  pronominales  des  langues  rc mânes  en 

ui  et  en  ei  ont  la  même  explication.  »  En  note  :  M.  Fr.  Meunier  a  réuni  de  nom- 
breux exemples  de  eiei  et  de  quoiei  pour  ei  et  quoi  (hc.  laud.).  Quant  au 

génitif  féminin  illaei  us,  ce  n'est  pas  une  simple  supposition  :  dans  une  inscrip 
tion  de  Ladîk  (Asie  Mineure),  on  lit  ipseius  (=  ipsaeius,  la  même  inscription 

portant  sue  pour  suae)  génitif  féminin  de  ipse  (Corpus  Ituc.  fa/.,  III,  287). 

M.  A.  Thomas  eLt  revenu  sur  cette  question  de  lui.  Cf.  Essais  de  Philologie  fran- 
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87.  Le  latin  populaire  des  Gaules  ne  conserva  que  illi,  illorum, 
illos,  et  on  eut  en  roman  et  en  francien  : 

Formes  toniques  Formes  atones 

Nom.  illi           il  (il) 
dat.  ellôru     leur  lur 

ace.  éllos       eîs  eus  les 

FORME    FÉMININE    :    il  la. 

88.  Les  pronoms  de  la  ire  et  de  la  2e  personne  ne  distinguaient 

pas  les  genres,  et  cela  n'était  pas  nécessaire  pour  la  clarté  du  langage, 

çaise,  Paris,  lib.  Em.  Bouillon,  1898,  où  il  dit,  p.  337  :  «  Il  est  possible,  comme 

l'indique  M.  Meyer-Lùbke  (Grundriss  der  rom.  Phil.,  I,  372,  et  Gramm.  des  lang. 

roui.,  I,  574),  que  d'après  qui,  cujus,  cui,  hi(c),  hujus,  hui{c),  on  ait  eu  de  bonne 
heure  la  déclinaison  illi,  illuius,  illui  en  latin  vulgaire,  et  que  la  persistance  de 

l'ancien  datif  féminin  illae  ait  entraîné  par  analogie  les  nouvelles  formes  féminines 
de  génitif  et  de  datif  illaeius  et  illaei.  Mais  cette  hypothèse  ne  répond  pas  à  tout.  » 

—  De  son  côté,  M.  G.  Millardet,  dans  Bulletin  delà  Société  de  linguistique  de  Paris, 

n°  59,  sept.  191 1,  p.  xcij,dit  que  «  la  nouvelle  explication  de  M.  Thomas,  Essais, 

p.  336-8,  lui  paraît  excellente  :  lieis  <  illeius  =  *  illaeius,  forme  refaite  d'après 
cuius,  huius,  etc.,  et  non  forme  complexe  due  à  la  combinaison  de  dat.  fém.  illae 

-f-  dat.  fém.  et,  comme  M.  A.  Thomas  l'avait  cru  tout  d'abord.  »  Sur  les  différentes 
explications  proposées,  voir  Ascoli,  Arch.  glott.  it.,XV,  314-396. 

Arsène  Darmesteter  donne  une  autre  explication  de  illui  :  Reliques  scientifiques, 

t.  II,  Le  démonstratif  il  le  et  le  relatif  qui  en  roman,  p.  167-176.  Il  prétend,  après 

Tobler,  que  le  pronom  il  le  a  été  influencé  par  qui,  et  qu'il  faut  voir  uniquement 
un  transport  de  forme  «  du  pronom  interrogatif  cui  aux  pronoms  qui  y  répondent.  » 

En  sorte  que  le  pronom  il  le  tout  entier  a  subi  l'action  de  son  corrélatif  ̂ /i, 
dont  la  déclinaison  dans  le  latin  vulgaire  était  : 

sujet  :  qui 

régime  indirect  :  cui 

régime  direct  accentué  :  cui 

régime  direct  atone  :  quem 

Ce  pronom  employé  comme  interrogatif  imposa  ses  terminaisons  au  démons- 
tratif qui  lui  servait  habituellement  de  réponse  :  le  besoin  de  montrer  les  rapports 

des  deux  termes  amena  cette  refonte  de  i  1 1  e,  de  là  les  formes  : 

sujet  :  illi 
rég.  indir.  ace.  :  illui 

rég.  dir.  ace.  :  illui 

rég.  dir.  atone  :  illum. 

Mais  Darmesteter  admet  l'étymologie  de  M.  Thomas  pour  le  féminin  :  illae  -f- 

ei  pour  l'italien  et  le  français,  et  illae  +  ius  pour  le  provençal. 
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puisque  le  genre  était  suffisamment  désigne  par  la  personne  qui 

parlait,  ou  la  personne  à  qui  on  s'adressait.  Mais  cette  distinction 
devenait  nécessaire  pour  les  pronoms  de  la  $c  personne,  qui 

désignent,  dès  l'origine,  par  des  formes  spéciales,  empruntées  d'ail- 
leurs au  démonstratif  lui-même,  le  genre  masculin,  le  genre  féminin 

et  le  genre  neutre. 

89.  Le  latin  classique  déclinait  illa  ainsi  : 

Singulier  Pluriel 

Nom.  illa  illae 

gén.  illîus  il  la  ru  m 
dat.   illi  illis 

ace.   illam  il  las 

abl.  illa  illis 

90.  Dans  le  latin  vulgaire  l'ablatif  disparut,  l'accusatif,  outre  sa 
fonction  propre,  prit  celle  de  nominatif.  De  plus,  le  génitif  illi  us 

disparut  dans  la  Gaule  septentrionale  et  le  datif  illi  fit  place  à  la 

forme  illae,  illei,  tout  en  subsistant  (ainsi  qu'au  masculin)  comme 
forme  atone.  On  eut  donc  en  vieux  français  *lieî,  li,  forme  accentuée, 
et  //,  forme  atone  du  régime  indirect.  Le  génitif  pluriel  féminin 

illarum  fut  de  bonne  heure  remplacé  par  le  masculin  illorum. 
La  déclinaison  se  réduisit  donc  aux  formes  romanes  et  franciennes 

suivantes  : 

SINGULIER 

Formes toniques Formes  atones 

Nom.  élla ele 
(ele) 

dat.  elléi li illi          li 

ace.  elléi 
li 

PLURIEL 

ella         la 

Formes toniques Formes  atones 

Xom.  éllas eles (eles) 
dat.  ellôru     leur elloru  lut 

ace.   éllas eles e  1 1  a  s      les 

91.  Ainsi,  comme  les  pronoms  de  la  ire  et  de  la  2e  personne,  le 

pronom  de  la  3  e  *illi  et  il  le  —  car  ces  deux  sujets  existent  dans 
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nos  parlers  —  ont  des  formes  toniques  et  atones,  qui  aboutissent 
à  de  grandes  variétés  dans  la  Nièvre,  suivant  les  régions. 

En  effet,  le  développement  de  ce  pronom,  dans  les  parlers  niver- 
nais,  est  prodigieux.  Il  passe,  comme  nous  le  verrons,  par  toute  la 

gamme  des  sons,  et  cela  sans  heurt  ni  sans  arrêt,  et  d'une  façon 
insensible. 

Nous  allons  passer  en  revue  chacune  de  ces  formes  romanes 

et  voir  ce  qu'elles  sont  devenues  dans  nos  parlers  nivernais.  Pour 

plus  d'ordre  et  de  clarté,  nous  étudierons  ensemble,  dans  les  patois 
de  la  Nièvre,  la  forme  masculine  et  la  forme  féminine  soit  au  singu- 

lier, soit  au  pluriel. 

Nous  parlerons  du  neutre  à  la  fin  de  ce  travail,  c'est-à-dire  quand 
nous  aurons  passé  en  revue  toutes  les  formes  soit  masculines,  soit 

féminines  du  singulier  et  du  pluriel. 

sing.  *illi 
masc.  j    .  °      .... 

f  plur.    îlli Sujet  ,    .  .n 

}(ém.   Sl,ng'  ■  a (  plur.    nias. 

(Voir  les  tableaux  VIII,  IX  et  la  carte  VII.) 

92.  Le  pronom  ille  était  donc  devenu  *illi  en  latin  vulgaire 

probablement  sous  l'influence  analogique  de  qui.  Il  en  a  été  de 
même  de  ipse,  iste,  qui  devinrent  au  nominatif  singulier  ipsi, 

isti.  En  effet  on  lit  illi  pour  ille  dans  Grégoire  de  Tours,  Hist. 

de  France  :  37,  18  :  Crux  sancta,  de  qua  et  beatus  *illi  (ille) 
cruor  efluxit1.  Ainsi,  le  singulier  *illi,  et  le  pluriel  masculin  illi 
avaient  une  forme  identique  en  francien  et  dans  la  partie  ouest  du 

département  de  la  Nièvre,  sur  les  bords  de  la  Loire.  Nous  verrons 

plus  loin,  n°  93,  que  pour  les  Amognes,  le  Bazois  et  le  Haut- 
Morvan  il  faut  partir,  pour  le  singulier  masculin,  de  ille  et  non  de 

*illi.  Quoi  qu'il  en  soit,  dans  la  plaine  comme  dans  les  Amognes, 
le  Bazois  et  le  Haut-Morvan,  le  singulier,  et  le  pluriel  masculin  — 

nous  verrons  dans  un  instant  qu'il  en  est  de  même  pour  le  féminin 

1.   Rydberg,  Zur  Gescbichte...,  p.  246-270. 
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—  se  contondent  actuellement  partout,  qu'on  parte  de  il  le  ou  de 

*llli,  et,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  la  désinence  verbale,  qui 
diffère  partout  dans  la  Nièvre,  pour  les  deux  nombres,  suffit  à  dis- 

tinguer le  singulier  du  pluriel. 

93,  Il  en  a  été  de  même  en  français  à  l'origine.  Le  sujet  singulier 
•Jlli  il  se  confondait  avec  le  sujet  pluriel  ]\\i  il.  Mais  à  la  fin  du 

xmc  siècle,  quand  la  déclinaison  du  substantif  disparaît,  et  qu'on 

s'habitue  à  marquer  le  pluriel  des  noms  par  s,  le  pluriel  il  devint 
ils  en  face  du  singulier  il.  Pendant  longtemps  ce  fut  une  simple 

question  d'orthographe,  car  s  ne  se  prononça  pas,  même  devant 
voyelle  :  on  disait  il(i)  ont  et  non  v(  ont.  Cet  s,  marque  du  pluriel, 

n'était  pas  .  encore  passé  dans  la  langue  populaire  au  commence- 
ment du  xvne  siècle,  puisqu'il  s'introduit,  à  cette  époque,  dans  la 

langue  française.  «  A  propos  du  pronom  personnel,  tout  au  plus 

peut-on  noter  une  influence  savante,  qui  tend  à  rendre  distincts 

il  et  y,  au  singulier,  devant  consonne.  Quelques-uns  commencent 
à  faire  sonner  /  très  légèrement  devant  consonne  {Anonyme  de  1624, 

Thurot,  0.  c.,  II,  141).  Au  pluriel,  au  lieu  de  :  il  ont  ou  i%  ont 

soupe,  on  commence  à  entendre  //~  ont  soupe.  Ib.  II,  79  \  »  C'était 

d'ailleurs  un  moyen  facile,  pour  le  français,  de  distinguer,  dans  le 
langage  parlé,  le  singulier  du  pluriel,  du  moins  dans  certains  cas, 

c'est-cà- dire  quand  le  verbe  commence  par  une  voyelle.  En  effet,  si 
dans  le  français  parlé  actuel  on  ne  distingue  plus  il  mange  de  ils 

mangent,  il  n'en  est  pas  de  même  pour  il  arrive  et  ils  arrivent,  il 
aime  et  ils  aiment,  où  la  liaison  fait  reconnaître  le  pluriel.  Dans  les 

parlers  nivernais,  cet  inconvénient  n'existe  pas,  la  3e  personne  du 
pluriel  du  verbe  se  distinguant  toujours  de  la  y  pers.  du  sing., 

comme  nous  l'avons  déjà  dit  nos  21,  22.  Ainsi  à  Chaulgnes  %  màj, 
(sing.),  ï  màjô  (plur.);  a  -eât  (s.  f.),  a  tâto  (pi.  f.);  il  ariv  (s.), 
il  ârïvo   (p.);  al  ce  m  (s.);  al  œmô  (p.). 

Comment  \\\\  a-t-il  donné  il} 

94.   C'est  une  loi  de  la  phonétique  nivernaise  comme  de  la  phoné- 
tique française  que,  lorque  la  voyelle  accentuée  est  un  ï  bref,  elle 

I.   F.  Brunot,  Hist.  de  la  lang. franc.,  t.  III,  ch.  IV.  Pronoms,  p.  289. 



58  LES    PARLERS    DU    NIVERNAIS 

devient  e.  Ainsi  le  pluriel  jllos  donne  els  eus  œ  dans  la  plaine,  et 

%œ  ou  rœ  dans  certaines  parties  du  Morvan.  Voir  illos,  nos  147- 

150.  Nous  verrons  de  même  que  ï  1  le  est  devenu  el,  nos  101-104. 
Mais  quand  le  mot  est  influencé  par  un  i  posttonique,  ï  tonique 

libre  ou  entravé,  devant  les  consonnes  orales  ou  nasales,  se  main- 

tient i,  comme  en  français,  sous  l'influence  de  cet/  posttonique. 
La  raison  de  cette  permanence  de  ï  bref  tonique,  qui  aurait  dû 

descendre  à  é,  doit  être  cherchée  dans  le  rétrécissement  plus  marqué 

de  l'articulation  de  Yi  subséquent  passant  dans  l'articulation  de  la 

voyelle  tonique.  En  sorte  que,  on  peut  dire  que  sous  l'influence 
assimilatrice  de  la  deuxième  voyelle,  le  premier  i  bref  a  gardé  sa 

qualité  et  n'est  pas  descendu  à  é.  Tandis  que  Yi  de  jUa  était  des- 
cendu à  è  :  é  1  la  dans  le  latin  populaire,  le  premier  i  de  ï lli  était 

resté  i  sous  l'influence  de  Yi  final l.  On  voit  donc  que  l'influence 

d'une  seconde  voyelle  peut  s'étendre  à  la  voyelle  précédente,  même 
quand  elle  en  est  séparée  par  des  consonnes.  J'ai  constaté  particu- 

lièrement cette  influence  d'une  articulation  subséquente  sur  l'arti- 
culation qui  la  précède  dans  les  Palatales  étudiées  au  moyen  du 

palais  artificiel2. 

Ainsi  *ïlli  il  (devant  voyelle,  i  devant  consonne),  ïbi  iv,  i 

(fr.  y),  à  moins  qu'il  ne  représente  hic. 

95.  Le  féminin  singulier  latin  vulgaire  él la  et  le  nominatif  plu- 
riel latin  vulgaire  éllas  présentent  les  transformations  de  la  flexion 

nominale.  Blés  est  devenu  al  d'abord  par  le  changement  régulier 
dans  nos  patois  de  e  qui  précède  /  en  a,  et  ensuite  par  la  chute  de  s 

et  de  e  final,  peut-être  sous  l'influence  de  ï  lli  il  singulier  et  pluriel, 

qui  n'avait  pas  d\r,  ou  peut-être  sous  l'influence  du  singulier  élla  el 
al. 

96.  En  français  depuis  environ  la  fin  du  xme  siècle  les  formes  du 
nominatif  des  deux  nombres  ont  été  au  masculin  peu  à  peu  sup- 

plantées par  les  formes  obliques  lui,  eux,  tandis  qu'au  féminin 

singulier,  sous  l'influence  du  nominatif  accusatif  pluriel,  la  forme  du 
nominatif  a  seule  persisté. 

Dans  nos  patois  aussi  les  sujets  *illi,  élla,   éllas,  de  toniques 

1.  Cf.  L'harmonie  vocalique.  Fauste  Laclotte,  Revue  internationale  de  rhinologie, 
otologie,  laryngologie  et  phonétique  expérimentale,  mars  1899,  n°  3,  p.  177-188. 

2.  Monographie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes  (Nièvre),  chap.  XXXIX. 
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qu'ils  étaient,  devinrent  peu  à  peu  atones,  et  se  réduisirent  à  n'être 
plus  que  la  marque  de  la  troisième  personne  du  verbe.  Nous 
verrons  les  formes  toniques  et  atones  de  ces  pronoms,  mais  disons 

immédiatement  que  dans  les  parlers  de  la  plaine  les  anciens  sujets 

toniques êle,  eles,  devenant  atones,  ont  abouti  à  a,  al,  tandis  que 
les  toniques  sont  restées  el.  Ainsi,  à  Chaulgnes  :  à  ve,  ni  àrrv, 

mais  àl  l  ta'  il,  a  sa  i&  ll>vâ  do  vï  el  (sing.  et  plur.).  \Toir  illas 
tonique,  n°  1 50  {bis). 

En  résumé,  le  sujet  accentué  singulier  et  pluriel,  masculin  et 

féminin,  est  devenu  atone,  comme  pour  les  pronoms  de  la  ire 

et  de  la  2e  personne,  et  n'est  plus  qu'un  signe  de  la  flexion 

verbale.  Pour  l'emploi  emphatique  du  sujet  et  celui  du  régime 

direct   ou    prépositionnel  on    se  sert  de   la   forme    de    l'accusatif 

Masc.  sing.  et  plur.       ïlli   —  ï,  il 

Fém.  sing.  il  la,  plur.  illâs  =  a,  al. 

97.  Le  singulier  et  le  pluriel  du  pronomde  la  3e  personne,  soit 
masculin,  soit  féminin,  ayant  toujours  dans  la  langue  actuelle  une 

forme  unique  pour  chaque  genre,  nous  les  réunissons  ici  pour  en 

simplifier  l'étude.  Dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre 

et  sur  les  bords  de  la  Loire,  c'est-à-dire  en  général  dans  presque 

tout  l'arrondissement  de  Cosne  et  de  Nevers  (moins  les  Amognes), 
on  trouve  le  cas  sujet  du  pronom  de  la  3e  personne  sous  la  forme 

*ïlli,  illa,  devenus  le  masculin  /,  et  devant  voyelle  //,  et  le  fémi- 
nin a,  al,  en  passant  par  ë,  cl,  parce  que  dans  cette  région  ë  devant 

/  est  devenu  à  :  ex.  :  pal  a  pelé  pâl,  al  a  ele  al. 

Chaulgnes  :  mit  eèvô  1  va  be  gânè  sûn  arjâ  (notre  cheval  (il) 

va  bien  gagner  son  argent);  le  rerj.  sÔ  déjà  gru,  il  à  kit  ma  se 
a  me  le  (les  raisins  sont  déjà  gros,  ils  ont  commencé  à  mêler, 

(mûrir);  le  nul  (pire  <-  puas)  a  mœrô  pu  lar  (les  nôtres  (poires) 
elles  mûrissent  plus  tard);  /  pi  (pçctus)  d  nul  vâ-e  il  ë  be  gru, 

a  va  Je  sô  vyo  (le  pis  de  notre  vache  (il)  est  bien  gros,  elle  va 
faire  son  veau). 

Parigny  :  1  srè  be  a  se  bô,  s  1  pûvè  (il  serait  bien  assez  bon  s'il 



60  LES    PARLERS    DU    NIVERNAIS 

pouvait).  ï  s  âjnûyre  (ils  s'agenouilleraient),  â  bâ  sûn  ûm  (elle 
bat  son  homme). 

On  trouve  :  ï,  ïl;  a,  al,  à  Pouilly-sur-Loire,  La  Celle-sur-Loire  : 

ï  mâjâ  (ils  mangent);  à  Alligny-Cosne,  Villorget,  Saint-Martin- 

du-Tronsec,  Menou,  Boisgibault  :  ï  dëvre  yœ  bdènë;  Saint-Éloi, 

Marzy,  Saint-Parize-le-Châtel,  en  un  mot,  dans  toute  la  partie 
ouest  du  département  sur  les  bords  de  la  Loire. 

Dans  le  Cher,  à  Léré  (près  Cosne),  ï,  ïl;  â,  âl  ex.  :  âl  â  ëtë  krt, 

ï  vye,  ïl  âriv,  â  vyi,  âl  ârïv;  à  Augy  de  même  :  âl  â  ëtë  krï 

(fém.). 

Masc.  sing.  file,  plur.  ïl  1  i     =  â,    âl 

Fém.  sing.  ïlla,  plur.  jUas  =  âl,  âl I. 

98.  Dans  les  Amognes,  le  Bazois,  et  presque  tout  le  Haut-Morvan 
nivernais,  je  crois  que  pour  le  masculin  singulier  il  faut  partir 

plutôt  de  la  forme  ïlle,  que  de  *ïllL  Ainsi,  on  trouverait  dans  les 
patois  de  la  Nièvre  les  deux  formes  masculines  que  Ton  rencontre 

aussi  en  provençal  :  elh,  qui  indique  *ïlli,  et  el  qui  remonte  à 
ïlle.  Darmesteter  explique  cette  survivance  de  ïlle,  ou  bien  par  une 

action  analogique  incomplète  exercée  par  qui,  ou  bien  en  disant 

que  les  diverses  formes  des  cas  obliques  auraient  réagi  les  unes  sur 

les  autres1.  La  première  explication  est  la  bonne,  du  moins  pour 

les  patois  nivernais,  car  les  cas  obliques  n'ont  pu  produire  cette 

variété  de  sons,  qu'on  rencontre  pour  le  sujet.  Il  faut  partir  de 
ïlle.  Nous  verrons  dans  un  instant  que  ïlle  devient,  par  une  évo- 

lution insensible  devant  voyelle  :  ël,  âl,  âl,pl  et  même  ûl  et  in. 

99.  Quand,  dans  la  Nièvre,  les  curés  de  la  plaine  sont  transférés 

dans  les  Amognes  ou  dans  la  montagne,  ils  reconnaissent  difficile- 
ment, les  premiers  temps,  à  quel  genre  appartiennent  les  petits 

enfants  dont  parlent  leurs  parents.  Le  masculin  âl  devant  voyelle 

et  le  féminin  âll  paraissent  identiques  à  ces  prêtres.  Il  y  a  pourtant 

une  grande  différence  dans  la  prononciation,  et  jamais  les  indigènes 

1.  Ars.  Darmesteter,  Le  démonstratif  ille  et  le  relatif  qui  en  roman.  Reliques 

scientifiques,  t.  II,  p.  172,  note  3. 
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De  confondent,  dans  certaines  parties  de  la  Nièvre,  par  exemple  âl 

è  mltà  (masc.)  avec  àll  è  mled  (fém.).  Le  féminin  a  un  /  plus 

long  et  plus  appuyé,  qu'il  doit  à  Va  final  latin.  Il  en  est  de  même 
pour  ôl  (masc.)  et  Ôll  (fém.),  etc. 

Chevalines  :  âl  e  //  (m.),  àll  è  it  (f.).  Brinon-sur-Beuvron  :  al 
va  rvènt  (m.),  al  è  part)  (m.);  al  va  rvènî  (f.),  ail  è  parti  (f.). 

Dampierre-sur-Nièvre  :  al  è  il  (m.)'  a^  &  I±l  00- 

Oudan  :  a  s  mëtrl  a  jnû  (ils  s'agenouilleraient),  et  non  â  s 

mètre  a  jnù  (il  s'agenouillerait),  comme  l'a  noté  M.  Edmond  dans 

Y  Atlas  linguistique  de  la  France,  au  mot  «  ils  s'agenouilleraient  ». 
La  personne  interrogée  a  compris  le  singulier,  qui  sonne  en  français 

comme  le  pluriel. 

La  Fermeté  :  â  ve  et  âl  ârïv  (m.);  àl  ve,  âll  ârïv  (f.),  plur.  : 

<7  sd  l'un,  al  o  tôr. 

Il  en  est  de  même  à  Cercy-la-Tour  et  à  Champvert,  où  j'ai  noté 
les  mêmes  phrases. 

Vandenesse  :  âl  c  parti  (m.),  âll  ë  parti  (f.);  â  sd  â  sàrj  (m. 

p.),  âl  so  â  sarj  (f.  p.). 
De  même  :  Les  Genièvres,  La  Machine. 

Prémerv  :  â  va  mnî  (venir)  (m.);  âl  vâ  mnî  (t.);  â  v~è,  âl 
ârïv,  â  so  mnû,  âl  b  tôr  {m.);  âl  ë  parti  (m.);  âll  ë  parti 

(f.);  ma  fïyall  â  mnë  no  wèy  (ouïculas)  o  €â  pur  la  (ma 
fille  (elle)  a  mené  nos  ouailles  aux  champs  par  là). 

De  même  à  Nolay,  Montenoison,  Giry,  Saint-Benin-des-Bois, 
Lurcy,  Neuville  (Champlemy). 

Arthel  :  o  h  âl  ë  â  sàrj,  â  ve,  â  vb  mnî,  âl  ë  parti  (m); 

âl  ve,  âl  vb  mnî,  âll  ë  parti  (f.),  âl  so   parti   (f.). 

Imphy  :    â,  âl    (m.),  âl,  àll  (f.). 
Bona  :  â  ve,  âl  ârïv  (m.)'  â\\  ârïv,  âll  b  tôr  (f.),  â  s  kûeë 

(m.  s.),   â  là  kû-eè  (m.  pi.). 
Sancy  et  Giverdy  :  âl  e  (m.  signifie  :  il  est  et  il  a),  à  so,  âl 

o,  â  mâj  (m.);  âll   o,  âl  màjoÇL). 

De  même  à  Saint-Sulpice,  à  Saint-Benin-d'Azy,  Lichy,  Saxi- 
Bourdon,  Saint-Péraville,  Montaron,  Sauvigny-les-Bois,  Saint- 

Hilaire-Fontaine,  Limon,  Asnois,  Tannay,  La  Maison-Dieu,  Varzy, 

Dornecy,  Brèches,  Gien-sur-Cure,  La  Collancelle,  Metz-le-Comte  : 
âl  ô  ee    lî  (masc),  âll  ô    te  li  (fém.). 
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Masc.  sing.    il  le,    plur.  ;  1 1  i  =  â,   âl 

Fém.  sing.   ïlla,  plur.  ïllas  =  âl  âll. 

ioo.  Dans  certaines  localités  de  la  Nièvre  le  féminin  se  dis- 

tingue du  masculin  non  seulement  par  un  /  plus  long  et  plus 

appuyé,  mais  encore  par  un  a  bien  plus  ouvert  que  pour  le 
masculin. 

Ainsi  à  Verneuil  :  masc.  a,  al,  fém.  âl,  âll.  De  même  Isenay, 

Tamnay,  Alluy  et  quelques  autres  communes  que  j'ai  oublié  de 
noter. 

Masc.  sing.  il  le,  plur.   ïlli     =  ë3  ël 

Fém.  sing.   ïlla,  plur.  ïllas.  =  ël,ë1l. 

io  i.  Dans  les  localités  citées  ci-dessous  le  masculin  il  le  a  donné 

ë,  ël,  et  le  féminin  ïlla  a  abouti  à  ël,  ëll,  en  sorte  que  devant 

voyelle  le  féminin  se  distingue  du  masculin  par  un  /  plus  long  et 

plus  appuyé,  comme  dans  les  Amognes  âl  masculin  devant  voyelle 

se  distingue   de  âll  féminin  devant  voyelle. 
Ouroux  :  masc.  :  ë  s  kivïsë,  ë  s  kiuïsè,  ë  vè,  ël  ërïv,  ë  so  vnï, 

ël  o  tôr;  fém.  :    ël  vè  ëll  ërïv. 

Le  Breuil  :  masc.  :  ë  s  huée,  ë  s  kîï-eè,  ë  vè,  ël  ërïv,  ë  so 

vnïï,    ël  o  tôr',  fém.  ël  vè,  ëll  ërïv. 
Aunay,  masc.  :  è  s  kueb,  ë  s  kiïel,  ë  vè,  ël  ërïv,  ë  so  vnû,  ël  D 

tôr;  fém,  :  ël  vè,  ëll  ârïv. 

Huis  Bary,  masc.  :  ë  s  kûsô,  ë  s  kûse,  ë  vè,  ël  ërïv,  ë  so  vnï, 
ël  o  tôr,  fém.  :   ël  vè,   ëll    ërïv. 

Gouloux,  masc.  :  ë  so  à  sai\,  cl  ô  parti,  ë  vnè;  fém.  :  ël  soâ 

sar%,  ëll  ô  parti. 

Poil,  masc.  :  ël  ô  më-eât;  fém.  :  ëll  ô  parti. 

J'ai  trouvé  aussi  ë,  cl;  ël,  ëll  à  :  Guipy,  Mouchy,  Beaulieu, 
Neuffontaines,  Neuzilly,  Sermantray,  Montapas,  Chougny,  Saint- 
Péreuse,  Vandenesse. 

La  Verchère,  masc.  :  ë  mû€ën(\\  moissonne),  plur.  ë  mû-enâ; 
ë gyâ  (ils  disent);  dû  hôte  à  Râpbrsô  e  ko^â  pu  mô  (du  côté  de 
Villapourçon  ils  causent  plus  mal);  fém.  ël  mûéën. 
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Las  :  <•,  <•/;  cl,  cil. 

[/Echenault  :  en  fwè  k  ël  ô  c  bâ  j-cl  kûp  èvëk  mt  si  (une 

t'ois  qu'il  (l'arbre)  est  à  bas,  je  le  coupe -avec  ma  scie). 
Chiddes,  masc  :  i  sdt  ël  ô  parti;  fém.  :  cl  sô  â  sar%,  ëll  o 

pârtî. 
Blismes,  masc.  :  (•  vi,  cl  criv,  ë  so  vu),  cl  ô  tôr,  ë  s  hit  se,  ë  s 

kiisc;  fém.  il  sô  se  swe   (elles    sont   chez    elles),    cil  ërlv. 

Masc.  sing.  \\\e,  plur.  ï  1 1  i  =  ë,  cl. 

Fém.  sing.  illa,  plur.  ;  1 1  as  =,  tu,  ïnn. 

102.  Dans  les  communes  ci-dessous  désignées  le  masculin  est  è} 
cl,  mais  le  féminin  est  in,  inn.  Toutefois  ce  dernier  tend  à  être 

remplacé  par  cl,  cil. 

Germenay,  masc.  :  c  s  kwisô,  e  s  kivïse,  e  vnô,  el  ërïv,  %  so 

vnù,  cl  Ô  tôr,  e  so  parti',  e  tto  be  le  â  motâ  —  n  a  pari  dô 
pj  mô pur  hùân,  k  e  nâ  eyô  d  le  mârd  pa  vie  (ils  (les  boeufs) 

tirent  bien  là  en  montant  —  n'en  parle  donc  pas,  mon  pauvre  cou- 

sin, qu'ils  en  c...  de  la  m....  pas  vérée  (c'est-à-dire  pas  à  point); 
fém.  :  înn  ô  â  sarsc  sa  bâ  (elle  a  été  chercher  ses  bœufs),  inn 

ô  part  h  De   même  à  Moraches. 

Les  Granges,  masc.  :  c  s  kwïsë,  c  s  kiuïsè,  ë  vè,  ël  ërïv,  c  so 
vu  n,  cl  o  tôr  ;  fém.  :  in  vè,  Inn  ërïv,  ïnn  ô  û  ci  œ, 

Grenois,  masc.  :  va  l  sarsë,  ël  ô  reste  dâ  l  sa  (va  le  chercher, 

il  est  resté  dans  le  champ);  ël  ô  vnû  ëvëk  se  font  èpe  se  fïy  (il  est 

venu  avec  sa  femme,  et  puis  sa  fille);  ë  dèvrl  s  bënë  se  fâ  trô  eo 

(ils  devraient  se  baigner,  ça  fait  trop  chaud);  fém.  :  in  vènô  d  serti 

kât  i  sa  ̂t/r J  (elle  venait  de  sortir,  quand  je  suis  entré);  Inn  ô  à 

sarsc  sa  bâ  (elle  a  été  chercher  ses  bœufs),  in  sa  pa  vu  k  ïnn  ô  (je 

ne  sais  pas  où  elle  est);  masc.  sing.  ë  s  kivïsô;  m.  p.  ë  là  kivïse. 

Chitry,  masc.  :  ël  ô  vnû;  fém.  :  in  vène,inn  ô  û  sârsë;  ïnn 
ô  ù  o   œ. 

Vellerot,  masc.  :  ë  vnc,  fém.  ïn  vène,  ïnn  o  ù. 

Monceaux-le-Comte,  masc.  :  ë  vna  fém.  :  in  vtna,  inn  ô  c  l 
ikûrt. 

Orbigny  (Saint-André-en-Morvan),  masc.  :  ï  vue,  fém.  :  in  vène, 
in  ù    ô    etc. 
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Saint-André-en-Morvan,  masc.  :  e  vne,  ë  so  ë  sari,  ël  ô  parti  ; 

fém.  :  ïn  so  vnu}  ïnn   ô  parti. 

Moissy-Moulinot,  masc;  :  ë  vnâ,  fém.  ïnn  ô  û  sàrtë  se  bœ; 

ïnnô,  ïn  se  pa  vu  ïnn  ô  (non,  je  ne  sais  pas  où  elle  est). 

Dirol,  masc.  :  ël  ô  vnû  ëvëksë  fôm,  fém.  :  ïn  vend  d  sorti 

kâ  ï  sœ  âtrë,  ïnn  ô  u  sàrsë  se  bœ. 

Saint-Martin-du-Puy,  masc.  :  ë  so  a  sâr%,  fém.  :  ïnn  ô  parti. 

J'ai  trouvé  aussi  ë,  ël;    ïn,  ïnn  à  Vignol,  Ruages. 

103.  J'ai  noté  aussi  quelques  formes  mélangées,  c'est-à-dire  des 
localités  où  le  masculin  étant  toujours  ë,  ël,  le  féminin  est  tantôt 

ïn,  ïnn,  tantôt  ël,  ëll,  et  même  al,  âll. 

Lormes,  masc.  :  ë  s  kwïsb,ë  s  kwïse,  ë  n  0  pa  le,  ël  ô  pàrtï, 

ë  so  vnû,  ël  0  tôr,  ë  ve,  ël  ërïv,  fém.  :  ïnn  ô  u,  ïnn  ô  pa  le,  al 

vè,  âll  ërïv. 

Anthien,  masc.  :  e  vne,  fém.  :  ël  vne  d  sorti,  mais  devant 

voyelle  :  ïnn  ô  u;  ïnn  ô  parti,  ïn  sî>  ë  sâr%. 

Masc.  sing.  \\\e,  plur.  ïili    =  ë,  ël. 

Fém.  sing.  ïlla,  plur.  ïllas  =  il,  îll. 

104.  Dans  certaines  localités  de  la  Nièvre  ïlle  est  devenu  ël 

devant  voyelle,  et  ïlla  ïll,  ce  qui  fait  croire  aux  étrangers  que  les 

habitants  ont  changé  les  genres,  car  ils  disent  il  pour  une  femme 

et  elle  pour  un  homme.  Il  n'en  est  rien.  La  raison  de  cette  an
oma- 

lie se  trouve  dans  la  phonétique  de  ces  localités,  qui  fait  aboutir 

ïlle  à  el  et  ïlla  à  ill.  f 

Jaux,  masc.  :  ë  ve,  ël   ërïv,  ë  sô  mnï,  ël  0  tôr;  fém.  :  Il   vè,  lll 
ërïv. 

Montreuillon,  masc.  :  ë  ve,  fém.  :  il  so  ë  san,  ïll  ô  parti. 

Brassy,  masc.  :  ël  ëlèn,  fém.  :  ânnô,  ïn  sœ  pa  le  vu  k  ïll  ô,  j'
ai 

aussi  trouvé  ël,  ëll. 

Huis-Blondeau,  masc.  :  ë  s  kwïsb,  ë  s  kzuïshi^  ë  vè,  ël  ërïv, 

ë  sô  vnû,  ël  ô  tôr,  fém.  comme  à  Brassy  il,  ïll,  et  ël,  ëll. 

Marigny-sur-Yonne,  masc.  :  ë  m%p,  et  devant  voyelle,  en,  ex. 
 : 

en  a  tôr;  fém.  :  ïll  ô  u  sàrsë  se  bœ,  j'ai  noté  aussi  */,  ëll. 

Champ-Charmont,  masc.   :  ë,  cl  ;  fém.  :  II,  ill. 
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Masc.  sing.  ïlle,  plur.  illi     =  â,  al. 
Fém.  sing.  il  la,  plur.  il  las  =  cl,  ëll. 

105.  Dans  les  localités  suivantes  le  féminin  est  bien  resté  ël, 
cil,  mais  le  masculin  est  devenu  â,  âl,  car  Ve  au  contact  de  /  se 

change  en  a  suivant  la  phonétique  de  ces  lieux,  mais  pourquoi  cl 

fém.  ne  devient-il  pas  al  aussi? 

Larochemillay,  masc.  :  â  sô  â  sar~,  â  vue,  âl  ô  parti;  fém.  : 
cl  sô  a  sâr^,   cil   ô  parti. 

Poil,  masc.  :  al  ô  pœ,  al  ô  parti,  fém.  :  cil  ô  mëéât,  cil  ô 

parti 
Luzy,  masc.  :  â  sfâso,  âl  ô  parti,  âl  œmo  tu  la  su;  fém.  :  cl 

m  no  c   II  mes,  la  bel  cl   vo  dpcri. 

Gien-sur-Cure,  masc.  :  â  so  ë  sar%,  âl  ô  parti;  fém.  :  cl  soc 
sâr%,  cil  ô  parti. 

Saint-Gratien,    masc.  :  â  ve,  âl  ëriv,  fém.   :    ël  ve,    ëll  criv. 
De  même  à  Moux,  Franvache,  Alligny,  Liernais. 

Masc.  sing.  ïlle,  plur.  Illi    =  d,  ôl. 

Fém.  sing.  ]\la,  plur.  ïUas  =  ël,  ëll. 

ioé.  Le  féminin  est  encore  resté  ël,  ëll  dans  les  lieux  mention- 

nés ci-dessous,  mais  le  masculin  est  devenu  ô,  ôl,  sans  doute  en 

passant  par  âl,  Yâ  s'étant  fermé. 
Saint-Hilaire-en-Morvan,  masc.  :  ô  ve,  ô  s  kwïsô,  ôl  ërïv,  ôl  ô 

tôr,  fém.  :  ëll  ërïv. 

Corancy,  masc.  :  ô  sâte  be,  ôl  ô  be  pœ  (vilain,  pûttidum), 

fém.  :    le  nwe    ëll  ô   be  frëd,  ël  sâte  bô    (elles  sentaient  bon). 

Les  Grains  :  y  ë  dï  k  ô  n  ëvô  pa  rayô  (je  lui  ai  dit  qu'il  n'avait 
pas  raison),  fém.  :  ëll  ô  rœ  (elle  a  été). 

Château-Chinon,  masc.  :  ôl  ô  vnï,  fém.  ëll  ô  rœ  krï  sa  bœ  (elle 
a  été  chercher  ses  bœufs).  M.  Edmond,  dans  X Atlas  linguistique  de 

la  France  au  mot  ils  s'agenouilleraient  a  noté  â  sc^noyre.  J'ai  constaté 
que  la  forme  ô  était  la  forme  indigène  du  pronom  masculin. 

Saint-Léger-de-Fougeret,  masc.  :  ô  vnc,  ô  sd  parti,  ôl  ô  parti; 
fém.  :  ël  so  parti,  ëll  ô  parti. 

J.-M.  Meunier.  —  Les parlers  du  Nivernais.  > 
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Il  en  est  de  même  à  Saint-André-en-Morvan,  à  Saint-Honoré, 
Sermages,  Préporché,  Planchez,  Gué-Guirauld. 

Les  Michots,  masc.  :  ôl  o  par  dû  lœ  pûpâ  (papa),  fém.  :  ëllô 

parti. 

Masc.  sing.  ï lie,  plur.  ï  1 1  i     =  ô,  ôl 

Fém.  sing.  ïlla,  plur.  ïllas  =  al,  ail. 

107.  Les  Chereaux,  masc.  :  0  sa  vnû,  ôl  d  tôr,  ô  s  kûeô,  ô  s 

kûeen,  ô  ve,  ol  erïv;  fém.  :  al  ve,  ail  erïv. 

Saint- Agnan-en-Morvan,  masc.  :  ô  ve,  ôl  erïv,  fém.  :  al  ve,  ail 
erïv. 

Masc.  sing.  il  le,  plur.  ïlli  —  0,  ol. 

Fém.  sing.  ïlla,  plur.  ïllas  =  il,  Uî. 

108.  Onlay,  masc.  :  ôl  ë  be  gërï,  fém.  :  ïlle  rœ.  Il  en  est  de 

même  à  Ternant  ô,  Ôl  pour  le  masculin,  et  il,  Uî  pour  le  fémi- 
nin. 

Masc.  sing.  ïlle,  plur.  ïlli     =±  â,  al. 

Fém.  sing.  ïlla,  plur.  ïllas  =  il,  ïll. 

109.  Vinitien,  masc.  al  ô  ̂ œn,  fém.  ïll  ô  %œn. 

no.  Comme  on  le  voit,  la  forme  masculine  ë,  ël  est  très  répan- 
due dans  les  parlers  nivernais,  et  elle  est  bien  phonétique  et  non 

analogique,  c'est-à-dire  qu'il  ne  faudrait  pas  voir  ici  une  influence 
du  féminin  sur  le  masculin,  puisque  cette  forme  existe  dans  des 

lieux  où  le  féminin  précisément  n'est  pas  ël,  ëll,  mais  il,  ïll  et  ïn 

ïnn.  De  plus,  je  l'ai  encore  trouvée  dans  la  Côte-d'Or,  à  Minot. 

Elle  doit  probablement  exister  encore  ailleurs,  mais  je  n'ai  pas  à  ma 
disposition  Y  Atlas  linguistique  de  la  France  pour  le  constater. 

De  même,  le  féminin  il,  ïll,  dans  les  patois  de  la  Nièvre,  ne 

peut  pas  être  non  plus  une  influence  analogique  du  masculin,  vu 

que  dans  les  localités  où  j'ai  trouvé  il,  ïll  comme  féminin,  le 
masculin  est  ë,  ël;   â,    al;   Ô,  ôl,   et  jamais  il  dans    le   Morvan. 
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ni.  Je  serais  donc  porté  à  voir  très  souvent  une  influence  dia- 

lectale dans  les  textes  du  moyen  âge,  où  ils  est  mis  pour  elles,  c'est- 
à-dire  se  rapporte  à  un  sujet  féminin.  Cependant,  quand  le  pronom 
ils  se  trouve  très  éloigné  du  mot  féminin  auquel  il  se  rapporte, 

peut-être  pourrait-on  voir  dans  ce  cas  l'oubli  chez  l'écrivain  du 

genre  féminin  mentionné  plus  haut,  et  l'emploi  du  masculin  comme 
étant  le  genre  le  plus  commun  '. 

En  dehors  de  la  Nièvre. 

112.  En  dehors  de  la  Nièvre,  j'ai  trouvé  dans  Saône-et-Loire,  à 
Beaubery,  masc.  :  /,  //,  fém.  :  â,  âl;  a  Trembly,masc.  :  /,  ïl,  fém.  : 

<\  el\  à  Melay,  masc.  :  ô,  ôl,  fém.  :  el,  ëll\  à  Montpont,  masc.  :  ï,  ïl, 
fém.  :  âl,  âll. 

Côte-d'Or,  à  Minot,  masc.  :  e  vë,  el  ërïv,  el  0  vue  (ils  sont 
venus);  fém.  :  œl  vë,  œil  erïv.  Lusigny-sur-Ouche  :  â,  âl,  pour  le 
masculin  et  cl,  cil  pour  le  féminin,  de  même  à  Ecutigny. 

Yonne,  àSalornay,  masc.  :  ô,  ôl,  fém.  :  â,  âl;  à  Sœuvres,  masc.  : 

â,  âl,  fém.  :  âl,  âll  ;  à  Saint-Germain-des-Champs,  masc.  :  ô,  ôl  ; 
fém.  :  //,  ///. 

Allier,  à  Abrest,  masc.  :  ii,  iil,  fém.  :  ûl,  Ml. 

Puy-de-Dôme,  à  Sauterre,  masc.  :  ii,  ûl\  fém.  :  là  et  /  devant 
voyelle  :  là  venyâ  de  sorti  kâ  ï  sa  retrâ,  l  ë  nëdâ  tsartsc 

si't  bœ;  à  Pont-Gibaud,  masc.  :  ô,  ôl,  au  singulier,  mais  ï  au  plu- 
riel  i   so,  ï%  0,  ï  s  kûtsàvç. 

Loir-et-Cher,  à  Faverolles,  masc.  :  /,  ïl,  fém.  :  â,  âl, 

Indre-et-Loire,  à  Ceré  et  à  Orbigny,   masc.  :   /,  ïl,  fém.  :  â,  âl. 

Maine-et-Loire,  Le  Fuilet,  masc.  :  ï  ve,  il  ë  ee  lï,  ï  vën  dœ  s  tu 

(ils  viennent  de  suite);  ï  bœv  bè  c  kû;  ï  s  prôîHën  (plur.  et  sing. 

pas  distincts),  de  même  dans  ï  s  œm  bè,  i  mâj  bè  ;  fém.  :  â  vè  pwè, 

dl  uriv,  âl  ë  -ee  le. 

1.  Cf.  F.  Brunot,  Hist.  de  lu  langue  française,  t.  I  :  Ils  et  elles,  p.  420,  421 
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RÉGIME    DIRECT    MASCULIN 

Tonique  Atone 

I  ! 
(il)lûi  (il)lum 
I  I 
lui  lu 

I  i 
lu  lo 

I 
le 

I 
1 

(Voir  le  tableau  X  et  la  carte  VIII.) 

113.  Le  régime  direct  masculin  singulier  était  illum.  Il  pouvait 

être  accentué  sur  l'initiale,  ou  atone.  La  forme  accentuée  de  illum 
est  inconnue  au  français. 

En  effet,  alors  que  l'accusatif  pluriel  ïllos  est  représenté  par  els, 

eus,  eux,  l'accusatif  singulier  tonique  jllum,  qui  aurait  dû  donner 
*el,  y  est  représenté  par  le  datif  lui  :  «  Que  lui  a  grant  torment 

ocist  »  Léger,  12  —  «  Qui  lui  portât  »,  Alexis,  j6.  —  Illum  n'est 
passé  en  gallo-roman,  que  sous  sa  forme  atone  (il) lu  m,  ancien  fran- 

çais moderne  le1.  Le  régime  direct  accentué  fut  (ïl)lûi,  comme  le 

régime  indirect  (il) lui,  sous  l'influence  du  pronom  relatif  cui. 
La  syllabe  atone  il  était  tombée  dès  le  latin  populaire,  sous 

l'influence  des  formes  atones,  et  il  resta  lui.  Dans  le  francien,  à 
partir  du  xne  siècle,  il  tendant  à  devenir  atone,  lui  commence  à  le 
remplacer  dans  sa  fonction  de  sujet  accentué,  comme  moi,  toi  ont 

remplacé  je,  tu. 

114.  Dans  les  parlers  nivernais,  le  pronom  régime  direct  accen- 

tué (ï  1)1  ûi  est  resté  presque  partout  sous  la  forme  ///,  qui  est  régu- 

lière dans  la  phonétique  de  nos  parlers  :  ûi  s'étant  réduit  à  u  par  la 
chute  de  i  final.  Car  il  ne  faudrait  pas  croire  que    lu  dans  pûrt  lu, 

1.  «  L'italien  a  à  peine  connu  ello  =  ïllum  accentué,  et  lui  aussi  le  remplace 
par  lui  accentué  :  io  guardô  lui,  ed  egli  guarda  me.  Mais  il  possède  h,  et  archaïque 

elo  (dans  glielo,  etc.)  =  illum  atone.  »  Darmesteter,  ReL,  scient.,  t.  II,  p.  171. 
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par  exemple,  représente  porta  illum,  non,  il  est  le  descendant 

du  latin  vulgaire  porta  (il)lûi.  Vu  du  nivernais  remonte  tou- 
jours à  un  Fi  long  latin,  et  ne  représente  jamais  ù  bref. 

Cependant,  dans  certaines  localités  peu  nombreuses  de  la  Nièvre, 

j'ai  trouvé  lé.  Voir  n°  115. 
Voir  la  carte  VIII  pour  ///  et  /,  où  toutes  les  localités  sont  indi- 

quées, ici  je  ne  mentionne  que  les  suivantes.  Dans  les  exemples,  la 

première  forme  est  la  tonique  lu,  la  seconde  est  l'atone  /.  Toutes 
les  localités  citées  ci-dessous  ont  ces  deux  formes  : 

Chaulgnes  :  me  lit  are  (mets-le  droit),  âgà  lu  (regarde-le), 
môr  lu;  va  1  kr),  fo  ni  1  âpûrtë. 

Parignv  :  prâ  lu,  jâme  j  1  ôbli.  Pouilly-sur- Loire,  Alligny- 
Cosne,  Saint-Martin-du-Tronsec,  Menou,  Pougny  :  âgâ  lu;  s  ë  l 

gâb  kl  1  tât,  mais  gam  m  âpûrt,  avec  assimilation  du  b  avec  /;/. 

Saint-Sulpice  :  prâ  lu  dô,  va  1  sareè.  Sauvigny-les-Bois,  Saint- 

Benin-des-Bois,  Nolay,  La  Fermeté,  Giry,  Saint-Benin-d'Azy,  Saint- 
Péraville,  Saxi-Bourdon,  Sancy,  Giverdy,  Limon,  Lichy,  Montapas, 

Saint-Péreuse,  Neuffontaines,  Beaulieu,  Poil,  Mouchy,  Guipy, 
Ternant,  Les  Genièvres,  Oudan,  Champvert,  Verneuil,  La  Machine, 

Montenoison,  Saint-Hilaire-Fontaine,  Asnois,  La  Chapelle-Saint- 
André,  Montaron,  Neuzilly,  Sermentray,  Prémery,  Boisgibault, 

Isenay,  Dornecy,  Varzy,  Imphy,  Lurcy,  La  Maison-Dieu,  Moux, 

Vignol,  Chougny,  Monceaux-le-Comte,  Metz-le-Comte,  Vellerot, 
Asnan  :  ctrâp  lu,  va  1  sareè.  Aunay  :  âtrâp  lu,  vë  l  sèrsè, 

Tamnay,  Alluy,  Marigny-sur-Yonne  :  les  lu  dô  (laisse-le  donc), 
âkut  lu,  Chitry,  Lormes  :  ëtrëp  lu,  vë  l  sarsë,  vë  l  krï. 

Grenois  :  e  tu  vu  1  sye,  epœl  lu,  va  1  sarsë,  ël  ô  reste  dâ  l 

sa;  Ouroux  :  ëtrâp  lu,  vë  l  sarsë,  Huis-Blondeau  :  ëtrëp  lu, 
ve  l  sarsë,  Brassy,  Les  Granges  :  etrëp  lu,  ve  1  sarsë.  Planchez, 

Préporché,  Saint-Gratien,  Anthien,  Moissy-Moulinot;  Le  Breuil  : 

etrëp  lu,  ve  I  sàrsë.  Dun-sur-Grandry,  Huis-Bary  :  ëtrëp  lu,  vë 
l  sarsë.  Luzy,  Chiddes,  La  Collancelle  :  les  lu,  port  lu  le,  port 

la  le  (porte-le  là,  porte-les  là).  Les  Grains  :  le-e  lu  dô,  de  même  à 

Franvache,  Gué-Girauld  :  lee  lu,  âmâs  lu  (laisse-le,  emmanche- 
le).  Alligny,  Liernais,  Larochemillay,  Les  Chereaux  :  ëtrëp  lu, 

vë  l  sarsë.  Jaux  :  ëtrâp  lu,  ve  l  sarsë,  Saint-Martin-du-Puy, 

Orbigny  (Saint-André-en-Morvan). 

Germenay  :   ëtrëp    lu,  mwer    lu  (mords-le),  va  1  sàrsë,  va   l 
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krï;  sing.  fém.  :  va  le  krï;  plur.  :  lh:  la  (laisse-les),  de  même  à 

Moraches.  Dompierre-sur-Herry  :  rnwar  lu  (mords-le),  va  l  krï. 

A  Corvol  d'Embernard  :  prâ  lu,  âgâ  lu,  va  l  krï.  Nous  faisons 
remarquer  que  cette  commune  est  écrite  avec  une  orthographe  bar- 

bare. Il  faudrait  orthographier  :  Corvol  dam  Bernard,  car  toutes  les 

anciennes  chartes  portent  :  Coruolium  Domini  Bernardi.  On  sait  que 
dans  cette  région,  la  nasale  on  est  devenue  an  et  Dom  Bernard  a 

abouti  à  Dam  Bernard.  De  même  Dompierre-sur-Herry,  situé  à 

une  quinzaine  de  kilomètres,  s'appelait  autrefois  Dampierre,  comme 
prononçaient  encore  les  anciens  du  pays,  il  y  a  dix-huit  ans,  quand 

j'ai  fait  mes  enquêtes  linguistiques.  Beaucoup  de  cartes  anciennes 
de  la  Nièvre  portent  Dampierre. 

Les  Michots  et  Saint-Léger-de-Fougeret  :  le-e  lu  laxa  (ïl)lûi, 

lie  lu  (lèche-le),  vë  l  krï. 

Tonique  lœ,  atone  /. 

115.  J'ai  trouvé  lœ  comme  tonique  dans  quelques  localités  de 
la  Nièvre  et  aussi  en  dehors  de  mon  département.  Je  ne  pense  pas 

que  cette  forme  soit  empruntée  au  français,  du  moins  pour  tous  les 

lieux  qui  l'emploient.  J'y  verrais  plutôt  une  évolution  régulière  de 
lu,  ou  bien  encore  la  forme  tonique  (ïl)lûm  ->  lœ.  Mais  je  pen- 

cherais plutôt  pour  (il) lui,  devenant  lu  puis  lœ.  Car  dans  cer- 

taines localités  du  Morvan  û  long  tonique  aboutit  à  œ.  Cf.  Mono- 

graphie phonétique  du  parler  de  Chaulgnes,  n°  135. 
Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ëlrâp  lœ,  vë  l  sàrsë,  vë  l  krï,  fém.  : 

vë  le  krï,  plur.  :  vë  le  krï.  Bhsmes  :  ëtrëp  lœ,  vë  l  sàrsë.  De 

même  à  Dirol,  Vandenesse,  Sermages,  Saint-Honoré,  Saint-Agnan- 

en-Morvan,  Ruages,  Tannay,  La  Celle-sur-Loire,  Tintury. 

En  dehors  de  la  Nièvre. 

116.  Côte-d'Or,  j'ai  trouvé  lu  à  Minot  :  ëtrëp  lu,  vë  l  krï,  de 
même  à  Lusigny-sur-Ouche  et  Ecutigny.  Yonne,  à  Saint-Germain- 

des-Champs  :  lu,  mais  à  Sauterre  (Puy-de-Dôme)  :  âpœl  lœ. 

Saône-et-Loire,  Beaubery  et  Trambly  :  âpël  lœ,  de  même  à 

Montpont  et  à  Melay.  Allier,  à  Abrest  :  âpël  le,  là  aussi  j'ai  noté  : 
de  illum  =  dâû  pi  (panem),  ad  (ïl)los  campos  =  au  eà, 

comme  collum  a  donné  kâu,  mollem  mâû.  Hautes- Alpes,  Saint- 
Laurent-du-Cros  :  âpël  lu. 
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REGIME    INDIRECT    MASCULIN 

Tonique  Atone 

(il)lûi  (ïl)lî 

I  '     I lui  H 

I  I 
///  Il 

H  p 

V 

(Voir  le  tableau  XI  et  la  carte  IX.) 

117.  Le  régime  indirect  masculin  singulier  tonique  ou  préposi- 

tionnel lui  s'est  maintenu  sur  les  bords  de  la  Loire  et  dans  la  plaine sous  la  forme  liuï. 

A  Chaulgnes  :  s  ë  liai,  pur  lïui,  ve  libï  (vers  lui). 

Il  en  est  de  même  au  sud  de  Chaulgnes  :  Tronsanges,  Germigny, 
Pougues,  Varennes-lès-Nevers,  Urzy,  Garchizy,  Nevers,  Marzy, 
Saint-Éloi,  Imphy,  Chevenon,  Saint-Parize-le-Châtel;  au  nord  de 
Chaulgnes  :  La  Marche,  Saint-Aubin,  La  Charité-sur-Loire,  Beau- 

mont-la-Ferrière,  Varennes-lès-Narcy,  Garchy,  Pouilly,  Tracy, 
Saint-Martin,  Pougny,  Donzy,  Saint-Père,  Cosne,  Alligny-Cosne, 
Saint-Loup,  La  Celle-sur-Loire.  On  trouve  aussi  libï  çà  et  là  dans 

le  Morvan,  mais  peut-être  est-ce  sous  l'influence  du  français. 
Dans  les  Amognes  et  dans  une  certaine  partie  du  Morvan  niver- 

nais,  il  est  remplacé  par  siuë,  swe,  siua,  suivant  les  lieux. 

Beaucoup  d'autres  localités  ont  la  forme  lu  pour  le  régime  indi- 
rect accentué,  comme  pour  le  régime  direct  accentué.  Les  deux 

(ï  1)1  ûi  du  latin  vulgaire  accusatif  et  datif  ayant  abouti  aussi  à 
une  forme  identique. 

Ailleurs  j'ai  trouvé  lï,  qui  est  la  forme  atone,  passée  à  la  tonique. Cet  atone  lï  masculin  est  très  vivant  dans  toute  la  Nièvre,  et  il 
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a  de  nombreuses  formes  comme  on  le  verra  plus  loin  :  II,  lï,  l,  ̂l, 

gt  et  même  g  devant  voyelle. 

Parigny  :  l  bô  gœ  pur  Iwï;  ve  Iwï  (vers  lui),  atone  :  va  II  di. 

M.  Edmond,  dans  F 'Atlas  linguistique  de  la  France,  donne  dvci  lï;  je 
crois  qu'il  a  été  induit  en  erreur.  Je  connais  très  bien  le  patois  de 
Parigny-les-Vaux,  qui  est  à  5  ou  6  kilomètres  de  Chaulgnes,  et  qui 
était  le  pays  originaire  de  ma  défunte  mère.  Dans  cette  commune 

Iwï  s'emploie  toujours  après  les  prépositions  et  II  seulement comme  atone. 

Marcigny  (Saint-Pierre-le-Moutier)  :  dvà  Iwt.  Cercy-la-Tour  : 
al  ë  eœ  Iwï,  va  1  di. 

Prémery  :  al  è  eœ  Iwï  (il  est  chez  lui),  va  do  lï  di  h  a  vën 

(va  donc  lui  dire  qu'il  vienne).  Brèches  \  al  ë  ee  livï  (il  est  chez 
lui),  va  ï  di.  Dornes  :  il  è  eà  livï;  va  II  dit.  Asnan  :  Il  è  eœ 

Iwï,  vâ%  ï  di.  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ôl  ô  se  Iwt,  vë  1  dir. 

Tonique  (ïl)lui  =  lu 
Atone       (ïl)li     =  /*- 

118.  Dans  une  partie  du  Morvan  nivernais,  le  régime  indirect 

(ïl)lûi  tonique  a  abouti  à  lu  comme  (ïl)lûi  régime  direct  tonique, 

et  le  régime  indirect  atone  (ïl)lï  a  donné  lï  et  les  formes  qui  en 
dérivent  : 

Château-Chinon  :  ve  lu  (vers  lui),  dvà  lu,  l  ve  dve  lu  (je  viens 

d'auprès  de  lui),  d  ot  twë  dve  lu  (ôte-toi  d'auprès  de  lui),  1  m  â 

ve  dvû  lu  (je  m'en  vais  avec  lui),  kor  Ô  dërge  d  lu  (cours  au 
derrière  de  lui);  ôl  ô  â  rï\  kotœr  lu  (il  est  en  rage  contre  lui), 

1  y,  e  d  fyâs  â  lu  (je  n'ai  pas  de  confiance  en  lui). 
L7  final  de  lui  est  tombé  comme  dans  les  autres  localités  citées 

ci-dessous,  car  frûctum  a  donné  frû. 
Luzy  :  dvà  lu,  atone  :  don  lï  do,  Moux  :  se  lu  (chez  lui), 

Les  Chcreaux  :  ôl  ô  te  lu  (il  est  chez  lui),  vë  lï  dir.  Le  Breuil  : 

ël  ô  se  lu,  ve  lï  dir.  Bras.^y  :  te  lu,  s  ô  lu  (c'est  lui),  dUn  lï  dô 
dû  pen.  Ouroux  :  se  lu,  vë  ï  dir.  Gien-sur-Cure  :  se  lu,  stû  le 

(celui-là),  atone  II. 
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Tonique  Atone 

I  I 
(il)lfii  (ïl)li 

II 

119.  Dans  plusieurs  localités  de  l'arrondissement  de  Clamecy  lï 
actuel  représente  à  la  fois  (il) lui  tonique,  (ïl)lï  atone  et  (ïl)lei 

du  latin  vulgaire.  Lï  tonique  féminin  actuel  descend  sûrement  de  léi; 

mais  //  tonique  masculin  ne  descend  pas  phonétiquement,  je  crois, 

de  (il)lûi,  du  moins  pour  les  régions  que  j'ai  étudiées,  attendu 
que,  dans  ces  mêmes  régions,  (ïl)lûi  régime  direct  tonique  est 

représenté  par  lu.  On  comprend  difficilement  qu'un  même  pronom 
accentué  (il) lui  puisse  aboutir  phonétiquement  à  deux  formes 
différentes  dans  les  mêmes  localités  lu  et  lu  II  faut  donc  voir  dans 

//  représentant  actuel  de  (ïl)lûi  une  influence  analogique  de  la 

forme  (ïl)lî  lï. 

Germenay  :  se  lï,  va  lï  di.  Les  Granges  :  II  ô  se  lï  (il  est  chez 

lui),  s  ô  pur  lï  (c'est  pour  lui,  c'est  pour  elle),  vë  lï  di.  Marigny- 

sur- Yonne  :  se  lï  (chez  lui,  chez  elle);  s  ô  lï  (c'est  lui),  au  féminin 

de  même  :  s  ô  lï  ïîû  (c'est  lui,  elle  aussi).  Moraches  :  su  lï  (sur 
lui),  atone  :  lï;  Dirol  :  se  lï,  atone  :  lï.  Beaulieu  :  te  /?,  dûn  lï. 

Germenay  :  s  ô  pur  lï  (c'est  pour  lui,  elle),  mais  :  s  ô  lit  (c'est 

lui),  s  ô  11  (c'est  elle).  Dompierre-sur-Nièvre  :  ee  lï,  atone  lï. 
Voir  n°  117. 

120.  La  forme  atone  est  moins  résistante  que  la  forme  tonique,  et  cela 
se  comprend  aisément. 

Jaux  :  il  ô  se  lï,  vë  gï  dï.  Lormes  :  Il  ô  se  lï,  vë  gï  di.  Metz- 

le-Comte  :  te  lï,  (ïl)li  atone  :  gï.  Vellerot  :  se  lï,  dï  gï  dô,  dûn 

gi.  Moissy-Moulinot  :  se  lï,  dûn  gï  dû  pen,  dï  gï.  Metz-le- 
Comte  :  al  ô  te  lï  (il  est  chez  lui),  àll  ô  ee  lï  (elle  est  chez  elle), 

mais  :  ï  va  gï  di,  dï  gï  dô  (je  vais  lui  dire,  dis-lui  donc).  Mais 

au  pluriel  la  forme  est  différente  :  s  ô  pur  lï  (c'est  pour  lui  et  elle 

au  singulier),  mais  s  ô  pu  œl  (c'est  pour  elles,  plur.),  s  ô  pu  œ 

(c'est  pour  eux).  Remarquez  les  deux  formes  de  la  proposition  pur 
et  pu.  On  dit  pu  œl,  pu  œ,  de  même  à  Germenay  et  à  Mouchy  :  s 

ô  pu  œ,  s  ô  pu  œl,  parce  que  dans  cette  région  r  intervocalique  est 
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tombé  :  tïô  =  tirons.  Mouchy  :  ël  ô  et  lï  (il  est  chez  lui),  ëll  ô 

ee  II  (elle  est  chez  elle);  s  ô  pur  lï  (masc),  s  ô  pur  l\  (fém.). 
Mais  atone  :  ï  va  ç\  dî,  dï  gi  d  vœni,  dï  gï  dô. 

Huis-Blondeau  :  ël  ô  se  lï,  vë  ï  dir,  ici  ï  descend  bien  de 
(ïl)lî,  comme  le  prouvent  les  patois  voisins,  de  même  Challement  : 

se  lï,  atone  ï.  Ruages,  tonique  lï,  atone  \ï.  Chitry  :  dvâ  lï,  dun 
ï.  Oudan  dvâ  lï,  Giradine  eel    ï. 

Tonique  Atone 

I  I 
(ii)iûi  (ïi)iï 

I 
swë  lï 

Voir  se  tonique  latin  employé  à  la  place  de  (il)  lui,  (ïl)lï,  n°  52. 

121.  Dans  les  Amognes  et  dans  quelques  parties  du  Morvan, 

(il) lui  a  été  remplacé  par  le  pronom  se  tonique. 

Lichy  :  al  ë  ee  swë  (il  est  chez  lui),  ail  ë  ee  swë  (elle  est  chez 

elle),  il  ne  saurait  y  avoir  d'amphibologie  dans  ces  phrases,  le  pro- 
nom-sujet indiquant  clairement  le  genre;  atone  :  va  lï  dï. 

Bona  :  al  ë  -ee  sivë  (masc);  ail  ë  se  swë  (fém.),  va  lï  dï>  il 
en  est  de  même  à  la  Fermeté. 

Les  Genièvres  :  -eê  swë,  lui  est  absolument  inconnu,  Alluy  :  dvâ 
swë,  Tamnay  :  ve  swë  (chez  lui),  Franvache  :  se  sivë,  dï  lï  d 

vœni.  Saint-Léger-de-Fougeret  :  se  swë,  atone  lï.  Saint-Hilaire-en- 
Morvan  :  y  ô  pôr  swë  (masc),  y  ô  par  ël  (fém.).  Les  Grains  :  se 
swë,  dï  gï. 

Huis-Bary  ;  ël  ô  se  swë,  (il  est  chez  lui),  vë  lï  dir. 

Blismes  :  ël  ô  se  swë,  vë  ï  dir.  Aunay  :  ël  ô  se  swë,  vë  gï  dî. 

Les  Michots  :  y  ô  por  lï  (c'est  pour  lui),  y  ô  por  swë  (c'est 

pour  elle),  de  même  au  pluriel  :  y  ô  por  à  (c'est  pour  eux),  y  6 
por  swë  (c'est  pour  elles).  Ici  les  genres  et  les  nombres  sont  distin- 

gués par  des  formes  spéciales. 

La  Collancelle  :  y  ô  pu  s  tue  (c'est  pour  lui,  elle),  y  ô  swë  (c'est 
lui,  elle),  )'  ô  \œ  (c'est  eux),  y  6  ̂ œl  (ce  sont  elles).  Ici  le  genre 
est  distinct  mais  seulement  au  pluriel,  de  même  :  y  ô  pu  %œ,  y 

ô  pu  %œl;  atone  :  vë  lï  dir. 
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(il)lï  remplace  par  (îl)lûi. 

122.  ['ai  trouve  à  Gouloux  la  forme  tonique  lu  remplaçant  la 
forme  tonique  //. 

d'i   lu  de  de  t  1  t  pût  XI,  di   I  fi  de  vu/. 

Je  dois  dire  que  j'ai  rencontré  assez  souvent  dans  la  plaine  le 

régime  direct  tonique  lu  remplaçant  l'atone  /,  mais  je  n'avais 
jamais  auparavant  rencontré  pareille  chose  pour  le  régime  indirect. 

Ainsi  j'ai  souvent  entendu  va  lu  krï,  où  on  disait  couramment  va l  hri. 

Evolution  de  (il) H  atone  dans  les  parlers  nivernais. 

123.  Comme  (il) lf  régime  indirect  atone,  soit  masculin,  soit 

féminin,  a  une  évolution  très  variée  en  Nivernais,  j'ai  cru  devoir 

consacrer  ce  paragraphe  à  ce  pronom,  d'autant  plus  que  les  gram- 
mairiens français  se  sont  quelquefois  trompés  sur  son  origine.  Je  ne 

séparerai  pas  ici  le  masculin  du  féminin,  parce  que  partout  l'évolu- tion a  été  la  même. 

Il 

124.  J'ai  trouvé  lï  dans  les  Amognes  :  Lichy  :  dûn  lï,  dï  lï; 
Bona  :  va  lï  di;  Saint-Péraville,  Saint-Sulpice,  Saxi-Bourdon.  De 

même  Nolay,  Limon,  Lurcy,  Neuville  (Champlemy),  Giry,  Ver- 

neuil,  Cercy-la-Tour,  Isenay,  Les  Genièvres,  Neuzilly,  Sermentray, 

Montapas,  Arthel  :  ï  vœ  pa  lï  di,  ï  va  lï  di,  fo  tï  g  âvyë  (faut- 

il  lui  envoyer);  Huis-Bary  :  vè  lï  dtr  mais  vé  ï  dtr  =  va  leur 
dire. 

Dompierre-sur-Herry,  Brinon-sur-Beuvron  :  ô  va  lï  dune,  Huis- 

Bary,  Alluy,  Tamnay,  Dirol,  Chitry,  LaCollancelle,  Gien-sur-Cure, 

Dun-sur-Grandry,  Ternant,  Champ-Charmont,  Poil,  Neuffontaines, 

Saint-Péreuse,  Chaumard,  Larochemillay,  Saint-Agnan,  Franvache, 

Saint-Léger-de-Fougeret,  Saint-Honoré,  Sermages,  Préporché,  Plan- 

chez, Alligny-en-Morvan,  Liernais,  etc. 

125.  J'ai  noté  Ij  avec  une  /  mouillée  à  Livry  et  à  Riousse,  où 
on    dit    //    et    \œ  (leur),  Oudan,   La    Maison-Dieu,   Gué-Girauld. 
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Comme  on  le  voit,  cette  forme  avec  /  mouillée  est  assez  rare  dans 

la  Nièvre,  parce  qu'elle  a  abouti  le  plus  souvent  à  gï,  comme  nous 
le  verrons  dans  un  instant. 

Origine  de  II.  Dans  les  patois  de  la  Basse-Auvergne,  comme  l'a 
observé  depuis  longtemps  M.  Thomas,  et  dans  ceux  des  Terres- 

Froides  (arr.  de  La  Tour-du-Pin,  Isère),  comme  l'a  constaté  Devaux, 
/  se  palatalise  au  contact  de  i.  Mais  pour  les  parlers  de  la  Nièvre 

cette  condition  ne  suffit  pas," nous  avons  en  effet  :  lînea  Un, 
lïmare  lime,  lïmacea  limas.  Il  faut  de  plus  pour  avoir  une  / 

mouillée  que  i  soit  suivi  d'une  autre  voyelle;  li  est  donc  devenu 
Il  dans  nos  patois  comme  gli  en  italien,  par  suite  de  son  emploi 

devant  les  voyelles  comme  dans  ces  phrases  dûn  II  en  don,  va  li 

en  krl, devenues  dûn  II  à  dô,  va  II  à  kri,  à  Chaulgnes  :  dûn  g 

â  dô,  va  g  à  krï. 

126.  La  forme  gl  est  très  répandue  dans  la  partie  ouest  du  dépar- 

tement de  la  Nièvre  et  sur  les  bords  de  la  Loire.  Je  l'ai  trouvée  aussi 
dans  le  Morvan.  Elle  descend  de  lj  avec  /  mouillée,  qui  est  devenu 

gï  et  g  devant  voyelle  dans  ces  régions. 

Ainsi,  à  Chaulgnes  :  lçporem  lièvre  gev,  fîliolum  flgô,  *mes- 
pilarium  meslier  megë,  molliare  mtigè,  de  même  :  fo  gl  di,prà 

gï  dô,  dûn  gl  pa,  fo  g  à  dune,  va  g  â  krl.  Il  en  est  de  même  à 

Saint-Pierre-le-Moutier,  Magny-Cours,  Chevenon,  Imphy,  Saint- 

Éloi,  Nevers,  Marzy,  Garchizy,  Urzy,  Varennes-lès-Nevers,  Pougues, 

Guérigny,  Parigny-les-Vaux,  Germigny,  Tronsanges,  Poiseux, 
Saint- Aubin-les-Forges,  Beaumont-la-Ferrière,  Champvoux,  La 

Marche,  La  Charité,  Raveau,  Varennes-lès-Narcy,  Garchy,  Tracy, 

Saint-Martin-du-Tronsec,  Donzy,  Pougny,  Saint-Père,  Cosne, 

Cours,  Saint-Loup,  Alligny-Cosne,  La  Celle-sur-Loire,  Boisgibault, 

Menou,  La  Chapelle-Saint-André,  Asnois,  Varzy,  Vignol,  Anthien, 

Guipy,  Mouchy,  Metz-le-Comte,  Grenois  :  dûn  gï  dô  dû  pe,  dl 
gï  do  d  té  l  ëpûrtë,  Treigny,  etc. 

127.  Dans  d'autres  localités  de  la  Nièvre,  peu  nombreuses,  /  est 
tombé  et  li  est  devenu  ï.  Il  en  est  ainsi  à  Dornes,  Saint-Parize-le- 



PRONOMS    PERSONNE]  S  77 

Châtel,  Villorget,  Pouilly,  Montenoison,  Dornecy,  Monceaux-le- 

Comte,  Orbigny  (Saint-André-en-Morvan),  Saint-Martin-du-Puy, 
Le  Breuil,  Blismcs,  Saint-Gratien  :  dï  ï  dô  k  à  vën  (dis-lui  donc 

qu'il  vienne)  se  distingue  de  :  dï  ï  dô  k  ii  vue  (dis-leur  donc 

qu'ils  viennent),  par  la  forme  plurielle  du  verbe,  tandis  que  (ïl)lô- 
rum  mansiôncm  -»  là  me^Ô,  de  môme  :  /  ï  l  dï  k  al  âvè  pil 

r%%ô  (je  leur  ai  dit  qu'ils  n'avaient  pas  raison).  Saint-Honoré  :  dï 

i  d  reste;  J'ai  même  trouvé  //  à  Tannay  :  dï^  ii,  dtinx  lî-  Je 
crois  voir  ici  ;bi   +  (ïl)lï. 

128.  En  tous  cas,  je  ne  pense  pas  qu'on  puisse  expliquer  le 
simple  /,  là  où  il  se  rencontre  dans  les  parlers  de  la  Nièvre,  par 

ibi.  Non,  c'est  bien  le  pronom  (ïl)lï.  M.  Vignon  prétend  que  ibi 
pour  (il)lî,  (ïl)lôrum  est  très  fréquent  dans  les  patois  de  la 

région  lyonnaise1.  Je  crois  qu'un  bon  nombre  remonte  à  (ïl)lî 

plutôt  qu'à  ibi.  En  tout  cas,  pour  la  Nièvre,  tous  les  ï  personnels 
descendent  de  (il)lï)  et  non  de  ibi,  les  patois  voisins  le  prouvent. 

Il  est  bien  probable  que  y,  que  les  grammairiens  du  xvnc  siècle 

ont  condamné  comme  adverbe,  était  le  plus  souvent  non  l'adverbe 
ibi  -»  y,  mais  un  vrai  pronom  de  la  3e  personne,  descendant  de 
(ïl)li,  devenu  li,  lï  yi,  i  à  Paris  et  aux  environs,  comme  dans  la 

Nièvre.  Ces  Grammairiens  ont,  par  leurs  proscriptions  sévères,  banni 

cet  ancien  pronom  atone,  qu'ils  confondaient  avec  ibi  y,  et  lui  ont 
substitué  le  pronom  tonique  lui.  Ainsi,  Vaugelas  condamne  :  J'ay 
remis  les  hardes  de  mon  frère  à  un  tel,  afin  qui  les  y  donne  I,  177  \ 

Je  suis  presque  sûr  que  dans  cette  phrase  y  représente  (ïl)lj.  Les 

parlers  de  la  Nièvre  et  des  départements  limitrophes  emploient  la 

même  tournure,  et  jamais  i  dans  ce  cas  ne  représente  ïbi,  il  des- 
cend toujours  de  (ïl)lr  atone. 

1.  Les  Patois  de  la  région  lyonnaise  —  le  pronom  régime  de  la  p  personne  (suite), 

dans  Revue  de  Philologie  française  et  de  littérature,  p.  2-1 1,  année  1907.  —  Cf.  la 
note  de  Suchier  à  Aucass,,  4,  11,  et  Bruxot,  Hist.  de  la  langue  franc.,  I,  226;  à 

noter  qu'il  n'y  a  pas  d'exemple  dans  le  Psautier  lorain,  ni  dans  l'Ysopet  de  Lyon. 
Pour  le  provençal  ancien,  voir  Elsner,  p.  51,  et  Bohnhardt,  5  236,241,  573  et  574. 

2.  F.  Brunot,  Hist.  de  la  lang.  franc.,  t.  III,  deuxième  partie,  p.  486. 
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X3$*  On  rencontre  %ï  comme  pronom  indirect  atone  de  la  3e  per- 
sonne dans  quelques  localités  de  la  Nièvre.  Cette  forme  est  surtout 

employée  après  ks  impératifs  :  Imphy  :  dï  #,  dûn  %ï.  De  même  à 

Marzy,  Saint-Éloi,  Sauvigny-les-Bois,  Tintury,  Vandenesse,  Chiddes, 

Saint-Hilaire-Fontaine,  Alligny-Cosne,  Préporché. 
Ce  pronom  paraît  être  (ïl)tî)  devenu  comme  précédemment  ï 

et  auquel  s'est  uni  Ys  de  liaison  de  certains  impératifs,  comme  à 
Chaulgnes  :  à%\  ï,fe%  ï  vor  (fais-lui  voir),  qtii  sera  passé  aux  autres 
impératifs,  comme  dûn  %ï  dôna  (ïl)lï. 

J'ai  trouvé  àTannay  %%%  :  dûn  %}l3  dï  %u.  Mais  if  faut  voir  dans 

cette  forme  (ïl)lî  +  ibi,  comme  nous  l'avons  dit  précédem- 
ment, n°  127. 

Dans  les  autres  départements  : 

RÉGIME    INDIRECT    MASCULIN 

Tonique  :  (ïl)lûi 
Atone       :  (ïl)lî 

130.  En  dehors  de  la  Nièvre  où  j'ai  eu  occasion  de  faire  des 
enquêtes  : 

Saône-et-Loire,  à  Beaubery  :  tse  lu  (chez  lui),  dï  lu  d  vœnï, 
tse  II  (chez  elle),  atone  lï.  Trambly  :  ve  lu,  dï  lœ  dœ  vnî,  ici 

lœ  semble  bien  descendre  de  lu  et  remonter  à  (il) lui;  ve  lï 

(vers  elle),  atone  /{.  Montpont  :  vê  lï,  dï  lï  dœ  dmûre. 

Côte-d'Or,  Minot  :  -eé  lu,  ve  lï  dïr. 
Yonne,  Sœuvres  :  se  lit,  atone  lï. 

Loir-et-Cher,  Faverolles  :  va  gï  di,  et  gï  dô  sa  (ôte-lui  donc 
cela). 

Indre-et-Loire,  Orbigny  :  va  gï  dï. 

Allier,  Abrest  :  (ïl)lï  et  (ïl)lôrum  =  %ï}  mais  (ïl)lôrum 
mansiônem  =  yû  me^ô. 

Puy-de-Dôme,  Sau terre  :  bëy  %i  do  dû  pâ. 
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Maine-et-Loire,  Le  Fuilet  :  .s"  l  //  (c'est  lui),  Il  ë  ce  //,  lï  va 
g  aie  (lui  est  inconnu),  fém.  al  ë  ve  le  (elle  est  chez  elle),  s  l  II 

(c'est  elle). 

(i  1  )  1  ô  r  u  m 

(Voir  le  tableau  XII  et  la  carte  X.) 

131.  L'ancien  génitif  classique  (ïl)lôrum  est  devenu  en  latin 
vulgaire  (el)lôrum  avec  un  changement  de  fonction,  c'est-à-dire 

qu'il  a  servi  de  régime  indirect.  Toutefois,  il  a  gardé  comme  adjec- 
tif un  souvenir  de  sa  signification  première  dans,  par  exemple,  leur 

maison  :  (ïl)lôrum  mansiônem  (la  maison  d'eux).  De  plus, 

il  est  devenu  des  deux  genres,  c'est-à-dire  qu'il  a  remplacé  le 
classique  féminin   illarum  :  ex.  je  leur  parle,  à  elles. 

132.  Illôrum,  comme  tous  les  pronoms,  pouvait  être  tonique 

ou  atone  :  tonique,  il  a  donné  d'abord  leur  puis  leur  en  français 

(cf.  flô rem  fleur),  avec  aphérèse  de  la  syllabe  initiale,  par  l'in- 
fluence des  formes  atones,  comme  nous  l'avons  vu  pour  lui.  Atone, 

(il)lôrum  aurait  dû  aboutir  à  lour  en  français,  mais  cette  forme 

atone  a  été  supplantée  par  la  forme  tonique  leur,  qui  est  passée  à 

l'atone  comme  à  la  tonique.  Puis,  «  cette  forme,  avec  le  temps,  est 
devenue  de  tonique  atone,  et  alors  qu'au  singulier  le  régime  indi- 

rect lui  avait  dû,  dès  l'origine,  être  à  la  fois  régime  direct  et  indi- 

rect accentué,  inversement,  au  pluriel,  c'est  le  régime  direct  ;  1 1 o s 
eux,  qui  a  dû  remplir  à  la  fois  le  rôle  de  régime  direct  et  celui  de 

régime  indirect  accentué,  une  fois  que  leur  est  devenu  atone1.» 

133.  Les  choses  se  sont  passées  à  peu  près  ainsi  dans  les  patois 

du  Nivernais,  sauf  que  dans  beaucoup  d'endroits,  comme  nous  le 

verrons  à  l'instant,  la  forme  du  pronom  est  souvent  distincte  de 

l'adjectif,  et  sauf  aussi,  qu'il  a  gardé  une  grande  variété  de  formes  : 
lor,  lo,  iur,  lé,  lœr,  lœ,  lœ,  yœ,  gœ,  et  même,  dans  quelques  loca- 

lités, il  est  remplacé  par  /,  ̂ /,  tandis  qu'ailleurs  il  remplace  se latin  atone. 

1.  Dictionnaire  général  de  la  langue  française,  p.  210. 
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lor 

134.  Je  n'ai  trouvé  cette  forme  que  dans  deux  localités  de  la 

Nièvre,  parmi  les  enquêtes  que  j'ai  faites,  mais  elle  existe  proba- 
blement dans  d'autres  endroits,  où  je  n'ai  pas  eu  la  chance  de  la 

recueillir. 

Gien-sur-Cure  :  ve  lor  dîr,  mais  déjà  lœ,  emprunté  aux  parlers 

voisins,  commence  à  s'introduire. 
Gouloux  :  ve  lor  dîr,  mais  :  lo  mayo. 

lo 

135.  C'est  la  forme  précédente,  qui  a  perdu  son  r  final,  elle  est 

bien  plus  fréquente.  Tantôt  le  pronom  et  l'adjectif  sont  semblables, 

tantôt  ils  diffèrent.  En  général,  l'adjectif  a  une  forme  plus  solide  et 
plus  archaïque  que  le  pronom. 

Jaux  :  ve  lo  di,  lo  mayo. 

Orbigny  (Saint-André-en-Morvan)  :  ï  lo  e  di  (je  leur  ai  dit), 

ve  lo  jt  di  (va  leur  dire).  Ici  la  particule  \i  est  devenue  jï  d'après 
la  phonétique  de  cette  localité,  comparez  :  lo  majo.  Lo  devient 

yo  quand  il  est  précédé  d'un  t  en  liaison  :  fët  yo  jï  le  kûmïsyo 
ëpœ  dît  yo  jï  h  ïn  ïro  (faites- leur  la  commission  et  puis  dites- 

leur  que  nous  irons).  Mais  déjà  là  commence  à  s'introduire. 
Planchez  :  lo. 

Huis-Blondeau  :  lo  fôn  (leurs  femmes),  ve  yo  dîr. 
Saint-André-en-Morvan  :  lo  fôn,  ve  lo  gï  di. 

Brassy  :  lo,  avec  /  mouillée  amenée  par  l'analogie  de  (ïl)lï  //. 

J'ai  rencontré  cette  influence  analogique  de  \ï  sur  lô,  lœ,  devenu 

y  à,  gœ  dans  beaucoup  de  parlers  nivernais,  comme  on  pourra  s'en 
convaincre  plus  loin. 

Elle  a  déjà  été  remarquée  par  mon  maître,  M.  l'abbé  Rousselot  : 

Il  de  (ïl)lï  et  lur  ('ïl)lôrum,  sont  là  des  cas  d'analogie,  dit-il, 
il  y  a,  non  changement  phonétique,  mais  substitution  de  /  à  /  \ 

A  Moux,  /  mouillée  est  devenue  y  :  (ïl)lôrum  -»  yo. 

1.  Les  mod.  phon.  du  lang.,  p.  262. 
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lûr  et  lu 

136.  Cette  forme  n'appartient  pas  aux  parlers  nivernais,  je  l'ai 
trouvée  dans  les  Hautes- Alpes,  à  Saint-Laurent-du-Cros.  Je  la  mets 

ici,  parce  qu'elle  explique  d'autres  formes  nivernaises. 
Saint-Laurent-du-Cros  :  va  lûr  dire  dû  s  In  âiiâr  (va  leur  dire 

de  s'en  aller),  lûr  pâ  (leur  pain). 
Comme  IV  final  tombe  souvent  dans  la  Nièvre,  nous  avons  lu. 

Les  Chereaux  :  lu  fôm  (leur  femme),  lu  niâ/o  (leur  maison), 

mais  avec  la  particule  -/,  que  nous  verrons  plus  tard  :  vè  lu  %ï  dir 
(va  leur  dire). 

Saint-Agnan  :  /  lu  ë  dï  (je  leur  ai  dit). 

Moissy-Moulinot  :  lu  inâjô,  mais  vë  lœ  dt. 

De  même  à  Neuffontaines  :  (ïl)lôrum  -»  lu,  tandis  qu'à 

Yellerot  /  s'est  mouillée  par  analogie  avec  //  de  (ïl)lî,  pour 
aboutir  ensuite  à  yù. 

Dans  l'Yonne,  à  Sœuvres  :  â  lu  kiuïsèn,â  dœvrèn  lu  bënë. 

lœr 

137.  Ce  n'est  pas  un  emprunt  au  français,  mais  une  forme  indi- 
gène, qui  est  peu  fréquente,  car  en  général  r  final  est  tombé  dans 

les  patois  de  la  Nièvre.  J'ai  pourtant  trouvé  lœr  avec  un  œ  long 
fermé  dans  deux  ou  trois  localités,  peut-être  qu'il  existe  dans  d'autres 

lieux  de  la  Nièvre,  où  je  n'ai  pas  fait  d'enquêtes. 
Saint-Hilaire-Fontaine  :  vè  lœr  dir,  lœr  fôn  (leur  femme);  de 

même  à  Dirol. 

lé 

138.  Cette  forme  est  de  beaucoup  la  plus  fréquente  dans  la 

Nièvre.  Elle  est  employée  surtout  dans  les  Amognes  et  le  Morvan, 

tandis  que  les  formes  suivantes  :  yœ  et  gœ  sont  fréquentes  sur  les 
bords  de  la  Loire. 

Bona,  Lichy,  Sancy,  Giverdy,  Saxi-Bourdon,  Saint-Sulpice,  Nolay  : 

t'j  lœ  ë  dï,  Saint-Benin-d'Azy,  Limon,  Saint-Benin-des-Bois;  Sauvi- 
gny-les-Bois  :  ;  lœ%  e  dï,  va  lœ  dt,  lœ  me^o,  Prémery  :  va  lœ  dt, 

lœ  me\o;  Giry,  Arzembouy  :  lœ  meo,  Dompierre-sur-Herry  :  lœ 

tnajo,  Lurcy,  Montenoison  ;  Guérigny,  Marzy,  Saint-Parize-le- 

J.-M.  Meunier.  —  Les  parlers  du  'Nivernais.  6 
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Châtel,  Neuzilly,  Sermentray,  Dompierre-sur-Nièvre,  Champ- 

Charmont,  Larochemillay,  Chitry,  Tintury  ;  Moraches  :  â  pàsô  là 

pur  aie  dâ  là  vin,  Le  Breuil  :  vë  là  dir,  lé  mâyo,  Lormes  :  vë 

lœ  d%  là  mayo,  Tannay  :  là  med,  et  (il)lui  tonique  lœ,  de 

même  à  Saint-Honoré  (ïl)lôrum  là  et  (il)lui  tonique  lœ,^  le 

premier  œ  est  long  et  le  second  bref.  Dun-sur-Grandry  :  là  mayo, 

de  même  à  Chougny,  Poil,  Ternant  ;  Metz-le-Comte  :  al  sd  dâ 

là  med,  ë  «-/(elles  sont  dans  leur  maison,  à  elles),  â  sd  dâ  là  med 

ë  à  (ils  sont  dans  leur  maison,  à  eux). 

là 

139.  lœ  avec  /  mouillée,  amenée  par  analogie  de  (il)lï  en  hiatus 

lï  est  très  rare  dans  la  Nièvre  parce  que  là  est  passé  à  yà  ou  gà 

qui  est  fréquent  dans  nos  parlers.  Cependant  je  l'ai  rencontré  à  : 

Riousse  (Livry)  :  là,  (ïl)li  lî;  à  Oudan  :  (il)lôrum  là, 

(ïl)lî  //,  et  à  La  Collancelle  là. 

Pronom  :  y  à  et  gâ. 

Adjectif  :  là. 

1^0.  Dans  beaucoup  de  parlers  de  la  Nièvre,  tandis  que  le  pro- 

nom est  yà,  l'adjectif  est  encore  là.  Nous  avons  déjà  eu  occasion 

de  constater  cette  plus  grande  résistance  et  ces  formes  archaïques 

de  l'adjectif  en  face  du  pronom.  Comparez  ce  que  nous  avons 

dit  de  lï  tonique  et  gï  atone  :  n°  120. 
Brèches  :  va  gà  di,  là  fâm. 

Lichy  :  va  g  à  dir,  là  fâm. 

Tracy-sur-Loire  :  là  me^o,  mais  va  gà  di.  De  même  Saint- 

Martin-du-Tronsec,  Pouilly,  Alligny-Cosne,  Beaulieu.  Aunay  :  là 

mayo,  là  fôm;  ve  y  à  dï,  Ouroux  :  là  mayo,  ve  y  à  dtr^ 

Les'  Granges  :  là  fôn,  ve  yà  di.  Blismes  :  là  mayo,  là  fôn,  ve 

yœ  di.  Grenois  :  là  bà,  et  aussi  gà  med,  comme  (ïl)lï  p. 

Guipy  :  gà  comme  (ïl)li  gï,  de  même  Ruages,  S
aint-Martin-du- 

Puy,  Lormes,  Marigny-sur-Yonne,  Anthien,  Vignol  et  A
snois. 

Germenay  :  va  yà  di,  mais  lœt  mâjo  (leur  maison,  au  singulier) 

et  là  majô  (leurs  maisons,  au  pluriel).  Nous  verrons  de  même  plus
 

loin,  à  Minot,  deux  formes  de  leur  adjectif  :  lot  mâjo  a  e  vâd 

(leur  maison  (sing.)  est  à  vendre),  lot  pûl  (leur  poule,  sing.),  lô 
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pu  l  (plur.);  lot  eè  (leur  chien,  sing.),  là  <v  (plur.).  Mais  à 

Grenois  si  l'adjectif  est  lâ3  le  pronom  est  yâ3  après  un  /  final  ser- 
vant de  liaison  :  jet  yâ  II  kûmïsyd  epe  dit  yâ  k  ï  vo  y  clë, 

mais  :  è  là  kwisl  pour  l  s  kwish  Nous  avons  déjà  vu  un  pareil 

phénomène  syntactique  à  Orbigny  (Saint-André-en-Morvan). 
Enfin  à  Chiddes  :  yâ  tnâyô,  mais  :  vë  là  tfdt3  j  là  ̂ i  e  dl, 

avec  la  particule  ~/  ajoutée,  que  nous  verrons    plus  loin. 

Mouchy  :  cl  s'ô  do  là'  tuc^ô,  l  œl  (elles  sont  dans  leur  maison, 
à  elles),  c  so  dà  là  nic^d,  ë  œ  (ils  sont  dans  leur  maison,  à  eux), 

mais  va  yâ  d'i  (va  leur  dire). 

Possessif  et  pronom  yâ  ou  gâ. 

141.  Dans  un  grand  nombre  de  localités  nivernaises  le  pronom 

et  le  possessif  ont  la  même  forme  :  yâ  ou  bien  gâ.  yâ  est  bien 

moins  fréquent  que  gâ.  J'ai  rencontré  le  premier  à  Châteauneuf  : 
va  gâ  dî3  yâ  me^ô,  Pouilly,  Alligny-Cosne,  Boisgibault,  Neu- 

ville (Champlemy),  Dornes,  La  Maison-Dieu,  Varzy,  Dornecy. 

A  Imphy  :  yâ  me~ô,  mais  va  gœ  ï  dt. 

La  seconde  forme  gâ  est  plus  fréquente,  je  l'ai  trouvée  à 
Chaulgnes  :  va  gâ  dt,  fo  gâ  dune,  prâ  gâ  dô  ;  gœ  pûl,  gœ  kîUô 

(leur  cochon).  De  même  à  Saint-Eloi,  Magny-Cours,  Chevenon, 

Saint-Pierre  le-Moutier,  Nevers,  Marzy.  Garchizy,  Urzy,  Varennes- 

lès-Nevers,  Pougues,  Guérigny,  Tronsanges,  Poiseux,  Saint-Aubin- 

les-Forges,  Beaumont-la-Ferrière,  Champvoux,  La  Marche,  La 

Charité,  Raveau,  Varennes-lès-Narcy,  Garchy,  Tracy,  Saint-Martin- 

du-Tronsec,  Donzy,  Pougny,  Saint-Père,  Cours,  Saint-Loup, 
La  Celle-sur-Loire,  Menou,  La  Chapelle-Saint-André,  Asnois, 

Vignol,  Anthien,  Gulpy,    Mouchy,  Metz-le-Comte. 

Possessif   lœ. 

Pronom  (ïl)lôrum  remplacé  par  ï  devant  un  verbe. 

142.  Dans  certaines  localités  de  la  Nièvre,  alors  que  le  possessif, 

est  là,  le  pronom  (ïl)lôrum  a  été  remplacé  par  ï  devant  un  verbe 

et  même  par  lï,  comme  nous  le  verrons  au  paragraphe  suivant. 

L'origine  de  cet  i  parait  tout  d'abord  obscure.  Ce  n'est  sûrement 
pas  une  évolution  régulière  de  (ïl)lôrum  aboutissant  a  li  pluriel, 
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comme  cela  s'est  passé  à  Bourg-Saint-Christophe  (Ain)1,  mais  une 
substitution  de  ï  ou  de  H  à  lor.  Cet  1  ne  paraît  pas  remonter  à 

ïbi,  mais  plutôt  à  (ïl)lï.  Nous  avons  en  effet  vu,n°  128,  que  le  pro- 

nom indirect  singulier  de  la  3e  personne  ?,  dans  la  Nièvre,  n'est 

pas  une  substitution  de  jbi  à  (ïl)lï,  mais  bien  qu'il  descend  phoné- 
tiquement de  (ïl)lî.  En  sorte  que  le  singulier  (ïl)lï,  dans  les  lieux 

ci-dessous  de  la  Nièvre,  se  serait  substitué  à  (ïl)lôrum  comme 

pronom.  Bien  que  je  n'aie  pas  recueilli  beaucoup  d'exemples, 

il  semble  que  j'en  possède  assez  pour  trancher  la  question  en  faveur 
d'(ïl)lî. 

Les  Michots  :  dâ  là  mâyô,  dâ  là  sa  (dans  leurs  champs),  ôl  ô 

par  dû  là  pûpâ  (ils  ont  perdu  leur  papa),  mais  :  ï  va  t  fer  vw% 
(je  vais  leur  faire  voir),  ï  vâl  dônë  (je  leur  donnerai),  v  èlè  ï  dir 

(vous  leur  direz),  v  cil  II  dir  (vous  lui  direz).  (ïl)lôrum  accen- 
tué est  làr  :  nôt  Tjarde  ô  pu  grâ  k  œl  lœr  (notre  jardin  est  plus 

grand  que  le  leur);  accentué  il  a  mieux  résisté. 

Saint-Léger-de-Fougeret  :  lœ  mâyô,  ve  x  dir  (va  leur  dire) 
et  aussi  :  /  là  %ï  ë  di  (je  leur  ai  dit). 

Huis-Bary  :  là  fôn,  là  maya,  ve  ï  dir  (va  leur  dire),  et  :  ve  II 
dir  (va  lui  dire). 

La  Fermeté  :  lœ  me^ô,  va  ̂ ï  dir  (va  leur  dire),  et  va  II  dir  (va 
lui  dire). 

Tintury   :    là  bœ,  fëtt   la  kômlsyô,  va  ï  di,  ëj   gï    ë    du 

Saint-Gratien  :  là  me^ô,  j  ï  ë  dï  k  al  ave  pa  re^p  (je  leur  ai 

dit  qu'ils  n'avaient  pas  raison).  On  dit  aussi  1  pour  (ïl)U,  mais 
alors  le  verbe  se  met  au  singulier,  ce  qui  enlève  toute  amphibologie  : 

dï  ï  do  k  a  vën  (dis-lui  donc  qu'il  vienne),  dï  î  do  k  â  vne  (dis-leur 

donc  qu'ils  viennent). 
De  même  à  Champ  vert  :  là  me%o,  j  ï  ë  dï  k  al  n  âvc  pâ  re^p, 

jet  ï  la  kôuiisyo,  va  ï  di  k  â  parte 
Nous  verrons  de  même  plus  loin  que  quand  li  représente  à  la 

fois  (ïl)lï  et  (ï  1)1  ô  ru  m,  ces  deux  li  sont  distingués  par  le  verbe 

qui  se  met  au  pluriel,  quand  li  représente  (ïl)lôrum,  et  au  singu- 
lier quand  lï  représente  (ïl)lî. 

1.  Voir  sur  cette  question  :  Illi  pour  illorum,  Le  patois  de  la  région  lyonnaise. 

p.  11-20,  L.  Vignox,  Rente  de  philologie  française,  1907. 



PRONOMS    PERSONNELS  8j 

Pronom   (îl)lôrum  remplace  par  //. 

143.  La  forme  /  n'est  pas  seule  à  remplacer  (ïl)lôrum,  j'ai  trouvé 
aussi  //  dans  quelques  parlers  de  La  Nièvre.  Cette  dernière  forme 

nous  prouve  que  la  première  :  /,  n°  142,  n'est  pas  empruntée  à  ibi, 
mais  descend  bien  de  (il) 11,  employé  pour  (ïl)lôrum.  Car  la 

seconde,  c'est-à-dire  //,  est  sûrement  le  pronom  (ïl)li  de  la 

3me  personne  du  singulier,  puisque  ces  deux  li  (l'un  correspondant 

au  français  lui,  et  l'autre  à  leur)  ont  toujours  la  même  forme. 

Nous  verrons  à  l'instant  comment  le  peuple  a  évité  l'amphibolo- 

gie. 
Franvache  :  dï  11  k  à  parte  (dis-leur  de  partir),  va  II  dîr  k  a 

pet  ri  (va  lui  dire  de  partir). 
Montaron  :  va  11  dîr  k  à  reste  (va  leur  dire  de  rester),  dï  lï  k 

a  rest  (dis-lui  de  rester).  Ainsi,  dans  les  localités  où  (ïl)lî  et 

(ïl)lôrum  ont  une  seule  et  même  forme,  l'infinitif  n'est  pas 
employé,  mais  on  met  le  verbe  a  un  mode  personnel  avec  le  singulier, 

quand//  représente  (ïl)lï,  et  avec  le  pluriel  quand  //  représente 

(ïl)lôrum. 
Les  Genièvres  lœ  me^o,  mais  li  devant  un  verbe,  de  même 

Tamnay,  Alluy. 

J'ai  même  trouvé  (ïl)lôrum  devenu  ro,  sans  doute  par  la,  aux 
Grains  près  Chàteau-Chinon  :  1  va  ro  e  dîr  k  ô  s  mole  do  d  lœ 

ëfe  (je  vas  leur  dire  qu'ils  se  mêlent  donc  de  leurs  affaires).  Ici  ë  me 
semble  descendre  de  ï  <-  (ïl)U  ajouté  a  ro  <-  (ïl)lôrum.  Mais 

j'ai  noté  aussi,  dans  ce  même  village  et  de  la  bouche  de  la  même 

personne,  i  pour  (ïl)lôrum  et  (ïl)lï.  Cet  i  s'est  uni  avec  le  i 
venant  de  ego  en  un  i  long  dans  des  phrases  comme  celles-ci  :  t  ë 

d  1  k  ô  n  evè  pa  rayo  (je  leur  ai  dit  qu'ils  n'avaient  pas  raison), 

et  1  ë  dl  ko  n  evo  pa  rayo  (je  lui  ai  dit  qu'il  n'avait  pas  raison). 
Car  si  cet  ï  long  ne  représentait  pas  à  la  fois  ego  et  (ïl)lôrum 

ou(il)lï,  il  serait  semi-voyelle,  comme  dans  y  ê  dï  (j'ai  dit),  y 

e  m^ë  (j'ai  mangé).  Cependant  ici  non  plus,  il  ne  peut  pas  y 

avoir  d'amphibologie,  car  le  verbe  est  au  pluritl  quand  t  renferme 

ego  +  (ïl)lôrum,  tandis  qu'il  est  au  singulier  quand  i  renferme 
ego  +  (il)lï. 
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Adjectif  :  (ïl)lôrum. 

Pronom  :  (ïl)lôrum  -f-  ï  ou  %ï. 

144.  Dans  un  assez  bon  nombre  de  lieux  situés  aussi  bien  dans 

la  plaine  que  dans  le  Morvan,  j'ai  rencontré  (ïl)lôrum  -["  *  ou^L 

D'où  vient  cet  ï  ou  ce  çï?  On  pourrait  croire  que  c'est  l'adverbe 
ibi  -»  t.  M.  Vignon  dit  que  «  c'est  H  quia  dû  entraîner  l'adjonction 
de  ?ï  à  lo,  lé,  etc.,  le  i  de  li  ayant  été  pris  pour  la  désinence 

caractéristique  du  régime  indirect1  ».  Cela  est  bien  vrai  aussi  pour 

les  parlers  du  nivernais,  et  c'est  facile  à  prouver.  Car  les  localités 
qui  emploient  %i  pour  (il) H  emploient  aussi  lœ  %ï-  Il  faut  donc 

voir  là  le  pronom  (ïl)lï  devenu  %ï  (Cf.  n°  129)  s'ajoutant  à 
(ïl)lôrum,  de  sorte  que  lœ  %ï  représente  à  la  fois  (ïl)lôrum  + 

(ïl)lî.  Nous  avons  donc  ici  unis  deux  pronoms  régimes  indirects, 

un  pluriel  et  un  singulier.  Presque  toujours  c'est  %t  qui  s'ajoute  à 

(ïl)lôrum.  J'ai  cependant  trouvé  ï  à  Préporché  :  possessif  lœ, 
mais  pronom  lœr  1  :  vë  lœr  ï  dir  à  përtîr. 

Marzy  :  j  lœ  ̂ ï  ë  dï. 

Saint-Eloi  :  /  lœ  %i  ë  dï,  fët  lœ  ̂ ï,  va  lœ  tf  dir,  mais  gœ  me^ô. 
Saint-Parize-le-Châtel  :  fët  yœ  %ï. 
Imphy  :  va  yœ  %l  di,  j  yœ  %  ë  dï,  fët  yœ  ̂ ï,  mais  yœ 

meTfô.. 

Dornes  :  va  lœ  %ï  dï,  mais  lœ  meTfô. 

Alligny-Cosne  :  va  lœ  zj  dir,  lœ  me^Ô. 
Lichy  :  /  lœ  zf  ê  dï,  lœ  m%xo. 

Saint-Hilaire-Fontaine,  j'ai  trouvé  des  formes  mélangées  :  ;  lœ 
*  ë  dï,  fët  %  à,  va  là  zj>  di,  et  va  yœ  di.  Dans  cette  localité  les 
liaisons,  qui  sont  rares  aux  environs,  sont  très  employées,  on  dit 

le%  ûm,  le\  wa~>  vû^  et,  vû%  e  (vous  avez),  le%  ivey,  le^  ni 
(autres). 

Vandenesse  :  là  mezo,  ï  lœ  zï  ë  dï,  fet  lœ  zï  le  kïimïsyÔ,  va 

lœ  zj  dir. 
Larochemillay  :   ve  lœ  zj  dir. 

Les  Chereaux  :  ve  lu  %ï  dir,  lu  font,  lu  majô. 

Chiddes  :  yœ  mâyo,  ve  lœ  zj  di,  j  lœ  zj  ë  dï. 

j.   Les  patois  delà  région  lyonnaise,  p.  221.  Revue  de  philologie  française,  1907. 
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Jaux  :  Ici  la  particule  ~/  est  devenue  //  d'après  la  phonétique  de 

cette  localité  :  /  16  è  dï,  mais  :  vt  lo  j'i  J'i  (va  leur  dire),  comme 
on  dit  :  lô  mâjô,  fei  xô  j'i  le  kûtnxsyo.  (Cf.  n°    135.) 

Saint- André-en-Morvan  :  vt  lô  gt  dî. 

Pronom  (i  1)1  ô  ru  m  remplaçant  se  atone. 

145.  Si  (il)lôrum  a  été  remplacé  par  ï  (Cf.  n°  142),  et  par  II 

(Cf.  n°  143),  dans  quelques  localités  de  la  Nièvre,  il  s'est  compensé 

de  cette  perte  en  remplaçant  à  son  tour  le  pronom  se  atone.  J'ai 
rencontré  en  effet  (ïl)lôrum  employé  à  la  place  de  se  atone, 

pronom  réfléchi,  à  : 

Boisgilbault  :  ï  dëvrl  yœ  bëne. 

Sauvigny-les-Bois  :  à  lœ  &#£2(ilsse  couchaient). 
Bon  a  :  à  iœ  kûse. 

La  Machine  :  a  dœvre  lœ  bënë. 

Challement  :  ë  lœ  kwïse,  e  dœvre  lœ  benë,  ë  fa  trô  so  (ça  fait 

trop  chaud),  phrases  identiques  à  Germenay. 

Neuzilly  :  c  lœ  kûel,  ë  dœvrl  lœ  bërtë,  s  ë  je  trô  so. 

Sermentray  :    î   lœ  kit  se,   e   dœvre  lœ  banë,   s    ô  fë    trô    so. 
Grenois  :  e  lœ  kwïse. 

Sœuvres  :  â  lu  kwisen,  a  dœvrey3  lé  bënë,  on  dit  :  se  lu 

(chez  lui). 

(ïl)lôrum. 

146.  En  dehors  du  département  de  la  Nièvre. 

Saône-et-Loire,    à  Beaubery  :  va  lœ  dir  de  partir,  fet   lœ    la 
kômisyô  ë  dit  kê  ml  iro.  Trambly  :  va  le  dir  de  partir,  fët  le 

la  homisyo  ë  dit  k  nu  ira.  Je  crois  qu'ici  le  est  bien  le  descen- 
dant phonétique  de  (ïl)lôrum,  et  non  pas  de  (ïl)lôs,  à  cause  des 

patois  voisins  et  en  particulier  de  Melay,  où  j'ai  noté  :  yœr  me%ô, 

d^ê  le  çï  ë  di  k  1  âve  po  r~e\ô,  fâyt  le  %l  là  kômisyô  ë  dï  %ï  k  no 
~ï  èrô,  va  le  %l  dir  d  parti1.  Montpont  :  dï  li  dœ  dmûrë 
(rester),  mais  :   va  1  drœ  d  parti  (va  leur  dire  de  partir). 

1.   VlGNON,  Les  Patois  de  la  région  lyonnaise.  Le  pronom  régime  de  la  jc personne 

illos,  il  las  pour   illorum,  p.    197-221. 
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Côte-d'Or,  Minot  :  vè  lô  dir  (va  leur  dire),  s  a  pb  lô,  mais 
le  possessif  illorum  a  deux  formes  :  une  pour  le  singulier  :  lot,  et 

l'autre  pour  le  pluriel  lô  :  lot  majô  â'e  vàd  (leur  maison  (sing.) 
est  à  vendre),  lot  pûl  (sing.),  lô  pùl  (plur.),  lot  te  (leur  chien, 

sing.),  lô  ̂ (plur.).  J'ai  trouvé  le  même  phénomène  à  Germenay  : 
lœt  majô  (sing.),  là  mâjô  (plur.),  mais  avec  un  verbe  :  va  yœ duf 

Écutigny  et  Lusigny,  [ô  mayô,  mais  ve  yô  dir  d  përtî,  comme 
dï  yï  d  reste.  Ici  encore  le  possessif  est  plus  solide  que  le  pronom 
atone. 

Allier,  Abrest  :  yû  me%ô,  mais  avec  un  verbe  %ï  :  ï  %ï  e  dï  k  un 

ave  pa  re^o,  fûsesë  ̂ ï  là  kômïsyô,  va  %ï  dir  dé  parti.  Ce  %ï  est 

sans  doute  pris  à  (ïl)lj,  car  on  a  :  dï  %}  d  reste  (dis-lui  de  res- 
ter). 

Puy-de-Dôme,  Sauterre  :  lu  mwëï^û,  mais  avec  un  verbe  on  a 

aussi  \i  comme  pour  Abrest,  pris  aussi  à  (ïl)lï  :  fat se  %ï  la  hûm- 

eâïi  (leur),*  %}  %  ë  dyœ  (je  leur  ai  dit),  et  :  bey  %ï  do  dû  pâ  (donne- 
lui  donc  du  pain). 

Maine-et-Loire,  Le  Fuilet  :  lœ  me^ô,  lœ  ewo  so  grû  (leurs  che- 
vaux sont  gros);  va  lœ  dir,j  lœ%  à  vœ. 

ïllos  tonique. 

147.  L'accusatif  pluriel  ïllos  accentué  a  donné  d'abord  els  en 
français,  plus  tard  eus  par  vocalisation  de  /,  écrit  eux.  Atone,  il 

devient  (il)los,  qui  donne  les.  Eux  s'est  employé  comme  régime 

direct  emphatique  ou  prépositionnel.  Je  les  vois,  eux;  c'est  à  eux 
que  je  parle.  Puis,  quand  le  nominatif  il  est  devenu  atone,  il  a  pris 

sa  place  comme  sujet  accentué  :  eux,  ils  prétendent;  eux  prétendent. 

Ainsi  eux,  forme  accentuée  du  régime  pluriel,  n'a  pas  disparu,  alors 

que  el,  forme  accentuée  du  régime  direct  singulier,  n'a  pas  vécu  en 
français,  ni  dans  nos  parlers  nivernais. 

Nous  allons  d'abord  passer  en  revue  les  différentes  formes  qu'a 

prises,  dans  nos  patois  de  la  Nièvre,  l'accusatif  pluriel  accentué 
ïllos. 

La  forme  atone  sera  étudiée  plus  tard,  à  propos  de  l'article.  (Cf. 
nos   173-6.) 
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Illos  =    œ. 

(Voir  le  tableau  XIII  et  la  carte  XI.) 

1  |S.  Accentué  sur  l'initiale,  îllos  a  donné  els,  eus,  puis  â  dans 
la  plupart  des  parlers  du  Nivernais,  comme  en  français.  Ainsi,  dans 

a  partie  ouest  du  département,  sur  les  bords  de  la  Loire  et  en  par- 
ticulier à  Chaulgnes  :  pur  œ,ve  œ,  àvëk  â  oukâtê  œ.  Mais  on  dit 

plus  souvent  avec  la  liaison  eœ^  â  que  €  â  œ.  (Voir  la  carte  XI 
pour  les  autres  localités.) 

Lichy  :  s  e  pur  <r,  de  même  à  Bona,  La  Fermeté,  Brèches. 

Ouroux  :  v  0  pu  â,  mais  y  6  pur  //;  Jaux  :  s  ô  pu  œ,  mais  :  s  ô 

pur  11;  Les  Granges  :  .v  ô  pu  œ;  mais  s  ô  pur  //,  Huis-Blondeau  : 
5  J  pu  œ.  On  voit  par  ces  derniers  exemples  que  puœ  a  été  traité 

comme  un  mot  simple,  car  r  intervocalique  est  tombée  dans  cette 

expression  suivant  la  phonétique  de  ces  localités. 

Le  Breuil  :  s  ô  pur  œ,  de  même  à  Blismes  et  à  Lormes.  Les  Che- 
reaux  :  s  ô  pur  œ,  et  aussi  à  Aunay,  Asnan. 

Huis-Bary  :  y  ô  pur  œ. 
Saint-Hilaire-en-Morvan  :  y  ô  par  œ. 
Les  Michots  :  y  ô  por  œ,  et  au  féminin  pluriel  y  ô  por  swè  (elles), 

Illos  =   %â. 

149.  Tandis  que  la  liaison  est  rare  pour  les  lieux  que  nous 

venons  de  voir,  et  seulement  après  quelques  mots  intimement  liés 

avec  œ3  dans  quelques  autres  localités,  s  de  liaison  s'est  tellement 

uni  à  œ  qu'il  est  devenu  \â  après  tous  les  mots.  Ainsi  à  La  Collan- 
celle  on  dit  :  pu  mive,  twî7,  sive,  niï,  vu,  mais  pu  ~(P,  y  ô  stuc 

(c'est  lui),  y  ô  ~œ  (c'est  eux),  y  ô  ̂ œl  (c'est  elles).  En  sorte  que  le 
pluriel  masculin  est  \â  et  le  pluriel  féminin  ~tf7  :  y  ô  pu  ~œ,  y  ô 

pu  ̂ œl.  Ce  ̂   de  liaison  s'ajoute  même  à  un  singulier  par  analogie, 
comme  nous  l'avons  vu  dans  la  Monographie  phtnéiique  du  parler 
de  Chaulgnes,  où  (ï  1)1  os,  oculos  -»  le~  ytv,  a  amené  e  ~yœ. 

Cf.  n°428.  De  même  à  Mhère  on  dit  :  /  ~yœ  «-  (ïl)lum  ôculum, 
dans  cette  phrase  :  /  ë  tn  ëod  (arjsta)  dâ  l  \y&  =  tu  as  une 

barbe  d'épi  dans  l'œil. 
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Illos  = rœ. 

150.  Vs  de  liaison,  devenue  %  dans  les  lieux  cités  plus  haut,  est 

arrivée  à  r  par  rhotacisme  dans  certaines  parties  du  Haut-Morvan,  et 

on  a  ainsi  rœ,  non  seulement  après  un  s  de  liaison,  mais  partout1. 
Ainsi,  Gué-Girauld  se  rœ  (chez  eux),  de  même  à  Château- 

Chinon  et  dans  une  partie  de  la  région.  De  même  à  Onlay  :  se  rœ, 

et  à  Préporché.  Mais  il  y  a  une  différence  dans  tous  ces  lieux  entre 

rœ  de  *habûtum  et  rœ  de  ïllos.  Le  premier  est  bref:  ï  sœrœ(]e 
suis  allé  (eu)),  le  second  est  long. 

Comparez  cet  r  de  liaison,  venant  de  s  avec  ri  <-  (ïl)lï,  que 

j'ai  trouvé  aux  Michots  (Saint-Léger-de-Fougeret),  et  avec  rô  <- 
(ïl)lorum  à  Château-Chinon.  Ce  sont  des  cas  de  /  initiale  atone 
devenant  r.  De  même  Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ë  so  se  rœ. 

Maine-et-Loire,  Le  Fuilet  n'emploie  jamais  ïllos  -»  œ  seul,  mais 

inter  ïllos  :  âtr  œ  :  se  âtr  œ  kl  0  je  sa  (c'est  eux  qui  ont  fait 

cela)  l   s  e  pur  âtr  œ  (c'est  pour  eux),  ce  âtr  œ  (chez  eux). 
Il  en  est  de  même  pour  ï lias  :  s  ë  pur  âtr  ël,  mais  au  singulier  : 

s  ë  pur  li  (c'est  pour  lui),  s  e  pur  le  (c'est  pour  elle).  On  met  donc 
entre  devant  le  pronom,  seulement  au  pluriel.  Cela  se  conçoit  facile- 

ment car  il  y  a  dans  ces  expressions  une  sorte  de  réciprocité  que 

les  latins  exprimaient  au  moyen  de  inter  :  Inter  se  pugnant,  d'où  : 
inter  illos,  inter  illàs. 

Illas  tonique.  Tableau  XIV  et  carte  XII. 

150  (bis').  Illas  accentué  sur  l'initiale  a  donné  eles  en  français 
et  dans  nos  patois  du  Morvan.  On  trouve  ël,  sur  les  bords  de  la 

Loire.  A  Chaulgnes  :  a  so  eœ  ël,  va  dô  ve  ël.  Il  en  est  de  même 

pour  le  singulier. 

Dans  les  Amognes,  à  Bona  :  al  so  ee  œl,  va  dô  vë  œl,  tandis  que 

pour  le  singulier  on  dit  :  swë  :  ail  ë  ee  swë,  va  dô  ve  swë  (elle). 

Metz-le-Comte  :  s  ô  pu  œl  (c'est  pour   elles),   mais   sing.   :    s  ô 

1.  Cf.  Monographie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes  (Nièvre),  n°s  423,  42», 

428,  puis  à  la  fin  de  ce  travail,  chap.  VIII,  F  Article  n°  175,  tableaux  XIII, 
XIV,   et  cartes  XI,  XIV. 
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pér  li  (c'est  pour  elle);  âl  sti  dà  là  mïô,  ë  âl  (elles  sont  dans 
leur  maison,  à  elles),  âl  sti  eà  œl,  (elles). 

Mouchy  :  s  ô  pu  œl  (c'est  pour  elles),  mais  sing.  s  0  pur  11 

(c'est  pour  elle),  ël  so  dà    là    mî\ô,  ë  œl ;  ël  so  eâ  <vl  (elles). 

La  Collancelle  :  v  0  ~œl  (ce  sont  elles),  mais  sing.  y  ô  swè  (c'est 

lui,  elle),  v  à  pu  %&l  (c'est  pour  elles). 
Le  Breuil  :  cl  so  se  %dèl3  s  0  pur  ;<ï'l,  mais  au  sing.  s  ô  p/ir 

/<•,  èll  0  se  îëj  et  au  masc.  sing.  cl  ô  se  lït;  Il  so  se  ̂ œl,  ve  dô  ve 

Huis-Bary  :  Il  so  ve  ̂ d'1,  mais  sing.  ell  ô  se  swè  (elle),  ve 
do  ve  swè   (elle). 

Tamnay  :  al  so  ve  âl,  ve  dô  ve  œl,  mais  sing.  te  me  ô  ve  siue 

(ta  mère  est  vers  elle). 

Blismes  :  ël  so  se  œl,  s  ô  pur  œl,  ve  dôve  œl,  mais  au  sing.  ell  ô 

se  swè  (fém.),  et  ël  ô  se  swè  (masc). 
Ouroux  :  ël  so  se  rœl,  vë  do  ve  rcél,  s  de  liaison  est  devenue  r 

comme  dans  ô  so  se  rœ  (ils  sont  chez  eux),  mais  au  sing.  ell  ô  se  le 
(elle  est  chez  elle). 

Huis-Blondeau  :  il  so  se  rœl,  vë  dô  ve  rœl,  avec  aussi  s  de 
liaison  changée  en  r,  comme  dans  ë  so  se  rœ(i\s  sont  chez  eux);  mais 

au  sing.  fém.  ïll  ô  se  lï  (elle  est  chez  elle),  et  masc.  ël  ô  se  II 

(il  est  chez  lui).  Remarquez,  comme  nous  l'avons  déjà  constaté, 
///  pour  le  féminin,  et  ël  pour  le  masculin,  //pour  le  masculin 

n'existe  pas  dans  tout  le  Morvan. 
Les  Michots  :  ôl  so  se  sivë  (elles  sont  chez  elles)  ;  se  sert  pour 

le  sing.  et  le  plur.  :  y  ô  po  swè  (c'est  pour  elle,  elles),  mais  pour  le 

masc.  il  y  a  deux  formes  y  ô  por  lï  (c'est  pour  lui),  et  y  0  por  œ 
(c'est  pour  eux).  Il  en  est  de  même  à  Saint-Hilaire-en-Morvan  : 
ôl  ô  se  swè  (m.),  ëll  ô  se  swè  (f.);  ël  so  se  siuë  (elles  sont 

chez  elles),  mais  au  masculin  ô  so  se  rœ,  y  ô  por  œ.  Se  remplace 
jllas    tonique. 

Ailleurs  j'ai  trouvé  Ulos  remplaçant  il  las,  en  sorte  qu'il  n'y 
a  plus  de  distinction  de  genre  pour  le  pluriel.  Ainsi  Les  Granges  : 

ë  so  se  œ  =  ils  sont  chez  eux,  elles;  s  ô  pu  œ  (c'est  pour  eux, 
elles);  vë  dô  ve  œ  (va  donc  vers  eux,  elles).  De  même  pour  le  sin- 

gulier, il  n'y  a  plus  de  genre,  Il  sert  pour  les  deux  :  ël  ô  se  lï  = 
il  est  chez  lui  ;  mn  0  se  l\  =  elle  est  chez  elle.  Le  singulier  et 

le  pluriel  ont  actuellement  chacun  une  seule  forme,  ils  n'ont  plus 
de  çenre. 
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Datif-accusatif  féminin  singulier. 

Tonique  Atone 

dat.  ace.  (ïl)lei  dat.     (ïl)lî         lu 

'  i 

lei  ace.     (ïl)lam     la,  le. 

le         II 

(Voir  le  tableau  XV  et  la  carte  XII.) 

151.  Le  régime  direct  féminin  singulier  du  latin  classique  illam 

pour  la  tonique  fut  remplacé  en  latin  vulgaire  par  il  lei,  formé 

par  analogie  avec  illui  sur  illae,  au  lieu  de  illi1.  Ce  datif  illei  a 

fait,  en  outre,  d'une  façon  analogue  au  masculin  lui,  fonction 

d'accusatif  et  de  régime  prépositionnel,  en  sorte  qu'on  eut  en  fran- 
cien *liei,  li,  forme  accentuée,  et //,  forme  atone  du  régime  indirect 

(ïl)lï.  Ainsi,  en  ancien  français  le  maintien  du  datif  atone  masculin 

et  féminin  ïl(lï),  devenu  le  masculin  et  le  féminin  H  atone,  et  la 

réduction  de  lei  tonique  à  un  li  féminin  tonique,  donnaient  une 

seule  et  même  forme  //,  qui,  masculine,  esttoujours  atone,  et  fémi- 
nine est  tantôt  atone,  tantôt  accentuée.  Ces  trois  li  sont  restés  dans 

quelques  parlers  du  Morvan  nivernais.  Ainsi,  par  exemple,  à  Ger- 
me nay  :  va  lï  dï  (va  lui  dire,  à  lui  ou  à  elle),  atone,  mais  : 

s  6  lï  tonique,  signifie  seulement  c'est  elle,  car  c'est  lui  se  dit  s  ô 
lu. 

De  même  en  ancien  français  :  je  li  parle  signifiait  je  parle  à  lui 

ou  à  elle,  et  je  parle  à  li  signifiait  je  parle  à  elle.  Mais  ces  deux  li 

féminins  étaient  différents  :  le  premier  était  atone  et  représente  un 

ancien  (ïl)lï,  le  second  était  accentué  et  remonte  à  un  ancien 

(ïl)lei.   La  preuve,  c'est  que,  dans  tous  les  vers  du  vieux  français 

1.  Voir  ci-dessus  l'explication  de  M.  A.  Thomas,  n°  85,  note  1. 
Rydberg,  loc.  cit.,  p,  281-282,  donne  des  exemples  de  lui  et  lei,  employés 

comme  génitif-datif.  Marc.  Form.,  52,  1  :  Quidquid  ibidem  ipsius  lui  portic  fuit.. . 
85,  $  :  donat  igitur  illi  honeste  puelle,  norae  suae  lei...  uilla  nuncupante  illa, 

sitam  ibi...  85,  13  :  Quod  siquis...  eam  infrangire  conauerit,  inférât  partibus  pre- 
fatae  lei  tantum. 
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qui  ont  un  li  à  l'accent  rythmique  (fin  du  premier  hémistiche  ou 
du  vers),  ce  li  est  invariablement  un  féminin  et  représente  par 

suite  (îl)lei,  c'est-à-dire  (ïl)lae  -f-  ci. 
Ces  deux  formes  qui  se  confondaient  ainsi  en  vieux  français 

disparurent  à  la  fin  du  moyen  âge.  Elles  furent  toutes  deux  rem- 

placées, à  partir  du  XIVe  siècle,  la  forme  tonique,  par  le  sujet  : 

c'est  à  elle  que  je  parle,  la  forme  atone,  par  le  masculin  lui  :  je  lui 
parle  (à  lui  ou  à  elle),  comme  je  leur  parle  (à  eux  ou  à  elles). 

152.  Il  n'en  a  pas  été  de  même  dans  nos  patois,  ou  du  moins  il 
faut  distinguer  entre  les  parlers  de  la  plaine  et  ceux  de  Morvan. 

Dans  la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire,  lei  a  disparu  comme  à 

Paris,  pour  être  remplacé  par  la  forme  tonique  du  sujet  el,  sous 

l'influence  du  nominatif  accusatif  pluriel  ïllas.  Tandis  que  cette 
forme  tonique  du  sujet  est  encore  el,  là  où  elle  est  employée,  le 

sujet  au  contraire  devenu  atone  prit  des  formes  différentes  suivant 

les  régions,  comme  nous  l'avons  vu  plus  haut  :  el,  al,  ol,  il.  Au 
contraire   dans  le    Morvan    lei  est  resté  et   a  abouti  à  le  ou  à  II. 

Dans  d'autres  endroits  (ïl)lei  a  été  remplacé  par  se  tonique,  en 
particulier  dans  les  Amognes  et  aussi  dans  certaines  parties  du 

Morvan.  A  La  Collancelle,  par  exemple,  on  emploie,  pour  la 

tonique  :  swë  pour  le  masculin  et  le  féminin,  mais  seulement  au 

singulier  :  y  ô  swë  (c'est  lui,  c'est  elle),  mais  au  pluriel,  il  y  a  deux 
formes  :  l'une  pour  le  masculin  :  )'  ô  %œ  (c'est  eux),  l'autre  pour 

le  féminin  :  y  ô  ̂ œl  (c'est  elles).  Nous  verrons  ces  choses  plus  en détail  dans  un  instant. 

Atone  (îl)lï  a  donné  li  féminin  qui  se  confond  dans  son  déve- 

loppement avec  (îl)lj"  masculin  //,  déjà  étudié  nos  1 17-130. 
(ïl)la  et  (ï  1)1  as  atones  ont  abouti  à  la  ou  le,  le,  le,  là,  suivant 

les  régions.  Puisque  le  pronom  et  l'article  ont  un  développement 
parallèle  dans  nos  parlers,  pour  ne  pas  nous  répéter,  nous  joindrons 

l'étude  du  pronom  à  celle  de  l'article.  Cf.  nos  169-176. 

Fém.    (ïl)lei    le. 

Masc.  (ïl)lûi  lu. 

153.  Le  féminin  tonique  (il)lei  a  donné  deux  formes  dans  le  Mor- 
van nivernais.  Dans  bon  nombre  de  localités  du  Haut-Morvan,  (il)  lei 
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a  abouti  à  M  comme  à  Paris,  en  passant  par  *lieiy  comme  nous  le 

verrons  aux  paragraphes  suivants.  Dans  d'autres  lieux  peu  nom- 
breux il  a  donné  le.  On  pourrait  croire  que  le  descend  directe- 

ment de  lei  par  chute  de  i  final,  comme  cela  est  arrivé  pour  lu 

venant  de  lui.  Nous  pensons  plutôt  que  le  est  une  évolution 

régulière  de  le,  comme  il  suit. 

Cet  i  est  devenu  é  fermé  et  enfin  è  moyen,  d'où  le.  C'est  ainsi 
que  beaucoup  de  noms  de  lieux  dans  le  Morvan,  écrits  dans  les 

chartes  des  xve  et  xvie  siècles  par  un  y  final,  et  encore  aujourd'hui 
dans  les  documents  officiels,  sont  maintenant  terminés  par  un  è 

dans  la  prononciation  populaire.  Ainsi  Marigny-sur- Yonne  se  dit 
Mcïnè. 

Le  Breuil  :  s  ô  le  (c'est  elle),  s  ô  lu  (c'est  lui). 
LesChereaux  :  s  ô  le,  s  ô  lu. 

Moux  :  y  ô  le  (c'est  elle),  y  ô  lu  (c'est  lui). 
Ouroux  :  y  ô  le,  y  ô  lu. 

A  Minot  (Côte-d'Or),  cet  è  moyen  final  s'est  tellement  ouvert 

qu'il  est  devenu  a,  comme  nous  avons  eu  déjà  occasion  de  le  voir, 

et  a  donné  la  :  s  â  là  (c'est  elle),  s  a  lu  (c'est  lui),  de  même  s  â 

pô  la  (c'est  pour  elle).  Nous  rappelons  que  (il) la  atone  a  donné 
le  :  vè  lé  krï  (va  la  quérir), 

Le  Fuilet  (Maine-et-Loire)  :  al  è  ee  le  (elle  est  chez  elle),  s  é  le 

(c'est  elle),  s  e  le  kï  va  g  aie  (c'est  elle  qui  va  y  aller),  masculin  : 

il  è  ce  lï  (il  est  chez  lui),  s  è  lï  (c'est  lui),  Il  va  g  aie  (lui  va  y 
aller);  lui,  est  inconnu  au  Fuilet. 

Fém.    (ïl)lei  lï. 

Masc.  (il)lûi  lu. 

154.  A  Germenay  j'ai  noté  :  s  ô  lï  (c'est  elle),  s  ô  lu  (c'est  lui), 
se  lï.  Mais  s  ô  pur  lï  signifie  à  la  fois  «  c'est  pour  lui  et  c'est  pour 

elle  ».  Au  pluriel  :  s  ô  pu  â  (c'est  pour  eux).  Remarquer  la  dispari- 
tion de  IV  final,  qui  est  en  réalité  devenu  intervocalique  dans  la 

prononciation.  Nous  avons  déjà  eu  occasion  de  le  constater.  Mais 

le  pronom  sujet  ï  1  la  a  donné  ïnn  devant  voyelle  :  ïnn  èriv  (elle 

arrive),  ïnn  ô  û  a  à  (elle  a  été  aux  œufs),  comparer  avec  Chitry  : 
ïnn  ô  û  0  â. 
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Saône-et-Loire  :  Beaubery  tsi  II  (fém.),  tsl  lit  (masc),  de  même 
Trambly  :  vi  //  (fém.),  vï  ///(masc). 

Fém.   :   (ïl)lei  lï 

Masc.      (ïl)lïii  //. 

155.  Dans  bon  nombre  de  localités  du  Morvan,  et  ailleurs  aussi 

(il)lei  a  abouti  à  //',  et  j'ai  trouvé  aussi  souvent  //  pour  le 
masculin,  dans  ces  mêmes  localités.  Le  premier  li  descend  donc 

phonétiquement  de  (îl)lei,  mais  le  second  ne  saurait  provenir  de 

(il)lûi.  J'ai  déjà  eu  occasion  de  le  constater . n°  119. 
En  effet,  dans  ces  mêmes  lieux  le  régime  direct  tonique  est 

représente  par  ïji  :  prâ  lu.  (Cf.  n°  113.) 

On  comprend  difficilement  qu'un  même  pronom  accentué 
(il) lui  puisse  aboutir  phonétiquement  à  deux  formes  différentes 

dans  les  mêmes  localités  :  lu  régime  direct  accentué,  et  II  régime 
indirect  accentué.  Il  faut  donc  voir  dans  ce  dernier  la  forme 

atone   \\  passée  à  la  tonique. 

Germenay  :  s  ô  pur  II  (masc.  et  fém.),  niaise  ô  II  (fém.),  et  sô 
lu   (masc). 

Les  Granges  :  s  ô  li  (masc  fém.),  s  ô  pur  H  (masc.  et  fém.). 

Mais  il  ne  peut  y  avoir  d'amphibologie  quand  le  pronom  sujet 
est  exprimé  :  Il  ô  se  li  (il  est  chez  lui),  ïnn  ô  se  II  (elle  est  chez 
elle). 

Marigny-sur- Yonne  :  se  lï  (chez  lui,  elle),  s  ô  II  (c'est  lui), 
et  comme  je  voulais  avoir  une  forme  différente  pour  elle,  mon 

interlocuteur  se  fâchant  dit  avec  vivacité  :  s  ô  lï  ïtû  (c'est  II 
aussi). 

Mouchy  :  cl  Ô  ce  li  (il  est  chez  lui),  èll  ô  -ee  l ï  (elle  est  chez 
elle),  de  même  s  ô  pur  lï  (masc  et  fém.). 

Metz-le-Comte  :  al  ô  te  II  (masc),  ail  ô  ee  II  (fém.);  s  ô 
pur  li  (masc  et  fém.). 

Huis-Blondeau  :  s  ô  lï  (masc  et  fém.),  de  même  Jaux, 
Lormes. 

(Il)lei  remplacé  par  illa. 

156.  L'ancien  datif  féminin  tonique  Ici,  qui  donne  lï  et  /('dans 
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le  Morvan,  a  disparu  dans  la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire.  Il 

a  été  remplacé  par  ël>  au  singulier  comme  au  pluriel,  sous  l'in- 
fluence du  nominatif  accusatif  pluriel   jilas  clés. 

A  Chaulgnes  :  s  ë  pur  ël  (c'est  pour  elle,  elles),  va  ve  ël  (va 
vers  elle,  elles),  al  so  -eâ  II  (elles  sont  chez  elles).  A  propos  de 
cette  phrase,  il  faut  remarquer  que  le  pronom  sujet  féminin  étant 

devenu  atone  varie  de  forme,  comme  nous  l'avons  déjà  dit,  sui- 
vant les  régions  ël,  al,  ôl,  il,  tandis  que  le  pronom  régime  étant 

toujours  accentué  a  été  plus  stable  et  est  partout  dans  la  Nièvre  ël 
ou   œl. 

De  même  l'atone  (ïl)lï  féminin  est  à  Chaulgnes  gï  ou  même  g 
comme  le  masculin  devant  voyelle  :  va  gï  di  (va  lui  dire,  masc. 

et  fém.),  fo  pa  gï  dune  (il  ne  faut  pas  lui  donner,  masc.  et  fém.), 
fo  g  an  âvôyë  (il  faut  lui  en  envoyer,  masc.  et  fém.).  Ainsi  II 

masculin  atone  et  II  féminin  atone  se  confondent  aujourd'hui  à 
Chaulgnes. 

Il  en  est  de  même  à  Imphy,  Saint-Éloi,  Marzy,  Urzy,  Varennes- 

lès-Nevers,  Pougues,  Germigny,  Guérigny,  Champvoux,  La  Marche, 

Saint-Aubin-les-Forges,  Beaumont-la-Ferrière,  Raveau,  Varennes- 

lès-Narcy,  Châteauneuf,  Garchy,  Donzy,  Pouilly,  Tracy-sur-Loire, 

Pougny,  Alligny-Cosne,  même  à  Brèches,  près  Saint-Réverien  :  s  ë 
ël,  s  ë  Iwi.  Cf.  Carte  XII. 

(11)1  e i  et  (ïl)lûi  remplacés  par  se. 

157.  Nous  avons  déjà  vu  (ïl)lûi  remplacé  par  se  tonique,  nos  52 
et  121.  De  même  le  régime  indirect  féminin  (ïl)lei  est  aussi  rem- 

placé par  se  tonique  dans  les  Amognes  et  une  partie  du  Morvan 

nivernais,  et  ainsi  la  distinction  des  genres  disparaît,  quand  il  n'y  a 
pas  dans  la  phrase  un  pronom  pour  indiquer  le  genre.  Mais  la  plu- 

part des  localités  qui  emploient  se  pour  les  deux  genres  ont  encore 
conservé  la  distinction  des  nombres.  On  dit  par  exemple  :  s  ë  swë 

(masc.  et  fém.  sing.),  mais  :  s  ë  ël  (c'est  elles,  plur.),  s  ë  à  (c'est 

eux,  plur.).  Le  latin  était  d'ailleurs  allé  plus  loin  dans  l'emploi  de 
se  puisque  ce  pronom  n'avait  plus  ni  genre  ni  nombre.  Dans  la 
plupart  de  ces  lieux  (ïl)lî  est  employé  non  seulement  comme  atone 

mais  encore  comme  tonique  après  un  verbe  :  dûn  lï,  dï  II.  Cf. 
nos  117  et  119. 

La  Fermeté  :  s  ë  swë  (c'est  lui,  elle).  Lichy  :  s  ë  swë  (masc, 
fém.),  mais  a  le  te  swë  (il  est  chez  lui),  se  distingue  de  âll  ë  te 
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swè  (elle  est  chez  elle),  par  le  pronom  dont  /  est  plus  forte  et  plus 

longue,  comme  j'ai  pu  m'en  convaincre  sur  mes  graphiques,  et 
comme  l'oreille  elle-même  le  perçoit  facilement. 

De  même  Bona  :  âl  l  <v  swè  (masc),  àll  c  ee  swë  (fém.). 

Cercy-la-Tour  :  s  è  swè  (masc.  et  fém.). 
Les  Genièvres  :  ce  swè  (chez  lui,  elle),  lui  est  inconnu. 

Blismes  :  s  ô  swè  (c'est  lui,  elle),  cl  6  se  swë  (il  est  chez  lui), 
se  distingue  facilement  de  cl  sa  se  swè,  car  le  masculin  est  ë  so  se 

;  il   ëriv  (masc.)  se  distingue    aussi  facilement  de  ëll  ërlv 

(fém.). 

Huis-Bary  :  y  ô  swè  (c'est  lui,  elle),  ël  ô  se  swë  (il  est  chez  lui), 
mais  cil  ô  se  swè  (elle  est  chez  elle,  sing.),  et  ël  sd  se  %œl  (elles 

sont  chez  elles,  plur.). 

Aunay  :  s  ô  swë  (masc,  fém.). 

Saint-Hilaire-en-Morvan  :  ël  ô  se  siuë  (elle  est  chez  elle),  ôl  ô 

se  swë  (il  est  chez  lui).  Les  pronoms  ël  (fémin.)  et  ôl  (masc.)  suf- 
fisent à  désigner  le  genre  de  swë,  mais  on  dira  :  -y  ô  por  swë 

(c'est  pour  lui)  et  :  y  ô  pôr  ël  (c'est  pour  elle). 
La  Collancelle  :  y  Ô  pu  swë  (masc.  et  fém.  sing.),  mais  au  plu- 

riel on  dit  :  y  ô  pu  ̂ œl  (c'est  pour  elles),  y  ô  pu  %œ  (c'est  pour 

eux),  de  même  y  ô  swë  (c'est  lui,  elle),  y  ô  %é  (c'est  eux),  y  ô 
%&l  (c'est  elles). 

Les  Michots  :  y  ô  por  II  (c'est  pour  lui),  y  ô  por  sivë  (c'est 

pour  elle,  sing.,  et  c'est  pour  elles,  plur.).  Ainsi  swë  s'emploie  au 

féminin  sing.  et  plur.,  il  ne  s'emploie  jamais  pour  le  masculin.  Au 

pluriel  y  ô  por  œ  (c'est  pour  eux),  y  ô  por  swë  (c'est  pour  elles, 
pluriel,  comme  singulier). 

CHAPITRE   VII 

Neutre  *illum  (illud). 

158.  Le  latin  classique  déclinait  ille,  il  la,  illud.  Ce  neutre 

avait  donc  une  terminaison  différente  des  neutres  ordinaires,  ter- 
minés en  uni.  Aussi,  le  latin  populaire  déclina  par  analogie  :  ille, 

i  1  la,  *illum,  et  alius,  alia,  *alium,  comme  ipse,  ipsa,  ipsum, 
et  comme  bonus,  bona,  bonum. 

J.-M.  Meunier.  —  Les  parler*  du  Nivernais.  7 
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159.  Cet  *illum  neutre  du  latin  vulgaire,  mis  à  la  place  du  clas- 
sique illud,  donna  en  francien  el,  qui  se  rencontre  comme  sujet 

d'un  verbe  impersonnel,  mais  il  a  été  remplacé  de  bonne  heure  par 
la  forme  il  :  «  Dans  il  y  a,  il  arrive,  il  fait  beau,  dit  Gaston  Paris, 

il  n'est  en  réalité  comme  forme  que  le  nominatif  du  masculin  et 

répond  à  un  nominatif  * f"l l'ï  du  latin  vulgaire,  quelle  que  soit 
d'ailleurs  l'explication  de  ce  nominatif1.  »  Cet  il  est  donc  un  neutre 
logique  et  non  un  neutre  grammatical. 

160.  Une  confirmation  très  forte  de  l'existence  du  neutre  el  se 
trouve  dans  le  pronom  démonstratif  icel,  cel,  qui  est  composé  de 

ecce  et  de  *illum  =  illud,  dans  les  locutions /wf  cel  estre  et  puet 

cel  estre  =  peut  être.  On  rencontre  aussi  le  neutre  el  ==  *illum  .=; 
illud  dans  le  roman  de  Troie  et  dans  le  roman  de  Thèbes. 

iéi.  La  forme  sel  (cel)  existe  bien  à  Chaulgnes  et  ailleurs  dans 

la  Nièvre,  mais  c'est  l'ancien  accusatif  masculin  ecce  jl  lu  m,  fai- 
sant fonction  de  nominatif,  dans,  par  exemple  :  sel  là  kï  m  œm 

kï  m  sïvïv  (que  celui-là  qui  m'aime  me  suive).  On  dit  de  même 
au  féminin  :  sel  là  (ecce  ïlla  (ïl)lac)  kâfë  sa  al  ë  ben  à  sàrj 

(celle-là  qui  a  fait  cela  (elle)  est  bien  à  charge). 

162.  «  Dans  le  Glossaire  du  Poitou,  de  la  Saintonge  et  de  l'Aunis 
de  L.  Favre,  continue  G.  Paris,  on  lit  «  ol,  pron.  démonst.  ceci,  cela. 

S'emploie  aussi  devant  un  verbe  impersonnel  commençant  par  une 
voyelle  :  ol  était  une  foué,  etc.,  pour  il  était,  0  faut  pour  il  faut. 

«  Et  dans  le  Glossaire  du  patois  poitevin  de  l'abbé  Lalanne  :  «  0 

(lat.  hoc)  pron.  démonst.  ceci,  cela,  cet,  le,  la  :  0  m'enneu  ben,  cela 
m'ennuie  bien;  ol,  par  euphonie  devant  les  voyelles  :  ol  é  ben  vrai. 
—  Il  tient  aussi  lieu  du  pronom  il,  surtout  comme  sujet  des  verbes 

impersonnels  :  0  faudra  qu'gle  venne,  il  faudra  qu'il  vienne.  » 

G.  Paris  ajoute  p.  166  :  «  Inutile  d'insister  sur  les  confusions  de 

ces  articles  :  0  ne  vient  pas  ici  de  hoc,  et  17  de  ol  n'est  pas  due  à 

l'euphonie;  ol  ou  0  ne  veulent  jamais  dire  «  ce,  cet  ». 
Pour  savoir  si  ces  formes  sont  de  vrais  neutres,  il  faudrait 

connaître  les  lieux  précis  où  elles  sont  employées  et  voir  quels 

sont  les  masculins  correspondants  dans  ces  mêmes  endroits. 

1.  Le  pronom   neutre  de  la  p  personne  en  français,  Romania,  t.  XXIII,   1894, 

p.  161-176. 
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G.  Paris  poursuit  <^  d'après  Boucherie,  ces  formes  se  retrouve- 
raient dans  le  Bcrri  et  le  Morvan  ;  mais,  à  en  juger  par  les  glos- 

saires de  Jaubert  et  de  Chambure,  ol  (ou,  o)  et  al  s'emploient  éga- 
lement dans  ces  pays  pour  le  nominatif  masculin,  en  sorte  que  l'on 

a  plutôt  ici,  comme  dans  le  provençal  et  le  bourguignon  <7,  une 

forme  du  nominatif  masculin  répondant  à  il  le  et  non  b.  *ïlli,  ou 

du  moins  qu'on  ne  peut  distinguer  par  la  forme  le  nominatif neutre  du  nominatif  masculin  ». 

«  Le  nominatif  neutre  cl,  plus  tard  al  0///),  ol  (o//,  o)  a  donc 

appartenu  anciennement  à  tout  l'ouest  de  la  France  du  nord  :  il  ne 

parait  plus  exister  aujourd'hui  que  dans  le  Poitou  et  les  pays  limi- 
trophes. Mais  on  peut  croire  que  primitivement  il  avait  une  exten- 

sion plus  grande  que  celle  que  nous  permettent  de  constater  les 

textes  cités.  Il  est  vrai  que  de  très  bonne  heure,  en  France  propre, 

en  Normandie,  en  Picardie,  en  Champagne  et  en  Lorraine,  l'ancien 
il,  comme  sujet  des  verbes  impersonnels,  avait  été  remplacé  par  le 

masculin  il,  mais  il  s'en  conserva  assez  longtemps  un  vestige  :  loc. 
cit.,  p.  167.  » 

De  son  côté,  M.  Clédat  dit  :  «  On  rencontre  ol  «-  *illum  === 
illud  non  seulement  dans  le  Poitou  et  dans  la  Basse  Auvergne, 

mais  aussi  dans  le  Forez,  le  Roannais,  et,  en  partie  du  moins,  le 

Lyonnais.  Ce  même  pronom,  sous  une  autre  forme,  se  retrouve  en 
Bresse  et  en  Franche-Comté.  Les  habitants  du  Forez  et  du  Roannais 

emploient  toujours  on  et  voit  comme  sujet.  Dans  ces  deux  pays  ou 

et  voit  est  le  pronom  personnel  neutre  sujet  :  il  remplace  le  il 

neutre  français,  et  souvent  aussi  notre  pronom  démonstratif  neutre 
ce.  » 

Puis,  un  peu  plus  loin  :  «  Le  pronom  personnel  (ou  plutôt 

impersonnel)  neutre  se  distingue  bien  nettement  du  pronom  mas- 
culin singulier,  qui,  dans  le  Forez,  est  aul,  ol  devant  les  voyelles,  et 

au,  0  devant  les  consonnes  ». 

«  On  trouve  encore  le  pronom  neutre  c  (le  pronom  masculin 

étant  //)  dans  l'arrondissement  de  Poligny  (Jura),  où  l'on  dit  :  é 
pieu  (il  pleut),  devant  les  voyelles  on  met  e%  ou  y,  probablement 

dérivé  de  ey.  Après  le  verbe  on  dit  «  ô  »  :  pleut  ô  «  pleut-//  ».  Le 
pronom  neutre  régime  est  aussi  ô.  Toutefois,  je  sais  par  un  de  mes 

collègues  à  la  Faculté  de  Lyon,  M.  Regnaud,  qu'a  Gray  (Haute- 
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Saône),  le  pronom  masculin  et  le  pronom  neutre  sont  identiques 

«  el  »  x. 

Je  n'ai  pas  sous  la  main  Y  Atlas  linguistique  pour  voir  quelles  sont 
les  formes  du  pronom  neutre  dans  les  parlers  gallo-romans.  Cela 

dépasserait  d'ailleurs  le  sujet  de  mon  travail,  qui  comporte  seule- 
ment l'étude  du  pronom  neutre  dans  les  Parlers  nivernais. 

Je  vais  d'abord  examiner  ce  qu'est  devenu  le  nominatif  neutre 
*ïllum  accentué  dans  les  patois  de  la  Nièvre,  puis  je  parlerai  de 
l'accusatif  neutre  *illum  atone. 

Nominatif  neutre  *;llum  accentué. 

163.  Dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre  et  sur  les 

bords  de  la  Loire,  le  nominatif  neutre  accentué  *ïllum  est  rare- 
ment exprimé.  On  emploie  presque  toujours  sa,  français  ça,  abré- 

viation de  cela.  Le  pronom  /,  il,  employé  comme  neutre  gramma- 

tical, n'est  pas  usité,  bien  qu'il  commence  à  s'introduire  dans 
quelques  endroits  de  cette  partie  de  la  Nièvre.  Ainsi,  il  pleut,  se  dit  : 

là  pwi  tob,  ou  sa  plœ.  A  Chaulgnes  :  fo  g  aie  (il  faut  y  aller), 

g  ave  en  fivë  (il  y  avait  une  fois),  la  pwi  tob  (il  pleut),  sa  je 

€0,  sa  jël,  sa  gr'el,  sa  a  grêle  fctrm  (il  a  grêlé  beaucoup),  sa 

tûn,  sa  fë  frë,  etc.,  g  an  a  pu  (il  n'y  en  a  plus).  Dans  toutes  ces 

expressions,  il  n'est  pas  employé  comme  neutre  grammatical, 
comme  en  français. 

Il  en  est  de  même  à  Imphy,  Saint-Éloi,  Marzy,  Urzy,  Varennes- 

lès-Nevers,  Pougues,  Germigny,  Guérigny,  Champvoux,  La  Marche, 

Saint-Aubin-les-Forges,  Beaumont-la-Ferrière,  Raveau,  Varennes- 

lès-Narcy,  Châteauneuf,  Garchy,  Donzy,  Pouilly,  Tracy-sur-Loire, 

Pougny,  Alligny-Cosne. 
Dans  les  Amognes,  comme  sur  les  bords  de  la  Loire,  ou  bien  le 

sujet  n'est  pas  exprimé,  ainsi  à  Bona  :  fo  g  aie,  y  ëvë  en  fwë,  ou 
bien  il  est  remplacé  par  sa  :  sa  fë  €0,  sa  Je  frë,  sa  ë  grelë,  sa 

tûn,  sa  jël.  Il  en  est  de  même  à  Saint-Sulpice,  Saxi-Bourdon, 

Saint-Saulge,  Sainte-Marie,  Saint-Benin-des-Bois,  Saint-Jean-aux- 
Amognes. 

164.  Je   n'ai  que  peu  de  documents  recueillis  sur  le  nominatif 

1 .  Le  pronom  personnel  neutre  dans  le  Fore\,  Je  Lyonnais  et  la  Bresse.  —  L.  Clé- 

dat,  Romania,  t.  XII,  1883,  p.  346-354. 
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neutre  *illum  accentué  pour  le  Bazois  et  le  Morvan  proprement 
dit,  mais  ce  peu  me  suffit  pour  dire  que  le  pronom  neutre,  de 

même  qu'il  se  confond  en  français  et  dans  les  parlers  du  Nivernais 
à  l'accusatif  atone,  de  même  il  se  confond  avec  le  nominatif  mas- 

culin dans  le  Morvan.  Et  cela  se  conçoit  facilement.  Nous  avons 

vu  que  le  masculin  était  ï  1 1  e  dans  le  Morvan  et  non  *Jlli  comme 
dans  la  plaine  et  sur  les  bords  de  la  Loire  ou  dans  le  français.  Or 

ïl le  et  *;llum  =  illud  ont  abouti  aux  mêmes  formes  devant 

vovelle  :  cl,  ol,  al,  etc.  Il  est  donc  impossible  de  dire  aujourd'hui 
si  nous  avons  à  faire  à  un  neutre  ou  à  un  masculin  employé 

comme  neutre.  On  verra  que  le  pronom  est  rarement  exprimé,  et 

quand  le   verbe  a  un  sujet  c'est  presque  toujours  se  (français  ça). 
Tarn nay-en -Bazois  :  fo  g  ëlë,  ë  g  évo  en  fwë  en  ûm  ëpï  en 

fôn,  se  py&t  se  je  eo,  se  grel,  se  tûn,  se  jâl,  sève  jâlë,  pye  tï. 

Huis-Bary  :  fô  g  ëlë,  y  ëvô,  se  pyœ,  se  fe  so,  se  grel,  se  tûn, 

se  ~â1,  pye  tï. 
Metz-le-Comte  :  â  fo  g  ëlë,  â  g  ëvâ  œn  fwâ  œn  ûm  ëpœ  œn 

foui,  le  plœ  lob,  se  fâ  -eo,  se  ë  grolë,  se  tûn  et  â  tûn,  se  %ll,  se 

t  pi  a  tù  ou  â  t  plâ  tu  (il  te  plaît-il).  Ici,  â  c'est  le  masculin 
comme  dans  â  tœ-1  fâ  be  (il  te  le  fait  bien).  Voir  n°  99. 

Mouchy  :  ë  fo  g  ëlë,  ë  y  ëvô  en  fwë,  le  pwi  tob,  se  fâ  £0,  se 

ë  grèlë,  se  tûn,  se  jœl,  si  se  t  pye.  Ici,  ë  est  le  masculin  comme 

dans  :  ë  tœ-1  fâ  be.  Voir  n°  101. 

Les  Granges  :  ë  pyœ,  ou  lé  piu'ï  tob,  ou  se  pyœ,  ë  fo  (il  faut), 

e  g  eve,  e  nèn  %  pu  (il  n'y  en  a  plus),  e  à  le  pâtûy  (il  y  a  de  la 
boue),  ë  est  probablement  la  forme  masculine,  comme  dans  ë  s 

kzi'ïsè,  ë  so  vnû  (ils  sont  venus).  Voir  n°  102. 
si  se  vu  pye,  pye  tï,  se  fë  eo,  se  grel,  se  tûn,  se  %el. 

Huis-Blondeau  :  fo  y  ëlë,  y  ëvë  en  ôm,  le  plœ  tob,  se  grol  ou 
ë  grol,  ë  fë  so,  se  tûn,  se  ̂ ël,  ë  est  probablement  le  masculin 

comme  dans  ë  s  kwïsb.  Voir  n°  104. 
Ouroux  :  ë  fo  g  ëlë,  y  ëvë  en  fwë  en  ôm,  se  pyœ  ou  ë  pyœ,  se 

fë  so  ou  \  fë  so,  se  grol,  se  tûn,  se  %ôl,  pye  tï.  ë  est  peut-être 
aussi  le  masculin  comme  dans  ë  so  vnt  (ils  sont  venus).  Voir 

n°  101.  Toutefois  /  commence  à  s'introduire. 
Blismes  :  fo  y  ëlë,  y  ëvë  en  ûm  ëpe  en  jôn,  se  pyœ,  se  fë  so, 

se  grel,  se  tûn,  se  ̂ ôl,  se  t  pye  tï,  pye  tï. 

Saint-Hilaire-en-Morvan  :  fo  g  ëlë,  y  ëvô  en  fwë  en  vyël  fôn, 
se  pyœ,  se  fë  so,  se  grol,  se  ̂ ôl,  sï  se  I  p\e. 



102  LES   PARLERS    DU    NIVERNAIS 

Château-Chinon  :  ô  fo  be  (il  faut  bien),  ma  fot  ô  (mais  faut-il), 
ô  ici  est  probablement  la  forme  masculine  ô  ve,  ôl  ô  vnï  (il  vient, 

il  est  venu).  Voir  n°  106. 

Les  Michots  (Saint-Léger-de-Fougeret)  :  fo,  y  ëvo,  y  an  e  pu, 
y  e  be  d  le  gûy  (il  y  a  bien  de  la  boue),  se  pyœ,  si  vu  pye,  se 
vu  pyë  tï,  se  fë  so,  se  grol,  se  ton,  se  %ôl. 

Le  Breuil  (Gouloux)  :  fo  g  ëlë,  y  ëvô  en  fwè  en  ôm  ëpœ  en 
fôn,  le  plœ   tôb,  se   iûn,  se  fë  co,  se  grol,  se  %ël,  si  se  vu  pie. 

165.  Remarque.  —  Dans  une  grande  partie  du  Morvan  nivernais 

c'est  se  traduit  par  y  ô,  comme  nous  l'avons  déjà  vu  à  propos 
d'autres  pronoms  : 

La  Collancelle  :  y  ô  pu  swë  (c'est  pour  lui,  et  pour  elle),  y  ô  pu 

%œ  (c'est  pour  eux),  y  ô  pu  \œl  (c'est  pour  elles),  y  ô  swë  (c'est 
lui),  y  6  %œ  (c'est  eux). 

Les  Michots  :  y  6  por  lï  (c'est  pour  lui),  y  ô  por  swë  (c'est 

pour  elle),  y  ô  por  œ  (c'est  pour  eux),  y  ô  por  swë  (c'est  pour 
elles). 

Le  Fuilet  (Maine-et-Loire)  :  sa  môy  be  ânwï  (ça  pleut  bien 

aujourd'hui),  fo  g  aie,  g  a  be  dû  mod,  g  âv ë  en  fwë  en  ôm  ëpi 
en  fâm. 

Ici  encore  il  impersonnel  français  faisant  fonction  de  neutre,  n'est 
pas  employé.  Le  sujet  neutre  est  supprimé  dans  les  anciennes  locu- 

tions, ou  bien  il  est  remplacé  par  sa  (français  ça), 

Accusatif  neutre  *ïllum  accentué. 

166.  G.  Paris,  dans  l'article  cité  plus  haut,  ajoute,  page  168  : 
«  L'existence  de  el  comme  nominatif  neutre  du  pronom  de  la 

3e  personne  étant  assurée,  nous  avons  à  nous  demander  s'il  a 
aussi  existé  comme  accusatif.  Une  première  considération  doit 

nous  faire  douter,  c'est  que  l'accusatif  masculin  illum,  qui  a  per- 
sisté dans  plusieurs  langues  romanes  à  la  fois  sous  sa  forme  tonique 

(it.  esp.  ello,  roum.  lad.  prov.  el),  et  sous  sa  forme  atone  (/o) 

n'existe  dans  le  roman  du  nord  de  la  France  que  sous  sa  forme 
atone  :  pour  la  forme  tonique  on  emploie  uniquement  le  datif 

originaire  lui.  Toutefois  un  certain  nombre  d'exemples,  tirés  en 
grande  partie  de  textes  qui  contiennent  le  nominatif  neutre  el, 

semblent  nous  le  montrer  également  el  à  l'accusatif   neutre.  » 
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Puis  G.  Paris  cite  des  exemples,  pris  à  la  Chronique  de  Benoit, 
au  roman  de  Troie,  et  au  roman  de  Thèbes, 

«  Enfin,  dit-il,  nous  trouvons  ou  dans  la  Bible  du  Berrichon 

Macé,  au  commencement  du  XIVe  siècle  : 

Qui  autre  fois  dire  ou  voudroit. 

ms.  B.  N.  fr.  401,  f°  108  d. 

Cet  ou  de  Macé  est  difficile  à  expliquer,  et  j'avoue  que  je  ne 
vois  pas  la  solution.  Il  faudrait  avoir  le  manuscrit  sous  les  yeux1. 

Macé  est  plutôt  nivernais  que  berrichon,  car  bien  qu'il  ait  été  curé 

de  Cenquoins  (Cher),  aujourd'hui  Sancoins,  il  est  né  à  La  Charité- 
sur-Loire,  mon  chef-lieu  de  canton,  dont  Chaulgnes,  mon  pays 
natal,  est  éloigné  à  peine  de  10  kilomètres. 

G.  Paris  ajoute  que  el,  dans  les  exemples  précédents,  est  peut- 

être  la  forme  enclitique  de  lo  accusatif  neutre  atone  *  il  lu  m  = 

ittud.  Je  le  crois  d'autant  mieux  que  les  patois  du  Nivernais,  comme 
nous  le  dirons  dans  un  instant,  semblent  donner  raison  à  mon 
ancien  et  illustre  maître. 

Dans  mes  notes  je  n'ai  trouvé  aucune  trace  de  cet  accusatif  neutre 

tonique,  mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  l'accusatif  neutre  atone, 
qui  est  très  employé. 

Accusatif  neutre  *(il)lum  atone. 

167.  L'accusatif  neutre  atone  existe  dans  tous  les  patois  niver- 

nais, comme  en  français  d'ailleurs.  C'est  lo,  le,  l  de  *illum  = 
illud.  Il  a  abouti  à  /  ou  œl  avec  un  œ  quand  le  mot  précédent  est 

un  pronom  atone  n'ayant  plus  que  sa  consonne  /;/,  /,  s,  venant  de 
me,  te,  se. 

168.  Son  évolution  a  été  parallèle  et  identique  au  pronorp 

masculin  atone  (il)lum.  Voir  illum  n°  113,  114.  Cela  se  conçoit 
facilement,  ces  deux  mots  ayant  même  forme  en  latin  vulgaire  : 

illum  masculin  et  *illum  neutre,  devaient  aboutir  aussi  à  une 
même  forme  dans  nos  parlers. 

1.  M.  A.  Thomas  m'écrit  qu'il  n'a  pas  non  plus  une  opinion  bien  assise  au 

sujet  de  cet  ou  de  Macé,  mais  qu'il  est  porté  à  y  voir  le  latin  hoc.  Je  crois  que 

c'est  la  vraie  solution,  car  ou  ici  ne  saurait  être  *illum  enclitique  :  el,  ou.  Cf 
no  168  :  les  phrases  du  patois  de  Le  Breuil. 
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Ainsi  à  Chaulgncs  :  a  va  pâ  1  sâvar  (elle  ne  va  pas  le  savoir), 

j  mœl  dï  tûjûr  (je  me  le  dis  toujours),  £  tœ  l  dï  osï  (je  te  le  dis 

aussi),  ï  tœ  l  fë  bè  (il  te  le  fait  bien),  fô  pâ  l  dt  (il  ne  faut  pas  le 
dire). 

Il  en  est  de  même  dans  presque  toute  la  Nièvre,  quoique  déjà 

dans  un    certain  nombre  de  localités  i   commence    à   remplacer  /. 

Guipy  :  mwë  j  t  se  be  k  ëj  l  ë fë,  ïjë  (moi  je  le  sais  bien  que  je 

l'ai  fait,  moi)  —  ;  vu  dï  k  ëj  l  ë  je,  je  (je  vous  le  dis  que  je  l'ai 
fait,  moi),  mwë  j  t   se   be\  ïjë  (moi,    je   le  sais  bien,  moi). 

Bona  :  al  vœ  pâ  l  sëvwar,  j  mï  dï  tûjûr,  a  tt  ï  fë  bè,  j  pœ  bè 

ï  fe,  €  t  ï  dï  bè  (je  te  le  dis  bien),  fo  pâ  ï  dî  (il  ne  faut  pas  le 
dire). 

168.  Cet  ï  qui  remplace  ici  et  ailleurs  /  venant  de  *(il)lum  = 
illud  ne  peut  pas  être  le  pronom  personnel  illi  mais  bien  ibi. 

Car  dans  les  Amognes  et  en  particulier  à  Bona  illi  donne  II.  Ainsi 

fo  lï  dt  (il  faut  lui  dire),  mais  fo  ï  dt  (il  faut  le  dire),  fo  pâ  lï 

dt  (il  ne  faut  pas  lui  dire),  fo  pâ  ï  dt  (il  ne  faut  pas  le  dire),  d'où 
ï  dans  ces  phrases  ne  saurait  descendre  de  illi  qui  est  lï,  mais  bien 

de  ibi.  Il  en  est  de  même  dans  les  autres  rares  localités  où  j'ai 
trouvé  ï  à  la  place  de  *ïllum  =  ïllud. 

Tamnay  :  mëmâ  vœ  pâ  t  sëvwar  (maman  ne  va  pas  le  savoir), 

i  mœ  l  dï  tûjû,  a  t  ï  fë  be,  tœ  pœ  be  ï  Je  (tu  peux  bien  le  faire), 

fo  pâ  ï  dt  a  ta  me  (il  ne  faut  pas  le  dire  à  ta  mère),  t  t  t  dt  bè  (je 
te  le  dis  bien). 

Huis-Bary  :  ël  vœ  pâ  l  sëvwar,  t  mœ  l  dï,  (je  me  le  dis);  swe,  ë 
tœ  l  dï  be  (lui,  il  te  le  dis  bien),  fo  pâ  l  dtr  ;  mwë  ï  tœ  l  dt  bè 

(moi,  jeté  le  dis  bien). 

Metz-le-Comte  :  âl  vœ  pâ  l  sëvwe,  ï  mœ  l  dï  tûjû,  a  tœ  l  fâ 
be,  â  fo  pâ   l  dt,  et  fo  pâldï,  ï  tœ  l  dï  bè. 

Mouchy  :  ïl  vœ  pâ  l  sëvwar,  i  mœ  l  dï  tûjû,  ë  tœ  l  fâ  bè,  ë  fo 

pâ  l  dt,  ï  tœ  l  dï  bè. 
Les  Granges  :  ïn  vœ  pâ  l  sëvwar,  i  mœ  1  dï  tûjû,  ë  tœ  l  fë  be, 

lï;  fo  pâ  l   dt,  ï  tœ    l  dï  be. 

Huis-Blondeau  :  ïl  vœ  pâ  l  sëvwer,  ï  mœ  J  dï  tû^û,  ë  tœ  l 
fë  be,  lï  ;  fo  pâ  l   dt,  ï   tœ   l  dï  be. 

Ouroux  :  ôl  vœ  pâ  l  sëvwer,  ï  mœ  l  dï  to^o;  lu,  ô  tœ  l  fë 

bl,  fo  pâ    l  dï;  mwë,  t  tœ  l  dï  bè. 
Blismes  :  ï  vë  ï  dt  â  swë  (je  vais  le  dire  à  lui  ou  à  elle),  ël  vœ 
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pâ  1  sëvwàr,  ï  mé  1  di  tûjur,  e  té  1  fè  bî,fo  pâ  /  dîs  7  vè  té  1  d\ 
et  /   vè  t  ï  dî,  /  ta  1  di  bl  et  /  /  i  d\  bl. 

Saint-Hilaire-en-Morvan  :  il  vé  pâ  i  sëvwàr,  i  mé  l  di 

t-ttlôr,  i  té  1  fâ  bl,  fè  pâ    )  dirs  /  /  di  bl. 
Les  Michots  :  ôl  ué  pâ  I  sëvwàr,  ï  mé  1  dï  tujor,  i  té  I  fâ 

/y,  /  fo  pâ  1  dir,  te  fè  g  ëlê,  ï  té  1  di  bc. 
Le  Breuil  :  il  va  pâ  i  sèvwlr,  ï  m  o  dïto^Ôr,  ë  t  o  fè  bl,  fo  pâ 

1  dir,  /  /  o  di  bh  Les  formes  m  o,  t  Ô  paraissent  devoir  s'expliquer 
par  la  vocalisation  de  l  de  *illum  enclitique,  devenu  me-l,  te-l,  puis 

me-u,  te -n  et  enfin  /;/  o,  t  o.  Car  dans  les  phrases  où  *illum  n'est 
pas  enclitique,  il  donne  /,  ou  bien  il  a  été  remplacé  par  ïbi  :  ël  vé 
pâ  i  sëwer.  Cette  explication  empêche  devoir  dans  ou  cité  plus  haut 

de  Macé  n°  166  l'enclitique  *illum,  parce  qu'il  n'est  pas  précédé 
d'un  autre  pronom  enclitique  lui-même1. 

i .  On  peut  comparer le  pronom  de  la 
3e  personne :  de  Doulevant- 

le-Ch îteau . 

Troisième 
personne. Masculin 

Sing. 
Plur. 

Sujet 
(  atone  /, 

f   tonique 

il  dev. 

ï 

voy. 

i,  i 
ï 

'  dev.  vov. 

Régime 
direct. 

\   atone  / 

[   tonique \  lu lu 

1i 
lu 

Régime 
indirect 

l  atone 

(  tonique 

II lu 

yœ, 

lu, 

yâ\  dev
 

yœ-,  yœx 

voy 

dev. 

voy. 

Ex.  iJi,  il  dit;  il  é,  il  a  ;  vlt-l,  vient-il?  fâ  le  vor,  ou  fâ  lu  vor,  fais-le 

voir;  inèj  lu  mange-le  ;  s  o  lu  c'est  lui;  i  li  dire  il  lui  dira,  S  Ô  a  lu  c'est  à  lui; 

S  O  pur  lu  c'est  pour  lui;  —  i  VO  ils  vont;  il  Ô  ils  ont,  VTlÔt-î,  viennent-ils,  j 

le  wè  je  les  vois,  wè  le  vois-les  ;  s  o  lu  ce  sont  eux,  /  yœ  dî  je  leur  dis,  /  yœ^ 

a  di  je  leur  ai  dit,  bay  yœ  Sa  baille-leur  cela,  S  0  a  lit,  c'est  à  eux,  vè  avû 
lu  viens  avec    eux. 

Féminin 

Sing.  Plur. 

Sujet        el  el 

Régime   |  Ll  u direct.      / 

Régime    \  atone  li,  i  y&t  y(p^  dev.  voy- 

indirect    jl  tonique  le  el,  yœ,  yœ~  dev.  voy. 
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CHAPITRE  VIII 

PRONOM    ADJECTIF    DE   LA    3e  PERSONNE    OU    ARTICLE^ 

(Voir  les  tableaux  IX,  X,  XIII  et  les  cartes  VIII,  XIV.) 

169.  Le  pronom  adjectif  de  la  3e  personne  ou  article  rentre  aussi 

dans  notre  étude  du  pronom  personnel,  puisqu'il  remonte  au  pronom 
il  le.  Voilà  pourquoi  nous  en  disons  un  mot  en  terminant,  et 

aussi  parce  que  nous  avons  laissé  de  côté  les  pronoms  des- 
cendant des  atones  (il)lum,  (il)lam,  (il)los,  (il)as. 

«  Quand  le  latin  populaire  disait  * ï  1 H  uenit,  l'emploi  emphatique 
de  ïllî  en  faisait  un  pronom  personnel  accentué;  quand  il  disait 

*ïlli  homo,  illi  était  proclitique  et  s'unissait  intimement  à  homo. 

De  là  vient  qu'alors  que  ïlli  accentué  a  donné  il  en  français,  (il)li 
non  accentué  a  donné  H.  Le  latin  vulgaire  se  créa  donc  un  article 

Ex.  de,  elle  a;  vèt  el  vient-elle,  /  la  wè  je  la  vois;  wè  la,  vois-la,  /  II  dï,  je 

lui  dis  ;jia  ai,  a  Te  je  lui  ai  dit  à  elle,  —  el  Vènô  elles  viennent,  Vflôt  el 

viennent-elles?  ;  lé  wè  je  les  vois,  wè  lé  vois-les,/  yœ  dï  je  leur  dis, di yœ  dis- 

leur, s  ô  a  el  c'est  à  elles. 

Sujet 

Régime 

Neutre 

atone,  i,il,  dev.  voy.  ;  se,  sa 

tonique    /,  sa,  s 
atone,  le  et  / 

tonique,  sa 

Ex.  t  plœ  il  pleut,  il  e  plu  il  a  plu,  S  0  bo  c'est  bon;  sa  sre  ce  sera  —  jèl 

wè  be  je  le  vois    bien,  /  em  sa  j'aime  cela. 

Pronom  réfléchi 

se  (comme  en  français) 

Adjectif  possessif 

Au  lieu  de  leur  on  a  lœ,  là\  devant  une  voyelle  et  quelquefois  lô  et  10% 

devant  une  voyelle  :  lœ  €t  meeâo  leur  chien  est  méchant,  1œ%  an  ë  €Ôt  leur  âne 

est  tombé  ;  lo  €tvô,  U  lur,  lé  lur  (plur.),mÔ  €VÔ  ô  pu  for  kê  l  lur  mon  che- 
val est  plus  fort  que  le  leur. 

1.  Rydrerg,  Znr  Geschichte...,  p.  271-3. 
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défini  par  un  affaiblissement  graduel  de  la  signification  de  il  le. 

Des  le  VIe  siècle,  les  formes  atones  de  illi  sont  employées  comme 

simples  déterminants  et  non  plus  comme  démonstratifs1.  »  Ainsi, 

l'article  français  conserve,  affaibli,  l'emploi  du  démonstratif  latin. 
Nous  verrons  que  cet  article  défini  a,  dans  ces  fonctions  nouvelles, 

les  mêmes  formes  que  le  pronom  personnel  atone,  puisqu'il  est 
dans  la  même  situation  phonétique,  sauf  qu'on  ne  lui  trouve  pas 

de  datif,  les  substantifs  auxquels  il  se  joint  n'en  ayant  pas.  Mais  il 
a  des  formes  du  sujet  singulier  et  pluriel,  qui  manquent  au  pro- 

nom atone-.  D'ailleurs,  nous  avons  renvoyé  ici  à  l'article  les 
formes  atones  accusatif  singulier  et  pluriel,  masculin  et  féminin  du 

pronom  de  la  3  e  personne,  puisque  ces  formes  sont  identiques  et 
parallèles  en  général  dans  les  parlers  nivernais  comme  en  français  à 

celles  de  l'article. 

170.  La  langue  latine  n'avait  point  d'article,  et  Quintilien  a  pré- 

tendu qu'elle  n'y  perdait  rien  3.  Le  grec,  au  contraire,  aussi  haut 

qu'on  peut  remonter  dans  son  histoire,  en  avait  tiré  un  de  l'un 

de  ses  démonstratifs4.  Ce  n'est  qu'à  l'époque  romane  que  le  latin 

se  mit  à  son  tour  à  suivre  la  marche  qu'avait  suivie  le  grec,  et  qu'il 
se  créa  un  article  défini  par  un  affaiblissement  graduel  de  la  signifi- 

cation de  ille. 

DÉCLINAISON    DE    L'ARTICLE    EN    ANCIEN    FRANÇAIS 

Masculin 

Sing.  nom.  (il)li 

ace.     (il)lum 

Plur.  nom.  (il)li 

ace.      (il)los 

Féminin 

li 

(il)la 

la 

lo,  le 

(il)lam 

la 

li 

(il)las 

les 
les 

(il)las 

les 

Le  nominatif  singulier   masculin  vient  du  latin   vulgaire  *i 

1.  Dictionnaire  général  de  la  langue  française,  p.  210. 

2.  F.  Bru\ot,  Histoire  de  la  langue  française,  t.  I,  p.  194. 

3.  Noster  sermo  articulos  non  desiderat  {De  Institut,  orator.,  I,  4). 

4.  Si  on  compare  dans  l'Évangile  de  saint  Jean,  ch.  I,  1,  Oeôç  qv  ô  Xôyo;,  avec 

la  traduction  latine  :  Deuserat  Verbum,  on  voit  aussitôt  combien  l'article  grec  rend 

la  phrase  plus  claire.  Car  ici  en  latin  on  ne  sait  si  c'est  Deus  ou  Verbum  qui  est  le 

sujet.  Cette  obscurité  n'existe  pas  en  grec,  où  l'article  nous  avertit  que  le  sujet  est 
ô  /.v'o:. 



108  LES    PARLERS    DU    NIVERNAIS 

forme  du  démonstratif  i  1  le  assimilée  à  qui.  Le  déplacement  de 

l'accent  sur  la  dernière  syllabe  et  la  chute  de  la  voyelle  initiale  dans 

toutes  les  formes  s'expliquent,  comme  nous  le  dirons  à  l'instant, 
par  des  raisons  de  phonétique  syntactique. 

Les  nominatifs  singulier  et  pluriel  disparurent  à  la  fin  du  moyen 

âge,  comme  ils  avaient  disparu  dans  les  autres  déclinaisons,  et  il 

ne  resta  plus  que  les  formes  de  l'accusatif  lo  (plus  tard  le),  les,  et  la, 
les,  qui  se  sont  substituées  au  nominatif  singulier  et  pluriel  H. 

Ainsi,  on  voit  qu'en  français  l'article  est  l'atone  du  démonstratif, 
en  sorte  que  du  latin  illi  la  première  syllabe  accentuée  est  devenue 

le  pronom  il,  et  la  seconde  atone  l'article  H. 

171.  Les  formes  de  l'accusatif  atone,  aussi  bien  pour  le  pronom 

que  pour  l'article,  sont  très  difficiles  à  suivre  dans  leur  développe- 
ment, et  à  élucider  même  en  français.  Elles  ont  toutes  l'accent  sur 

la  dernière  syllabe  depuis  l'époque  du  latin  vulgaire,  et  l'aphérèse 

de  l'initiale  atone.  On  avait  donc  sing.  masc.  lo,  le,  féminin  la; 
pluriel  masc.  los,  fém.  las.  Les  transformations  phonétiques  de  ces 
formes  sont  très  difficiles  à  expliquer.  On  sait  seulement  que  toutes 

ces  formes  atones  étaient  tantôt  enclitiques,  c'est-à-dire  jointes  au 

mot  précédent  sous  son  accent,  tantôt  proclitiques,  c'est-à-dire  unies 

au  mot  suivant  sous  son  accent,  et  qu'on  a  dû  avoir  primitivement 
des  formes  doubles  partout,  que  des  échanges  et  des  analogies  ont 

troublées l .  «  Nous  avons  conservé  en  français,  dans  certaines 
formes,  les  enclitiques  :  les,  et  ailleurs,  au  contraire,  les  proclitiques  : 

la;  dans  certains  cas,  les  deux  :  lo,  le2.  » 

Nous  n'entrerons  pas,  pour  notre  patois,  dans  l'examen  de  ces 
difficiles  problèmes.  Nous  nous  bornerons  à  constater  les  formes 

présentes,  sans  essayer  d'expliquer  leur  évolution  ou  leurs  échanges 
dans  le  temps.  Disons,  en  général,  que  le  pronom  est  proclitique, 

c'est-à-dire  uni  au  mot  précédent,  qui  est  ordinairement  un  verbe 

ou  un  adverbe,  tandis  que  l'article  est  enclitique,  c'est-à-dire  uni  au 
mot  suivant,  qui  est  toujours  un  nom  défini. 

172.  Nous  dirons  cependant  un  mot  de  l'ancien  nominatif  singu- 
lier H,  que  nous  trouvons  au  commencement  du  xme  siècle,  dans 

1.  Grammaire  de  V ancien  français,  Schvvan-Behrens,  p.  173. 
2.  F.  Brunot,  loc.  cit.,  p.  190. 



PRONOMS    PERSONNELS  109 

une  charte  contenant  une  enquête  sur  le  Prieur  de  La  Charité-sur- 
Loire,  vers  12 12  ou  121 5. 

«  Quoique  les  noms  des  témoins  soient  tous  écrits  en  latin,  plu- 
sieurs ont  en  français  les  qualificatifs  qui  les  distinguent  :  ainsi  nous 

voyons  Wilhemmus  li  Auvergnat,  Nicholaus  li  Serreurièrsy  Gisle- 
bertus  li  Revenders,  Renaudus  Bien  assis,  Bernardus  Brnsle^.  Ce  sont 

probablement  les  plus  anciennes  formes  qui  nous  soient  parvenues 

de  ces  mots  en  langue  vulgaire  de  nos  pays  \  » 

Je  me  souviens  aussi  d'avoir  eu  entre  les  mains  et  d'avoir  copié 
en  1894  un  parchemin  du  xme  siècle,  relatant  une  dispute  entre  le 

comte  de  Nevers  et  le  Chapitre  de  la  Cathédrale,  où  l'article  li  était 
fréquemment  employé,  en  particulier  li  cuens  =  *(il)li  cç>mes. 

Malheureusement  j'ai  égaré  ma  note. 
A  la  fin  du  moyen  âge  le  nominatif  ayant  disparu,  il  ne  resta  plus 

que  l'accusatif,  qui  servit  aussi  de  nominatif. 

L'article  et  le  pronom  ont  un  développement  varié  dans  les  par- 

lers  nivernais.  Il  n'y  a  pas  de  limite  précise  entre  les  différents  trai- 
tements, mais  nous  les  rangeons  sous  différentes  formes  pour  plus 

de  clarté. 

(2)  (il)lum  Ici,  l;  (il)lam  la,  l  dev.  voy.; 

(il)los  et  (il)las  le. 

ijj.  Xous  avons  déjà  parlé  de  il  lu  m  pronom  atone,  nos  11 3-1 16. 
Dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre  et  sur  les  bords 

de  la  Loire,  il  lu  m,  illam,  i  1 1  os,  illas  proclitiques  ont  abouti  à 
lœ,  /,  la,  Je. 

Ainsi,  à  Chaulgnes  :  fo  l  prâ  (il  faut  le  prendre),  là  jmà  (la 

jument),  le  ewo,  le  fâm.  k  0  fi  k  te  l  a  vttu  (Pourquoi  donc 

faire  que  tu  l'as  mise  (vêtue)  (la  douillette). 
Parigny  :  dfè  sa  pur  me  j  là  krëne  pa  (défunt  sa  pauvre  mère, 

je  (ne)  la  craignais  pas),  /  le  kûnes'e  b'e  (je  les  connaissais  bien). 
Saint-Éloi  :  la  vâe,  le\  wâ,  le\  uni,  le\  wëy,  le%  et.  On  fait 

presque  toujours  la  liaison,  de  même  vû\  et  et  v%  et,  vû%  ave, 

tandis  qu'à  Chaulgnes  la  liaison  est  rare,  et  on  dit  v  et,  v  ave. 

1.  Témoins  ayant  dépose  dans  une  enquête  sur  h  Prieur  de  La  Cbarité-sur-Loire, 

vers  1 2 1 2  ou  1215.  Bulletin  de  la  Société  nivernaise  des  lettres,  sciences  et  arts,  3cfasc, 

1899,  p.  404. 



110  LES    PARLERS    DU    NIVERNAIS 

J'ai  trouvé  lœ,  l;  la,  le  à  Saint-Pierre-le-Moutier,  Magny-Cours, 
Chevenon,  Imphy,  Varennes-lès-Nevers,  Nevers,  Marzy,  Garchizy, 

Urzy,  Pougues,  Guérigny,  Germigny,  Tronsanges,  Poiseux,  Saint- 
Aubin-les-Forges,  Beaumont-la-Ferrière,  Champvoux,  La  Marche, 

La  Charité,  Raveau,  Varennes-lès-Narcy,  Garchy,  Tracy,  Saint- 

Martin-du-Tronsec,  Donzy,  Pougny,  Saint-Père,  Cosne,  Cours, 

Saint-Loup,  Alligny-Cosne,  La  Celle-sur-Loire,  Boisgibault. 

(6)  (il)lum  lœ,  l;  (il)lam  là,  l  dev.  voy.; 

(il)los  et  (il)las  le. 

174.  A  mesure  que  l'on  s'avance  du  côté  de  l'est  Va  de  il  la  -» 

là  et  Yê  de  (il)los  le  s'ouvrent  de  plus  en  plus.  Déjà  dans  les 
Amognes  ces  deux  voyelles  ouvertes  sont  un  des  signes  les  plus 

caractéristiques  du  patois  des  Amougnots  pour  les  riverains  de  la 
Loire. 

Bona  :  la  fâm,  le  fâm,  le  ewo,  les  le  do,  va  là  sàreè. 

Il  en  est  de  même  à  Lichy,  Sancy,  Giverdy,  Saint-Benin-d'Azy, 
La  Fermeté,  Saint-Sulpice,  Saint-Jean-aux- Amognes. 

Pour  plus  de  détails  voir  la  carte  XIV  et  les  tableaux  IX  et  XIII. 

Saint-Hilaire-Fontaine  :  /èjç  ûm,  le%  wa,  le%  wey,  le%  ut  (autres) 
et  même  :  vû%  et  et  vû%  e  (avez). 

(y)  (il)lum  lœ,  1;  (il)lam  le,  l  dev.  voy.; 

(il)las  et  (il)los  le  et  1e(z),  le(r). 

175.  Si  des  Amognes,  l'explorateur  s'avance  encore  du  côté  de 

l'est,  les  voyelles  de  l'article  la,  le  déjà  ouvertes  chez  les  Amougnots 

s'ouvrent  encore  davantage,  (il)la  devient  le  et  (il)los  là, 
comme  nous  le  verrons  dans  le  paragraphe  suivant.  Il  va  sans  dire 

que  la  gradation  est  insensible,  mais  pour  la  marquer  aux  yeux,  si 

on  tirait  une  ligne  de  Clamecy,  au  nord  du  département  de  la 

Nièvre,  jusqu'à  Saint-Hilaire-Fontaine,  on  aurait  à  gauche,  c'est-à- 

dire  à  l'ouest  :  (il)la  la,  la;  (il)los  et  (il)las  le  et  le;  et  à 

droite,  c'est-à-dire  à  l'est,  (il)la  le,  (il)los,  (il)las  le,  le,  la. 
Naturellement  cette  ligne  imaginaire  doit  être  prise  d'une  façon 

assez  large,  car  les  modifications  linguistiques  n'ont  pas  en  général 

de  limites  précises,  mais  débordent  tantôt  d'un  côté,  tantôt  d'un 
autre  par  des  nuances  et  des  dégradations  de  sons  insensibles. 
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Montapas  :  (il)la  lt,  (il)las  le;  de  même  à  Beaulieu,  Guipy, 

Neuffontaines,  Vandenesse,  Ruages,  Dirol,  Metz-le-Comte,  Moissy- 
Moulinot,  Vellerot, 

Anthien  :  /<•,  le.  Il  faut  remarquer  que  dans  cette  localité  le  pro- 
nom (il)los  a  deux  formes  :  lo  tonique  et  le  atone,  ex.  :  lëe  lo 

do  —  en  110  \  va  pà  le  levé  (laisse-les  donc  —  non,  je  ne  veux 
pas  les  laisser). 

Brassy   :  le€  le  dô. 

Blismes  :  Il  fou,  le  fôn,  le  svô,  le  ves,  lèe  le  dô. 

Jaux  :  v%  Ir  sârsë,  le  fôn  (sing.),  le  fôn  (plur.),  le  ves,  les  le 

(laisse-les). 

Huis-Blondeau  :  le  £iuo,  le  fôn. 

Marign v-sur- Yonne  :  âkûtë  le  (écoutez-la),  âkùtè  le  (écoutez- 
les). 

Gouloux  :  le,  le,  Le  Breuil  :  le  evo,  le  fôn.  Metz-le-Comte  :  fo 
le  prâ,  prâ  le. 

Orbigny  (Saint-André-en-Morvan)  :  le,  le,  de  même  Saint- 
Martin-du-Puy. 

Les  Chereaux  (Je  sro)  :  ve  le  sarse,  le  £-vo,  le  vee,  le  fôm,  de 
même  à  Saint- Agnan,  mais  à  Saint-Léger-sur-Vauban,  à  5  kilomètres 

dans  l'Yonne,  on  dit  la,  dà  pour  {les,  des). 
Gien-sur-Cure  :  (il)la  le,  (il)las  aucas  1er  tue,  (il)los 

hçmines  1er  tl///,  avec  l\y  de  liaison  devenue  r  comme  à  Château- 
Chinon. 

Corancy  :  le  niuè  ël  ô  be  frëd  (la  nuit  elle  est  bien  froide), 

sône  le  ya  (sonner  les  glas),  le  ves,  le  sa,  lœ  mërso  for  nô  swo 

(le  maréchal  ferre  nos  chevaux). 

Alligny  :  le,  le,  de  même  Liernais,  Planchez,  Moux. 

(0)  (il)lum  lœ,  I  ;  (il)lam  le,  l  dev.  voy.  ; 

(il)los  et  (il)las  là(^),  là(r). 

17e.  Dans  une  grande  partie  du  Morvan  j'ai  trouvé  (il) la  le, 
avec  un  e  bref  très  ouvert  et  (il)las,  (i  1)1  os  avec  un  a  long  très 

ouvert  aussi,  c'est  une  particularité  très  frappante  du  langage  de  ces 
régions. 

Neuzilly  et  Sermantray  :  (il)la  le,  (il)los  là,  de  même  Alluy, 

Tamnav,  Saint-Péreuse,  Dun-sur-Grandry. 
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Aunay  :  ve  le  sërsë,  là  ëvù,  là  ves,  la  fôn,  lie  la  dô  (laisse- 
les  donc). 

Asnois  :  le,  la,  Asnan  :  là  ves,  là  ewo,  Tannay  :  le,  la  prà 

(les  prés). 

La  Collancelle  :  port  lu  le  (porte-le  là),  port  là  le  (porte-le 
là),  lâ%  yâ  (les  yeux  des  hommes),  là  ûyô  (les  yeux  des  bêtes). 

Grenois  :  le,  là,  vu  et  dô  reste  lût  sûl  e  le  maô  (vous  êtes 

donc  restée  toute  seule  à  la  maison);  è  va  pârd  tut  sa  bat  pu  le 
mèlëdi  (il  va  perdre  toutes  ses  bêtes  par  la  maladie);  là  ûm  sô 

parti  tûrtû  ëpë  la  fôm  sô  reste  (les  hommes  sont  partis  tous 

(*trastôttos)  et  puis  les  femmes  sont  restées);  là  vwà  sô  dojâ 
dâ  là  byë  (les  oies  sont  déjà  dans  les  blés).  Moraches  :  là  ves,  la 

vyo,  là  vwël;  Challement  :  là  som  (les  chaumes).  Vignol  :  le,  là,  de 

même  Mouchy;  prà  le  (prends-la),  prà  là  (prends-les),  fo  le  prà, 
prâ  lu,  fo  l  prà.  Champ-Charmont;  Germenay  :  va  le  kri,  lee 

là  (laisse-les);  là  7j)b,  là  fôm,  là  vës.  Dompierre-sur-Herry  :  tût 

là  fôm;  Brinon-sur-Beuvron  :  le  vâe,  le  mëô  (la  maison),  là  vàe, 

là  gà  (les  glas);  Chougny,  Saint-Honoré-les-Bains  :  (ïl)los 
alteros  làr  ot.  Onlay  :  là  âfà.  Vinitien  :  là  jep  (illas  wes- 
pas),  Sermages,  Préporché,  Franvache  :  /  suie  lu  ônû  (le  soleil 

luit  aujourd'hui),  le  nu  (la  nuit),  le  kûe  (la  cuisse),  /  përtû  (le 
permis),  kœdr  dà  pûm  (cueillir  des  pommes),  sônë  là  yà  (sonner 
les  glas). 

Las  :  le  nu  (la  nuit),  la  vës  o  sa  ônû  (les  vaches  aux  champs 

aujourd'hui),  là  pom  (les  pommes).  Les  Grains  :  le  là,  de  même 
Château-Chinon  :  (illos  homines  làr  ûm,  (il)las  aucas  làr 

wà.  Cf.  Monographie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes,  nos  425, 
428.  Gué-Girauld  :  le  tel  (illa  têla),  là  bœ;  Saint-Léger-de- 

Fougeret  :  le  sœvne  (illa  caminata),  là  bœ-,  Poil  :  le  vës,  la 
vës.  Huis-Bary  :  le  fôn,  là  svo,  là  vës,  lëe  la  dô  (laisse-les  donc). 

La  Rochemillay  :  là  bœ,  L'Escheneau  :  i  gard  la  vës  tu  là  %iht 
(je  garde  les  vaches  tous  les  jours). 

Luzy  :  le  màjô,  là  prë  so  se,  là  bet  a  vo  dpërï  (les  prés  sont 

secs,  les  bêtes  (elles)  vont  dépérir);  al  œmo  tû  là  su  (ils  aiment 

tous  les  sous).  La  Verchère  :  le  màjô,  le  le  g  (illa  Hngua),  là 
vivà  illas  aucas,  là  vwe\  illas   ouïculas. 

Remarque.  —  Je  n'ai  parlé  que  de  l'article  simple,  car  l'article 
composé  est  en  dehors  du  cadre  de  mon  étude.  Je  dirai  seulement 
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que  ad  (il)los,  ad  (il)las,  qui  a  donne  as  en  ancien  français,  et 

qui  lut  remplace   dès   le   XIIIe  siècle  par  aus,  par   analogie  avec    le 
singulier  au,  est  encore  bien  vivant  et  fort  usité   dans   le   Haut- 
Morvan,  sous  la  forme  de  î  et  de  à. 

(a)  ad  (il)los,  ad  (il)las  =  I, 

Genièvres  (Montaron)  :  y  è  bl  mal  ï  %âb  (j'ai  bien   mal   aux 
jambes). 

Vandenesse  :  v  e  bl  mal  e  %âb  ôjôrdwï. 

Cercy-la-Tour  :  y  ï  bl  mal  e  jâb  ôjôrdivï. 
Brassy  :  y  l  bl  mo  e  %âb  ôsdœ. 

Saint-Martin-du-Puy  :  ;  ë  bl  mo  e  ̂ âb  osdœ. 

Orbigny  (Saint-André-en-Morvan)  :  /  ë  bl  mô  e  ̂ âb  o^dœ. 
Saint- André-en-Morvan  :  /  e  bl  mô  e  yjâb  o^ûrdœ. 
Gouloux  :  y  ï  bl  mô  e  ̂ âb  ojdœ. 

Chàteau-Chinon  :  y  e  bl  mô  e  ̂ âb  os  de. 
Ternant  :  y  e  bè  mo  e  jâb  ojôrdù. 

Saint-Agnan,  Saint-Brisson  :  j  e  bè  mô  e  jâb  ojdœ. 
Plancher  :  y  %  bl  mô  e  ̂ âb  Ôjdë. 

Moux  :  y  e  bè  mo  e  kœ-e  ojdœ. 

Alligny-en-Morvan,  Liernais  :  y  e  bè  më  e  kcée  ajdœ. 
Sœuvres  (Yonne)  :  y  e  bè  mo  e  \âb  o^dœ. 

Ecutigny,  Lusigny  (Côte-d'Or)  :  y  e  bè  mo  e  jâb  ajdœ. 

Minot  (Côte-d'Or)  :  )-  e  bè  mô  e  kâs  ojdâ. 
Trambly  (Saône-et-Loire)  :  d\t  bè  mô  e  d^âb  ôd^ôrdï. 

Melay  (Saône-et-Loire)  :  d^è  byè  mô  e  d\âb  ânœ. 

(a)  ad  (il)los,  ad  (il)las  =  à. 

Sermentray  :  y  e  bl  mô  à  ̂ âb  ôjôrdwï. 

Champ-Charmont  :  y  e  bl  mo  a  ~âb. 
Challement  :  y  e  bl  mô  à  \âb  ëywë. 

Grenois  :  j  e  bl  mo  a  ̂ âb  enwè. 

Tamnay  :  %  e  be  mô  à  ̂ âb  ènœ. 

Chougny  :  y  e  bl  mo  a  ̂ âb  ènœ. 

Dun-sur-Grandry  :  y  e  bè  mô  à  ~âb  o^Je. 
1     Préporché  :  y  e  bl  mo  a  %âb  ôniï. 

Les  Grains  :  y  e  bè  mo  à  ~âb  os  de. 

J.-M.  Meunier.  —  Les  parler  s  du  "Nivernais,  8 
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Larochemillay  :  j  e  be  mo  a  %âb  ojdœ. 

Chaumard  :  y  e  be  mô  à  ̂ âb  ôsdë. 

Les  Michots  :  y  e  be  mô  à  %âb  ôsde. 

Saint-Léger-de-Fougeret  :  y  e  be  mo  a  %âb  o^dë. 
Poil  :  y  e  bè  mo  a  %âb  OTjdé. 

Chiddes  :  y  e  be  mô  a  ̂ âb  ônû. 

Peut-être  aussi  que  en  les  qui  a  donné  es  en  ancien  français  et  qui 

sort  de  l'usage  au  xvie  siècle,  non  sans  laisser  quelques  expressions 
consacrées,  comme  maître  es  arts,  docteur  es  lettres,  est  encore  vivant 

dans  les  parlers  du  Morvan,  mais  je  n'en  ai  pas  trouvé  d'exemples dans  mes  notes. 



CONCLUSION 

Cette  étude  morphologique  sur  les  pronoms  personnels  dans' les 
parlers  du  département  de  la  Nièvre  est  féconde  en  précieux  rensei- 

gnements : 

i°  Elle  nous  montre  d'abord  le  magnifique  épanouissement  des 
pronoms  latins  de  la  ire  personne  ego  et  de  la  2e  personne  tu, 

puis  la  création  d'un  pronom  de  la  3e  personne.  Ces  pronoms  sont 

devenus  d'autant  plus  nécessaires  que  les  finales  verbales,  s'assour- 
dissant  de  plus  en  plus,  furent  insuffisantes  pour  exprimer  à  la  fois 

et  le  nombre  et  la  personne. 

20  Ces  pronoms  ont  gardé  plusieurs  des  formes  variées  de 

l'ancienne  déclinaison  latine  :  sujet,  régime  direct  et  régime  indirect, 

avec  souvent  des  formes  toniques  et  atones  pour  chacun  d'eux. 
30  Les  formes  atones  sont  moins  résistantes  que  les  formes 

toniques,  et  cela  se  comprend  aisément.  Cf.  n°  120. 

40  Le  pronom  ego  a  encore  des  formes  toniques  représentées  par  : 
ïjè,  ùjë,  je,   jœ. 

50  Les  formes  atones  de  ego  sont  très  nombreuses  : 
a)  Dans  la  plaine  :  jœ,  j,  ej,  €,  le,  es. 

o)  Dans  les  Amognes  :  jœ,  j,  ë,  ë-e,  t. 

7)  Dans  le  Haut-Morvan  :  %,  1,  ïn,  y,  j. 

6°  Le  pluriel  nos  atone  a  disparu  de  presque  tçus  les  parlers  de 
la  Nièvre  et  a  été  remplacé  par  les  différentes  formes  du  singulier, 
suivant  les  lieux. 

70  Nos  et  uos  toniques  ont  suivi  un  développement  parallèle 
et  sont  no,  vô  dans  certaines  parties  du  Morvan,  nô,  vô  dans 

d'autres,  nu,  vu  ailleurs,  et  nu,  vu  dans  la  plus  grande  partie  de 
la  Nièvre,  surtout  a  l'ouest  et  sur  les  bords  de  la  Loire. 

8°  Me,  te,  se,  atones  sont  devenus  mœ,  tœ,  sœ  et  m,  t,  s, 
dans  quelques  localités   se   atone  a  été  remplacé  par  illorum. 

90  Me,  te,  se  toniques  ont  abouti  à  mwë,  twe,  swë;  mzut',  twe, 
Stvt;  mwâ,  twâ,  swâ.  Dans  quelques  endroits  se  tonique  a  été 
remplacé  par  illui  ou  illi. 

io°  Les  locutions  populaires  comme  :  vous  se  porter  bien,  vous 
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se  batte?,  ne  peuvent  pas  être  expliquées  par  l'emploi  abusif  de  se 
pronom  de  la  3e  personne  pour  vous  pronom  de  la  2e  personne,  les 
patois  nivernais  nous  apprennent  que  se  ici  représente  le  second  uos 
latin.  De  même  dans  nous  se  portons  bien,  se  représente  le  second  nos. 

Le  pronom  de  la  3e  personne  postule  deux  formes  : 

a)  La  forme  * ï  1 1  i,  qui  a  donné  ï,  il  devant  voyelle,  comme  en 

français,  dans  la  partie  ouest  du  département  de  la  Nièvre,  c'est-à- 
dire  sur  les  bords  de  la  Loire. 

6)  La  forme  jlle,  qui  a  abouti  à  el,  al,  ôl,  etc.,  dans  les 

Amognes,  au  centre  du  département  et  dans  la  partie  est,  ou  le 
Haut-Morvan. 

ii°  Le  développement  prodigieux  de  ce  pronom  de  la  3e  per- 
sonne nous  prouve  une  fois  de  plus  combien  les  voyelles  sont 

l'élément  le  plus  mobile  du  langage.  En  effet,  tandis  que  la  con- 
sonne /  de  il  le  demeure  dans  tout  le  Morvan  devant  une  voyelle 

suivante,  la  voyelle  précédente  passe  par  toutes  les  nuances  de  la 

gamme  des  sons  :  el,  cil,  al,  al,  ôl,  ûl;  de  même  pour  illa,  qui 
donne  aussi  el,  al,  al,  al,  ôl  et  même  //,  avec  toutes  les  nuances 

intermédiaires.  Ainsi,  il,  dans  le  Morvan,  ne  représente  jamais  le 
masculin,  mais  souvent  le  féminin. 

12°  Nous  trouvons  encore  vivant  dans  les  parlers  du  Nivernais  les 

trois  li  de  l'ancien  français  :  lî  atone  masculin, représentant  le  datif 
(ïl)lï,  Il  atone  féminin,  représentant  aussi  (ïl)lï,  et  II  tonique 
féminin  descendant  de  (ïl)lei.  Dans  certaines  parties  de  la  Nièvre 

cet  (ïl)lei  du  latin  vulgaire  a  abouti  à  le. 

130  Les  grammairiens,  qui  au  xvne  siècle  ont  condamné  i  et  y, 

employés  pour  représenter  une  personne,  sous  prétexte  que  c'était 
l'adverbe  i  <-  ïbi,  se  sont  certainement  trompés.  Cet  *  (y)  descen- 

dait de  (il) lï  et  était  très  légitime  dans  cet  emploi.  Ils  ont  donc 

confondu  les  deux  y  (i)  :  l'un  adverbe  venant  de  ïbi  et  l'autre 
pronom  personnel  sortant  de  (ïl)lï.  Ce  sont  les  parlers  du  Morvan 

et  des  autres  régions  voisines  de  l'Ile-de-France,  qui  nous  prouvent 
d'une  façon  péremptoire  cette  double  origine  de  i,  y. 

140  Dans  le  Morvan,  le  pronom  neutre  *ïllum  (illud)au  nomi- 
natif ne  se  distingue  pas  maintenant  du  masculin  jlle,  de  sorte 

qu'on  ne  peut  pas  dire  que  le  neutre  *  il  lu  m  vit  encore  dans  cette 

région.  Le  plus  souvent  le  sujet  neutre  n'est  pas  employé  devant  les 
impersonnels,  ou  bien  il  est  rendu  par  sa  ou  se. 

150  Le  pronom  *(il)lum  à  l'accusatif  est  très  vivant  encore  dans 
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le  Morvan  sous  la  forme  de  ld\  /;  dans  certaines  localités  il  a  été 

remplacé  par  /  <-  [bi. 

l6°  L'article  a  de  nombreuses  formes  dans  la  Nièvre.  Le  singu- 
lier est  pour  le  masculin:  lœ,  I  ;  le  féminin  là,  le,  le,  /,  devant 

voyelle;  le  pluriel  masculin  et  féminin  est:  le,  le,  le^ou  1er  devant 
voyelles,  la,  là%  ou  lât  devant  voyelles. 

17°  L'ancien  article  composé  as,  mis  pour  à  les,  qui  a  été  rem- 
placé en  français,  à  partir  du  xme  siècle  par  aus,  aux,  est  encore  très 

vivant   dans  certaines   parties   du   Morvan  sous   les   formes  a  et  e. 

En  terminant  ce  long  et  consciencieux  travail  sur  le  Parler  de 

Chaulgnes  et  les  Pronoms  personnels  du  Nivernais,  je  remercie,  avec 

toute  l'effusion  de  mon  âme  sacerdotale,  la  divine  Providence,  qui 

m'a  donné  la  santé  nécessaire  et  le  courage  suffisant  pour  mener  à 

bien  une  si  longue  entreprise.  C'était  un  lourd  fardeau  quotidien, 
ajouté  à  mes  devoirs  professionnels  déjà  si  absorbants.  Mais  si  le 

professeur  a  employé  les  meilleures  années  de  sa  jeunesse  et  de  son 

âge  mûr  à  ces  études  généreusement  entreprises  et  amoureusement 

poursuivies,  il  ne  regrette  pas  les  efforts  constants  qu'elles  lui  ont 

coûtés.  Outre  le  plaisir  qu'il  a  souvent  goûté  à  ces  explorations 
linguistiques  dans  le  domaine  roman  de  sa  petite  patrie,  il  lui  a  été 

donné  de  comprendre  mieux  les  lois  rigoureuses  du  langage,  et  de 

pénétrer  plus  intimement  le  merveilleux  mécanisme  de  la  parole, 

le  plus  beau  des  dons  naturels  que  Dieu  ait  départis  à  l'homme. 

Daigne  aussi  le  Bon  Dieu  répandre  sur  l'auteur  de  ce  travail, 
entrepris  pour  sa  gloire,  une  partie  des  bénédictions  célestes,  que 

j'implorais   dans  la  Préface  pour  mes  chers  et  vénérés  maîtres1! 

Est  mihi  principium  Dominus  finisque  laborum. 

O  Virgo,  studiis  semper  adesto  meis! 

27  décembre  19 10,  en  la  fête  de  saint  Jean  l'Évangéliste. 
Institution  du  Sacré-Cœur,  à  Corbigni  (Nièvre). 

Jean-Marie  MEUNIER. 

Voir  le  supplément  de  ce  volume  :  Atlas  linguistique  cl  tableaux 

îles  Pronoms  personnels  tin  Nivernais.  —  Prix  :  25  fr. 

1.   Cf.  Monographie  phonétique  du  parler  de  Chaulgnes,  préface,  p.  xi. 
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